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Avant-propos 

Ce Recueil d "tudes offert au Père Ou.staaf HULsrAERT MSC 
est l'e%J)ression d 'eriime et de gratitude envers un 
confrère ou un collègue qui a la chance de jouir d tunesant, robuste, d'un don d'intelligence exceptionnelle et 
d tune volont' de travail inlassabie. 
Trois catrgories de collaborateurs se sont pr6sentées : 
D'abord celle des Missionnaires du S. Coeur. La première 
~náration des MSC veme au Zaire a fait preuve d'une 
gra:nde activit' dans Ie domaine cuU*"l et intellectuele 
L"qu1pe Boelaert-Hulstaert, 'paulée.par plusieurs 
confrères, enc~e par leur ,vaque', excella1t par ses 
initiatives scientifiques et 'ducatiVes. A 1 'occasion du 
80ème anniversaire du Père Ou.ataaf t nous avons constaté 
que la relève était possible : Sept confrères de la 
province beIge ont collabor6 à ce Recueil d'hommage. 
Ensu1te, U '7 a cell. dea ehercheura zairois. Les cinq qui 
s'expriment ie1 ne sont que les repr6se-ntanta d'un groa,pe 
d'étud1ants et de profeaaeurs paans ehe. Ie Père Hulstaert.; 
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mais ils sont aussi les ambassadeurs des innom
brables citoyennes et citoyens mongo qui ont trouvé 
en lui un défenseur aCharné, parfois rusé, de leurs 
droits et de leur dignité, surtout pendant la 
période coloniale. Enfin, il y a Ie groupe des 
fidèles amis, professeurs et chercheurs d'université 
de différents endroits du monde, admirateurs pleins 
de respect, voués d'affection comme Ie manifeste 
cette adresse d tune lettre au "Lieber Papa Hulstaert". 

Dans un fascicule édité à part, nous donnons la 
liste des personnes, hommes ou femmes de tout rang 
et de toute race, qui ont tenu à offrir leurs hom
mages à notre confrère. Nous remercions tout spécia
Iement ceux qui par leur soutien moral, leur aide 
matérielle et leur "assistance technique" nous ont 
aidés à réaliser ce travailG 
Nous sommes heureux de pouvoir gérer cet héritage 
immense de science africaniste conservée dans la 
Bibliothèque et les Archives Aequatoria, résultat 
de 55 ans de dévouement à l'Eglise, d'abord 
missionnaire, ensuite zairoise. 

Fafa Ngositate w amba losakoo 

A. CLAESSENS - MSC 


He VINCK - MSC 




Annales Aeqllatoria 1(1980) 3-11 
DE ROP A. 

G. HULSTAERTt MISSIONNAIRE OU SACRE COEUR 
Notice biographique 

Des notices biographiques de G. Bulstaert m.s.co, ont 
été publiées à plusieurs repriseso Nous les résumons ici 
en y ajoutant un mot au sujet de ses activités scienti
fiques des dix dernières années et des évènements sur
venus entre-tempso 

- A lioccasion du 70ème anniversaire de Go Bulstaert 
(AoDe Rop). Africa-Tervuren, 16, 1970, 3/4, 107-112. 

- Hulstaert Gustaaf m.s.c. 
LectuUl'-Repertorium, deel 11, A.ntwerpen~ 2e uitgave, 
1953, 1235. 

- Hulstaert Gustaaf (M. Ceriez) 
Winkler Prins Encyclo12edie van Vlaanderen, dl.3, 
Brussel, 1975, 370-371. 

- Het werk van Pater Hulstaert (A.De Rop + L.Wuyts). 
~, 18 g 1959, 2, 62-67. 
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- P. Gustaaf Hulstaert m.s.c., Ehrendoktor der 
Johannes-Gutenberg-UniversitKt Mainz (E.W.Müller). 
Zeitschrift für Missionswissenschaft und 
Religionswissenschaft, Münster, 57, 1973, 33-38. 

- Missionaris uit Melsele ontv3.ngt eredoctoraat te 
Mainz (A.De Rop). De Gazet van Antwerpen, 
19.10.1972.. 

- Fater Hulstaert doctor honoris causa aan de UNlZ! 
te Kinshasa. De Standaard, 16.10.1973. 

- te père Gustave Hulstaert. 
Bulletin Général, Rome, 1972, 8, 6-11. 

i 

- Eerw.. Fater Hulstaert. 
Annalen van O.L. Vrouw van het H. Hart, 
Borgerhout, 68, 1957, 7, 1öB:109o 

- Ein Christlicher Pionier sm Kongo. 
Liebfrauen Monatshefte, Salzburg, 68,1959, 
2, 14e:149. 

- Stille Werkers van groot formaat (Nagrit de 
Sablonière). . 
Jeugd en cultuur, 19, 1973-74, 4, 164-167_ 

te Père Gustave Hulstaert est né à Malsele 

(Flandre Orientale) en Belgique, le 5 juillet 1900. 

Il a fait ses humanités gréco-latines à Aase, 

de 1911 à 1917. te 20 septembre 1917, il entra au 

noviciat des Mlssionnaires du Sacré-Coeur à 

Heverlee (Louvain). 

Il étudia la philosophie et la théologie (1918-24) 

à Louvain et fut ordonné prltre le 27 juillet 1924. 

]u mois de septembre 1924 au mois de février 1925, 

il fut professeur à .lBse (Brabant), au collège 

deB Mlssionnaires du Sacré-Coeur. 

En vue de Bon départ au Congo, il étudia à Bruxelles 

la Médecine tropicale. 
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te 15septembre 19259 Ie Père Hulstaert partit pour la 
préfeoture apostolique de la Tshuapa (Congo), qui, 
en 1926, devient la préfeoture apostolique de Coquilhat
ville~ aotuellement 19arohev8ehé de Mbandaka et 
l'év80hé d'1kela. 
te Père Hulstaert fut envoyé à Boende, ou. il travailla 
oomme missionnaire itinérant jusqu 9au mois de 
novembre 1927.
Du mois de déoembre 1927 au mois de septembre 1933, 
il résida à Flandrla (Boteke)9 ou il dirigea les éooles 
H(uilleries) du C(ongo) B(elge) ; en m~me temps, il fut 
reoteur du poste de mission9 situé à une einquantaine de 
mètres des éooles H.C.B•• Durant oette période, il 
voyagea beauooup dans Ie territoire de Flandria. 
Du mois de septembre 1933 jusquien ootobre 1934, Ie Père 
Hulstaert fut reoteur du poste de mission de Bokuma et, 
en m8me temps~ direoteur et professeur au petit 
séminaire. 
Durant son oongé en Belgique, Ie Père Hulstaert s'oooupa 
surtout à. mettre au point que1ques études en vue de 
leur publioation. 
Au mois de juin 1936, Ie Père Hulstaert était de retour 
au Congo et 11 fut nommé reoteur du poste de mission de 
Baman;ya. te 19 ao'8.t de la mIme année, i1 fut nommé 
supérieur re1igieux des Missionnaires du Saoré-Coeur 
du Vioariat de Coqui1hatvi11e et f en m3me temps~ 
inspeoteur-missionnaire des écoles du mIme vioariat. 
11 séjournait à. Baman;ya mais, plusieurs mois par an, 
il était en voyage dans Ie vicariat de Coquilhatville~ 
qui~ en oe tempsi avait une superficie de Cinq fois 
la Belgique. A la suite des oiroonstances de la guerre j 
son terme de supérieur fut pro1ongé jusqu'en 1946. 
I1 retourna ensuite à Flandria oomme direoteur des 
écoles des HoC.B. et comme recteur de la missiono 
En 1950 t Ie Père Hu1staert fut exempté de toute oharge 
missionnaire en vue de son travail sOientifique. 
Depuis lors i i1 réside à Baman;ya, à 10 km de la ville 
de Mbandaka" 
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Le 20 octobre 1972 eut lieu, à l'Université Gutenberg 
de Mayence (Allemagne), la cérémonie de remise 
des insignes de docteur honoris causa à G. Hulstaert 
m.s~c•• ont assisté à cette cérémonie Ie recteur de 
l'Université et les professeurs de la faculté de 
philosophie et lettres. Dans ltintroductionp Ie 
Doyen de la faculté a signalé que Ie Père Hulstaert 
était Ie 18ème docteur honoris causa de la faculté 
de philosophie et lettres de Mayence. 
Dans sa laudatio, Ie professeur EoW~ Müller a parlé 
e.a. de la collaboration entre Ie père Hulstaert et 
l'Institut d 'Ethnologie de Mayence. "te Père 
Hulstaert, sans intér8t personnel, a secondé toutes 
les recherches de l'Institut d'Ethnologie de 
Mayence au Congo depuis 1951 jusqu'à ce jour. 
Après la guerre, il y avait encore des ressentiments 
envers les Allemands et plusieurs fois il était 
difficile pour eux d!obtenir Ie soutien nécessaire 
en vue de leure recherches à l'étranger. La Père 
Hulstaert nous secondait avec l'évidence toute 
naturelle, avec laquelle il utilisait ses talents, 
sa force et eon temps au service de sa profession 
et de la science. Dès Ie début des recherches de 
Mayence au Congo, il y eut une vraie collaboration 
entre Mayence et Bamanya, et liInstitut d'Ethnologie 
considérait Ie Père Hulstaert comme son ami et 
collaborateur à l'étranger. Lors des communications 
scientifiqueSj - de vive voix o~ par correspondance 
nous acquimes des suggestions précieuses et impor
tantes. Les discuseions avec Ie Père Hulstaert à 
Mbandaka-Bamanya et à Mayence ont toujours impres
sionné les participantsu. 
Une année plus tard~ Ie 15 octobre 1973~ l'Université 
nationale du Zaïre tKinshasa) décerna Ie doctorat 
honoris causa au Père Hu.lstaert en m8me temps qu 'au 
professeur Dammartino(Etats-Unis), au professeur 
Levi-5trauss (France) et au Dr Quenum (Dahomey). 



-7

A la suite de cette seconde promotion honorifique, des 
festivités ont été organisées à Mbaniaka en 1974. 
D'un discours, prononcé lors de ce jour de fate, je cite 
le passage suivant : 11 Les fltes et les danses passent et 
finissent ; mais nous voulons que votre souvenir vive à 
jamais à travers les générations futures ; car, bien que 
VOUEI soyez blanc de peau et de nationalité, à nos yeu:z:: 
vous 'tes comme naturali.é Mongo. C'est pourquoi, en plus 
du nom Mt'á'sá y'Embaabo qui exprime plut8t votre sagacité 
dans le savoir, nous aimeriona à cette occasion vous en 
donner un autre qui exprime la sagesse et la noblesse 
mongo ; ainsi vous devenez un élément de consultation en 
tout problème coutumier. A partir d 'aujourd 'hui, nous vous 
appellerons ainsi : }(pak'ea Mongo t ft. 

Une année plua tard, parut la Bib1e traduite en lomongo. 
Après de longues années de préparation générale par 
l'étude de la langue et de la culture des Mongo, le Père 
Hulstaert a commencé par des essais de traductions par
tielles. En 1934 parut la traduction des évangiles des 
dimanches et des jours de fItes. Ce petit volume fUt 
complété en 1953 par la traduotion des épttres, ajoutée 
à une révision des évangiles des dimanches et des jours 
de fItes. Deu:z:: ans après, vinrent les évangiles de 
Matthieu et de Jean, ainsi que des Actes.En 1957 les 
quatre évangiles et les Actes furent publiés dans un seul 
volume. Le reste du Nouveau Testament vit 1e jour en 
polycopie en 1967. Ia traduction de tout 1e Nouveau 
Testament, revue et corrigée, parut en 1975, suivie en 
1977 par la traduction de l'Ancien Testament. 
Ia traduction de la Bible slest é1aborée comme suit. 
Le Père Hulstaert traduit le texte à llaide de divers 
ouvrages : traductions en français, anglais, néerlandais 
(et pour le N.T. grec Nestlé et grec avec version 
anglaise interlinéaire), commentaires divers, vocabulaires 
appropriés, nombreu:z:: ouvrases méthodologiques mis à sa 
disposition par l'Alliance BibliqueUniverselle. Pour les 
problèmes éventuels plus difficiles, il put toujours compter 
sur l'assistance de spécialistes en Europe et de conseillers 
en traduction de ltAlliance Biblique. 

http:Actes.En


-8

La traduction faite de cette façon, était dacty1o
graphiée et distribuée aux membres de la Commission 
bib1ique, connus pour leur connaissance approfondie 
de la 1angue et de la culture mongo. Cette commis
sion était constituée de trois abbés (Bowanga N., 
Boembi A., et Ifange J.) et de deux 1aics (Egoi P. 
et E1enga A.). Dans les réunions de cette commission 
présidée par 1e Père Hu1staert, la traduction était 
examinée, di scutée , rectifiée, amé1iorée, tant dans 
1e domaine de la 1angue que pour l'adaptation cu1
ture11e~ De la traduction des Psaumes E1enga Ac et 
Ifange Je ont fait une traduction en vers se10n la 
prosodie ancestrale, ce qui donne à ce 1ivre une 
valeur supp1émentaire, car les traductions des 
Psaumes en vers ne sont pas nombreuses en Afrique!l 
si tant est quii1 en existe. 
Cette traduction de la Bib1e restera pour les Mongo 
une oeuvre magistra1e 9 parce qu'e11e est écrite 
dans un lomongo limpide et pur, diffici1e à 
surpasser et corriger. 

En parcourant la bib1iographie des oeuvres scienti
fiques du père Hu1staert, on s'étonne de la diver
sité des sujets traités. Ses études na traitent pas 
seu1ement de la 1inguistique et de l'ethnographie 
mongo, mais éga.1ement du droit coutumier, du droit 
foncier i de l'enseignement, de la démographie j de 
la po1itique co1onia1e, de l'histoire j de l'ethno
botanique g de l'art et de l'entomo1ogie, science 
pratiquée dans sa jeunesse. ~me dans la discipline 
de l'ethnographie les sujets traités sont divers. 
I1 décrit les instruments de musique mongo, 1e gong 
à transmettre des nouvelles, les figurines funé
raires, les cercuei1s. I1 a écrit sur les idées 
re1igieuses mongo, les génies, la sorce11erie, les 
coutumes funéraires j les divertissements populaires, 
la musique et la danse, la chasse et les redevances 
de la chasse, la politesse mongo, les cou1eurs et 
le temps chez les Mongo. 
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Oes études ont été publUes en grande partie dans la 
revue Aeguatoria, mais en plus, il a publié dans plus de 
vingt revues différentes, éditées en Belgique, au Zaire, 
en Angleterre, en Allemagne, en Suisse, en Af'rique du 
Sud, aux Etats-Unis. 

Il a écrit, environ 50 livres ou broohures en lomongo : 
livres de lecture, petites grammaires du lomongo, 
catéchisme, livres de prières, instructions religieuses, 
histoire sainte, etc••• Oertains de ces livres ont connn 
jusqu'à cinq éditions. 

L'oeuvre la plus importante du Père Hulstaert est son 
oeuvre linguistique. A cSté d'une vingtaine de livres 
volumineux, il a publié un très grand nombre d'articlea 
au sujet de la linguistique mongo. En décrivant Ie lomongo 
il a pratiqué tous les aspects de la l1nguistique : 
la linguistique descriptive (grammaires), Ie lexique 
(dictionnaires), lionomastique, la dialectologie, la 
linguistique ~ographique (carte du O.B.), la ll.nguistique 
comparativeo Dans neuf livres volumineux, il a conservé 
pour la postérité les différenta genres de la littéra
ture orale mongo. 

Durant la première période de la colonisation (1885-1908), 
Ie peuple mongo a te1Iement soutfert, qu 'il étaU non 
seulement arr3té dans aon développement, mais qu'il était 
mIme menacé dans eon existence. Les survivants étaient 
tellement ébranlés, qu'ils semblaient avoir perdu Ie 
COl.l.il&ge de vivre et qu'ils avaient Pair de s'éteindre 
dans Ie dégoftt de l'eXistence et liabattement moral. 
Oette population primitive et rurale de la forSt équato
riaIe, qui, à part son ivoire et son caoutohouc, 
possédait peu de richeeses éoonomiques, semblait 
livrée à l'extinction. 

On peut y ajouter quten ~n4ral on nfl tenait guère 
compte des droits propree des ethnies, mais qu'on avait 
la tendanoe de fusionner différentes ethnies de la 
oolonie et d'en faire un état , un peuple, une oulture 
et de leur imposer une seule langue. 
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Comme chNtien, d 'origine F1amande, 111' Père Hu1staert 
sawi t combien la 1angue et la culture som impol'
tantes à la conservation des valeurs :nationales et 
de la prospérité spiritue11e. La méconnaissance des 
forces d'une communauté entratne 1e déracinement et 
affaib1it les membres de cette communauté. 

Durant plus de cinquame ans, 1e père Hu1staert 
slest etforcé de ranimer 1e courage et la tièrté 
du peup1e Mongo. En paro1es et en actes, i1 a combattu 
leur dégoQt de l'existence et c'est certainement un 
de ses mérites 1e plus importam (quoique 1e moins 
connu) dtavoir secondé la 1utte oomre la dénata1ité, 
de sorte que maimenant la popu1ation stacorott 
1emement mais sOrement. 

Durant plus d'un demi sièc1e, i1 stest etiorcé 
éga1ement de Nhabi1iter la 1angue de ce peup1e, de 
la cu1tiver et dten favoriser 1 tunification, afin 
que ce peup1e ait de nouveau conscience de son 
unité, se sente fièr d'.tre Mongo et tasse face à 
sa propre dégénérescence. 

Avec 1e même dévouement, i1 a défendu (duram plus 
de cinquante ans) 1e peup1e Mongo comre malemendus 
et abus, afin de conserver tout ce qu'i1 y a de bon 
et de beau dans les conceptions mongo (souvem mal 
comprises), dans 1eurs institutions et 1eurs us et 
coutumes propres. 11 a défendu leur droit foncier 
et s'est ettorcé d'aesurer l'enseignement et 
l'éducation d'après les voies :naturelles propres. 

Le Père Oustaat était membre de la Commission pour 
la proteotion des 1ndigènes (1953-1960) ; de la 
Commission linsuistigue africaine (1953-1960), 
membre correspondant de l'Accadémie ROyale des 
Seiencee d'Outre-Mer depuis 1945 et Chercheur asso
cié de 1 '1RSAC (jusquten 1960). 
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11 reçut les D1st1nctions Honorif1ques suivantes I 

Chevalier de 1 i Ordre de Léopo1d 11 (1938) i 


Chevalier de 1 i Ordre de Léopo1d ( 1948) ; 


Chevalier de 1 i Ordre Roya1 du L10n (1949) J 


Officier de l'Ordre Roya1 du L10n (1954) ; 


Chevalier de 1'0rdre du Léopard (Zaire, 1970) ; 


Officier de l'Ordre de la Couronne (1976). 


A1bert DE ROP - MSC (+) 
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BIBLIOGRAPHIE DE L'OEUVRE SCIENTIFIQUB 
DU PERE GUSTAAF HULSTAERT 

1. 	De 1923 à 1969 (13-36) 
2. 	 Bibliographie analitique de 1970 à 1980 (37.49) 
3. Bibliographie des oeuvres non-publiées (51-57) 

1. De 1923 à 1969 

1<) 	 On lepidoptera from New Guinea tl Kei i Tenimber, 
the Philippines i and Australia~ 
Annals and ~Zine of Natural History, Sero IX 
1923 i 11~ 17 190e 

2" 	On soma butterflies trom New Guinea and Tenimber. 
Annals and;~Zine of Natural HistOl;y'i Ser" lXi 
1923, 11~ 6zt::25~ 

3. 	New Rhopalooera from Kei t Tenimber, and New Guinea~ 
Annals and Magazine of Natural History, Ser. lXi 
1923, 12~ 227-232" 

40 	 Les Agaristidae au Musée du Congo, à. Tervuren. 
Revue zooIogique Africa.ine, Tervuren, 119 1923, 
19S::20S. 

5. 	Une aberration albinique de Hypolimnas Dubia Pal.. 
Revue zoologique Afrioaine, Tervuren, 11, 1923, 
2, 209-210. 

(1) 	Nous reprodu1sons ioi la Bibliographie van de 
Missionarissen van het H. Hart, Borgerhout 1975, 
86-100. 
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60 	 H6t6rooères nouveaux du Congo BeIge. 

Revue zoologique Afrioaine, Tervurent 11, 

1923, 4~ 40~11. 


7" 	 Bijdrage tot de kennis van de Leuvensohe 

Keverfauna." 

Natuurwetensohappelijk tijdsohrift, 

5~ 19238 4p 


8" 	Entomologisohe Bijdrageno 

Natuurwetensohappelijk tijdsohrift, 

5, 1923 i 131-1330 


90 	 Over de pop van de Perioyma oruegeri Btl" 

Natuurwetensohappelijk tijdsohrift, 

5, 1923, 1po. 


10" 	 New Indo-Australian Nootuidaeo 
Annals and Magazine of Natural History, 
Ser" lXi 1924~ 13, 97-127. 

11" 	 New Moths from New Guinea\l Kei and Tenimber. 
Annals and Magazine of Natural History, 
Ser. IX, 1924i 13, 127-139s 

120 	 Pieridae nouveaux de IWAfrique oentralee 
Revue zoologique afrioaine, Tervurenp 12, 
1924, 1, 90-990 

130 	 ~oaenidae nouveaux des oolleotions du Musée 
du Congo BeIge" 
Revue zoolo e africaine j Tervuren9 12, 
1924, 1 2, 112-122 ;173-194. 

14. 	Notodontidae nouveaux du Congo BeIge., 
Revue zoolofque afrioaine p Tervuren, 12\1 
1924, 3, 39 404. 

15_ 	 Rhopalooères nouveaux du Congo BeIge., 
Revue ZOOlogiiSe afrioaine, Tervuren, 12p 
1924, 4. 47~ 1., . 
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16~ 	Rhopa1oeères nouveaux des Indes Hol1andaises~ 
Bulletin de la Soeiété Entomo1ogique de Be1gique, 
Tome 64, 3, 1924, 73:81. 

17. 	Hétéroeères Indoaustra1iens nouveaux. 
Annales de la Soeiété Entomo1o' e de ei 
Tome ,3, 19249 5-101. 

18. 	Hétéroeèree nouveaux du Brési1. 
Annales de la Soeiété Entomo1ogique de Be1gique, 
Tome 64, 3, 1924, 105-108. 

19. 	A few new Rhopa1oeera from Duteh New Guinea. 
Annale and Magazine of Natura1 Historz, 
Ser" IX, 1925t 15, 443-447. 

200 	 Rhopa1oeères nouveaux du Musée du Congo Belge. 
Revue zoo~que africa.ine, Tervuren, 14 
1926, 1, 30 

210 	 Bezoek aan een Balinga.-dorp. 
Annalen, Borgerhout, 38t 1927, 223-224. 

Une 	visite à un village de Ba1ingao 
Annalee, Borgerhout, 29, 1928, 54-56. 

220 	 Lepidoptera heteroeera• ........................ - ..... 

Fam 	Anthe1idae. Tervuren, Genera Inseetorum, 
1928, 13p met kleurplaat. 
___ CIIIIO ________ _23. 	Lepidoptera rhopa1oeera. 

Fam. Dana.ididae. Subfamo Dana.edinae + Te11ervinae. 
Tervuren, Genera lnaeetorum, fase. 193, 1931, / 
212p met 5 kleurplaten en 1 zwarte plaat. 

240 	 Uit een reisdagboek. 
Annalen, Borgerhout g 42, 1931, 271-274. 
En tournée d 9aposto1at. 
Annales, Borgerhout, 43, 1932, 54-58. 
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25. 	Over de volkstammen van de Lomela. 
Coggo~ 12. 1931, 1, 13-52. 

26. 	Buku ea njeko1a ea:nde10 la Eleotelo I.(.A.N) 
--------~------~~~-(Lees- en schrijfboek) - Coqu1lhatvi11e, 

MEC 1933, 128p i110 i 2ème édition : Mbandaka, 

Vicariat Aposto1ique Coquilhatvi11e, 1945, 

95p i 3ème édition : Mba:ndaka., Vicariat 

Aposto1ique Coqui1hatvi11e, 1952, 95p. 


27" 	 Buku ea njekola. ea:nde10 la Eleote10 Ilo (.A.N) 
~---~----------~---(Lees- en schrijfboek) - Coqui1hatvi11e, 

MSC. 1933, 102p i11~ ; 2ème édition : Mbandaka 

1945, 55p ; 3ème édition ~ Coquilhatvi11e p 


1951, 55p. 


28. 	~i!a~l! ~~ ~ile~ ~i~! !a_b~_f!t~ 
nda lonkundo. (AH) 0 

(Evangiles des dimanches et des jours de f3te) 
- Rome, Soda1ité de St Pierre Claver, 19349 
115p, i11" 

290 	 Note sur 1 t indemnité en matière d 9adu1tère. 
Bu110 des .iuridictions indigènes et du droit 
coutumier cOngo1ais j Elisabethvi11e p 29 19349 
7, 121-122. 

300 	 Les tons en Lollkundo (Lomongo)" 
Anthropos9 29, 1934, 1/2, 75-98 i 3/4, 
399-420. 
Extrait pub1ié dans ~ 

COngO, 15, 1934w 2, 703-712" 

31. 	Le divorce chez les Nkundoo 
C8:'0e 15, 1934$ 2, 657-673 ; 169 1935 i 1w 
3 56& 

Extrait pub1ié dans: 

Bull. d., juridictions indisènes et dB drolt 

ooutumier cOngo1ais, E1isabethvi11e, 5.1937, 

5, 141-157" 
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32. Het 	betalen van den bruidschat bij de Nkundo. 
KOngo-Overzee, 1, 1934-35, 3, 129-136. 

33. 	Over de tonen in het Lonkundo. 
Kongo-Oyerzee, 1, 1934-35, 5, 257-273. 

34. 	Bijgeloof in ons missiegebied. 
Annalen, Borgerhout, 46, 1935, 125-127. 

35. 	~_e~ ~b~~~. (AN) (Leesboek). 
Mbandaka, M.S.C. 1935, Bop. 

36. 	Notes sur les instruments de musique à ltEquateur. 
Congo, 16, 1935, 2, 185-200 ; 3, 354-375. 

37. 	Une rectification concernant mon artiele "Les tcne" 
en Anthropos, 30, 1935, 224. 

38. 	!&!e~i!~o_e~ ~~o::M2.ll§:o (n). 
(I.s.m. E. Boelaert en P. Vertenten) - Coquilhat
ville, MoS.C., 1935, 49p ; 2ème édition, 1950,67p. 

:E:kakwelo ea balako ba katek!simo (n) 
-~~---------~----(Uitleg van de catechismus) - Coquilhatville, 
MoS... C. 1935, 82p. 

40... 	 De telefoon der Nkundo. 
Anthropos, 30, 1935, 3, 655-668. 

41. 	Hondennamen bij de Nkundo. 
KOngo-Overzee, 2, 1935-36, 4, 226-289. 

42 .. (en collo 

43. Les idées religieuses des Nkundo. 
COngO, 17, 1936, 2, 668-676. 
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44. 	Reotifications à apporter à l'artie1e : 
Les tOM en Lonkundo. 
Anthropos! 31, 1936, 2, 576~ 

45. 	~O!~O_w~oze~!. (AH) 
(Gewijde gesohiedenis) - Mbandaka., Mo S~C., 
1936, 250p, il19 

46., 	 Huwelijk der Nkundo-negers~ 
E1oker1ie, 2, 1936, 48 9 110 

470 	 De reohter1ijke organisatie in Kongo. 
E1eker1io, 2, 1936, 4, 26. 

48. 	Rond het Mulattenvraagstuk in Kongo.. 
E1oker1io, 2, 19369 8w 25. 
__ 	... ________ ~_c::..13il~49.. 	 Lonkundo-Neder1and.s woordenboek. (AH) 

M~SoC.t Heverlee, 19369 274Pt Po1yo. 

500 	 Des diff'rentes formes de mariage et unions 
pseudo-matrimonia1es ohez les Nkund.oo 
Bull.. de juridiotions indigènes et de droit 
ooutumier oOngo1ais, E1isabethvi11e 9 4, 
1936, 10, 229-247. 

51~ Kolonisatie en inheemse taal. 
Nieuw Vlaand.eren, 29 1936, 15, 8 ; 16, 9. 

52. 	Het ta1envraagstuk in Be1gisoh-Kongo. 
KOngo-Overzee v 3, 1936-37, 1, 49-68. 

53. 	Towa la bete 0 ? (AH) (Sterven wij aan 
--"*---~--
toverij 1) 

Coquilhatvi11e, M. S~C., 1937, 64p. 


54., 	 Etsii'ye1aka. 10 (AN) (Mongo-grammatica). 

Coquilhatvi11e, MoSoC o , 1931, 35p. 

55. 	Losilo jwa bonalJ88. bokisoo (AH) (Ontvolking 

van een stam) Coquilhatvi11e, MSC,1937 v15Po 

http:Nkund.oo
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56. 	La coutume Nkundo et Ie d4cret sur la protection 
de la fille indigàne non-pubère. 
COngO, 18, 1937, 2, ~69-276. 

57. 	!t!i!y!~ .!I:. (D) (Mongo-grammatica) 
Coquilhatville, ~S.C.t 1937, 64p. 

58. 	Bibliographie van het lonkundo-lomongoo 
COngO, 18, 1937, 2, 533-555. 

590 	 Coutume.5 funérai~ des :Nkundo. 
Anthropos, 32, 1937. 2, 502-527 ; 3, 729-742. 

Extrait publié dans : 

COngO, 19, 1938, 1, 451-461. 


60. Woorden 	en uitdrukkingen in ons nieuw gebedenboek. 
Aequatoria i 19 1937-38, hors série, n0 2, 3-11. 

61. 	Considérations SUl' 1 i orthographe du lonkundo
lomongo. 
Aeguatoria, 1, 1937-389 1, 1-12. 

620 	 Grafbeelden en standbeeldeno 
Aeguatoria, 1, 1937-38t 4, 1-80 
Congo, 19, 1938, 2, 94-100. 

63. 	Dialektale stromingen in het lomongo-lonkundo. 
Aequatoria, 1, 1937-389 7~ 1-16. 

64. Notes 	sur Ie mariage des Ekonda. 
Aequatoria i 1, 1937-38, 9, 1-11., 

65. 	Praktische grammatica van het lonkundo (lomongo). 
~--~~~----~--------------Antwerpen, De Sikkel, Kongo-Overzee bibliotheek, 
1938, 272p. 

66. Les sanctions coutumières contre 1 tadultère chez 

les Nkundo. 


Bruxelles, 1938, M'moire de ltl.R.C.B., 53p. 
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___________ 00. __67.. 	 Buku ea mbondo nda Lomongo (.AN) (Gebedenboek). 

Coquilhatville, MoS.C., 1938, 84p ; 2ème édi
tion, 1940, 89p ; 3ème 'dition, 1947, 111p, 
ill. ; 4ème édition, St-Catharina-drukkerijp 
Brugge i 1952, 128p, illo i 5ème édition, 
St-Catharina-drukkerij, Brugge 1959, 141p, ill. 

68. 	Missie en volksvermaak bij de Nkundo. 

16ème aemaine de Missiologie, Louvain 1938, 

413-423. 

Mission et divertissements populaire. 

Aeguatoria, 3, 1940, 1, 16-21 • 


.69.. 	 !.e_m~r!~_ d!,s _ N!?t~.2.. 

Bruxelles, 1938, Mémoire de l'I.R.C.B., VIII 
+ 520pp carte. 

70.. La musique et la danse ohez les Nkundo. 

(En 00110 aveo E. B.oelaert) .. 

Brousse 9 4, 19399 13-14. 


71. 	 Les manifestations artistiques des Nkundo 

(Tshuapa). (En 00110 aveo E. Boelaert) .. 

Brousse, 4, 1939, 2, 18-22. 


72. 	La langue véhiculaire de l'enseignement. 

Aequatoria, 2, 1939, 8, 85-89. 


73 .. Vergelijkende taalstudie lIl. 

~equatoria, 2, 1939, 7, 73-82. 


74. 	Identité coutumière (Nkundo-Mongo). 

Bull., des juridiotions indigènes et du droit 

ooutumier oOngolais, Elisabethville, 7~ 


1939, 5, 160. 


75. 	Sohets van het lontomba. 

KOngo-Overzee, 5 i 1939, 4, 205-221 ;

69 19409 1, 1-290 
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16. 	Ya-namello 

!equatoria, 3, 1940, 1» 21-22. 


11Q 	 Taal en onderwijs (ios.m. Mgro Tanghe) 

Aeguatoria, 3, 1940,1, 28-29. 


18. 	En liaam "autour de la dot". (M.S.C.) 

Aeguatoria, 3, 1940, 2, 14-18. 


19. 	TaalééIllD8ld.ng. 

Aeguatoria, 3, 1940, 1, 30. 


80. 	 Lingala (Mise au pOint). 

Aeguatoria, 3, 1940, 2, 33-43 ; 3, 65-13 

5, 121-131. 


81. 	lltomba. (en coll. avec D. Brown). 

Aeguatoria, 3. 1940, 2, 630 


82. 	Une loi française comre les mariages forcés. (G.H.) 
Aeguatoria, 3. 1940, 2. - 59-60. 

830 	 Bongando en rasfierheid. (i. Seme Mgr Vamenaar) 

Aeguatoria, 3» 1940, 2, 63-64. 


84. 	Bestat er wel in de Congolesche talen een 

tegenwoordi~ tijd? (i.sem. B. Tanghe en 

Eo De Boeek) 0 

Aeguatoria, 3, 1940, 3. 90-95. 

84a. Ennemis de Part indigène 
I.e Courrier d'Afrique, 9 juillet 1940, p. 5 ; 
15 juillet 1940, po 5. 

85. 	Art indigène et languee 

Aequatoria, 4, 1941, 2, 33-34

86. 	Bku.ndo et Kongo. 

Aeguatoria, 4, 1941, 2, 35-31e 


810 	 Tonetiek van Lomongo en tahiluba.. 

Aeguatoria, 4, 1941, 3, 56-58. 


http:Taal��IllD8ld.ng
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880 	 18 veuvage chez les Nkundoa (En 00110 avec 
Pa Ngoi). 
Ae9Ratoria9 4~ 1941, 4~ 68-18. 

890 	 Epistolaria over de éénmaking der Mongo
dialekteno (ias.m. J. De Boeck)e 
Aequatoria, 4~ 1941~ 1w 19-20. 

900 	 La. garde d' enfant chez les Mongo. 
Bull. desjuridictions indigènes et de droit 
ooutumier cOngolais, Elisabethville v 99 
1941 J 2, 29-34. 

91. 	Taaléénmaking. (iosomo G. De Boeek). 
Aeguatoria, 4~ 19419 1~ 

92. 	Morale indigène. 
Aequatoria t 4, 1941j 5/6 ; 119-1200 
_" 	___ c:..~=- ____ ca __ _93. 	Neder lands-Lonku.ndo- woordenboek (AN). 

Bokuma9 1941g 365p, Polyc. 

94. 	Over het dialekt der Boyela 
Aequatoria j 4i 1941, 5/6, 95-98 5, 1942, 
19 15-19 ; 2~ 41-43. 

95. 	Littérature indigène. (I.E.) 
Aeguatoria9 59 1942, 29 39-40. 

96. 	A propos de vol (N.D.) 
Aequatoria, 5, 1942j 2, 33-38. 

910 	 Adaptation des cérémonies de mariageo 
Aeguatoria, 5 j 19429 5 i 111-112. 

98. 	A propos de liadultère. (N.Do) 
Aequatoria~ 6, 1943, 2, 51-53. 

99. 	Enseignement de formation générale. 
Aequatoria, 6i 1943 j 4, 91-103. 

1000 styIe oral. 
Aequatoria, 6, 1943, 3 i 61-11. 
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101. 	A propos de la langue unifiée. (En 0011. aveo 
L. Bittremieu:x:) 

Aeguatoria, 6, 1943, 2, 37-41. 


102.. Over taaléénma.k:ing. 
Aequatoria, 6, 1943, 1, 13. 

103. 	Evolution du droit ooutumier. 
Aeguatoria, 7, 1944, 2, 112. 

104. 	Sur Ie problème de la natalité. 
Aequatoria, 7, 1944, 1, 42. 

105. 	L'alimentation de l1indigène. 
Aeguatoria, 7, 1944, 4, 155-167. 

106. 	Le problème des mulfttres. 
Africa, 15, 1945, 3, 129-143 ; 16, 1946,1, 39-44. 

107. 	 Individu et oommunauté. 
Aeguatoria, 8, 1945, 1, 28-29. 

108. 	 Délinquanoe juvénile (V.M.) 
Aeguatoria, 8, 1945, 2, 95. 

109. 	 style orale 
Aequatoria, 8, 1945, 4, 151-152. 
0- ______ _110. 	Etsifyelaka 111. (AH) 

Coquilha.tville, M..S.,C., 1945, 103 p. 

111. 	Politesse mongo .. 
Aequatoria, 8, 1945w 3, 103-110. 

112e 	 Formation générale et éoole primaire. 
Aeguatoria, 8, 1945, 3, 87-910 

113$ 	 Lomongo et Ngbandi. 
Aeguatoria, 8, 1945, 4~ 153-155 9, 1946w 3,103. 

114. 	La propriété chez les Mongo. 
Aequatoria, 9, 1946, 1, 20-31. 
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115. 	Rechtstreekse rede en chronologische orde in 
de Kongotaleno 
Äequatoria~ 9~ 1946, 3, 100-103. 

116. 	Lfethnie mongo. 
Aeguatoria, 9, 1946, 2, 69-76. 

117~ 	 Connectieve bijzinnen in het lomongoo 
Aeguatoria, 9, 1946, 4, 135-137. 

118.. 	 Les langues indigènes et les Européens au 
Congo BeIge. 
jfrican Studies, 5, 1946, 2, 126-135. 

119. 	PrijSkamp van rythmische woordkunst. 
Brousse, 9, 1946~ 1/29 29-31. 

120G 	 ~elques notes supplémentaires concernant la 
langue lonkundo" 
Anthropos, 41-44, 1946-~949~ 1, 331. 

121. 	 Morceaux rythmiques mongo. 
Aequatorïa, 10, 1947, 2, 54-58. 

122e Taaléénmaking en dialektenstudie. 
'. Zaïre, 1, 1947, 8, 885-901. 
123. 	Not. sur lienseignement des arts et métiers 

indigènes dans les écoles du Vicariat 
Apostolique de Coquilhatville. 
Brousse, 12, 1947~ 3/4, 11-16. 

124. 	Contre la prolétarisation des CongolaiB (G.H.)" 
Aequatoria, 11~ 19489 3~ 106-107. 

125. 	Rupture du manage (G"HII) <) 

Äequatoria, 119 19489 39 114" 
126. 	Note démographique~ 

Aequatoria, 11~ 1948, 1, 20-22 ; 2, 50-52. 
121. 	18 dialecte des Pygmofdes Batswa de ltEquateur. 

Africa, 17, 1948, 1, 21-28. 
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1280 	 Carte du mérite civique (NoDo). 
Aegyatoria, 11, 1948~ 39 103-1050 

129. 	La politique d'immigration au Congo Belge (G.H.). 
Aequatoria, 11, 1948~ 2, 16-11. 

130. Musique indigène 	et musique sacrie • 
Aeguatoria, 12, 1949, 3, 86-880 

131. Hote démographique. 
Zafre t 31} 1949, 4, 433-440. 

132. Bonkanda wa baoi ba njimejao en) 
(De waarheden van het ge loot' .) Coquilhatville, 
~S.C., 1949, 102p, 2ème éditioDo 

133. 	Exposition d'art religieux missionnaire. 
Aequatoria, 12, 1949, 3, 106. 

1340 	Etsit'yoT~ (AH) (iosomo E. Boelaert) 
~oqurrsatvtlïe, ~SeC., 1950, SOp. 

135. Enaeignement 	obligatoire en AoOeFo (G.H.) 
Aequatoria9 13, 19501} 19 29-30. 

136. 	C!r!e_l!T!s!ig:u! ~u_C2.~o_B!l~!. 
Bruxelles, 1950, Memoire de lUI.R.C.B. t 

66p + carte. 


131. 	~_n!~t!o~ ~~_l!s_l!~!s_c2.~o!a!s!s! 
Bruxelles, 19509 Memoire de lUloR.C.B., 71pe 

138. 	Exposition d'art missionnaire au Vatican. 
Aequatoria, 13 9 1950, 4, 149-150. 
Beue Zeitschrit't rHr Missionswissenscha:ft, 
69 1950, 4~ 3060 

1390 	 hu la coutume indigène ? 
Bullo des séances de l'IoR.CeB., Bruxelles, 
21, 19509 1, 148:160. 
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140. 	Lee languee indigènes peuvent-elles eervir 
dans 1 !enseignement ? 
Dulle des séances de 19I~R~C~B.t Bruxelles, 
21, 1950, 29 316:3400 

1410 	 Tonologie van het lomongoo 
Kopgo-Overzee, 169 19509 2/3, 139-1470 

1420 	 Taaléénmaking in het mOlJgOc-gebiedo 
Kopgo-Overzee, 169 1950, 5 t 292-2980 

143. Bet 	Tienjarenpla~ 
Aequatoria9 13 9 1950 i 29 49-50. 

1440 	 IoF.A~N. (G.B.) 
Aeguatoria9 13, 19509 3, 1140 

145. 	Questlons de salaires. 
Aeguatoria, 13 9 1950~ 3~ 107-110. 

1460 	 Les langues de la cuvette centrale oOlJgolaise. 
Aeguatoria9 149 1951i 1~ 18-24. 

1470 	 Discours du gouverneur génáralo 
Aeguatoria9 14 t 19519 39 95-102. 

148. 	L~instruction des filleBo 
Aeguatoria9 14~ 1951g 49 129-1300 
A.nnales, Borgerhout j 63 9 1952tl 58-60. 

1490 	 Question de dot (GoBo) 
Aeguatoria, 14, 1951, 49 144-146. 

1500 	 Les langueB indigènes dans 1 genseignement. 
Compte-rendu de la 26ème aesaion Incidi, 
Bruxelles i 19519 401-410. 

1510 	 Le Rooouyer. 
Aeguatoria, 15, 1952j 1i 300 

152. 	Valeurs oulturelles (VoM.)~ 
Aeguatoriap 159 19529 49 146-147~ 
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153. 	Diotionnaire français-lamongo (lonkundo). 
-----------~~-------Tervuren, 1952, A.nnales du Musáe Royal du Congo 

Belge~ Soienoes de lihamme, Linguistique ~ 


Vol. 2, XXXII + 466p. 


154_ 	A propos d'onomastique. 
Aequatoria, 15, 1952~ 2, 52-57. 

1550 	 La terminologie ohrátienne dans les langues 
bantoues. Un point de vue du Congo Belge. 
Beue Zeitsohrift fÜr Missionsw1ssensohaft,
8, 1952, 1, 49:66. 

156. 	Disoours du gouverneur gánáral. 
Aequatoria~ 16, 1953~ 39 115-117. 

157. 	 La propriété fonoière et le paysannat indigène. 
Aeguatoria9 169 1953 9 39 117-1200 

1580 	 Civilisation oooidentale et langage au Congo 
Belge. 
Aequatoria, 16, 1953, 1, 23-25. 

159. 	L'attraotion des oantree urbains. 
Aequatoria, 16, 1953w 2, 16-190 

160. 	~e signifie le nam Batswa ? 
Aequatoria~ 16t 1953, 3~ 101-104. 

1610 	 Théitre Nkundo. 
Aeg;u.atoria, 16, 1953, 4, 142-146. 
Annales p Borgerhout j 65. 1954, 45-469 101-108,128. 

162. Correspondanoe. 
Afrioan Affairs, 1953, 52, 209, 3370 

163. 	Etude dtune langue Afrioaine. 
Beue Zeitsohrift für Missionswissenschaft, 
9, 1953, 2, 133-141. 

164. 	Lingala.-invloed op het Lomongo. 
Zaire, 1, 1953, 3, 227-244. 
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165. 	~i!a.!Yl!I! !a_b!p!t~l~ :2.Y! ~.!l1Io_l~ !,e:!u (J..N). 
(EVangelies en epistels van zon-en feestdagen) 
Mbandaka, Me S. C., 1953, 167p. 

166. 	A.u sujet de deu:r: cartes linguistiques du 
------~--~-----~----Congo BeIge. 

Bruxelles, 1954, Memoire de l'I.R.C.B., 
livre 38, 1~ 53p. 

167. 	Sur Ie droit fonoier Nkundo. 
Aequatoria., 17, 1954, 2, 58-66. 

168. 	Sur les droits du ohef de familIe. 
Aeguatoria, 179 1954, 4g 154-156. 

169_ 	 Reohtspraakfabels van de Nkundo (i.s.m.-- ... ------------=-
A. De Rop), Tervuren, 1954, .A:nna.les du Musée 

Royal du Congo BeIge, Linguistique, vol. 8, 

IX + 170p. 

Fables juridiques Nkundo., 

Annales, Borgerhout, 67, 1956, 154-155 ; 

69, 1958, 117 ; 70, 1959, 50-51 ; 71, 1960, 

134-135, 147 ; 72, 1961w 52 ; 68-70, 135-138 g 


149-1500 


170. 	Devinettes Nkundo. 
Aeguatoria, 18, 1955, 2g 56-65 ; 3, 81-90. 

171. Conférence 	imerafricaine de Bukavu.. 
Aeguatoria t 18, 1955, 3, 96-97. 

172. 	Dénatalité dans 18Uele. 
Aeguatoria, 18~ 1955, 3, 105-106. 

173.. Discours du gouverneur général 1955. 
Aeguatoria, 189 1955, 4, 134-138. 

174. Jugements de 	 ItEquateur. 
Bull. de juridictions indigènes et de droit 
coutumier cO~OIa.iS, Elisabethville, 23 g 

1955, 3~ 49- • 
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_c;w~~ ____ ,.,, __1750 	Belemo beki baapotolue (~) 

(Handelingen der Apostelen)o 

Mbandaka, M.SoC., 1955, 101po 


1760 !f!T!i_ e!; !e!'l_K!l!~,_b.2k!!t! !8'...y.2D!s!, (.A.N) .. 
(Evangelie volgens Joannes)o 
Mbanda.kaf/ M.S.C., 19559 76po 

1770 !f!:T!i_e!; !e!'l_K.!l!~,_b.2k.2t! !8-_:M'!;t!oJAH). 
(Evangelie volgens Mattheus). 
Mbandaka, ~SoC., 1955, 102p. 

178.. 	 ~o~o_w!ole~_I!I_(AN) (Gewijde gesohiedenis)~ 

Mbandaka, Jt,S..Ce, 1955, 250p illl!> ~ 2e uitgaveo 

1790 	~!~O_w!o:;e~_I!. (D) (Gewijde gesohiedenis). 

Mbandaka, 1955 i 151p ill. 

1800 	 ~o~o_w':'0ze~_I!. (AH) (Gewijde gesohiedenis) .. 

Mbandakag 1955~ 63p, ille 

181e 	 Dénatalité mongo.. 
Aeqgatoria9 19, 1956, 2, 45-48. 

1820 	 Chants de portage. 
Aequatorias 19~ 1956, 2, 53-64. 

183. 	NomB de personnes ohez les Nkundo.. 
Aequatoria, 19, 1956~ 39 91-102 ; 4, 135-136. 

184. 	NoteB sur lee redevanoes de ohasse .. 
Zairei 10, 1956, 3, 283-289. 

Présentation d'une étude du Dr E. MUller intitulée: 

Le droit de propriété deB Mongo-Bokote .. ~en 0011.. 

aveo E. Boelaert)o 

Bull. des séanoes de ltA.R.S.C., 2, 1956, 

6, 921-922. 


http:e!'l_K.!l!~,_b.2k.2t
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ainsi on constate que 1 ~ incoh'rence qu ton 
reproche à cette po'sie ntest qu'apparente, 
car le lien logique est rclel~ - La po'sie 
moderne suit le modèle des poèmes ancestraux. 
quant au rythme 9 à la rime tonale, etc... 
On peut considérer comme une innovation le 
rythme accessoire bas' sur les tons~ Certains 
morceaux contiennent des clich's tout comme 
dans la po'sie ancienne. 

252. Une lecture oritique de l'Ethnie mongo de 
G. Van der Kerken. 

Louvain, 1972, 'ditions Nauwelaerts, 

Etudes d'histoire africaines, T.11, 27-60. 


D'aprè s l'auteur, l'oeuvre de Van der Kerken 
contient des erreurs. L'oeuvre est bas'e sur 
les recherches d'administrateurs coloniaux, 
qui visèrent la rclorganisation des ehefferies 
dans un sens préOisé d 9avance et dom Ie 
succès ou liécheo pouvait influencer la car
rière de 1genqu8teuro Ensuite, 1genqu8teur 
ignorant la langue g a été souvent fourvo;r' 
par les informateurs dans la crainte de 
devoir quitter leur emplacement actuel pour 
d'ménager dans un environnemem étranger. 
Une autre cause dierreurs était Ie désir de 
plaiTe à lienqulteurg dont on supposait, à 
tort ou à raison, la p:NSférence peur telle 
ou telle réponse. - Dans le 2ème chapitre, 
Pauteur trai1edes groupements mongo. 11 donne 
des remarques critiquee au sujet du nom de 
1'ethnie, des nome des groupee, des Uens 
entre les fractions et les g.t"oupes particu
liers. - Dans Ie 3ème chapitre, l'auteur 
traite des mig.t"ations mol'lgo et oompare ses 
propres infonnations à oelle de Van der Kerken. 
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253. 	 Boelaert Edmond-Eloi (!aigem 1012.1899 
Ekeren 22.,8.1966). 
JRSOM j Biographie Bel~ d 9 Outre-Mer, Bru.xelles l1 
1973, Tome VII A, 53-5 • 
Biographie du père E. Boelaert dont le nom est lié 
à la publication de ltépopée mongo., Sa valeur 
comme ethnologue et historien du peuple mongo est 
soulignée., 

254_ 	 La fabrioation de ceroueils anthropomorpheso 
Bullo des séances de 19JRSOM, Bruxelles i 1972/411 
492~505. 

Cette traduction diune interview enregistráe en 
lomongoi complète l'article consacré au m8me sujet 
et publié dans Aeqnatoria. 23 i 1960 i 4t 121-129 
(cir s Bibliographie analytique n° 203)e Outre sa 
valeur pour Ie sujet direct i ce document jette de 
la lumière sar certaines attitudes sociales et 
morales du peuple à l'époque précoloniale., 

255e 	 Sagesse populaire mongo. 
Bulle des séances de liJRSOMs Bruxelles, 1972/411 

506-525<1 
La sagesse populaire se trouve prinoipalement 
e:x:primée dans divers genres de Part oral~ mais 
surtout dans les contes i iables et proverbes., 
Ciest sur oes derniers que se base Ie présent exposé. 
Qu.oique de nature sommaire i il donne une vue 
générale de la Bagesse populaire ancestrale mongo 
dans leB divers domaines de la vie. Ces données 
servent aussi à connaître les situations sociales i 
la morale et la moralité, mais doivent pour cela 
8tre complétées par ltétude directe. 
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25641 	 Sur les noms ethniques bantous. 
Bull. des séanoes de 1 i ARSOM, Bruxelles 
1973. 4, 670-675. 
Farmi les bantouistes s~est pro~e la mode 
diéerire les noms ethniques sans les préfi%8Sa 
Ce1a a des avantages. mais eneore plus de 
désavantages. Car eette façon de faire est 
cause dthomonymies et done diéquivoques. 
Surtout, e11e est en opposition choquante 
avee 1e ~nie des 1angues bantoues. 

257. 	 A propos des Banga1a. 
Zaire-Afrigue, XlVg 1974w n° 83~ 173-185. 
Au sujet de 1~artio1e de Mumbanza mwa Bawe1e 8 

"Y a-t-i1 des Banga,la ? Origine et extension 
du terme" p 1 'auteur apporte que1ques infor

mations eomp1émentaires et attire leattention 
sur que1ques points qu 'il faudrait éluoider. 

258. 	 Sur les dia1eetes des Eakutu. 
Cultures au Zaire et en Afri 
roise des seienoes de l'homme 
Kinshasa, 1974, n° 4, 3-46. 
Cette étude comprend la phono1ogie, la mor
pho1ogie (substantifs, substitutifs, prono
minaux, é1éments et eonjugaison du verbe, 
idéophones i invariab1es) et 1e 1eXique propre 
aux dia1eetes mongo des Bakutu qui habitent 
dans 1e triang1e f ormé par la Jwafa et son 
aff1uent la Lomela. 

258 bis. La soeiété po1itique Nkund0t in i 

Etudes Zairoises, Kinshasa, 1974, 2, 85-107. 
259. 	 Gauehe et droit dans les dia1eetes mongo.. 

Orbis, Louvain, Tome XXIII, 1974, n° 2, 
316:327. 
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Dans les dialeotes mongo on oonstate que les 
oonoepts Iigauohe1lf et "droit n peuven:t 8tre exprimés 
par" les mots désignant les sexee ~ "mari" pour 
ildroit" et "épouse" pour "gauohe ll ; on entend aussi 
i'milen et "femelle"o Cependan:t il existe dans 
lVimmense major1té des dialeotes des termes propres 
e.aG elome et ensoo~ Ces formes dialeotales sont 
reprodu1tes sur quatre cartes annexées p oû lion 
trouvera une vue diensemble ~ographiqueo 

2600 	 Notes sur la traduotion de la Bible au Congo, in 
Carl Laufer Missionar und Ethnologe auf Neu-Guineap 

Herder, Freiburg, 1975~ 234-2430 

L'auteur donna d'abord lRhistoire de la traduotion 
de la Bible en Lomongo par les missionnaires 
Protestantso Ensuite, il indique les méthodes em
ployées par les oatholiques qui ont oommenoé la 
traduotion de la Bible en Lomongo beauooup plus 
tard.. Enfinj 11 expose les problèmes qu1 surgissent 
en traduisant la Bible dans une langue bantoue 
oomme Ie Lomongo. 

261" Bonkanda wa NjakombaQ Elaka ea yookoo 
------~~~-~-~------Sooiété de st. Pierre Claver, Rome, 1975 i 862p. 

18 Nouveau Testament, traduit en Lomongoe 
Deuxième édition revue et oorrigée. 

262e Nordkongo - Der Zentrale Teil j in g 

Hermann Baumann, Die V"dlker Afrikas und ibre 
traditlonellen Kulturen, Teil Ilt Franz steiner 
Verlag, Wiesbaden, 1975, 722-746. 

Desoription ethnographique et culturelle de la 
partie Nord-OUest du Zaire 9 oomprenant les peupla
des parlan:t des langues ban:toues (Mongo, Ngombe, 
Riverains) et les peuplades qui ne parlent pas des 
langues bantoues (Ngbandi, Ngbaka, Banda, Gbaya, 
Mondunga., Pagabete)4O 
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En annexe, liauteur traite des Pygmotdes. 

L'étude des Mongo est plus développée que 

celle des autres peuplades. Une carte du 

Nord-Ouest du Zaire illustre l'étude. 

La bibliographie n gest pas toujours équilibrée. 


263. 	Dichtkunst bij de Mongo.. 
Africa-Tervuren, 22, 1976, 1, 1-3. 

Note se rapportant à une collection de poésie 
ancienne. Ce recueil de Poèmes mOngo anciens 
a été publié en 1978, cfr. n° 274. 
L'auteur présente un poème avec traduction 
néerlandaise et expl1ca.tiono 

264. 	Bonka.nd.a wa. Njakomba. Elaka. ea kalaka.la.. 
~--~~----~~~~--~~~~~ 
Diocèses de Mbandaka.-Bikoro et de Bokungu-
Ikela, 1977 i 943po 

L'.A..ncien Testament traduit en Lomongo. 

265. Anciennes 	relations oommeroialea de l'équa.teur. 
Engu8tes et documents dVhistoire africainee 
UeC.L., Leuven, 1977~ n° 2~ 31-50. 

Dans la région Nkundo, les traditions histo
riques conservent Ie souvenir de trois 
faisceaux d'itinéraires oommerciaux ; ceux 
vers 19aval du grand Fleuve jusqu'à Bolobo 
et Tshumbiri ; ceux vers liamont sur les 
affluents qui débouchent près de Mbanda.ka ; 
et enfin les i tinéraires terrestres. Provenant 
des affluents i les esclaves et liivoire étaient 
êohangés en aval contre des produits étrangers 
(étoffes w armee, verroterie, etc... ). Les itiné
raires terrestres, plus anciensi mais moins 
connus, ont joué un r8le historique importantt 
notamment peur la diffusion de variétés 
oultivées, de cauris, etc••• 

http:Mbanda.ka
http:kalaka.la
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266. 	Documents africains sur la pénétration européenne 
dans ltEquateur. 
E 3tes et documents d'histoire africaine, 
U.C.L•• Leuven, 1977, n° 29 51- • 

11 est significatif que la fin du XIXème siècle 
soit 	connue par les Nkundo et les Boloki de 
1 'Equateur comme Ie ntemps des erterminationslt " 

Lors 	de la campagne internationale contre les 
atrocitês congolaises. Ie gouverneur ~néral 
Wahis aurait voulu que 1 ~ on ne prenne pas en con
sidération les témoignages africains. Les docu
ments ici prásentés donnent la parole aux témoins 
que l'on avait voulu baillonner parce quiils 
dénonça.ient un régime barbaree Ces documents BOnt 

des traductions de lettres et mazm.scrits en 
Lomongo conservés dans Ie Fonds Boelaert, ou 
encore des traductions dienregistrements de récits 
oraux effectués par Ie père Hulstaerto Pour les 
documents 2, 3, 4, voir aussi I Ltoocupation du 
distriot de 1 tEgp.ateur dans les souvenirs 
indigè:nes, écrit en 1959 par Ie père Boelaert. 
L'article n'a pas été publié, voir : Bull. des 
séances de ltARSOM, Bruxelles, 1959/3, p. 510 : 
"En conclusion, la olasse décide de verser ce 

document aux archives historiques de ltAccadémie 
et d t en reprendre uItérieurement I' examen". 

267. 	Berceuses mongo et fonnules de munération. 
----~----------------Ceeba publications, Bandundut 1977, 94p. 

Reoueil de 34 berceuses mongo, provenant de plu
sieurs régions de l'ethnie mongo. Les tertes 
présentés ici sont stéréotypés et ne sont pas 
uniquement ohantés par la mère, mais aussi par 
toute personne qui berce Ie bébé, surtout une 
grand-mère ou une soeur ainée. Les 25 premiers 
tertes servent pour les enfants ordinaires ; les 
autres servent uniquement pour les jumeaux. 
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- En supplément, le recueil offre des formules 
de numération mongo. On peut y distinguer deux 
groupes : quelques-uns ont une souohe oommune, 
diautres sont des individus isolés. - La docu
mentation provient de tout le bassin de la 
Jwafa. La traduotion est parfois approximative 
ou douteuse, d'autres fois elle est franohe
ment impossible. 

268. 	Problèmes de traduotion en langue bantoue .. 
Bulle des séanees de liARSOM, Bruxelles, 
1977/3 w 331-371. 
Les problèmes posés au traduoteur et provenant 
de la différenoe entre les langues et les 
cultures eonoernées, sont présentés iei à la 
main d'une application pratique : La Bible 
traduite dans une langue bantoue : le Lomongo 
du eentre du Zaire. 

269. 	 Notes sur la langue des Bafotoo 
AnthroPosj Vol. 73. 1978, 113-132s 
Notes linguistiques d'un petit groupe de 
Pygmoïdes qui habitent à quelquas km à. 1 tOuest 
de Basankoso~ L'étude comprend la phonologie, 
la morphologie (substantif j adjectif, eonneo
tif, autres pronominaux, substitutif, idéo
phones, invariables, le verbe), quelques 
phrases, lexique assez étendu. 

270~ 	Esquisse de sémantique mongo.-------=----QIIt;-
ARSOM, Scienees morales et politiques» 
Bruxelles j 1977 i n° 42-3, 82p. 
La via des mots et 19évolution de leur sens 
sont soumises à des lois universelles. 
Ces lois stappliquent done aussi à la langue 
mongo. Mais pour le Lomongo, 1 ientreprise 
sémantique reste fort hasardeuse. 
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Les Kongo ignoraient 19écriture et la documentation 
publiée présente de grandes lacunes~ La présente 
étude niest donc qu'une esquissee 

271. 	Esquisse du parIer des Lwankamba. 
Jnnales du Musée Ro 1 d'Jfri e Centrale, 

Sciences bumaines n° 90 • Tervurene 1977, 203-246. 
L'étude traite des parlers des groupements Mbole 
qui vivent dans Ie triangle Nord-Duest j entre la 
Jwafa et la basse Salonga.. te terntoire des 
Lwankamba fait face au poste Bokote. Liesquisse 
comprend la phonologie, la morphologie (substaDtif, 
substitutif9 connectif, possessifs, démonstratif j 

interrogatife rmméraux, indéfinis, les éléments et 
la conjupison du verbe, idéophones et particules 
diverses), un bref lexique~ - En appendice, 
1 'auteur donna quelques éléments de la langue des 
Riverains de cette région, le.s 50I1l90.;>-"" ,. 

272. 	Protection contre Ie mal~ Notes BUT l'eDko~. 
Enqu3tes et documents d'histoire africaine, 
U.C.~, Leuven9 n° 3, 1978, 117-123. 
Description du mouvement enkoD.y!, une pratique 
occulte, venae des Booli méridionaux qui a été 
apportée chez les Yo~o-Yala par les nommés 
Ekofiema et Batangya. <.1926) <» 

273. 	~moignages peur la dialectologie mongo. 
Bullè des séancesde liARSOM, Bruxelles, 
1978/3! 357-371. 
Se basant sur sa documentation dialectale mongoi 

recueillie entre les années 1926 et 1944, 

lWauteur donna une vue génárale sur la connais

sance dialectologique de l'ethnie mongoo Ltethnie 

est répartie en quatorze régione. De chaque 

région, on cite les dialectes qui en font partie. 
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274. Poèmes mongo anciens. 

Annales du Musée Royal de ltAfrique centrale, 
Sciences humaines» n° 93, Tervuren, 19789 
549p~ 

Recueil de poésie ancestrale des tribus 
centrales du peuple mongo qui habite la 
Cuvette centrale du Zaire .. - Les premiers 
poèmes ont été notés en 1927. Une reoherche 
plus 	ou moins systématique a été fai~entre 
1937 	et 1944~ lorsque lVauteur était en 
contact avec de nombreux groupements dans 
19ancien Vicariat de Coquilhatville en visi 
tant 	les écoless DQautres poésies eortent 
de la documentation laissée par Mgr Van 
Goethem. - Dane Ie recueil, lee poésies qui 
offrent entre elles un certain degré de 
ressemblance ont été regroupées~ Cette simi
litude se trouve soit dans la forme, soit 
dans 	Ie contenu. Souvent les deux vont de 
pair. Les différences entre les variantes 
peuvent se limiter à une forme ou à quelques 
mots; elles peuvent être de nature dialeo
tale. - Dans lQintroduction~ liauteur 
sQétend aussi sur la prosodie mongo. 

275. 	 L'évolution de la production alimentaire des 
Nkundo (XlXème - XXème siècles). 
African Economic Historyy Wisconsin, n° 7, 
1979, 171-181. 
Liauteur présente lthistoire économique des 
Mongo, habitant à l'Ouest de la Loilaka et 
au Sud de l'Equateur~ Cette histoire se 
divise en trois périodes ~ avant 1 'arriwe 
des Européens~ pendant la colonisation et 
depuis la création de la république. 
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Sourees de cette histoire : les traditions locales, 
les souvenirs des Blancs et les archives coloniales, 
la langue. De ltensemble des données, se dégage 
Ie tableau de ltéconomie alimentaire traditionnelle 
comme un mélange de oueillette, de chasse et p8che 
et d'agrioulture. 

276. 	 Le nkanga chez les Mongo. 
Zaire-Afrique, 20, 1980, 39-58. 
Le nkanga chez les Mongo exerce diverses fonctions. 
D'après ces fonctions, Pauteur traitedtabord 
successivement du guérisseur, du devin, du magi
cien de guerre, et du magicien de chasse. Ensuite, 
il traite du nkanga comme lanceur de nouveIles 
pratiques magiques et décritIes relations du 
nkanga avec les Esprits. Enfin, il parle de 
19attirail du nkanga, de l'exercice de ces fonc
tions et pose la question ~ Comment devenir 
nkanga ? 

277. 	 Le Dieu des Mongo, in : 
Cahiers des religions africa1nes, 12, 19789 33-84
Anthropos, 75, 1980, 203-249& 
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BIBLIOGRAPHIE DE L'OEUVRE SCIBNTIFIQUE 
DU PERE GUSTAAF HULST AERT 

3. Bibliographie des oeuvres DOD-publiées 

3.1. OEUVRES PRESENrEES A. L'EDlTEUR. 

(1) 	Un cas de postposition ohez les mOngo, 
(Tervuren, sous presse) .. 

Un ensemble de villages des deux oatés de la 
rivière Lomela, faisant partie des MboIe, des 
Baku.tu et des Ngombe a MuM, emploient pour 
l'expression du lieu non pas une préposition 
oomme la généralité des dialeotes Mongo, m3me 
dans les tribus mentionnées p mais une postposition 
oomme oertaines la:ngues bantoues de la oate 
orientale d'Afrique .. 

(2) 	Conneotif et possessi! dans les dialeotes mOngo, 
(Tervuren). 

Les diverses formes dialeotales du oonneotif et 
des possessifs dans Ie domaine linguistique mongo. 
Aveo une tentative diexplioation étymologique des 
liens entre les deux sortes de mots. 
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(3) 	Le groupe présentatif en lomongo (Tervuren). 

Exposé des diverses formes du groupe de mots 
pour présenter une personne ou un objet~ 
correspondant au français g voici i voilà~ 

(4) 	Les interrogatifs dans les dialectes mOngo, 
(Tervuren). 

Tableau explicatif des particules interro
gatives dans les dialectes mongo. 

(5) 	Additions et corrections au dictionnaire 
MOngOi (Tervuren)~ 

Après la publication du Dictionnaire Lomongo 
(Tervuren 1957)i beaucoupe dWadditions 
(nouveaux vocables~ nouveIles applications) 
et de corrections ont été répertoriées. 

(6) 	Esguisse du parIer des Yenge? (Tervuren). 

Le dialecte des Yenge (Mbole septentrionaux 
habitant près du confluent Lomela.-Jwafa) 
est 	exposé selon Ie modèle adopté pour les 
parlers Nkengo et Lwankamba (Tervuren 1970 
et 1977). 

(7) 	Les préfixes li- et bi- dans les dialectes 
mOngo? (Orbis) .. 

Le préfixe bi- est remplacé par li- dans 
un nombre de dialectes mongo, surtout au 
Nord, ou donc ces classes coïncident .. 
En outre, des variétés phonologiques se 
présentent dans plusieurs dialectes pour 
19un et 19autre. Ces phénomènes sont exposés 
et classés géographiquement. 
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(8) 	Notes su.r le dialecte des Bolanda (Hommage Stappers) ... 

Le dialecte des Bolanda (sous-tribu Bosaka des 
environs de Boku.ngu. au Nord de la Jwafa) est 
exposé dans ses différences aveo le dialecte ocoi
dental lonkundo... . 

(9) 	Notes poor 19histoire économigue dans l~~teuro 

(. ,Académie) ... 


Exposé de nos oonnaissanoes actuelles selon les 
traditions et les souvenirs j appuyés par la Un
guistique ... Les trois seotions décrivent la situation 
à l'époque préoolonialew pendant la oolonisationj 

après liindépendanoeo Liétude se limite à la section 
oocidentale du territoire mongo des deux c8tés de 
l'équateure 93p... 

(10) 	 Su.r les traoes de Jesperaen (Enqultes et Docwnentsw 
Louvain) ... 

Jna~se critique et commentariée du livre danois 
sur la vie et les aotivités de Jespersen dans 
l'Equateur et spéoialement su.r ses expolorations et 
les fondations des postes administratifs de la Jwafa... 

(11) 	Aveo Glave à l°Equateur (ibi) ... 

Commentaires su.r le livre de Glave g Six Years of 
Mventures in CongolandG 

(12) 	La venae des Etomba et BolengeG (ibi) ... 

Traditions looales sur liarrivêe de oes tribus 
dans les environs de Mband.ak&., 

(13) 	Tswambe. (ibi). 

Notes su.r 190rigine et 19activité politique de ce 
personnage hautement apprécié par l'administration 
ooloniale ... 

(14) 	L'e%termination des Bolombo. (ibi). 

Récit indigène sur l'expédition punitive oontre ce 
village de riverains Bolokio 

http:Mband.ak
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(15) 	~elgues épisodes de l'histoire ancienne (ibi). 

Traditions autochtones sur certains évènements 
du début de la colonisation. 

(16) 	Un cas de possession. (Afrika-Tervuren). 

Réci t d 'un évènement interprété comme une 
possession présentant une similitude avec 
dWautres cas connus sous Ie nom de yebola. 

(17) 	Une résurrection~ (ibi). 

Réci t d 'un évènement considéré comme une 
resurrecti on. 

(18) 	Eléments pour l'histoire mOngo ancienne. 
( Académie ) .. 

Présentation de faite et de traditions pouvant 
servir de matériaux pour liéllaboration d'une 
protohistoire des Mongo. 

(19) 	Réflexions sur la Philosophie africaine. (?). 
Etat de la ~estion et Problèmes connexes. 
Applications à divers auteurs africains ayant 
traité de ce sujet, spécialement Tempels, 
Kagame et Lufuluabo. 

(20) 	Influences du français en lomongo. ( Académie). 

Vue d'ensemble de la situation presente. 

(21) 	Eléments pour la dialectologie mongo.r Jca.démie ) • 

On passe en revue tous les éléments qui se 
trouvent dans la documentation recueillie 
durant plus de quarante ans dans 1 i immense 
majorité du domaine linguistique mongo, au 
niveau de la Phonologie et de la Morphologie ; 
la Syntaxe n'y trouve place qu'accessoirement. 
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Une quantité considárable de do~es linguistiques 
est ains! prisentée aux spécial!stes. La valeur 
s'étend auss! à la protohistoire par la possibilité 
de nombreuses comparaisons. 

(22) Lexique des croyanoes magiques mongo.. 

3 ..2. EN PREP.ARA.TION. 

(1) Note pour l'histoire des MOndombe. 

A.u moyen des traditions 10cale8 oomparies et 
oontrSlées, on tente de tirer au olair la véritable 
histoire d'un groupe à oomposition hétérogène. 

(2) Contribution à l'historigue de l'Oeuvre de P. Tempels. 

Des oorrespondanoes priwes et des souvenirs pel' 
sonnels pourraient apporter une oontribution à la 
genèse de la "Philosophie bantoue IY du P. Tempels. 

3.3. COURS ET IDTES. 

1. 	Les dábuts de la mission de Bama~. 
Daot'II~ 4p, 2.9.1960. 

2. 	Recherohes dialeotologiques mongo. Conférenoe tenue 
à la première renoontre nationale de linguistique 
et littérature africaine à Lubumbashi, mai 1919 .. 
POlyoopie, 8p. 

3. 	Le chritien et la politique .. 
Daot .. 14p, Arohives A.equatoria (A. A.eq.), H FH 10/3. 

4. 	Ltépopée de Lianja et l'histoire. 
Daot., 14p. 

5. 	Règle et exoeption mongo. 
Daot., A. Aeq., H FH 10. 
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6~ 	 La linguistique et l'histoire des Mongo. 

Dact .. j 14p.. 


7~ 	 Religion africaine .. 

Résumé, dact" j 7P9 Ao Aeq.. , H H 5. 


8~ 	 Considération autour du problème de la polygamie. 
Dact~~ 14p~ AG Aeq~, H FH 15/3. 

Morale et sagesse.9" 
Dact .. , 2p. 

10.. Magie. 
Dact .. w 7p. 

11 .. Sur l!emploi des plantes médicinales chez les 
mongo~ 

Dact" lI 17p. 

12. 	La sorcellerie chez les mongo.. 
Polycopie~ 25pll 1975.. 

13. 	Enseignement européaniséo 
Dacto ll 7p, A. Aeq.. , H FH 158 

14. 	Institutions coutumièreso 
Dact. , 8p. 

15 .. 	 Les droits fonciers mongo. 
Dact .. , 8p.. 

16.. Travaux de raphia à Pécole de Bondombe. 
Dacto, 6p, A.. Aeq~ i H FR 15 .. 

17. 	De verplichte arbeid .. 
Polycopie ll 3p, 1949" 

18. 	Het doel en het wezen van de missie. 
Polycopie, 10p, 1949. 

190 	 Kuns~ in verband met het missiewerkQ 

Polycopie w 3p.. 
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20. Taalproblemen 	in Kongo. 
Dact., 5p, A. Aeq., H FH 15/ 

21. HUwelijk 	der negers. 
Dact. j 8p, Radiorede 1936, A. Aeq-i H FH 14/29. 

22. 	Langue et philosophie. 
Conférence préparée pour la deuxième rencontre 
nationale de linguistique et de littérature 
afr10aine à Lubumbashi. 
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«LES PAMZELUNGUOS», ANCETRES DES SALONGO 

De nOB jours, les Solongo (Baso10ngo, Aso10ngo, 

Se10nghe, Muxi10ngos, Asso1unghi, eto•• ) oooupent la 

frange o8tière du nord-ouest de 1 t Angola, de 1 t embou

ohure du Zaire jusqu'au-de1à d'Ambriz ; i1s habitent 

éga1ement les deux rives du bas Zaire, au nord, 

jusquià Ponta da Lenha, au sud, jusqu'à Noki, et les 

î1es du même f1euve jusqu'à la grande î1e de Mateba (1). 

Les souroes historiques du XIXème sièo1e les mentionnent 

fréquemment oomme diaudaoieux et inoorrigib1es pirates, 

oontre 1esque1s les navires de guerre ang1ais et portu

gais entreprenaient régulièrement des e:x:péditions 

punttives. Au début du XXème sièo1e enoore, i1 ne faudra 

pas moins de sept e:x:péditions (1900-1910) pour permettre 

au gouvernement de Luanda dtimposer enfin à oes 

"rebelles" sa 10i et son ordre (2). 


Déjà dans la plus anoienne souroe narrative sur 1e 

royaume de Kongo, datant de 1492, i1 est question de 

"rebelles des î1es du F1euve du Pa.drao " (Zaire) : 
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Ie 7 juin 1491, un mois après son bapt3me, 

Dom Joäo Ier (Donzwau Nzinga. Nkuwu) quitte la 

capitale Mbanza Kongo pour marcher contre eux, 

tandis que des navires portugais remontent Ie 

Fleuve pour pr8ter leur concours au premier roi 

chrétiena Un autre document, de 1509, détaille Ie 

projet dUune expédition de six navires portugais 

armés pour "faire la guerre aux Noirs des tIes" 

du Zaire g enrébellion contre Ie Manicongo, 

Ie roi de Kongo. 


Aussi dans la correspondance de D. Afonso 

(Ndofunsu Mvemba Nzinga.), roi de Kongo (c.1509
1543), il est fait mention9 à plusieurs reprises, 

d ~un peuple ennemi t nommé "Pamzelunguos" 9 habi

tant la c5te atlantique et l'estuaire du Fleuve. 

Cet ethno~e se rencontre aussi sous les graphies 

"Pangelungus, Pamzoalumbu" et Pangelingos" 

(Dapper). 


Laissant aux linguistes africains I-étude dee 

rapporte éventuele entre les nome Pa-nzelungu et 

Ba-Selonghe ou Ba-Solongo, nous voudrions établir, 

par voie historique, lfiidentité ethnique dee 

anciens Panzelungus et des Solongo actuele ; 

du m3me coup, nous aurons à résoudre Ie problème 

très controversé de Pidentité des "rebellee des 

îles" de 1491. La aolution de ce problème apportera 

nous l'espéronaw une nouvelle lumière sur l'histoire 

du royaume Kongo et du royaume limitrophe aepten

trional des T,yo (Tio i Teke). En m3me temps9 nous 

serons amené à déplacer Ie bapt3me du premier 

Ngobila chrétien des années précédant l'avènement 

de D. Afonso à 19année 1654. 
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L'IDENTITE DES "REBELLES DES lLES". 

A~ Les opinions des auteurs anciens~ 

Déjà au XVlème siècle, la question de l'identité des 
rebelles combattus par Donzwau Nzinga Nk:uwu., a été 
diversement résolue. Dans sa Relation de 1492, Ie chro
niqueur portugais. Rui de Pina, n'avait pas précisé qui 
étaient ces rebelles des îles du fleuve Zaire ; de m~mej 
dans sa Chronica diEl Rei Dom Joao IIt rédigée quelque 
trois décennies plus tard, Rui de Pina se contentait de 
reprendre sa Relation de 1492, tout en ajoutant que les 
rebelles habitaient de grandes tIes. La Chronique de 
Rui de Pina ne fut publiée qu l en 1792, mais entretemps, 
elle avait été pratiquement copiée par Garcia de Resende 
dans Chronica de Dom Joao IIt parue en 1545, laquelle ne 
détermine pas davantage liidentité des rebelles. 

La Chronique de Garcia de Resende fut utilisée par Joao 
de Barros pour la rédaction de son oeuvre monumentale, 
Da Asia (1552). Barros, Ie premier, identifie les rebelles 
aux peuples "Mundequetes, qui habitent certaines îles 
dans un grand lac, d' ou sort Ie fleuve Zaire" (3). 

Cette identification fut reprise, telle quelle, par Ie 
jésuite Gian Pietro Maffei dans son ouvrage latin 
Historiarum Indicarum libri XVI, paru à Florence en 
1588 (4). 
Trois ans plus tard parut un des best-sellers de l'époque, 
la célèbre Relatione del ReaIDe del COngO, due à la colla
boration du Portugais Duarte Lopes, venu à Rome comme 
ambassadeur du roi de Kongo, et de lihumaniste italien 
Filippo Pigafetta. La rédaction de la Relatione fut 
achevée au début d'octobre 1589 (5). Liauteur avait eu Ie 
temps de consulter l'ouvrage de Maffei et n'était pas 
d'accord quant à l'identification des rebelles ; en outre 
Pigafetta critiquait le nom "Mundequeti" donné aux 
rebelles par Maffei (et Barros) : d'après les renseignements 
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fournis par Duarte Lopes, Mtmdiquete était une 
faute de transoription, "oar les Portugais les 
nomment oorreotement Anziquete". Quant au soulè
vement, il mquit "non ohez les habitants des tIes 
du grand leo, mais ohez oertaines peuplades des 
Anzique et de l'Anzioam qui habitent les deux 
rives du fleuve Zaire depuis les ohutes jusque vers 
Ie lao en amont et qui relèvent du roi de Kongo. 
Au milieu du fleuve émergent de nombreuses tIes, 
les unes plus grandes, les autres plus petites ; 
dans oes tIes et sur oes rives aux environs, les 
populations Be soulevèrent et rejetèrent l'autorité 
royale ~ massaorant les gouverneurs que Ie roi avait 
délégués ohez eux". D'a:près Lopes-Pigafetta, Ie lao 
(de Maffei et de BarroB) Be trouvait à une distanoe 
d 'environ deux oents milles des oonfins du Kongo i 
à oette époque (1491), onn'enavait enoore aucune 
nouvelle ni relation, si oe nIest par ouï-dire (6). 
Une trentaine d'années après Lopes-Pigafetta, 
liauteur ano~e de la Historia do Heino do Congo 
(seIon noue, Ie P. Mattheus Cardoso, S.J.) s'est 
intéressé également à l'identifioation des rebelles 
de 1491, dont il avait lu la défaite dans Garoia de 
Resende. 11 avait interrogé quelques vieillards de 
Mbanza Kongo (Moxioongos velhos) qui lui avaient 
déolaré que les rebelles étaient des "seigneurs de 
Zanga et Mazinga". L'auteur affirme avoir été à 
Zanga, mais il n'en préoise pas la looalisation 
pas plus que oelle de Mazinga (7). Dtaprès la H.R.C. 
il Y avait dans Ie fleuve deux tIes (Ango-biba d'en 
amont et Ango-biba dten aval), mais leurs habitants 
n'avaient jamais été sujets des rois de Kongo ni 
de oeux des Ansioos. 
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B. Les opinions des historiens récents. 

Eucherius De Roy, O.FctJ.t., dans te COMo, paru. en 1894, 
se tient. sans plus, à l'interpr6tation de J. de Barros : 
les rebelles étaient les 1tMundiquitos~ habitant les rives 
d'un grand lac, situé bien loin dans 1 tintérieur du 
pays" (8)(l 

Dans Á Concise Histo of Co 0 and 
identifie les rebelles avec les Bateke 9. Cette 
est suivie par E. Weber (10)t ~ lhle (11) et 
A. de Albuquerque Felner (12)0 

J. Cuvelier ajoute plus de crédit à lWinformation fournie 
par l'auteur de la Historia do reino do COngo<J 
Dans Ltancien rOyaume de COAgOi Mgr Cuvelier écrit : 
till semblerait à première vue que les rebelles étaient 
des ohefs habitant les !les du bas-fleuve. Mais cela 
semble impossible si on considère que Resende dit••• 
que l'armée du roi comprenait cent mille hommese 
En somme~ lRopinion de l'auteur de la H.R.C. est plus 
probable. te mot Sanga. (Nzanga.) est Ie nam diune région 
stétendant sur les deux rives du fleuve... te ca.pitaine 

part peur Mpinda j d' 0'Û. avec les gens des bateaux, par la 
voie du fleuve j il se sera. rendu à Matadi, pOur aller 
de là vers Ie champ de bataille••• II ne peut 3tre que8
tion des Bateke habitant sur la rive droite du fleuve 
qui n'étaient pas sujets du roi de Congo••• II est pos
sible que les tribus appartenant au groupe des Bateke : 
Baumbu, Babinza, toujours réfractaires. aient pris part 
à la rebellion..e On pourrait admettre que les habitants 
de ces tIes (du Pool) se joignirent aux rebelles des 
deux rives••• C'est aux chefs de Nsanga. et Mazinga. 
(Mazinga. ma Domo) que Ie roi D. Jóao alla faire cette 
guerre" (13). Cuvelier suppose comru l'emplacement 

exact de Nsanga. et Mazinga.. Par certains de ses confrères 
nous savons que Mazinga. était la contrée s' étendant au 
nord de Kimpese vers Ie Flauve, entre deux affluents de 
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ce1ui-ci , la Kwi1u et la Lukunga.. A.u début de ce 
sièc1e, un des trois grands chefs qui se parta.geaient 
cette région, s'appe1ait Sange. (14). 
Le Capucin portugais Francisco Leite de Faria, dans 
son commentaire sur la Re1ation de 1492 de Rui de 
Pins., admet 1 'interprétation de Mgr Cuve1ier : les 
Portugais se seraient rendus en bateau jusqu 'au:x: 
ca.taractes de Ye1a1a (Matadi) et de 1à i1s se 
seraient portés au secours du roi de Kongoo 
Leite de Faria suppose que Rui de Pins. a mal compr1s 
ses informateurs : comme 1e tema za. (sanga.) 
signifie aussi 't1e', 11 a cru que les rebelles se 
trouva1ent dans les t1es du f1euve Zaire (15)0 

Quant à WeG.L. Randles, i1 se contente de par1er d W 

"une révo1 te des tribus Ba.teke à la frontière 
nord-est" (16). 

Fins.1ement J. Vansins. estime qu' on ne peut tenir 
l'opinion se10n 1aque11e les rebelles combattus 
par Donzwau Ier habitaient Nsange. et Mazinge., 
près de Manyanga. L'historien des Ba.teke admet 
donc une expédition au Pool soit contre les Hum 
(Ba.wumbu), soit contre les Tio (Ba.teke) (17). 

C. Que1ques objections. 

Contre l'opinion qui voit dans les rebelles de 1491 
des Ba.teke ou peup1es apparentés, on peut objecter 
en premier 1ieu (avec J. Cuve1ier) que les rebelles 
sont dits exp1icitement sujets du roi de Kongo i 
or, les Ba.teke n'ont jamais fait partie du royaume 
Kongo. En outre, en 1491, la région en amont des 
cataractes de Ye1a1a était inezp10rée ; ce nIest 
qu'après la victoire remportée sur les rebelles 
qu'on attendra. des prêtres, restés à Mbanza Kongo 
après 1e retour de la f10tte au Portugal, 
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l'exploration des contrêes en amont (18) ; cette 
exploration ne se fit pas, aar plus tard, dans Ie 
Regimento de 1512 et dans une lettre de 1526, la ques
tion de cette exploration fut soulevée de nouveau (19)0 
Par ailleurs, comme nous verrons plus loin j Ie bapt3me 
du Ngobila j chef teke du Pool, soi-disant conféré avant 
19avènement de D~ Afonso (donc vers 1500), est à 
rejeter comme une erreur chronologique. Barros j Ie père 
de 19identification des rebelles de 1491 aux Mundiquetes 
- coquille pour Mu-nziquetes, singulier de A-nziquet~s~ 
ancien ethnonyme au sens controversé désignant les Tio 
ou Teke- a sans doute rapporté à une époque antérieure 
les immigrations teke sur la rive méridionale du Pool ; 
celles-ci datent probablement du milieu du XVIème siècle, 
quand la présence portugaise à la Gate et à la aapitale 
du Kongo commençait à faire sentir ses effects commer
oiaux au Pool.. 

Quant à lYopinion de Mgr Guvelier j on peut lui opposer 
oe que liauteur de la H.R.G. rapporte quant au caractère 
des habitants de Zanga. et Mazinga. : na gente he muito 
guerreira e valeroza%i (20).. En contraste avec oe carao
tère très belliqueux et courageuxj) les habitants de 
Mazinga. sont loués par les missionnaires du début du 
X:Xème siècle pour lila douceur de leur oaractère" (21)0 
En outre~ les Mazinga sont des gens de la terra ferme 
et non pas de s 11 gens d teauil" Or, malgré l'hypothè se du 
Pe Leite de Faria, les rebelles sont des gens des !les ! 

(22), en effet la Relation de 1492, qui les dit 
~'rebelles des !les", est confirmée par un document 
indépendant de despacho (feuille de route) de Gonçalo 
Roiz (1509)>>'chargé d'anner une flotte pour "aller 
faire la guerre aux Noirs des !les du Manicongou. 

Il nous semble donc que les '~rebelles des !les" sont à 
localiser dans les !les en aval des cataractea et non 
pas en amont, oû dtailleurs il n'y a pas dt!les 
"comptant près de trente mille tInes" (Lopes-Pigafetta). 
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En outre, oes rebelles s'identifient aveo les 
npanzelunguslt, les anoêtres des Slongo aotuels. 
En vue de prouver oette identifioa.tion, reprenons 
les prinoipales pièoes du dossier. 

LES npANZELUNGUS", SUJETS INSOUMIS DES ROIS DE KONGO 

Une première desoription des riverains et insulaires 
du bas Fleuve noue est donnée par Olfert Dapper, 
lequel avaitobtem oes renseignements de ses oompa
triotes, les Hollandaisli' maîtres de Luanda et de la 
ofSte septentrionale durant sept ans (1641-48). 
"Dans 1 t embouohure de oe fleuve (le Zaire). on a 
les îles de Bommo (erreur typographique pour : 
BOmm&, Boma) et de Quintalla (lisez : Katala), et 
on en trouw plusieurs autres le long de son lit 
qui sont fort peuplées" Ce som la plupart des gens 
qui ne se souoient guere du Roi de Congo et qui ne 
veulent point lui payer tribut. Ce Prinoe se trouve 
dans 1 vimpuissanoe de les mettre à raison. paroe 
qu'ils sont fort adroits sur les oanots••• qui po~ 
tent 200 guerriers••• On ne voit point de maisons 
dans auoune de oes îles, paroe que le terroir est 
si bas et si maréoageux que la plupart du temps il 
est inondé. Ainsi oes Noirs se tiennent presque 
toujours dans leurs oa.nots ou sous de grands arbres 
autour desquels ils font une espèoe de oa.bane dont 
le planoher est élevé quelques pieds au-dessuB de 
terre et fait de feuilles et de branohes d'arbre. 
Ces insulaires sont robustes et vigoureuxlt (23)Q 

Dapper n'indique pas$Ous quel nom oes insulaires 
étaiem oonms j mais parmi les peuples limitrophes 
du royaume de Kongo, il mentionne les uPa.nguelingosu 
(24). A la lumière de sa desoriptio~. réexaminons à 
présent les souroes, narratives et arohivistiques, 
qui lui sont antérieures. 
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A. La Relation de Rui de Pina (1492) raoonte qufaprès 
Ie bapt3me du roi Donzwau, des six nobles et de la reine, 
"l'ambassadeur (portugais, Rui de Sousa) se rendit 
auprès du roi qui préparait toutes les ohoses néoessaires 
à son expédition ; en effet i 11 voulait maroher oontre 
oertains de ses sujets qui oocupaient oertaines tIes 
dans Ie Fleuve du Padraoe lesquelles tombaient sous sa 
juridiotiono L'ambassadeur s'adressa au roi, Ie priant 
d'aooepter Ie seoours des navires et des gens de 
Portugal (restés à Mpinda, à l'embouohure du Fleuve) 
et'ainsi, Ie septième jour du m3me mois de juin (1491), 
Ie roi part!t. Mais avant de sortir (de Mbanza Kor.:g'.))j 
il envoya en avant Ie drapeau et l'étendard de la Croix, 
porté par les mains de Gonçalo (Dom Gonçalo, un des 
six nobles baptisés), lequel ava.it oomme fonotion de 
porter l'étendard royale Celui-oi réoita à haute voix 
l'hymne suivant : 

Vexilla 	Regis prodeunt Les étendards du Roi 
ava.noent, 

Fulget Cruois mysterium Le mystère de la Croix 
resplendit, 

et les autres versets de oet hymne ; et à la fin, 11 dit ~ 

o Crux ave, spes unioa 	 Salut, a Oroixt notre 
unique espoir, 

Hoo Passionis tempore En oe temps de la passioni 

Piis adauge gratiam••• Aux pieux, augmente 
la grttoe, 

Quibus Cruois viotoriam A oeux à qui tu donne s 
la viotoire, 

Largiris, adde praemium Donne aussi la réoompense. 

Cette prière étant faite i ltétendard fut levé et Ie 
roi Ie suivit, ensemble aveo ses hommes, lesquels 
marohaient nu-pieds••• L1ambassadeur quitta lors Ie 
roi et retourna aux navires, lesquels i mis en ordre sans 
délai et équipés de leurs hommes, furent envoyés au roi. 
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De cette maDière, Ie roi obtint du succèe dans 
la guerre qu 9il faisait contres ses (SUjete) 
rebelleso Voyant et sachant quiile ne pouvaient 
Di résister Di échapper j et désespérant de leur 
viej ceux-ci demandèrent au roi d~avoir pitié 
d~eux et ils se livrèrent dans les mains du roio 
Sa Majesté les accueillit et leur épargna la vie~ 
elle reçut d~eux tous les fruits j revenus et 
tributs qui lui étaient dus et déposa les chefs 
de tout grade de noblesse afin qu~ils servent 
djexemple aux autresn (25)" 

Ce récit fut repris par Rui de Pina dans 
Chronigue du roi Joao II~ écrite vers 1520i 
mais ce1le-ci ne mentionne pas la récitation du 
Vexilla Regis par Ie porte-étendard (comme trop 
invraieemblable ?), ni la date du départ de 
1gexpédition (26) ; diautre part 9 la Chronique 
ajoute que les rebelles habitaient certaines 
grandes iIes dans Ie Fleuve du Padrao, que beau
coup de païens trouvèrent la mort et aussi bon 
nombre de chrétiens (Kongo ?~ Portugais ?) (27)~ 

Les rebelles habitaient de grandes îles du Fleuve i 
oelles-ci se trouvent en aval des cataractes de 
Yelala ~ Bulambemba, Bulikoko~ Ile des Hippop0
tames, Mateba (14~OOO Ha 1)9 Iles des Oiseaux, 
Tunga, les lIes de Boma. 11 n'est pas exclu que 
les navires aient remonté Ie Fleuve jusqu'aux 
cataractes de Yelala (28), mais on ne peut 
guère s~imaginer que les Portugais aient entre
pris Ie long voyage terrestre vers la région de 
Manyanga et encore moins vers Ie Pool~ Comme 
leurs expéditions punitives du XIXème siècle, 
celle-ci s'est sans doute limitée à tirer quel
ques coups de canon et de mousquet et a ~ncen
dier les villages construits dans les tIes et 
les criques. 
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Eo En 1509. l'armateur Gongalo Roiz (Rodrigues) Ribeiro 
fut chargé par Dom Marm.e1 1e Fortuné. roi de Portugal 
(1495~1521)~ d'affrdter une f10tte de six navireso 
Les instructionsqui lui furent remises à cette occasion 
montrent que les rebelles de 1491 nVavaient pas été 
définitivement soumis~ En voiei un extrait significatif g 

itI1 devra embarquer dans ces navires 40 armes à. feuao I) 0 

11 sera tenu de eonduire ces navires et ses hommes 
(180 g 30 par navire )oo~ au Ma~congo~ ou, avee eette 
f1otte 9 i1 doit aller faire la guerre aux Noirs des 
î1es qui sont en rébe11ion contre 1e roi de Ma.~
congOQ.O 11 fara la guerre se10n les ordres du roi de 
Ma.~congo .. n (29)" 

Nous nUavons guère d~informations au sujet de cette 
expédition militaire; 1 9intervention portugaise avait 
été demandée par 1e roi Do Honso, peu de temps après 
son avènement~ Eien que leur appartenance ethnique ne 
soit pas spéeifiée~ i1 De fait pas de doute qu'i1 s~agit 
des m3mes rebelles qu'en 1491 .. Leur identité est indi
quée pour la première fois dans une 1ettre du 5 oetobre 
1514~ adressée par De !tonso au rol de Portugal" 
Cette très longue 1ettre donne~ entre autres9 les in
formations ei-desBouso 

C<> En 1509, Gongalo Roiz arriva à Mpinda, port du 
Kongo, non pas avee six navires mais avec un seu1 et 
i1 niattaqua nu11ement les rebelles des t1eso ~ son 
départ, à la demande du roi, i1 prit à bord Do Henrique 
(Ndoadidiki Kinu Mvemba) et De Rodrigo9 fi1s et neveu 
du roi 8 envoyés étudier à. Lisb onne 9 de m8me que les 
pr*tres Rodrigo !nes et .Antonio Fernandes, qui étaient 
restés longtemps auprès de D. !tonso à Mbanza Nsundio 
Plus d 'un an plus tard aecosta à Mpinda un navire 
envoyé par 1e gouverneur de Sao Tomé t Ferna0 de Ma10 ; 
Sur ce bateau s 'embarquèrent Do Pedro, eousin du roi, 
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D. Manne1 et d'autres membres de la fami11e royale. 
D. Pedro avait ét~ chargé de redemander au roi de 
Portugal une assistance militaire contre les rebel
les du F1euve. Arrivés à Sao Tomé, les Kongo furent 
très mal accuei1lis par 1e gouverneur Fernao de 
Me10 qui emp3cha la poursuite de leur voyage : 11 
craignait en effet, qu'i1s n'informent 1e roi de 
Portugal de ses agissements ma1honn3tes. 
Dom Manne1 et les autres Kongo furent ramenés à 
MPinda ; seu1 D. Pedro atte1gnit Lisbonne. A son 
retour à. Sao Tomé, Ferna.o de Me10 lui reprocha, 
d'après la 1ettre de D. Afons 0 du 5 octobre 1514, 
"d'3tre a11é tromper Son Altesse (le roi de Portu
gal) et que nous (le roi de Kongo) n'étions nn1
1ement en guerre contre les Pamze1unguos" (30). 

I1 ressort donc de cette 1ettre que les rebelles 
des t1es, contre 1esque1s déjà en 1509 une exp~ 
dition avait été projetée, se nommaient "Pamze
1unguos", d 'après la graphie utilisée par Joham 
Teyxeira, l'écrivain Kongo de D. Afonso. 
Ces "Pamze1unguos" habitaient non seu1ement les 
t1es du F1euve, mais éga1ement la cate de l'Océan. 

En effet t dans la m3me 1ettre du 5 octobre 1514, 
D. 	 Afonso écrit : "Quand 1e navire de Fernao de 

Me10 eut déposé à terre D. Manne1 et nos neveux 
(ramenés à. Mpinda au 1ieu d '3tre envoyés à. 
Lisbonne)t i1 s'en fut à. la cete de Pamze1ungua 
(a costa de Pamze1ungua) oû Fernao de Me10 
envoyait beaucoup de soie et d'étoffes pour les 
échanger avec ces gens et être leur amiCt 
I1 savait pourtant que noue étions leur ennemi 
parcequ'i1s étaient parens et qu'i1s noue avaient 
fait beaucoup de guerres au cours desque11es 
avaient été tués p1usieurs nobles de nos parents 
et des hommes b1ance (allusion à. l'expédition 
de 1491 et aux pirateries u1térieures). 
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Tout cela••• Fernao de Melo Ie machinait pour nous 
faire du tort et scandaliser les nobles, pourqu'ils 
disent que les hommes blancs recherchaient l'amitié 
des Pamzelunguos.... Notre-Seigneur, voyant la mauvaise 
intention de Fernao de Melo, lui donna la récompense 
de ceux qui sont au service des démons. Les siens 
arrivèrent à Pamzelungua et descendirent à terre pour 
commercer& Mais dès que les infidèles les eurent 
accueillis, ils massacrèrent Lopo Ferreira, qui était 
capitaine, et trois ou quatre de ses hommes i les 
autres sWéchappèrent dans la barque et s!enfuirent ll (31)" 

La cete de Pamzelungua, habitée par les ennemis de 
D. Afonso i était donc celle de Soyo, au sud de l'embou
chure du Zaire. Apparemment, 1 iautorité du Mani Soyo 

ne s'étendait pas à tous ses sujets, à moins qu'il y 
e~t une secrète connivence entre lui et les pirates. 

D. Les "Pamzelunguos" de 1 lIestuaire ne respectaient 
pas m~me les présents envoyés au roi de Kongo par son 
"irm~o" (frère), Ie roi de Portugal. En 1517, une 
caisse contenant des habits avait été débarquée à 
Mpinda. Le 6 avril, Ie Mani Soyo la confia au Mani 
Poupa, qui se chargerait de la faire transporter à 
Mbanza Kongo par la voie du fleuve. Mais voilà que 
trois jours plus tard, la nouvelle parvint à Mbanza 
Soyo (Nganda Soyo, la re sidence du Mani de. Soyo) que 
la caisse avait été dérobée par les "Pangelunguslt. 
Le Mani Soyo et six Portugais se rendirent à Poupa, 
mais Hs ne retrouvèrent que la caisse, vide et brulée i 

et un chapeau de velours (32). 

Cette caisse était arrivée sur Ie bateau diun certain 
Antonio Vieira. Quand ce dernier quitta Mbanza Kongo, 
D. Afons0 lui confia vingt de ses jeunes petits-fils, 
neveux et parents.. Mais "Antonio Vieira a abandonné 
quelques uns de ces jeunes gens dans la terre du 
Pamzualumbu (sic), notre ennemi, lesquels, par la suite, 
nous avons eUbeaucoup de peine à. récupérer" (33) .. 
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II semble donc que dès Ie début du XVIème siècle, 
les npamzelunguos" e:x:igeaient une rançon pour la 
remise en liberté de leurs prisonniers ; les Solongo 
du nXème siècle en feront autant" 

E" Dans une lettre du 18 mars 1526, D" Aronso 
englobe, pour la première fois, lihabitat des Pamze
lunguos dans la titulature royale: "Nos, Dom Afonso t 
par grara de Deus, Rey de Congo e Senhor dos Embundus 
(Mbundu) e de conquysta de Panzaolumbun (34)", 
Mais m~me si Ie roi de Kongo se proclamait "Seigneur 
de la conqu~te de Pamzelungu", son autorité na fut 
jamais effective ni incontestée"et lihistoire du 
royaume Kongo est remplie de conflits entre Mbanza 
Soyo et Mbanza Kongo. Rappelons par e:x:emple la 
bataille livrée Ie 25 juillet 1646 par D" Garcia II 
(1641-61) contre Ie comte de Soyo, à la suite de la 
prise en otage d'un fils du roi (35). 
Plus tard, dans un rapport de Pedro Mendes, ancien 
jésuite de Luanda et, en 1108, visiteur eccléeias
tique du Kongo, i1 est dit que depuis la mort de 
D. Antonio Ier en 1665 jusquiau 2 janvier 1110 
(date du rapport), quatorze rois se sont succédés 
sur Ie tr8ne de Kongo ; de ceu:x:-ci quatre avaient 
été tués par les ifMa:x:ilongos, naturaes de Sonho" 
les "Moxi1ongos de Sonho" ont toujours été des 
perturbateurs du tr8ne de Kongo (36) .. Le terme 
"Ma:x:ilongos (Mo:x:ilongos, MOCilongos)n semble avoir 
remplacé au XVIlème siècle celui de Panzelungus ou 
Pamzelunguos, mais il désigne certainement Ie m3me 
peuple, les habitants (naturaes) de Soyo : 
les Solongo (31)0 

En guise de conclusion, disons que de tous les te:x:tes 
eités, i1 apparatt que les "rebelles des tIes" i 
combattus par les rois de Kongo, Donzwau et Mofunsu, 
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n'étaient autres que les Panzelungus et que ce nom 
niest quiune des multiples variantes sous lesquelles 
se rencontre cet ethno~e, devenu de nos jours 
Solongo. 

Tout en étant w eux aussi, membres de la grande familIe 
kongo, les Panzelungus ou Solongo ntont ~amais pleine
ment accepté lfautorité des mitinu (rois) de Mbanza 
Kongo ; ils arrivaient à se soustraire à toute répres
sion d'autant plus aisément quiils pouvaient rapidement 
disparattre dans les criques et les tIes du bas Fleuve 
quteux seuls connaissaient à merveille et que Ie com
merce des Européens (PortugaiS, Hollandais, Anglais, 
Français) devait nécessairement transiter par leurs 
ports de Mpinda, Ambrizette, AmbrizD P@cheurs de pro
fession, ils ne résistaient pas à la tentation de se 
faire pirates chaque fois que l'occasion s'en présen
tait, et cela, dès que Ie commerce européen ent amené 
dans leur territoire des armes à feu, des étoffes et 
tant d tautres ttrichesses" j troquées contre les 
esclaves et l'ivoire de l'intérieur. 

LES SEIGNEURS DE ZANGA ET MAZINGA 

Rappelons que d'après l'auteur de la H.RGC., les 
rebelles de 1491 étaient nIes seigneurs de Zanga et 
Mazinga". Mgr Cuvelier a estimé que ceux-ci habitaient 
la région de Mazingaj entre la Kwilu et la Lukungaf 
donc en amont des cataractes de Yelala. Notre identi
fication exclut cette interprétation. Mais qu'enten
daient au juste les infonnateurs de 1 tauteur de la 
H.R.C. par Zanga et Mazinga ? 
te topon;yme Zanga est sans doute une variante de 
Sanga (Kisanga), signifiant 'tiesf .. Lfendroit avait 
été visité par l'auteur de la HeR.C e • Or i au XIXème 
siècle, plusieurs factoreries européennes étaient 
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établies sur la rive gauche du Fleuve i à quelque 
40 km de son embouchure, à un endroit nommé Kisangact 
Ce toponyme lui avait été donné du fait qujil se 
trouvait un peu en aval de liîle (kisapga)Bulikoko 
et en face de Longo (topo~e dérivé sans doute 
de ses occupants les Bashi-Longo ou Solongo) sur 
la rive droite" Mattheus Cardoso ~ St> J Cl tIgauteur d.e 
la HoR.C oi a visité Mpinda ; c gest sans doute en 
descendant Ie Fleuve qu~il siétait arr@té à Zar~ 
(Kisanga)i en plein territoire Solongo (38)0 

Quant au nom Mazingalf pour les habitants de Mbanza 
Kongoj informateurs du Po Cardoso i il désignait 
sans doute Ie Soyoo En effet, la tradition orale 
des Solongo9 recueillie par Ie Spiritain Gilles 
Marchal, missionnaire à Santo Antonio do Zaire ll 
fait remonter la dynastie des "comtesn de Soyo 
à un neveu du roi de Kongo, nommé Ne-Nzinga.ct 
Ayant tué une femme du roi, Ne-Nzinga avait dü 
s'enfuir de la capitale et avait trouvé refuge 
chez les habitanta de Soyo (ennemis traditionnels 
du roi de Kongo)" A un moment donné j/ par la voie 
du Fleuve et la nzila nzadi ll Ie chemin qui 
reliait Mbanza Kongo à Noki, il retourna auprès 
de son oncle et en échange de son pardon, lui 
proposa d'annexer Ie Soyo au royaumeo La roi de 
Kongo accepta la propositiono Ne-Nzinga réussit 
à s'imposer à la population et s'établit à 
Nganda Soyo, près de Mpinda. 

Le titre honorifique Ne (Ne-Nzinga) est 11équi_ 
valent de !! (Ma-Nzinga, Ma-zinga.) utilisé 
davantage sur Ie Fleuve" lrlnsi g en dêclarant que 
les rebelles de 1491 étaient des seigneurs de 
Mazinga, les informateurs de Mattheus Cardoso 
pensaient sans doute aux chefs de Soyo (Ma-Zinga) , 
qui devenus ~ands courtiers, étaient restée 
les ennemie (et concurrente commerciaux) des rois 
de Kongo (39)~ 

http:Ne-Nzinga.ct
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La tradition orale ajoute que les fils de Ne-NZinga 
vainquirent Muenzadi (Mue nzadi ; Muene, mwene nzadi : 
Ie chef du Fleuve) ; celui-ci se réfugia à Kisanga d'ou 
ensuite il s'entuit à Kavembu, l'actuelle localité 
solongo de Malela sur la rive droite. La fait que Ie 
Mwene Nzadi trouva (temporairement ) refuge à Kisanga 
est un indice en faveur de notre interprétation de Zanga 
(- Kisanga) et illustre les tentatives des rois de 
Kongo en vue de Itco:nqlu~rirn les terres des PanzelUl'lgUSe 

Salon l'unique copie de la H.R.Coi il y avait dans Ie 
Zaire deux tIes habitées, nommées ItAngo-biba deen aval" 
et itAngo-biba dien amont", dont les seigneurs n'avaient 
jamais été soumis ni aux rois de Kongo ni à ceux des 
Ansicos (Teke)c Nous supposons que "Ango-bibait est 
une mauvaise co~ie de l'origi:nal de la H.R.C. (non 
encore retrOllvé) et que celui-oi portait itA~o-bilan, 
c' est-à.-dire a-Ngobila (cfr Angola = a-Ngola), le.!
indiquant simplement la nasalisationo Si notre hypo
thèse est exacte, déjà vers 1620 i on avait connaissance 
de chefs indépendants établis dans Ie (lac) Zaire et 
portant Ie titre de Ngobila. La Ngobila du Pool nous 
est connu par les Capucins qui lui rendirent visite 
en 1654 et en 1698 ; mais il est assez frappant de 
constater qu'au XIXème siècle Ie chef de Mswata, en 
amont du Pool, portait également Ie titre de Ngobila. 

UN NOOBlLA. BAPTISE VERS 1500 ? 

Jusqu 'à présent, les historiens ont admis sans dis
cussion une affirmation du P. Luca da Cal tanissetta 
qui en 1698 baptisa Ie Ngobila du Pool; selon ce 
Capucin italien, reproduisant une déclaration du m8me 
Ngobila, D. Afonso 9 encore gouverneur de Nsundi i ren
contra vers 1500 Ie Ngobila de cette époque et l'amena 
à accepter Ie bapt8me. Ecoutons Mgr Cuvelier : 
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"Le chef de Ngombela (NgObila) s'intitulait roi et 
seigneur des eaux. 11 ne se considérait plus comme 
sujet de Mukoko••• S'étant établi sur les terres 

de Neundi, il payait au gouverneur de cette pro
vince un tribut annuel d'un certain nombre d'es
clavese Orp Ie temps pour Ie paiement de cet impat 
était arrivé. D. Afonso se trouvait à la résidence 
des gouverneurs, au vi1lage de Kimbongo, situé eur 
une montagne .. S'y rendant, Ie chef de Ngombela fit 
route avec Ie chef de Lemba. D. Afonso, sans né
gliger la perception des impats, ne cessait de 
pr@cher, d'exhorter ses sujets à la conversione •• 
Le chef de Ngombela fut instruit par D. Afonso et 
par les missionnairesG Au bapt@me, il reçut Ie 
nom de Sebastiano" (40) 0 

J. Vansina affirme lui aussi : ifBefore the reign 
of King Affonso I, the Ngobila was baptized "(41)., 
Même affirmation chez C. Piazza (42)0 

Nous ne partageons plus cet avis; nous croyons à 
présent que Ie bapt@me du Ngobila en 1654, par Ie 
Capucin Girolamo de Montesarchio, a été indÜIDent 
avancé à l'époque ou Ie futur roi de Kongo, 
D. Afonso, était encore gouverneur de Neundi. 
De nouveau, réexaminons les sources. 

Dans sa lettre du 13 octobre, Montesarchio relate 
à la Propagande sa tentative infructueuse diat
teindre Ie royaume du Mukoko : itQuand j 'arrivai 
à proximité du fleuve Zaire ( comprenez : du lac 
du Zaire, Ie futur Stanley Pool~ actuellement 
dénommé Pool Malebo)t jtappris que dans une très 
grande ile située dans ce fleuve, habitait un 
petit roi 9 nommé Concobela y Roi de l'Eau. Je lui 
envoyai en cadeau quelques unes de nos choses 
d'Europe afin qu 9il accor~t Ie passage à deux 
hommes que j'envoyais au Roi de î4ucocoe •• Dans sa 
ville se trouvait en ce moment un file dudit Roi 
de Mucocon ( 43) " 
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Notons que Montesarohio a mal oompris ses informateurs 
Ie ilConoobela" nlihabitait plus la grande tIe du Pool, 
mais sur la rive méridionale. 18 nom m3me de ce chef 
nea pas été correctement saisi ; en effet j Concobela 
doit se comprendre, nous semble-t-il, comme : co (ku) 
Ncobela (Ngobila) ; la préposition 19:! signifieg vers j

! ; tlku Ngobila" peut se traduire g chez Ngobila, et 
désignait Ie lieu ou Ie chef résidait~ son chef-lieu~ 
18 titre nRè dell'Aqua.u (Roi de PEaU) indiquait que 
Ie Ngobila était Ie chef supr~me ou du moins Ie "primus 
inter pares" -par rapport aux chefs des autres colonies 
teke établies sur les rives méridionales de lliEau (Pool~ 

"Cette (ville de) Concobela est très grande et était 
située sur la rive du Zairee Auparavant elle avait été 
fondée dans une grande tIe formée par ledit fleuve w 
mais ensuite i à llioccasion des guerres, les habitants 
s'étaient séparés ; en partie, ils habitaient de ce 
caté du fleuve Zaire~ en partie sur la rive opposéec 
Dans les tIes, formées par ce fleuve i il y & et des 
buffles sauvages et des éléphants i de cela je suis 
témoin oculaire" (44). 

Après quelques jours, Ie Concobela reçut Ie bapt8me, 
ensemble avec sa troisième femme et son neveu. La su
prématie du Concobela n'était pas indiscutée ; 
Ie missionnaire fait mention d 'un ticontrar io del Rè 
Concobela i il quale desiderava dominareil : un adver
saire du roi Concobela j lequel voulait dominer (à sa 
place) • 

Sans avoir conféré d'autres bapt3mes, Ie P. Monte
sarchio retourna à Nsundi, après avoir séjourné vingt
deux jours chez Ie Ngobila. 11 ne mentionne pas Ie 
nom chrétien sous lequel Ie Ngobila avait été baptisé, 
et ne parle pas du bapt3me quliaurait éventuellement 
reçu un des prédécesseurs du Ngobila baptisé par luie 
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Deux autres Capucins italiens, Luca de Caltanissetta 
et Marcellino diAtri. séjournèrent chez Ie Ngobila 
du Pool, du 25 mai au 2 juin 1698.. te Po Caltanis
setta décrit Ie Pool tel qutil Ie vit de la mbanza 
du "Ngobellaii (!!.2) ~ ~'Dans Ie Fleuve ~ nous vtmes 
trois petites tIes , dans deux de celles-ci t 11s 
emerrent leure morts, mais non pas dans la troi
sième car celle-ci est formée de rochers très durs, 
comme nous Ie constatbes quand nous allbea ins
pecter ces tIes" En face, il y a une autre tIe, 
grande et boisée i habitée par les gens de Mucoco 
et appelée Nzanga""o Tous les seigneurs susdits de 
Mucoco ont abandonné leur ancienne île du Zaire i 
oû se trouvait leur résidence, et pour avoir la 
paix, ils se sont choisi cette partie du Nsundi~ 
près du fleuve j pour y établir leur résidencen (45)o 

te 28 mai 1698, Ie Po Caltanissetta baptisa Ie 
"mani Ngobellaii .. tfte lendemain de son bapt~m(h u 

nDUS lui demandämes quvil fasse proclamero •• que 
tous devaient recevoir Ie bapt@meo te Ngobella 
nous fit la réponse suivante g o.~ la proclamation 
ordonnant à son peuple de se faire bapt1ser~ il 
ne pouvait la faire" Le peuple avait vu que lui 
s'était fait baptiser I pour Ie reste f 11 voulait 
laisser libre de recevoir Ie bap·t~me ou non, sans 
Ie lui demander ni l~y eXhorter. Si personnelle
ment il avait'volomiers accepté Ie bapt@me~ 
ciétait parce qu~il avait entendu d1re quiautre= 
fois un de ses ascendants, qui fut mani Ngobell& 
du temps de D. Afonso~ roi de Congo, avait rendu 
visite au duc de Nsundi de cette époque, en tournée 
dBinspectiollo Ce duc était accompagné deun prltre 
et sur PeXhortation du duct Ie susdit anc~tre 
du Ngobella avait reçu Ie bapt@me sous Ie nom de 
D. Sebastiano" (46) .. 
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Lors de Bon retour chez le duc de Nsundi, le P. Calta
n!ssetta raconta à celui-c1 ce que le Ngobila lui avalt 
dit au sujet du bapt8me dtun de ses prédécesseurs, 
conféré au temps de De Afonso, "quando questo era. duque 
di Sundin~ Précisant la date de bapt8me w le P.. Calta
n!BBetta eatime qu'il eut lieu lIil y a plus de 250 ansn 

st 
c g est-à-dire, vers 1448 ; sans doute, il y a eu iei un 
"lapsus calami" de la part du Po Caltanissetta, qui a 
écrit 250 au lieu de 200. 

Dans sa Relazione à lui, le Po Marcellino d'Atri a 
repris le récit du Ngobila baptisé au temps de D. Afonso, 
en y ajoutant quelques détails : uIl y avait presque 

deux cents ans que le premier Man! Ngobila sWétait 
fait baptieer quand il avait accompagné le Man! Lemba 
pour aller payer le tribut au duc de Nsundi~ qui était 
alore Do Afonso, fils du roi Do Joao, premier roi de 
Kongo à se faire baptiser, à la mort duquel il succéda 
sur le trane. Visitant Bon duché paar percevoir le 
tribut de ses vassaux, 11 avait f1xé sa résidence sur 
un mont aitué dans les contrées de Mpumbu ; c'est là 
qu' il avait reçu la visite du Ngobila qui régnait 
alors sur la région ou habite et réside le Ngobila 
actuelo Donnant suite aux exhortations du duct homme 
dévot et pieux, le Ngobila s'était fait baptiser, lui 
seul et le premier de sa race i BOUS le nom de 
D. Sebasti8:o" (47). 

Le Ngobila baptieé par le Po Caltaniasetta avait pris le 
nom de D. Sebastiao Alvaro i ce deuxième nom étant celui 
de son parrain par procuration, le duc de Nsundi, 
Dom Alvaro de Santa Maria Maior. 

Que penser du bapt~I1)(.d tun Ngobila au temps de D. Monso ? 

- Les sources contemporaines de ce roi ne le mention
nent nullement ; 
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- Notre première information remonte à 1698 et 
est fournie quant à l~essentiel par Ie Ngobila 
Ds Sebastiao !lvaro g un de ses prédêcesseurs 
a été baptisé sous Ie m~me nom de Sebastiao ; 

- Ni Ie Ngobila ni les missionnaires ne font la 
moimre allusion à. la venue du P.. Giralamo da 
Montesarchio et au bapt~me conférê par lui ; 

- D~ Sebastiao Alvaro affirme que son prédéces
seur avait reçu Ie bapt~me seul i alors qu~en 
1698~ les deux Capucins avaient conf'ré 326 
bapt~mes~ Ie Ps Giralamo da MoDtsarohio déclare 
n~avoir baptisé que Ie Ngobila j sa femme et 
son neveu t 

- Si la tradition orale~ en 1698p avait oubUé Ie 
bapt~me de 1654~ peut-on raisonnablement ad
mettre quielle avait retenu celui des années 
1500 ? 

- Les missionnaires de 1698 avaient pu atteindre 
leur but~ la conversion du Ngobila j grice au 
consentement et à l'appui du duo de Neundi i 
ils n~ignoraient pas que D~ !fonso avait été 
gouverneur de Nsumi avant son avènement ; 
cfest pourquoi ils ont sans doute rapporté à la 
figure itmythologiciséeu de Ndofuneu Ie mérite 
du bapt~me du premier Ngobila chrêtieno Ce 
lien entre Neumi et Ngobila j leur avait sans 
doute été suggéré par Ie Ngobila Do Sebastiao 
Alvaro qui sans doute savait que Ie pr3tre qui 
avait baptisé eon anc~tre venait de Neundi t 
effectivement i Ie P0 Montesarchio siêtait 
rendu au Pool à partir de Mbanza Neundis 

Ces diverses considérations nous font rejeter la 
chronologie avancée par Luca da Caltanissetta et 
Marcellino d 9Atri : Ie Ngobila D. Sebastiao. 
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Ie seul à avoir reçu Ie bapt@me avant Ie Ngobila 
D. Sebastiao Alvaro, fut'baptisé n6npas vers 1500, 
au temps de D. Monso, gouverneur de Nsundi, mais en 
1654, par Ie P.Montesa.rchio. te bapt3me du Ngobila. 
D. Sebastiao ne peutdonc8ire invoqué pOOl" confirmer 
1 'hypothèse d tune exp€idition kongo au Pool en 149h 
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"Vous vOus appliquerez à. envoyer par Ie fleuve du 

Manicongo en amont une ou plusieurs personnes qui 
l' examineront bien et sauront faire un rapport 
sur sa grandeur et atteindre, si possible, 1 'en
droit ou il natt et observer les gens qui habitent 
Ie long de son cours" : Re~imento, BRASIO, I, 

p 241-242. 

Lettre de Baltasar de Castro au roi de Portugal, 

15 octobre 1526, : "Le roi de Kongo me semble 

vouloir mettre en oeuvre la découverte de ce ~i 


se trouve en amont de ce Fleuve n : ibid.. , I, 

pQ 486. 

BRASIO, Historia do Reino do COngO, o.c., p73~ 


"Les Besi Mazinga sont d Jun caractère doux, d tune 

douceur que reflètent leurs procédés 9 leur lan

gage" •• et m3me Ie regard•• 9 une physionomie 

trahissant presque la timidité" : J .. BUTAYE, 

~t p 56.. 
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(22) 

(23) 

(27) 


LEITE DE FARIAj Uma relaçé:o, o. c., p. 48 : 
Rui de Pina aurait mal compris ses informa
teurs de 1492, prenant Ie nom de la region 
Zanga pour un nom commun : tIe. 
O. DAPPER, Naukeurige Beschrijvinghe der 

Afrikaensche gewesten, Amsterdam, 1668, 

pp 563-564 ; 

ID., Description de l'Jfrique, trad. fr., 

Amsterdamg 1686, p 343. 

o. DAPPER, Naukeurige Besohrijvinghe, o.o•• 

p 558 ; ibid. p 561 ; 11 mentionne "Pangue

longos" comme l'anoien nom de la capi taIe de 

la province de Pangof trad. fr. p 342. 

LEITE DE FARIA, Uma relaÇao, 0 .. 0., pp 41-43. 

A. BRASIO, Alguns problemas da Cronica de 
D. Joao 11 do cronista Rui de Pina, dans ID. 
Historia e Missiologia, Luanda-Lisbonne, 
1973, pp 190-191 .. te verset du Vexilla Regis, 
n notre unique espoir en ce temps de la 
Passion" , ne contient aucune indication chro
nologique quant à la date du départ de l!l ex
pédit ion, comme Ie voudrait A. Brasto. 
Diailleurs, en 1491, Ie Vendredi-8atnt, jour 
ou l'Eglise chantait eet hymne~ tombait Ie 
1er avril~ Lors de la remise de liétendard 
de la Croix (comprenez ~ de la Croisade)i 
les pr@tres présents (et non Ie porte-éten
dard kOngo) ont sans doute solemnisé la céré
monie par Ie ohant de 19hymne Vexilla Regis 9 
bien approprié à la circonstance. 
"Despois dalgumas grandes e cruas pelejas que 

ouveram com os dictoe revees das Ilhas jmygos 
del Rey9 em que morreo muita gente e boa par
te dos ChristäosU g BRASIO p MomunentajJ 
I, Pi 139.. 
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(28) 	 LEITE DE FARIA, Relaçao, ooc~, p 48, explique 
ainsi la présence du nom de Pedro Escolar, pilote 
d'un des navires de la flotte de 1490, sur Ie 
"rocher de Matadi". 
BR!SIO, Monwnenta, IVw pp 60-62 : "ha dhyr fazer 
a guerra aos Negros das Ilhas que estam reveis a. 
elRey de Manycongo"o 

30) BR!SIO, Monumenta, Ii p 311. 

Ibid., I, pp 319-320 ; 3590
~ 31j32 Ibid., Ij pp 393-397

(33 Ibid~, II, p 740 
(34) 	Ibid~9 I, p 459- "Panzoalumbu" nous semble une 

graphie erronée de Panzelungu. 
(35) 	F. BONTINCK, Jean-François de Rome, la Fondation 

de la mission des Ca ucins au Ro urne du Co 0, 

Louvain-Paris, 19 ,p 55~ 
(36) 	PAIVA MANSO, Historia do Congo (Documentos), 

Lisbonne, 1877w pp 350, 355. 
(37) 	 La Capucin Giuseppe da Modena (1713-16) parle de 

la ulingua Mocilonga."o Cfr C. PIAZZA, La missione 
del So 0 1 13-1 16 nella relazione inedita di 
Giuseppe da Modena OFM ca)~, Rome, 1973, p 7. 

(38) 	"Kisange ( Hsez : Kisanga. is a small trading 
settIement some twenty-one miles from the sea 
on the south bank of the Congo~ •• Kisange is 
very nearly an island being encircled by two arms 
of the Congo which only dry up occasionally in 
the dry season" : H.Ho JOHNSTON, The River Congo, 

4 éd., Londres, 1895, pp 22, 29. 

Johnston visita Kisanga. en décembre 1882. 

G. MARCHAL, Origem da raça Solongo (Zaire) segundo 

a lenda, dans Portugal em Af'rica, IV (1947), 

pp 78-86 i trad. fr. dans Aeguatoria, IX (1948), 

pp 121-125. 

J. CUVELIER, Ancien royaume,o.c~, pp 95-96. 
J. VANSlNA, The Tio Kingdom, o.c., p 445, n° 18. 
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(42) 	 C. PIAZZAj ~prefettur~! o.o., p 148 t 
dans notre Diaire oopgolais (1690-1701) de 
Fra Luoa da Caltanisetta, Louvain-Faris, 
1970, p 1349 n° 152i nous avons aussi admis 
le bapt3me du Ngobila à 19époque de D. Afonso. 

(43) 	C. PIAZZA, La prefettura, o.o., pp 157-164 ; 
BRASI 0 , Monumenta, XI, pp 334-336 ; 
trad. fr. O~ DE BOUVEIGNEs-J. CUVELIER, 
Jérame de Montesarohi09 Namur, 1951, pp 104
108 ; 
10 JADIN, 1 9 Anoien Congo et 1 i .AJ:laolag 1639
~t Bruxellea-Rome, 1975, 111. pp 1477-14790 

(44) 	C. PIAZZA, La Prefetturaa o.o., p 2200 

(45) 	F. BONTINCK, Diaire oOngolais, OGO., p 132 ; 
tene original i talien : R. R..UNERO, Il Congo 
&gli inizi del setteoento nella relazione di 
P~ Luea da Caltanissetta, Florenee~ 1974, 
p 293.., 

(46) 	 F~ BONTINCK, Diaire, O.OOi pp 127, 134 ; 
RAI NERO, COngO, Ooe~i pp 285~ 295. 

(47) 	Ms inédit de Marcellino d~Atri. Cfr T. FILESI, 
La "missio anti dei Ca ceini nel Co 0Vi 

1 1 3 Studio reliminare e ida delle0 

fonti, Rome, 191 pp 216-217.t 

François BONTINCK oiom 
Professeur ordinaire d'histoire 
à la faeulté de théologie 
oatholique de Kinshasa. 
Bo P. 215 KINSHAS.A. XI 
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CLAESSENS A. 

LES PERIPETIES DE LA VIE CONTEMPLATIVE 
DES PERES TRAPPISTES A BAMANY A (1894-1909) 

Pendant trente ans les Cisteroiens Réfonnés (Trap
pistes) de l'Abbaye de Westmalle (Bo) se sont oons&
orés à l'évangélisation dans l'aotuel diooèse de 
Mbandaka-Bikoro. Encore aujourd'hui les ohrétiens 
!gés témoignent aveo fierté : noes Pères nous ont 
appris à prieru • Cependant i i1 leur fut diffioile de 
trouver l'équilibre entre la vie monaoale et Ie zèle 
missionnaire. 
Cette oontribution propose de auivre les péripéties 
de oette tentative oourageuse pendant les quinze 
premières années en nous référant à la dooumentation 
de diverses arohives.(1)~ 

LES TRAPPISTES SOLLICITES AU CONGO 

Deverru. souverain du nouvel "Etat Indépendant du Congo" 
(EIC), Ie roi LEOPOLD II, oheroha à obtenir la oolla
boration du monde eoolésiastique beIge à son oeuvre 
en Afrique. 
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Sa première invitation aux Rlres Trappistes de 
Westmalle date du 14 décembre 1876 (2), mais Ie 
Chapitre général de l'Ordre lui donna Ie 31 juil 
let 1877 une réponse négative en raison de son 
manque de personnel. Ce m3me motif fut invoqué 
par Ie Chapitre du 1er septembre 1881 (3)8 
Une troisième invitation j par lWintermédiaire du 
Rlre jésuite A. VAN DE WEYER en date du 4 mai 1892 
resta sans suite de la part de l'Abbé de Westmalle, 
Benoit WUYTS (1872-1896). te Père DELVAUX~ Ie 
provincial des Jésuites, s'adressa alors au prieur 
Anselmus JUDONG de lVabbaye de Rochefort et celui
ei eut un entretien avec Ie secrétaire de l'EIC, 
Ie 12 juillet 1893.. Bien qu'un bienfaiteur offrant 
une somme de 50.000,- francs se présenta, Ie 
Pape LEON XIII dat lui-mtime intervenir. Il écrivit 
une lettre à l'Abbé de Westmalle Ie 16 aoüt 18939 
lui de mandant de siétablir au Congo. La Pape était 
diavis que cette fondation s'accordait avec la 
vocation contemplative des Cisterciens, quielle 
serait pleine de promesses pour la population noire 
et il écrivit qu 9 0n lui avait assuré ~Áe ltaide 
nécessaire ne leur manquerait pas (4)~ La commu
nauté se décida alors pour la fomation (5) ~ 

En 1893 la Propagande accorda un subside de 
100.000,- francs. Quant à l~EICjil apporta aussi 
son aide aux missionnaires prenant en charge les 
frais de transport et de constructions (6). 
Il fut convenu que les Trappistes s~installeraient 
à Ndembo, à trente kilomètres au sud-est de 
Kisantu, près du poste de lvEtat de Ntampa, oû un 
terrain de 400 hectares fut mis à leur disposition~ 
Le 3 avril 1894, Ie Cardinal GOOSSENS ordonna Ie 
Père Joseph PEETERS (7) abbé du nouveau monastère 
qui s'appellerait "Notre Dame de st Joseph au 
Congo" (8). Trois jours plus tard, Ie nouvel abbé 
partit dtAnvers avec quatre compagnons. 
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Les constructions promises par l'Etat faisant défaut t 
ils ne s'installèrent à Ndembo que Ie 25 juin. lIs 
s'aperçurent vite que la terre y était peu fertile (9) 
et ils trouvèrent un meilleur emplacement à 1 'Equateur!l 
près de Equateurville à Bama~, sur la Ruki. Par Ie 
décret du 31 janvier 1898J liEtat accorda la personna
lité civile à la mission t10) et par celui du 16 avril 
1899, il leur donna en concession une propriété de 
400 hectares (11)~ 

LES MOINES SE LANCENT DANS L'APOSTOLlT ACTIF" 

Les premières années, ils s'occupaient principalement 
de la construct ion de leur monastère, de la mise en 
valeur des terres et de lliélevage" En vertu de 1 'arr@té 
royal du 4 mars 1892, ils prenaient éga.lement en charge 
une partie des "enfants abandonnés"" Pendant son séjour 
en Europe en 1898, l'Abbé PEETERS obtint aux Pays-Bas 
la collaboration de quatre Soeurs du Précieux Sang et 
et ils partirent ensemble Ie 6 aoat 1898 (12)" 
lIs adoptèrent Ie système des fermes-chapelles et, ce 
faisant, Hs siengagèrent de plus en plus dans Papos
tolat actif. 

Les autorités de lIEIC insistaient pour que les Trap
pistes étendent leurchamp d'action, mais l'Ordre 
niétait pas favorable à une telle extension aar ce11e
ci comportait des risques sérieux pour la vie contem
plative de la communauté" 

Nous nous référons à une réponse à 1'Abbé de Westmalle 
en date du 16 février 1900, écrite par Ie Po Symphorien 
BERNIGAUD (Ie définiteur à Rome) : 
11 Liintention du Roi et surtout du Pape n'a pu 3tre t 

en nous appelant au Congot de nous y faire mener une 
vie différente de la n8tre. lIs ont voulu des Trap
pistest c'est-à-dire, des religieux contemplatifs j et 
nullement des missionnaires" 
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••• la vie en communauté doit 8tre l'essentiel, 
Ie ministère des !mes n'est que l'accidentel• 
... Il faut, de plus, que ceux qui partent pour 
Ie Congo, ne r8vent pas d 'aller courir à travers 
les champs, pour chercher les brebis égarées, 
mais former une communauté reoueillie et fervente, 
obligée à travailIer par la prière et la souffran
ce à la conversion des infidèles. En tous cas, il 
ne peut s'agir, pour Ie moment,à notre avis, de la 
suppression du Congo. S'il ne doit pas vivre, il 
vaut mieux Ie laisser mourir sa belle mort. 
Espérons qu'il vivra, et faisons tout notre pos
sible pour Ie préserver des maux qui amèneraient 
fatalement à sa ruine" (13) • 

L'Abbé fut prié de ne pas informer Ie P. Nivard 

COUWENBERG, qui était depuis Ie 18 septembre 1900 

Ie supérieur du monastère au Congo, de cette 

Iettre. Celui-ci avait de son caté sollicité Ie 

5 janvier 1900, des dispenses pour les moiIles en 

matière de l'observance de la Règle. 


Au sujet de cette demande Dom Eugène VACHETTE, 

vicaire de l'Abbé Général, écrit à l'Abbé de 

Westmalle en ces termes : 

"Je réponds à cela que 1 'autorisation venant de 

l'autorité compétente peut mettre les religieux 

en sftreté de conscience ; mais certainement, 

en vivant ainsi, ils ne seront plus de fait des 

Cisterciens, si ce n'est en droit parce qu'ils 

ont fait profession dans eet Ordre. Donc à bref 

délai, la pratique de cette vie religieuse in

constitutionnelle les conduira à n'@tre rien 

dans l'Eglise ; et jamais ces religieux ne 

pourront rentrer dans une maison régulière de 

notre Ordre" (14). 


Il juge inadmissible la proposition du P. Nivard 
de fonder en Europe un noviciat spécial pour Ie 
Congo, parce que : 
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"En général on doit suivre la Règle de la communauté à 
laquelle on appartiendra. S'ils suivent la régularité 
de l'Europe, ils seront peu formés aux dangers qui 
les attendent en Afrique avec un autre règlement. S'ils 
se mettent au régime de I'Afrique, cela pourra parat
tre, et sera en effet assez anormal • ••• La seule 
chose raisonnabIe ••• serait qu'une maison déjà bien 
formée, comme Westmalle, se charge!t de ce noviciat". 

Le Père Abbé de Notre Dame de Melleray conclut : 
"La fondation du Congo a été, pour ainsi dire, imposée 
par autorité. Les bienfaiteurs et donateurs comptent 
sur notre persévérance à soutenir l'oeuvre commencée. 
Alors que faire ? Car continuer dans ces conditions, 
ce sera, si je oomprends bien la situation, un désas
tre moral et financier; abandonner l'entreprise pu
rement et simplement, ce serait une ruine pour l'hon
neur de la Religion et de l'Ordre ; et ce dernier 
parti s'imposera, si on continue encore quelques 
années". 

11 est d'avis qu'il faut passer la fondation du Congo 
à une des congrágatione qui se vouent aux missione. 

Nous avons relevé longuement ces lettres de BERNIGAUD 
et VACHETTE en raison de leur prise de position 
claire et nette et parce qu'elles nous informent ex
plicitement des tensions internes, présentes prati
quement depuis Ie début de la fondation. 

L'avis émis par l'Abbé VACHETTE ne sera suivi qu'en 
1926. Après trente ans de grand dévouement les Trap
pistes passeront leur Mission aux Missionnaires du 
Sacré Coeur (15). 

Au milieu de l'année 1901, la région de Bama~ et 
de Mpaku fut atteinte d'une épidémie de variole. 
Les missionnaires soignèrent les malades et gagnè
rent ainsi peu à peu la confiance de la population. 
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Pour faire face à la maladie du sommei1 qui décimait 
éga1ement la popu1ation, 1e P. Laurent VERHAEGEN 
essaya de découvrir un traitement à base de p1antes 
(16). On fonda un h8pita1 pour les malades con
damnés sur l't1e Bi1ongo. 

Voici un témoignage du dévouement des Trappistes : 
"A Lu1onga., M" Gi1christ é10igne de sa mission les 
malades de sommei1 sans leur donner aucun SOillo 
Les Pères Trappistes euxi non seu1ement soignent 
1eurs malades, mais recuei11ent et soignent tous 
ceux que les indigènes veulent leur amener.. 
La commission médica1e de Liverpoo1 a pu constater 
avec que1 soin et que1 désintéressement ces braves 
gens stoccupaient de ces malades. Déjà 1 i un d'eux 
a succombé à la maladie, victime de son dévoue
ment ii (17) .. 

Cette 1ettre de MALFEYT accompagne ce11e du Vice
Gouverneur Généra1 COSTERMA1~ au Secrétaire 
d'Etat. Ce1ui-ci évoqua la popu1arité croissante 
des Pères pour que Ie Secrétaire 
"entre en pourparlers avec la mission-mère en 
Be1gique de façon à étendre 1e champ d'action 

de ces religieux au COl'lgO" (18). 


11 ne faut pas se faire trop d 'i11usions quant aux 
vrais motifs de cette démarche puisque MALFEYT 
écrivit c1airement : 
"Les braves Pères Trappistes combattraient avec 
leur inf1uence, sans difficu1té, cel1e des repré
sentants de 1 tentreprise Guinness de Liverpoo1" .. 

Ces protestants devenaient g@nants parce qu ' i1s 
se transfonnaient t'en détectives et en agents 
politiques". 

Nous ignorons la suite donnée à la 1ettre de 
COSTERMANS. De toute façon, la renommée des Trap
pistes faisait qu' i18 avaient en 1904t en plus de 
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Bamanya, de Mpaku et de Bo1oko wa Nsamba, des fermes

chape11es à Boangi (St Pierre C1aver), à Boke1e (Louvain 

St Pierre), à Ikenge (St Louis) et à Bokato1a (Anvers 

St Léon) (19). 

Revenons au sujet des difficu1tés que 1 t entreprise mona

ca1e connut au Congo. A la suite du Chapitre généra1 de 

1904, dom Augustin MARRE (1904-1922) écrivit à l'Abbé de 

Westmalle que dans sa huitième séance 1e Chapitre avait 

décidé qu'i1 fa11ait 

"de toute nécessité, ou bien former au Congo un vrai 

monastère régulier et central , autour duque1 rayonne
raient les stations 9 ou bien supprimer la fondation ti 

(20) .. 
L' Abbé MARRE propose de se rendre éventue11ement à 
Westmalle pour examiner les candidats (21). Répondant 
à deux objections j i1 prévoit 
"qu g en cas de suppression, 1e capita1 attribué à la 
Mission au Congo passera, avec la Mission e11e-même, 
à la Congrégation re1igieuse qui prendra notre p1ace. 
Les sujets qui viennent à Westmalle dans 1e but d t~Hre 
des missionnaires ne viendront plus, mais iront dans 
les Ordres actifs par vocation.. Quant à ceux qui sont 
au Congo, stabi1isés ou non, i1s rentreront à leur 
Maison-Mère, ou à la maison d 9 Oll i1s sont sortistt .. 

Le rapport de la neuvième séance du 16 septembre 1905, 
pub1ie une 1ettre du Cardina1 Secrétaire d'Etat, 
MERRY DEL VAL1 dans1aque11e i1 fait remarquer que 
"Cependant g si d 'un c8té, i1 y a une nécessité évidente 
d'étab1ir 1à-bas une Abbaye régu1ière, on ne peut 
d'autre part, méconnaître la stricte convenance qu'i1 
y a de mainten1r les différentes stations de Missions, 
fondées avec beaucoup de peine sur 1edit territoire, 
Missions auxque11es, on 1e sait, prend un très vif 
intérêt S.M. 1e Roi des Belges, qui verrait avec tris
tesse 1e rappel en Europe de ces re1igieux zé1és. 
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"Par conséquent, tout bien considéré. Ie st Siège 
nourrit la confiance que V.S. trouvera Ie moyen 
de réconcillier les deux choses : c1est-à-dire i 
maintenir les Mis.sions au Congo-Belge, et en m~me 
temps, en faisant au besoin quelque sacrifice, 
établir en ce territoire une Abbaye véritable et 
régu.lière" (22) () 

A ltoccasion de la visite de l'Abbé Général à 

Westmalle en 1905, 1 tabbaye prend quelques résolu

tions par rapport à la mission du Congo, qutelle 

proposera au Chapitre général de 1905 (23)., 


La résolution principale fut qutil y aurait un 

petit monastère central ou Ie supérieur résiderait 

avec une communauté observant la vie régu.lière et 

ou les missionnaires reviendraient pour se retrem

per dans l'esprit religieux et monastique, itaussi 

souvent et pour autant quiils en auront besoin"" 


Dès la reprise de l'EIC par la Belgique en 1908, 

lWaction missionnaire se déploya encore plus in

tensément. Au cours de l~année 1909. Ie nombre de 

catéchistes monta de trente à soixante-dix. 

Malgré leur manque de personnel~ il y avait tou

jours des plans d'extension et en 1908 Ie Vicaire 

Apostolique, Mgr Co VAN RONSLE, est obligé d'écrire 

aux ~res en ces termes : 

"En ce qui concerne lrebu je vous demande votre 

confiance : je ne me fonde en cela que sur Ie 
bien des bes et Ie bon gouvernement du vicariat. 
Je mten tiens aux idées exprimées déjà auparavant 
par écrit à propos de l'Ikelemba. 
Je désire que vous preniez et gardiez exclusive
ment comme champ d'action la Ruki et Bes affluentsQ 
Penseriez-vous qutil serait raisonnabIe d'étendre 
votre act ion avec Ie nombre de Pères que vous 
avez actuellement ? •• ft (24). 
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Il est bien olair que les besoins pastoraux oonjugués 
aux suooès remportés auprès de la population, poussaient 
les Pères à. pénétrer toujours plus à l'intérieur et à 
s'assurer la oollaboration d'autres missionnaires puis
que l'abbaye de Westmalle voulait plut8t limiter l'ao
tion déployée par ses moines. 

En 1909, Ie P. Alois DE WITTE arriva et il fitvoeu de 
stabilité pour l'abbaye de N. D. de st Joseph Ie 1er 
déoembre 1910. Son zèle pour la justioe sooiale lui 
attira des diffioultés de la part des ooIons et l'admi
nistration de l'Etat demanda son éloignement de la 
mission de Bokote. Il quitta finalement l'Ordre en 
1923 à. cause de différends aveo ses supérieurs. De lui 
nous tenons 1 t information que voioi quant aux limita
tions et objeotions émises par Westmalle : 
"la grande raison pour laquelle Westmalle s'opposa 

à. ltenvoi de personnel à. la mission au Congo était 

l'exemple de Mariannhill. Je me souviens que Ie Père 

Ferdinand Broeohoven, Abbé de Westmalle, disait au 

Chapitre que la mission de Bamanya n'aurait jamais 

l'oooasion de devenir un seoond MariannhilI ! Et son 

suooesseur, Abbé Herman Smets -qui devint Abbé quand 

Ie P. Ferdinand démissionna j après 50 ans de vie 

trappiste- fut après Abbé Général de l'Ordre. 

Père Herman Smets était oontre Ie Congo déjà. avant 

qutil fut Abbé ! et il disait à. plusieurs reprises 

que 1'0rdre devait Utoher Ie Congo Ilt (25). 


LA COLLABORATION DESIREE AVEC L'ABBAYE DE TILBOURG
CHARNEUX. 

Préparant son voyage au Congo, Ie Ministre des Colonies 
RENKIN, s'informa auprès des instituts religieux oeu
vrant dans la oolonie de leurs projets et désiderata. 
L'Abbé BROECHOVEN (1896-1911) lui répondit entre autres: 
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"nous avons l' honneur de vous faire parvenir un 
travail sur les projets et les plans que nous 
formons pour Ie développement de nos missions, 
supposé l'approbation du Gouvernement, à la coo
pération des religieux Trappistes de Tilbourg, et 
l'injonction ou Ie désir manifeste du Saint Père, 
sans quoi ils ne peuvent pas Ie faire. Cette mis
sion sera toujours séparée de la nStre, bien que 
Ie Préfet Apostolique prendrait la juridictione •• 
Nous voudrions, ••• leur céder, comme territoire 
de leurs travaux, I' Ikelemba et Ie Bussira avec 
tous les nombreux villages qui se trouvent entre 
ces deux rivières.... " (26). 

Nous voyone donc nattre l'idée d'associer des 
Trappistes hollandais à l'éva~lisation de la 
région. A.pparemment les moines jugeaient les ap
pels urgents de 1 'Ordre à une vie contemplative 
plus rigoureuse, compatibles avec la proposition 
citée ci-dessus. Qu 'ils désirèrent de tout coeur 
cette extension paratt clairement dans ces lettres 
que l'Abbé adressa aux autorités : 
"Nous ne demandons pas mieux que de satisfaire à 

ce noble souhait, seulement c'est Ie manque de 
personnel qui nous retient. Pour remédier à cette 
lacune, nous avons , de concert avec Ie très ho
norable Mr Ie Baron de Cuvelier, projeté Ie plan 
de créer une nouvelle mission avec les religieux 
Trappistes de Charneux-Tilbourg••• qui ne deman
dent pas mieux que de se conformer à la décision 
de Sa Sainteté et aux souhaits du gouvernement 
Congolais" (27) .. 

Il eut également une entrevue avec Ie Nonce auquel 
il donna ensuite des précisione par écrit. 
Cette lettre nous apprend notamment que : 
"Le Révérendissime Dom Wyart, notre ancien Supé
rieur Général était très porté pour les Missione, 
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"mais notre Révérendissime Supérieur Général actuelé,ne 

partage pas cette idée. 

C'est pour cela que le gouvernement a l'intention de 

s'adresser directement à Rome, tout en donnant co~is


sance au Rév. Supérieur Génêral • ••• Cependant, nous 

Bommes déjà mis d'accord avec le Révérend Fère Abbé de 

Charneux-Tilbourg, qua, si cette nouvelle mission s'ef

fectue, nous demanderons par l'intermédiaire de notre 

Procureur Génêral à Rome, avec Votre auguste appui; 

une Préfecture .A.postolique, qui prendrait la. juridiction 

BUT les deux missions... Votre auguste prédécesseur 

nous avait enga~ il y a trois ans de demander une Pré

fecture, mais nous ne l'avons pas fait à cause de notre 

peu nombreux personnel• ••" (28). 


Une troisième lettre est adressée au Directeur Génêral 
. (29) pour l'informer que 
"ni notre Révérendissime Père Abbé ni celui de Charneux 
-Tilbourg ne feront aucune démarche ou requ8te à la 
Sacrée Propagande pour obtenir une seconde mission, à 
cause que le Rév. Supérieur Général est très hostile à 
la missione lls n'aimeraient d'encourir sa désappro
bat ion, et il est aussi très probable, si nous faisons 
cette demande que Sa Grandeur ferait tout son possible peur 
déconseiller la Sacrée Congrégation d'y adhérer••• 
11 ne serait m@me pas bon qu'on puisse soupçonner que 
nous le demandons... 11 faut que Rome le demande et 
alors notre Rév. Père Supérieur Géhéral comme tout le 
monde devront s'incliner. Roma locuta causa finita"(30). 

Nous suivons maintenant les péripéties de ce projet 
particulier en vous proposant le dossier de la ooopé
ration envisagée, tel que celui-ci est conservé dans. 
les archives du Ministère des Affaires Etrangères à 
Bruxelles. 
La 30 janvier 1909, Mr RENKIN écrit au Ministre des, 
Affaires Etrangères en vue d' obtenir l' intervent iondu 
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représentant beIge auprès du Saint Siège, Ie 
Baron d tERP, en faveur d tune intervention de la 
Propagande. Nous citons : 
"Son r'6le consisterait à exposer la question au 
Cardinal Secrétaire dVEtat à savoir, Ie très vif 
désir du Gouvernement de voir les Trappistes 00

cuper effectivement toute la région leur attribuée 
et la nécessité de recourir à cette fin à la col
laboration de l'abbaye de Tilbourg-Charneux pour 
compléter l'oeuvre si bien commencée par celle de 
Westmalle". 

Après avoir mentionné que Ie Gouvernement est décidé 
à assurer par des subsides ltinstallation de la 
nouvelle station et qua Ie Nonce Apostolique ne 
manquerait pas diémettre un avis favorable, Ie 
ltLnistre ajoute : 
"11 ne lui (Ie Baron, .A. C) sera pas inutile de 
savoir, pour Ie cas échéant, en faire confiden
tielIement usage, que les deux abbayes sont tota
lement d'accord entre elles~ mais qu'elles crai
gnent peu d'empressement de la part du Révérendis
sime Père Général de leur Ordreo Celui-ci a déjà 
fait jadis des difficultés à l'oeuvre m8me g à 
raison de la double dérogation à la règle austère 
des Trappistes, en matière de silence et d'absti
nence, que nécessite la vie du missionnaire, et 
c'est à l'intervention de la Congrégation de la 
Propagande qui a déclaré que Sa sainteté voulait 
obliger Ie Roi, que les affaires se sont arrangées 
à ce moment" (31). 

Dans sa lettre du 1er février 1909 au Baron d'ERP, 
Ie Ministre DAVIGNON insiste sur Ie caractère d'ur
gence de cette affaire et il lui envoie une copie 
de la lettre de RENKIN avec l'original d'un cro
quis (32). Cette lettre est accompagnée d'une autre 
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(du Directeur ~néral L. d 'URSEL ?) insistant sur Ie fait 

qu'une occupation effective serait en mesure de sous

traire la rêgion de la Bussira et de l'Ikelemba à l'in

fluence protestante (33). 

18 Baron répond Ie 5 février que la question est beaucöup 

plus compliquée qutelle na Ie para!t au premier abord. 

La Cardinal Préfet de la Propagande, OOTTI, aussi bien 

que Ie Secrétaire d'Etat, MERRY DEL VAL, lui ont conseillé 

d 'avoir un entretien avec Ie Général de 1 'Ordre avant de 

recourir au Pape. 

Le Secrétaire d tEtat lui a expliqué : 

"Les missions sont tout à faitcontraires aux règles de 

ltOrdre des Trappistes••• lIs ont actuellement plus de 
200 religieux dans les colonies allemandes, et le 
~néral fait tous ses efforts pour liquider toutes les 
missions... Déjà 2 missions viennent d'8tre cédées aux 
Pères du st Esprit" (34). 

Una lettre du 10 février nous apprend que la rêponse du 
~néral fut défavorable et que Ie Baron craint fort de 
ntaboutir qu'à un échec puisque les raisons qu'allègue 
Ie Père ~néral "sont trop bOnDesft (35). 

Le Ministre DAVIGNON charge néanmoins le Baron d tune 
nouvelle démarche. Sa dép8che du 26 févrler ineiete sur 
la nécessité de ltoccupatlon effective ét de l'inter
ventlon auprès de Sa Sainteté elle-m8me. Le Roi serait 
disposé à intervenir personnallament auprès du Papa. 
La note de la part de RENKIN, jointe à catte dép8che, 
permettrait de Urefuter les objections opposées par Ie 
Général des Trappistes" (36). Ensuite il parle d tun 
seeond projet, notamment ltétablissement des Trappistes 
au Katanga. Pour ce projet, l'objection du Général 
serait sans application. L'abbaye projetée serait lar
gement subsidiée. 
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Le Ministre termine sa dép30he par oette reoomman

dation spéoiale : 

"Vous ne manquerez pas .. e. de faire ressortir les 


subsides importants que Ie Gouvernement du Roi 
aooorde aux missions oatholiques et la politique 
qutil entend suivre en matière d'enseignement. 
Ces saorifioes sont de nature à valoir à notre 
oeuvre toute la sympathie du Saint SiègeV 

La lettre aooompagnant oette dép30he ministérielle 
avertit Ie Baron que 
liLa Ministre des Colonies est d 'avis que les mis
sionnaires anglais débarqueront en grand nombre 
par Ie premier train qui touohera notre terri 
toire et que Ie danger politique et religieux nous 
menaoe de voir passer oette énorme rêgion à l'in
fluenoe protestante. 11 y a lieu de prévenir oe 
péril et à oette fin nous ne pouvons oompter suf
fisamment sur l'assistanoe de la oongrégation de 
Soheut" (31). 

La dép@ohe ministérielle du 26 février est Ie pre
mier dooument qui nous apprend l'existenoe d'un 
projet pour la fondation d'un monastère oisteroien 
au Katanga. D9après la note du Ministre RENK1N, 
elle devait oonstituer un oontre-poids aux deux 
établissements de la mission écossaise 'Garen
ganza Evangelioal Mission t , "qui n'a auoune at 
taohe anglaise et ne fait auoun progrès appréoiable". 
Cette note nous apprend enoore que Ie Gouvernement 
"voudrait que dès 1910 on mtt la main à l'oeuvre" 
et qutil pense à"un plateau situé au N. O. du lao 
Moëro, à 1500 mètres d'altitude, région tempérée 
par exoellenoe, sana moustiques lt (38) 

Le Gouvernement prévoyaitune importante immigra.
tion européenne en raison de l'exploitation mi
nière et par oonséquent " il est indiapensabie 
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"que les émigrants belges qui se décideront à. partir 
pour cette région d 'avenir~ y trouvent non seu1ement 
la tute11e a'une administration bien organisée, mais 
1e solide point d'appui mora1 d'un centre de foi catho
1ique et de travai1 agrico1e, qui réponde à. 1eurs 
besoins religieux et qui les initie aux meilleures 
méthodes de travaiP' (ibid). 

L'auteur de la note 10ue 1e travai1 accomp1i par les 
Trappistes à. l'Equateur et s'attarde sur que1ques objec
tions émises par l'Ordre. Nous y lisons m~me la pensée 
hasardeuse que voici : 
"L'affirmation 'd'linauccès' du Père Généra1 est donc 
contredite par les faits reconnus officie11ement. 
Cette appréciation défavorab1e est déterminée, pensons 
noust par 1 Wantipathie de principe qu'a 1e T.R.P. Gé
néra1 pour les missions, et en que1que sorte -ceci est 
fort dé1icat à. dire- à sa nationa1ité française. 
Personne ntignore qu'en France la situation de l'Ordre 
n'est pas brillante, tandis qu'len Be1gique et en Ho1
1ande t e11e est très prospère. Ciest à cette disposition 
d'eaprit qu geat due la tentative de supprimer la mis
sion, qui se produiait en 1905. Cette tentative a éChoué 
sur l'ordre forme1 de S.S. Léon XIII" (aic). 

La note étab1it qu'i1 faudrait sonder 1e terrain pour 
voir ai une intervention personne11e du Roi auprès du 
Saint Père aurait chance de réussite, car 
"I1 nIest pas vraisemb1ab1e que les Cardinaux prendraient 
la responsabi1ité de déc1iner parei11e interventionp et 
la cause serait gagnée comme e11e 1'a été en 1905". 

La Baron d'ERP nta pas porté l'affaire tout de suite 
itdevant 1e Pape" puisqu 'i1 était indisposé (39). Le 1 
mars i1 fait parvenir sous pli au Cardi:na.1 MERRY DEL VAL 
une 1ettre du Roi au Souverain Pontife (40). Ce m~me 
jour, i1 fait savoir au Ministre des Affaires Etrangères 
que l'affaire des Trappistes est depuis p1usieurs jours 
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soumise à la Congrégation des Religieux afin de trou
ver Ie moyen de donner satisfaction au Gouvernement 
(41 ). 

Dans sa lettre du 15 mars~ il peut annoncer qu Minis
tre que Dom Laurent JANSSENS de Maredsous est venu 
Ie trouver Ie 13 mars en qualité de secrétaire de 
ladite CongrégatiOlk Elle a donné au Général des 
Trappistes Ie conseil de se rendre à Bruxelles et 
d~y solliciter une audience de RENKIN et du Roi 
ALBERT~ Elle ne fait pas de difficultés à ce que les 
Trappistes aient des monastères au Congo, useulement 
ils ne sont pas très aptes à faire les missionna.ires 
proprement ditsilg Le Baron peut m8me écrire que la 
lettre du Roi au Saint Pêre a fait la meilleure im
pression (42) .. Après un entretien avec Ie Cardinal 
Secrétaire diEtat i Ie Baron soumet, dans sa lettre 
du 30 mars à DAVIGNONw la suggestion de faire appel 
aux Capucins suisses en cas oU les autres projets 
ne se réalisent pas (43) .. 

Le 5 avril Ie Baron envoie au Cardinal MERRY DEL VAL 
une nouvelle lettre du Roi au Pape (44)" 

Dans sa lettre du 16 avril DAVIGNON répond que Ie 
Ministre des Colonies émet pourtant quelques réserves~ 
11 préférerait ne pas substituer un Ordre religieux 
étranger à un Ordre beIge puisqu'il avait déclaré à 
la Chambre que les missions belges seraient subsi
diées (45)~ 11 continue 

"Les Trappistes offrent, d'autre part, 19avantage 
d '3tre rompus aux travaux manuels tant d 'agricul
ture que de diverses professions... Les Capucins 
d'ailleurs manquent de ressources pécuniaires, 
tandis que les Trappistes de Charneux-Tilbourg, 
disposent de moyens d'action puissants, en hommes 
et en argent" (46). 
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La dernière lettre du dossier date du 3 mai 1909. 
Le Baron qui a ~ait de Bon mieux pour qu'il soit ~ait 
droit à la demande de RENKIN, informe Ie Ministre des 
Affaires Etrangères qu' 
"envoyer des Trappistes comme missionnaires proprement 
dits au Congo est chose impossible••• Teutefois neus 
aurions pu avoir les Trappistes comme Trappistes. Ioi, 
je me suis heurté à la déolaration en plein Chapitre 
général des Trappistes. de ltAbbé de Westmalle guiil 
était de toute impossibi1ité pour les Trappistes d'ob
server leur régle au COngo. C'est cette malencontreuse 
déclaration qui a tout compromis. ..0 Pie X n'en est 
pas davantage opposé à l'envoi des Trappistes, mais à 
condition que les Trappistes puissent observer leur 
Constitution" (47) .. 

Les argwnents du re~us stappuient en premier lieu sur 
une formation i~fisantej ensuite sur 1e grand danger 
pour toute vocation religieuse dtune dérogation à la 
Régle. 

Le Baron cite alors les paroles d'un "très haut per
sonnage ecclésiastiquett qui par1e de ce m3me danger 
tout en soulignant l'e~~et salutaire pour 1e population 
locale de la ~ondation d tune abbaye avec les travaux 
accoutumés de ses moines. 

La lettre nous apprend encore que l'Abbé Généra1 stétait 
rendu en Belgique. Son secretaire, Le P. Symphorien, 
-écrit Ie Baron
"mta donné connaissance de la déclaration de l',Abbé de 
Westmalle qui a tout compromis. Aussi que les Trappis
tes commencent par établir au Congo un monastère 
suivant leur Constitution et Ie Pape et Ie Général de 
leur Ordre ne ~eront aucune difficulté à ce qu'il s'en 
étab1isse d tautres". 
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EN GU! SE DE CONCLUSION 

La publication de cette riche documentation, jus
qu'ici cachée dans les archives, nous a permis de 
saisir -ne fut-ce que partiellement- la difficulté 
majeure qui constituait la recherche d'un équilibre 
entre deux pöles difficilement compatibles : 
l'apostolat contemplatif et actif. Bien que nous 
n' en ayons pas trouvé un témoignage direct, on devine 
aisément la souffrance morale de ces moines qui 
s 'adonnaient avec ardeur à 1 'évangélisation tout en 
sachant leur oeuvre constamment menacée. Cette menace 
ne faisait qu'aggraver les souffrances multiples 
propres au temps des pionniers. 

Jusqu'ici il nous est impossible de formuler des 
conclusions définitives puisque les archives de la 
Congrégation de l'Evangélisation des Peuples ne sont 
pas encore accessibles pour les années postérieures 
à 1903. Il aurait fallu également examiner celles de 
Tilbourg-Charneux et de la Maison généralice de 
POrdre. Nous n'en avons pas encore eu l'occasion. 
Néanmoins~ il nous paraît possible de relever les 
éléments suivants : 

1.l'Ordre a difficilement accepté Ie travail mis
sionnaire au Congo. Il était sollicité à trois 
reprises et ne consentit qu'après l'intervention 
personnelle tldu Pape missionnaire", LEON XIII. 
Les réticences étaient à ce point que nous lisons 
dans la lettre de l'Abbé-Vicaire en 1900 : 
lila fondation du Congo a été, pour ainsi dire, 

imposée par autorité". Le manque de personnel 
semble bien Ie motif déterminant de l'hésitation 
puisque Ie Roi semblait penser à la fondation 
d'un vrai monastère plutöt qu'à l'apostolat 
actif. Dans Ie plan original Ie monastère trap
piste devait 3tre entouré de missions desservies 
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par les Pères Jésuites. Le modèle des anciennes abbayes 
européennes prévalait : Ie monastère étant Ie centre 
d'un développement intégral pour les populations avoi
sinantes. Ce plan correspondait donc pleinement à la 
Régle de st Benott. En adoptant Ie système des fermes
chapelles, les moines à Bamanya s'écartèrent peu à peu 
du but initiale Peut-8tre que les autorités de 1'0rdre 
tolérèrent cela parce que m8me en Belgique il était 
coutume que oertains moines rendirent service hors les 
murs (48). 
Les lettres de BERNIGAUD et de VACHETTE de 1900, ne 
pr8tent pas à confusion quant à leur conception de la 
régularité,. Sans doute, furent-elles écrites avec 
l'approbation de Dom WYART, l'Abbé Général favorable 
aux missions et qui gouvernait 1'0rdre jusqu'en 1904. 
Ces deux auteurs n'ont pas partagé les idées du Vicaire 
Apostolique VAN RONSLE qui avait insisté pour que les 
moines siadaptent davantage aux circonstances en 
Afrique (49)" 

L'Abbé VACHETTE parle d l un "désastre moral et financierU 

et qu'il faut passer la fOndation à une autre congré
gation "pendant qu'il est encore tempslt. Dans quelle 
mesure Ie jugement des autorités a-t-il été influencé 
par les difficultés dans les autres fondatione afri
caines, par exemple à Mariannhili à Natal ? 

Au cours des annéesle rappel à la stricte régularité 
sonne de plus en plus fort, surtout après Ie Chapitre 
général de 1904 ou Dom MARRE éta.it élu comme Général. 
11 gouvernera jusqu'en 1922 et son gouvernement 
s'éca.rtait de la ligne de son prédécesseur quant aux 
missione. Dans quelle mesure ce revirement fut-il 
dirigé par les principes du Général ou bien par les 
circonstances concrètes. cela. resterait à examiner. 
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2. Le Chapitre de 1904 prenait Ie 12 ootobre la 
triple déoision : 
"Notre Ordre, vOllé à la vie oontemplative, ne 
doit aooepter désormais auoune Mission, ni mi
nistère proprement dit v 

- Si les oiroonstanoes néoessitent un ministère 
partiel g on ne s·y soumettra qu~à la réserve 
d'observer habituellement la vie de Communauté 
dans Ie monastère. Il ne sera pas permis de 
reoheroher spontanément un ministère extérieur. 

-	 Le Chapitre général sera juge des oas oû l'on 
devra aooepter oe ministère part iel et perma
nent, et en traoera les limites" (50). 

Alors on oomprend que 1 iaooord intervenu à West
malle et apprOllvé par Ie Chapitre de 1905 (ofr, 
infra p 5-6) w ne fut qu Jun oompromis préoaire 
par lequel on a eu éga.rd aux désirs du Saint 
Siège et du Roi ainsi que des missionnaires du 
Congo. Nous ignorons la rigueur aveo laquelle les 
moines respeotaient oes déoisionse De toute façon 
déjà en 1906 on oommença au Congo un quatrième 
poste modeste à Bombimba (au lieu de se limiter 
à 	Bama~, Mpaku et Boloko wa Nsamba, selon la 
déoision oapitulaire)o 

Nous avons vu quten 1908 les projets furent plus 
ambitieux et quton r~vait m3me de l'éreotion 
d'une Préfeoture Apostoliqueo Il semble oertain 
que la proposition de réaliser lVextension selon 
Ie projet de 1908 aveo l'aide des Trappistes de 
Tillbourg-Charneux, provient des moines eu:x-m@mes 
(de oonoert aveo Ie Baron de CUVELIER) et que 
les deu:x abbayes stétaient déjà mis dtaooord 
quant au:x modalités de la ooopération. 
lIs désiraient l'intervention explioite des ins
tanoes vatioanes auprès du Général Dom MARRE, 
pour faire aboutir leurs plans. 
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Vu les lettres abbatiale. de 1 'époque, on se demande 
oommem en avril~i 1909 l'Abbé a4néral pouvait in
voquer la déolaration de l'Abbé de Westmalle qu'iliI 

était de toute impossibilité pour les Trappistes 
dtobserver leur régle au Congo". L'Abbé de Westmalle 
ne serait donc pas favorable à 1 'extension éllaborée 
par .lui ? 
Bien qu'à cette oocasion l'Ordre ne s'est pas plié 
aux désirs du Gouvernement, il faut constater que de 
fait les moines de Westmalle ont réalisé au oours 
des années 1910-1920 une grande partie de l'eneneion 
projetée (51). 

3. 	Il est quelque peu étonnant de voir que la fondation 
d 'un monastère, au sens strict, au ICatalll& ne steet 
jamais rêalisée. Selon la communication du Po S;ym
phorien au Baron d tERP, ni l'Abbé Général, ni d tail 
leurs Ie Pape, 1'18 s'y opposait. 
Est-ce qua les m0Î118s de Tilbourg-Charneux ewe.
m8mes ne Ie déeiraiem pas ? Nous n'en avons pas 
encore la réponse. 

4. 	te dossier étudié nous infome éga.lement de la ma
nière dont on négooiait oes affaires. On à l'impres
sion que Ie Saint Siège se trouvait pris entre des 
intérlts qui ne coincidaient pas toujours. 
Pour réaliser une oocupation du territoire plus 
oomplète par des nationaux, Ie Gouvernement fait 
valoir les arguments que voioi : 
- les Trappistes font preuve d'aptitude pour Ie tra

vail agrioole, artieanal, eto•• 
- leur présence est absolument nécessaire en vue de 

la poussée protestante (non-belge) 
- la politique est favorable aux missions catholi 

ques (subsides, enseignement) 
- Les Trappistes di.posent de moyens financiers 

que les Capucins suisses ntont pas. 
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De son caté l'Ordre fait valoir le bien spirituel 
de ses moines qu til na peut pas mettre en péri10 
Il invoque également leur formation inadéquate 
peur le travail missionnaire. 
Cependant, il y a le polds de l'engagement envers 
le Gouvernement 9 le Pape, les bientaiteurs (on ne 
mentionne pas l'intér@t de la population looale)c 

On altimpression que la position du Vatioan se 
range de plus en plus au cours des années sur 
celle de l'Ordre. Tandis que le Secrêtaire dtEtat 
ooneeilla à POrdre en 1905 de "faire au besoin 
quelque sacrifioen , il explique en 1909 sans 
ambages que "les missions sont tout à fait con
traires aux régles de 1 eOrdreil " Deux lettres du 
Roi au Pape n'ont plus le m3me effet qutune 
seule en 1905 ! 

50 	 Les témoignages des négociations entre le Gou
vernement belge et le Vatican confirment que le 
Gouvernement était déoidé de poursuivre la poli 
tique de LEOPOLD 11 en matière des missioneo 
11 voulait éoarter p autant que possible, ltin
fluenoe protestante étrangère et favoriser les 
missions oatholiques nationales. 
Le Ministre des Colonies ntétait pas favorable 
à la oollaboration des Capucine suisses, mais on 
peut se demander si les raisons pécuniaires ne 
l'emportaient pas sur la question de nationalité. 
Les moines de Tilbourg-Charneux aoceptés 
n'étaient pas plus des belges. 

=+ .. ++=+-+
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NOTES 

(1) 	Les archives consultées sont indiquées par les sigles 
suivants : 
AA Archives du Ministère des Affaires Etrangères& 

Section Affaires Africaines~ Fonds des Mis
siona (Place Royale_ Bruxelles) 

AE : Archives du Ministère des Affaires Etrangères<:> 
(Rue Quatre Bras, Bruxelles)o 

AMDK : Archives de 1 'Archidiocèse de Mbandaka-Bikoro 
CRW : Archives de PAbbaye Cistercienne Réformée 

de Westmalle 
MSCC Archives du Congo des Missionnaires du 

Sacré Coeur (Borgerhout-Antwerpen) 

(2) 	ROEYKENS A&, La politigue religieuse de lVEeleC~ 
Documents 1, ARSOM, Bruxelles, 1965, p 50. 

(3) 	HERMANS Vo," Actes des Chapitres g!néraux des Congré
gations Trappistes au XIXème siècle, 1835=1891, 
Rome, 1975, p 197, 207. 

(4) 	VAN DAMME J.Bo fi Geschiedenis van de Tra istenabdi· 
te Westmalle 1 -1 6, De Nederlandse Boekhandeli 
Antwerpen, 1977~ p 24, 338 (texte de la lettre papale 
dont lVoriginal se trouve AMDK, Trappisteso) 
10 A.. Circulaires (1906-1925) doc. 1130 

(5) 	X" j Geschiedenis der abdij van Westmalle, 1904, p172., 

( 6) 	 CUYPERS L., La coopération de l·E.I.Co avec les Mis
sions Catholiques, in : RHE 65 (1970 à 33-34), 
1 tauteur conclut : nu n'"i";;St pas exagéré de dire que 
ltE.I.Co a défrayé la quasi-totalité des dépenses 
qu'allait occasionner Ie premier établissement des 
Trappistes au Congo". 

(7) 	BiosraPhie coloniale beIge, t. 111, 1952, col. 672
673 M. COOSEMANS). 

http:ltE.I.Co
http:l�E.I.Co
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(8) 	Ciest Ie nom oité dans la lettre de la nomination 
abbatiale du 17 mars 1894 (AMOK, I.A. Circu
laires, 1906-1925, doo. 118). L'insistanoe sur 
l'apostolat au lieu de la vie oontemplative 
donne à oette lettre une importanoe particulière 
en vue des diffioultés ultérieureso 

(9) 	Une raison peut-8tre plus importante était que 
Ndembo se trouwit entre deux postes de Jé!!r'ütes 
de aorte que les Trappistes na voyaient que peu 
de possibilité d'expansion (of. DRIES R., 
Les Trappistes Réformés, Tegelen, 1919, p 2, 
inédit )0 

(10) 	Bulletin Offioiel, p 217. 

(11) 	CRW, boite 2 f liasae 1. 

(12) 	Cette oongrégation fut fondée par l'Abbé Franz 
PFANNER oor, Ie fondateur du monaatère oister
oien MariannhilI à Natal, en vue de seoourir 
les Trappiates (of. VAN DJMME i op. oit.~ p255). 

(13) 	AMOK, I.A. Circulaires. Administration 1899
1926, n° 119, lettre ms, la oopie se trouve 
AA/FM 74 (576)0 

(14) Copie de 	oette lettre du 19.2.1900 dans 
AAjFM 74 (576). 

(15) isten 

(16) 	DRIES R., Het besohavingswerk der Cisteroiënzers, 
in : Onze KOngO 2 (1911) 353-355. 

(17) 	JA/FM 74(576) lettre n° 12 du 1.8.1904 du Haut 
Commissaire Royal MALFEYT au Gouverneur Général. 

(18) 	~ n° sp. 1024 du 14.8.1904. 
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(19) 	MSCC, boite 39, liasse 4, ma statistiques 1904 
KAPTEIN G., Verslag over de hoefkapellen in: 
Het Missiewerk in :Belgisch Kongoland, 5 h908
1925) 48-53. 68:72. 

(20) 	AMOK, I.A. Circulaires. Administration 1906-1925, 
n° 120, lettre ms du 17.101905. 
Il poursuit en citant les Actes du Chapitre général,
1904, p 10-11 : tlIl est de toute nécessité dtenvoyer 
au monastère au Congo un bon supérieur et quelques 
bons religieux. Les RR. PP. Abbés de St Sixte et 
d'Achel sont priés d'aller trouver le T.R.P. Abbé 
de Westmalle, pour le déc1der à envoyer ces reli 
gieux, qui doivent @tre préalablement agréés par 
le T. Rme Po Généralo Dans le cas contraire, on 
aura recours à la S.C o de la Propagande, et on 
supprimera la maisonUe 

(21) 	Dom MARRE stest rendu à Westmalle pour la visite 
régulière qu'il termina le 7 aoat 1905. Le 17 de 
ce mois partirent quatre religieux au Congo, mais 
11 n'existe dans les archives de l'abbaye aucun 
témoignage quant à 1 'examen éventuel de ces candi
dats, prévu :par le Chapitre (lettre du P. VAN DAMME 
du 5.11.1979). 

(22) 	 Lettre du 15.7.1905 publiée dans les Actes, 1905, 
p 15-16. 

(23) 	AMOK, I.A. Circulaires Adm. 1906-1925, n° 121 
(minute ou brouillon). On retrouve ces résolutions 
dans les Actes, 1905, p 16. 

(24) 	AMDK, id. n° 5, lettre ms en néerlandais du 3.2.08 
au P. Grégoire KAPTEIN, supérieur de la mission 
(notre traduction). 

(25) 	MSCC, boite 39, liasse 2, texte ms sans date, en 
néerlandais (notre traduction). Dans les Actes 
de 1904 nons lisone : 
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nA Mariannhill, la situation est tout aussi 
grave. te R.P. Abbé D. Gérard a donné sa dé
mission qui a été acceptée. Il est urgent d'y 
envoyer un Administrateur au moins pour un an" 
(p 11). 
Le lecteur intéressé consultera avec profit : 

DAMM J .. , Mariannhili. Seine innere Entwicklung 
sowie seine Bedeutung für die katholische 
Missions- und Kulturgeschichte Südafrikas, 
1882-1909. Mariannhili, 1950e 
ROOS A., Mariannhili zwischen zwei Idealen. 
Innere Entwicklung Mariannhilis vom Trappis
tenklooster zur modernen Missionsko e tion 

. 1 4-193, mSe Dissertation, Innsbruck, 1961a 
(26) 	CRW, boit 1, liasse 9~ lettre du 22.12.1908. 

AA/FM(604) Trappistes Divers 2 : lettre du P~ 
G. KAPTEIN au Ministre (+ 2 croquis) exposant 
les m3mes idées (1.12.08)0 te 18e12.1908, Ie 
Ministre sollicite de 19Abbé un projet plus 
complet, celui-ci répondit à cette requ3te Ie 
22 décembre. 

(27) 	CRW, boite 2, liasse 1, petit carnet noir 
(copie de la lettre au Ministre, sans date). 

(28) 	illt dtaprès les informations d'ordre matériel 
on peut dater cette lettre à la fin de 1908. 

(29) 	Il niest pas clair stil s'agit de celui du 
Ministère des Colonies ou des Affaires Etran
gères. La lettre semble écrite au nom de 
l'Abbé de Westmalle. A cette époque Ie Père 
H.J. SMETS n'était plus Ie secrétaire de 
l'Abbé puisque Ie Chapitre de 1907 l'avait 
appelé à Rome pour la fonction de définiteur. 

(30) 	CRW, boite 2, liassa 1, copie dans Ie carnet 
de notes. Cette lettre confirme les tentatives 
préalables de la part de l'Ordre pour sup
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primer la mission, mais gr&ce aux intervemions 
de de OuveUer et du Nonce, 1e Cardina1 Secrétaire 
disait au Supérieur G4néra1 : " ••• I1 ne faut pas 
y penser, aar Sa Sainteté ne veut pas dép1aire à 
sa Majesté 1e Roi des Be1ges". 

(31) 	AE, A.F. I/11, copie de la 1ettre, 4 pages avec 
croquis • Nous re1evons ioi encore un passage dn 
début de la 1ettre : 
"La mission est prospère ; e11e oompte quatre sta
tions principales, 16 postes seoondaires, de nom
breuses fermes-chape11es, des éoo1es, des ateliers 
et des lazarets, avec un personnel de 32 reUgieux 
et religieuses, et exeroe une rée11e inf1uenoe 
sur les popu1ations environnantes•••• l'E.I.C. a 
maimes fois insisté pour organiser l'extension 
vers 1e nord ••• et i1 était arrivé au cours de 
l'été dernier à s'assurer en prinoipe 1e oonoours 
de l'Abbaye de Ti1bourg, qui a une succursale à 
Charneux près de Herve, et dispose.d'un personnel 
très nombreux". Les Trappistes de Baman;ya. se 
chargeraient de leur édifier une station centrale 
à :Bokote. 

(32) 	ibi, n° 15 (Direction P n. C II, n° d'ordre 11), 
nous reproduisons 1e croquis oi-après. 

(33) 	ill, n° 16 (lettre ms). 

(34) 	ill, n° 29/10 (lettre ms). 

(35) 	AE, A.F. I/11 n° 31/11 (le p1i avec la réponse du 
G4néra1 DIl se trouve plus dans 1e dossier). 

(36) 	,ill, (Direotion P n° C II, n° d'ordre 13 + 2 an
nems). 
"Je joins ioi en effet une note oomenam les 
renseignements reouei1Us parM. Renkin au oours 
d 'un entretien aveo 1e P. Supérieur de l'Abbaye 
de Westmalle et1e Supérieur de la mission du 
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Congo qui a retardé son départ pour connaître 
la solution donnée à Rome à la question". 

ibi_, lettre mS de 3 pages.
'ii'Lä congréga.tion de Scheut étant tres occupée 

dans Ie restant du Congo, en Mongolie et aux 
Philippines"• 

(38) 	ibi.. , document dactylographié de 4 pages folio 
ne portant pas de signature, mais intitulé g 

"Notes sur Ie projet d terlension de la mission 
des Trappistes, à tout Ie district de ltEqua
teur et l'installation d'une abbaye dans Ie 
Katanga à confier aux Trappistes de Charneux
Tilbourg". La. 'Note sur les Trappistes à 
Natal' est copiée à la main (3p). 

(39) 	ibi., n° 45/14 lettre du 26.2.1909 au Ministre 
DAVIGNON. Le Baron prend déjà en compte 1 'envoi 
de missionnaires d'autres instituts. 

(40) 	ibi., n° 54, copie de la lettre au Cardinal. 

(41) 	ibi., n° 55/15, copie, 2p ms. 

(42) 	ibi., n° 69/20, copie, 1p ms. 

(43) 	ill., n° 88/23, copie ms de la lettre, 2p. 
A la fin Ie Baron cite les paroles du Cardinal, 
mais l'écriture est illisible. 

(44) 	ibi., n° 94, copie ms de la lettre, 1p. 

(45) 	ibi., (Direction P n° C II, rio d'ordre 17) 
"Sans 	doute à l'Abbaye de Charneux-Tilbourg, 
l'élément hollandais domine, mais il y a lieu 
de tenir compte de ce que tous les Trappistes 
à fournir par cette Abbaye partiraient de Bel
gique, ou il y aurait un noviciat spécial pour 
la formation des missionnaires... lIs pourraient 
donc être conaidérés comme missionnaires 
belges". 
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(46) 	nOr oeoi est un pOint important. Il serait à. orain
dre que stil survenait un revirement politique 
amenant une réduotion de l'assistanoe péouniaire 
fournie par le Gouvernement•••" 

(47) 	ibi., n° 159/30, lettre de 7p ms (l'auteur de la 
lettre a souligné). 

(48) 	VAN DAMIE, J.B., op. oit., p 219 ; C'est après la 
visite oanonique de 1902 à. Westmalle que l'Abbé 
Général WYART (1892-1904) ordonna de oesser oette 
assistanoe à oause des abuso 

(49) 	VERMEIR 0., OPeoit., p 55. 

(50) 	A9tes~ 1904, p 10. 

(51) 	VERMEIR 0., op.oit., p 49. 

CLAESSENS André MSC 

B.P. 1028 
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LR CONGRES DE BERLIN (15 novembre 1884. 

26 février 1885) ET L'EVANGELISATION DE 
L'AFRIQUE EQUATORIALE 

Après quelques considérations générales sur I'origine 
et la portée du Congrès de BerUn (1), Ie présent artiele 
analyse les clauses qui ont trait aux missione. Ces 
clauses seront examinées tant dans leur application gé
nérale que dans leur application au droit foncier. 

10 CONSIDERATIONS GENERALES 

Sur le plan sCientifique et juridique Ie Congrès de 
Berlin doit @tre étudié en fonction du mouvement d'ex
ploration de l'Afrique, commencé au début du XIXème 
siècle. 11 faut également tenir compte de l'évolution 
du droit international : les états sont devenus plus 
conscients de la réalité d'une communauté des peuples. 

Sur Ie plan politique et économique il se rattache au 
regroupement des puissances en Europe. En dehors de la 
Grande-Bretagne, s'intéressent également aux possessions 
coloniales l'Allemagne; et la France qui veulent trouver 
de nouveaux débouchés à leurs industries. 
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L'intention des puissances était de créer en Afrique 
équatoriale une région ou toutes les entreprises civi
lisatrices pourraient s'exeroer librement~ une contrée 
qui serait accessible à tous les peuples colonisateurs, 
aussi sur Ie terrain économique", Bismarck voyait dans 
la reconnaissance de l~Association Internationale du 
Congo Ie moyen de réaliser cet objectif. LWétendue des 
possessions coloniales n'étant pas Ie but de sa ro1i
tique, il ne visait qu'à assurer au commerce allemand 
l'accès de l'Afrique à des endroits jusquialors indé
pendants de la domination d'autres puissances europé
ennes. Du reste, cette idée avait déjà été avancée 
auparavant dans une réunion de PInstitut de Droit 
international tenue à Munich en 1883. Liinternationa.
lisation de l'Afrique centrale ralliait également les 
suffrages du roi Léopold 11 gui escomptait par cette 
voieobtenir de Bismarck la reconnaissance de l' 
A.I.C. (2). 
Dans ses clauses les plus importantes l-Acte de Berlin 
est un traité de commerce. Dans Ie Congrès m@me B on 
ne stest pas occupé de régler la question des fron
tières ; elle fut traitée presque exclusivement entre 
la France, Ie Portugal et ltA~I.C •• 
L'affirmation de oertains selon laquelle la confé
renoe était souhaitée par les puissanoes à oause de 
lWappétit territorial des agents de Léopold II, est 
dono pour Ie moins exagérée. 

Tout oomme dans la oonférenoe proprement dite, on ne 
saurait mettre assez en lumière Ie rale important 
joué par H.S. Sanford (3) dans les négooiations déli
oates oonoernant les différends territoriaux. 
11 niest pas exagéré de dire que sans un arrangement 
sur la question des frontières, la oonférenoe n'aurait 
jamais pu aboutir. 

La reconnaissanoe de liA.I~C. est Ie résultat de négo
oiations qui ont eu lieu avant et pendant Ie Congrès 
de Berli~ Elle a fait l'objet de traités oonclus 
séparément aveo les différents états. 
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L'E.I.C. ne fut donc pas créé par 1e Congrès de Ber1in 
comme on Pa souvent prétendu erronémellt. On pourrait es
quisser brièvement l'évo1ution et 1e déve10ppement rapide 
des projets é1aborés par Láopo1d II à la Conférence de 
Bruxelles en 1876 de la façon suivante. Immédiatement 
après cette Conférence fut créée 1 'A.I.A. t dans un but 
sCielltifique et phi1anthropique. Bient8t e11e fut suivie 
par 1e Comité d 9Etudes. Ce1ui-ci ne tarda guère à devenir 
1 9A.I.C•• Bien que non encore reconnue en tam que te1 v 
ce11e-ci avait prix 1 t aspect d'un état au stade rudimen
taire (4). 

La 1er aofIt 1885, 1e roi Léopo1d II notitia aux. divers 
gouvernements que files possessions de 1 ~Association In
ternationale du Congo formeront désormais 1 iEtat Indé
pendant du Congo". Dans ce document i1 rappe1a en outre 
que 1e pavi110n de l'Association avait été reconnu par 
les puissances9 et i1 finit en conc1uant que "la position 
de 1 t ,Association était fixée au point de vue interna
tionaP' (5). Cette notification et les réponses fave
rab1es qu'y firent les puissances? sont les actes qui ont 
constitué 1e nouvel état. Pour 1e reste, ces actes ne 
furent que conformes aux promesses contenues dans les 
conventions antérieures et aux intentions manifestées par 
la Conférence de Ber1in~ Ces divers actes sont insépa
rab1es. I1s constatent l'accord des vo1ontés dont est 
sorti 1 9Etat du Congo. Le cas est abso1ument contraire à 
ce1ui des autres états dont la constitution en communauté 
po1itique précède la reconnaissance (6). 

II. LES CLAUSES CONCERNANT LES MISSIONS 

Bien qu'i1 fftt avant tout un traité commercial, l'Acte de 
Ber1in n1a pas nég1igé pour autant 1e prob1ème des re1a
tions humaines. I1 s'est m@me occupé des missions re1i
gieuses dans les régions récemment ouvertes à l'action 
civi1isatrice des puissances européennes. 
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Toutefois, les dispositions prises au Congrès ne per
mettent guère d'affirmer que les missions chrétiennes 
n'avaient jusque IA jamais joui d'une liberté aussi 
étendue et d'une protection aussi efficace (7). 
Il est plus exact de dire que la protection des en
treprises religieuses était une question d'une impor
tance plut8t secondaire, au sujet de laquelle l'anta
gonisme des puissances n'était pas à craindre. Dans 
cette matière il n'yavait guère qu'une seule diffi 
culté à résoudre. L'Islam s'opposa énergiquement à 
toute expansion et colonisation européenne en Afrique. 
Faudrait-il alors que les puissances chrétiennes ga
rantissent également la protection des missions mu
sulmannes ? Dans la Conférence il y eut un courant 
très fort, sous la conduite du plénipotentiaire italien, 
pour restreindre l'application des clauses prévues aux 
seules missions chrétiennes. Cette tentative se heurta 
à l'opposition farouche du plénipotentiaire turc. 
Même après la signature de l'Acte de Berlin, la Turquie 
ne désarma pas totalement (8). Aussi Ie Congrès dut-il 
se résoudre à une formulation générale et à la recon
naissance de l'égalité des religionse Les termes du 
projet "églises, temples et chapellesil furent remplacés 
par celui plus neutre d' "édifices religieux". Malgré 
tout, un résultat positif ~lt acquis ~ par l'article VI 
les puissances ont déclaré vouloir reconnaître la li 
berté à tous les cultes, y compris les cultes indigènes v 
ainsi qu'une liberté protégée et favorisée aux entre
prises religieuses ou missions. 
"Toutes les Puissances, exerçant des droits de Souve
raineté ou une influence dans les-dits territoires, 

protégeront et favoriseront, sans distinction de 

nationalité ni de culte 1 toutes les institutions et 

entreprises religieuses j scientifiques ou charitables 

créées et organisées à ces fins, ou tendant à ins

truire les indigènes et à leur faire comprendre et 

apprécier les avantages de la civilisation. 
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"Les Missionnaires chrétiens, les savants, les explora
teurs, leurs escortes~ avoir et collections, seront éga
Iement liobjet d'une protection spécialeQ 

"La. liberté de conscience et la tolérance religieuse sont 
expréssement garanties aux indigènes comme aux nationaux 
et aux étrangerse Le libre et public exercice de tous 
les cultes, Ie droit diériger des édifices religieux et 
d'organiser des missions appartenant à tous les cultes 
ne seront soumis à aucune restrietion ni entrave 11 (9) .. 

A 19aube des temps modernes les papes disposaient des 
territoires dont l'existence venait d i8tre révélée à 
1 i Europe , pour confier à une nation déterminée la mission 
de convertir leurs habitants barbares au christianisme. 
Le Congrès de Berlin a repris cette traditione I1 a 
obligé toute puissance prenant pied en Afrique à assumer 
Ie soin d'éduquer les indigènes .. Ces dispositions n'ont 
évidemment qu'une portée morale ; elles sont dépourvues 
de sanction effective, mais il n'en était pas moins 
nécessaire de les formuler~ 

De nos jours, les puissances coloniales ne collaborent 
plus directement à liévangélisation des populations in
digènes 9 comme ce fut Ie cas jadis.. Semblable collabo
ration serait en opposition avec Ie caractère de l'état 
contemporain qui est neutre et laïc.. Mais bien que laïc i 

l'état~ dans Ie bassin du Congo, n'a Ie droit de se 
cantonner dans une neutralité absolue qu'à l'égard des 
cultes indigènes~ Al' oeuvre des missionnaires qui pro
pagent au Congo des cultes nés et épanouis en dehors de 
l'Afrique w Ie gouvernement doit plus que cela : il est 
tenu de protéger et de favoriser cette oeuvre. Ce régime 
de faveur a été prescrit non pas comme une obligation 
d'ordre culture1 , mais en tant que facteur d'unepoli
tique favorable au progrès moral et matériel des popu
lations indigèneso Puisque ce régime est étranger aux 
préoccupations d10rdre confessionnel les fonctionnaires 9 
quelles que soient leurs opinions religieuses ou phi
losophiques, doivent avoir à coeur de suivre scrupu
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leusement les instructions gouvernementales qui con
cernent l'appui à donner aux oeuvres des missions. 
Peuvent bénéficier de la politique de bienveillance 
les institutions et entreprises religieuses qui 
tltendent à amêliorer la situation morale et matérielle 
des indigènes et à leur faire compremre et apprécier 
les avantages de la civilisationtl • En principe, il 

suffit que l'activité générale d'une oeuvre de mission 
ne s'oriente pas dans Ie sens du progrès et de la ci
viiisation tel qua Ie gouvernement conçoit ces valeurs, 
pour que cette mission soit exclue du traitement de 
faveur dll. aux entreprises religieuses en général. 

Les termes tlprotéger et favorisertl ne signifient pas 
autre chose que la concession d'un droit à la bien
veillance générale de ltadministration coloniale, qui 
doit se concrétiser en une protection léga.le. Il faut 
y voir une déclaration volontairement indéterminée 
dans son contenu et dtune portée surtout politique et 
morale, qui n'oblige pas la puissance colonisatrice à 
des prestations précises. Ce niest donc qu'une simple 
déclaration de principe. Les faveurs sont accordées 
aux missionnaires de toutes confessions, en considéra
tion de la collaboration qutils apportent à l'action 
civilisatrice du gouvernement. Elles sont dictées par 
un sentiment de bienveillance et ne découlent nulle
ment d'une préoccupation d'ordre confessionnel. 

tlprotégertl c'est prévenir et au besoin réprimer toute 
agression dirigée contre les institutions et les en
treprises religieuses. Les tlfavoriser" clest leur 
permettre de se déployer, de rayonner au dehors, de 
manifester et de propa.ger leurs doctrines. Jamais ces 
termes n' ont été entendus dans Ie sens d tune obliga.
tion pour les pouvoirs publics d'octroyer des subsides. 
Toujoa~s lorsqu'une obligation de ce genre a été im
posée aux pouvoirs publics, elle a été exprimée en 
termes spéciaux et strictement limités. D'autre part, 
rien dans Ie traité n'interdit au gouvernement d'aller 
au-delà de ses obligations. Il pourrait Ie faire par 
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exemple pour une catégorie de missions particulièrement 
méritantes à raison de la valeur civilisatrice de leurs 
oeuvres, ou encore parce qu'il y trouve un intérêt poli 
tique. 
Qui appréciera si une entreprise religieuse tend ou ne 
tend pas à promouvoir la civilisation parmi les popula
tions indigènes ? Ce ne peut être que la prérogative de 
la puissance qui exerce la souveraineté dans la région 
oû fonctionne l'oeuvre à apprécier. Ce ne peuvent pas 
être les missions elles-mêmes se substituant aux pouvoirs 
publics, ni les puissances étrangères se portant au se
cours de leurs missionnaires nationaux. En effet, la 
puissance territoriale arrête elle-même Ie programme de 
son oeuvre civilisatrice et les moyens d'actiono Elle 
procède à la mise en oeuvre et juge souverainement si les 
initiatives particulières cadrent avec son programme ou 
en contrarient la réalisation. Bien que les dispositions 
de l'Acte de Berlin n'excluent pas les mesures préven
tives en vue du maintien de la sécurité et de l'ordre 
publics, ces mesures ne semblent guère indiquées si la 
liberté doit rester garantie également à tous. 

En guise de conclusion, nous estimons devoir affirmer 
qu'il est impossible de trouver dans l'article VI 
comme certains l'ont prétendu- une faveur positive et 
une aide aux missions par Ie pouvoir civil sanctionnées 
par Ie droit international (10). 

lIl. 	LES CLAUSES "MISSIONNAlRES" DANS LEUR APPLICATION 
GENERALE 

L'Acte de Berlin a donc imposé aux puissances la seule 
obligation de "protéger" et de "favoriser" les entre
prises religieuses. Cette obligation ne peut avoir comme 
conséquence de priver les puissances de la faculté 
"d'aider et de subventionner" celles parmi les entre
prises religieuses qui seront jugées dignes d'une aide 
particulière. "Protéger et favoriser" est un m~mmum que 
toutes les puissances signataires doivent appliquer à 
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toutes les missione indistinctement. Mais prétendre 
que toutes les missions ont les m~meB droits à des 
subsides, équivaut à affirmer qu'à Berlin les puissan
ces ont assumé 1 i obligation de prtiter une !laide posi
tive ll aux missions. Or, les travaux préparatoires 
montrent à l'évidence, comme nous Ie dirone plus lOin, 
que les puissances signataires ont délibérément exclu 
Pobligation "diaider" les missione•.Elles coneidé
raient une aide positive aux missione en opposition 
avec les principes de la séparation entre l'Eglise et 
l'Etat, appliqués par certains gouvernements. Liavis 
unanime des signataires a été que "protéger" est de 
devoir international, tandis que "assister" demeure 
dans Ie domaine du droit national. Les gouvernements 
peuvent règler ce point à leur convenanee, à la con
dition de garantir à tous les cultes un régime de 
liberté protégée (11). Que tel fut Ie sentiment de 
toutes les parties contractantes apparut avec pleine 
évidence lors des discussions à la Conférence anti
esclavagiste de Bruxelles en 1890 (12). 
Raisonnant à posteriori, si l'octroi d'une subven
tion aux missione était contraire à l'article VI, les 
puissances n'auraient pas manqué de protestar contre 
la violation du traité par l'E.I.C•• Celui-ci, bien 
qu 'il na rot pas créé par leur bon vouloir, a néan
moins dft souscrire à plusieurs stipulations spéciales. 
Le fait que les puissances n'ont pas soulevé de dif
ficultés à ce sujet, prouve qu'elles donnaient à 
l'article VI la m@me interprétation que l'E.I.C. 

Une autre preuve que les puissances n'ont pas jugé 
les subventions contraires à l'article VI, est four
nie par la Convention de Saint-Germain-en-Laye 
(10 septèmbre 1919). Cette convention, reprenant les 
stipulations de l'Acte de Berlin, dit dane son arti
cle 11, alinéa 2, que les puissances signataires 
"protégeront et favoriseront, sane distinction de 
nationalité ni de culte, les institutions et les 
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entreprises religieuses, scientifiques ou charitables, 
créées et organisées par les ressortissants des puis
sances signataires". A l'alinéa 47 elle continue: 
iiL'application des dispositions prévues aux deux alinéas 
précédents ne comportera pas d'autres restrictions que 
celles qui seront nécessaires au maintien de la sécuri
té et de l'ordre publics ou qui résulteront de l'appli
cation du droit constitutionnel de chacune des puissan
ces exerçant l'autorité dans les territoires africains". 

En matière d'enseignement, la liberté de conscience et 
la tolérance religieuse garanties dans l'Acte de Berlin 
doivent entrainer comme corollaire la liberté de l'en
seignement. Or7 ici encore, aucune protestation ne s'est 
élevée contre la politique du Portugal. Ce pays s'est 
basé sur Ie caractère constitutionnel de son Acte colo
nial (1933) pour accorder un privilège en matière d'en
seignement aux missions réunissant les deux conditions ~ 
être catholiques et être portugaises. Dans son article 
24 -d9après la rédaction du 21 mai 1935- l'Acte colo
nial du Portugal dit en effet : "Les missions catholi
ques portugaises d'outre-mer, moyen de civilisation et 
d'influence nationale, et les établissements de forma
tion du personnel destiné à leur service et à celui du 
Patronage portugais, jouiront de la personnalité juri
dique et seront i en qualité d'instituts d'enseignement j 

protégés et aidés par l'Etat"G 

D'ailleurs, l'Acte de Berlin ne reconnaît formellement 
l'égalité absolue à toutes les nationalités qu'en 
matière économiqueG Cette clause ne figure pas dans 
l'article VI concernant les missions. Si Ie Congrès 
avait eu lVintention d'exiger la mame égalité complète 
pour les missions, il l'aurait exprimé dans les textes 
qui les concernent. L'intention du Congrès a été de 
stipuIer des principes généraux et d'exiger l'obse~ 
vation d tun programme-minimum. Il laisse à chaque pays 
signataire ··le soin de déterminer dans queUe mesure 
et sous quelles conditions il jugerait opportun de 
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changer la "protection" en "aide et assistance tl 
; 

l'obligation d'observer Ie programme-minimum indis
tinctement envers tous, restant entière~ Le subside 
est une faveur accordêe en reconnaissance de services 
rendus ou à rendre. 11 serait absurde d'admettre un 
droit égal à cette faveur pour toutes les institutions 
religieuses quels que soient leurs mérites ou leurs 
dêfauts, et quelle que soit leur tendance. Admettre 
semblable prétention reviendrait à affirmer que 16 
gouvernement devrait se laisser imposer les services 
à rendre par des organismes quels qu wils soient, et 
rétribuer une activité sans valeur (13). 

Cette interprêtation des articles de l'Acte de Berlin 
ayant trait aux missions, pour évidente qu'elle soit, 
ne fut pas partagée par tous les auteurs et eut dans 
Ie temps ses contradicteurs. lIs prétendent que toutes 
les associations religieuses ont droit à la m~me pro
tection et éventuellement à la m3me assistance. On ne 
peut concéder quelque avantage ou subside à une 
société sans faire jouir toutes les autres sociétés 
des m3mes avantages (14)e Ce fut d'ailleurs déjà 
l'opinion du premier administrateur général du Congo, 
F. de Wintor. (15). 

Nous estimons avoir suffisamment montré qu'un examen 
serein des textes ne permet pas dien dégager pareille 
interprêtation. L'article VI est moins une convention 
internationale qu'une déclaration de principe. Chaque 
état signataire s'engage à appliquer les principes 
auxquels il a souscrit. Si les êtats s'étaient engagés 
à fournir aux missions une aide positive, ils l'au
raient déclaré clairement. Plus loin nous aurons 
l'occasion de montrer comment l'analyse des travaux 
préparatoires n'admet nullement de soutenir llavis de 
ces auteurs. En outre, en 1907, tous les juristes 
consultés sur Ie problème de la concession des terres 
-question dont nous traiterons ultérieurement- furent 
unanimes pourrejeterune telle interprétation. 
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IV. 	LES CL.A.USES "MISSIONNAIRESi'DANS LEUR APP1ICATION AU 
DROIT FONCIER. 

Peut-on déduire de l'article VI de l'Acte de Berlin une 
obligation pour l'état de céder ou de vendre des terres 
aux missions 1 
Cette question est un cas d'espèce rentrant dans la caté
gorie des faveurs que les puissances peuvent accorder à 
des missions déterminées sans manquer au devoir général 
de protéger toutes les missions qui exercent une action 
civilisatrice~ La réponse négative s'impose si l'on tient 
compte, comme nous lVavons dit précédemment, que 
l'article VI na constitue qu'un engagement de nature 
purement négative. Il exclut tout traitement différen
tiel basé sur la nationalité ou Ie culte, mais seulement 
dans toute règlementation concernant la liberté de cons
cience et Ie libre exercice des cultesG 

A. Aperçu historique 

Au cours de la campagne anticongolaise, dans les pre
mières années du siècle, les missions protestantes font 
appel à l'article VI de l'Acte de Berlin pour revendiquer 
de l'E.I.C. des concessions de terres, à l'égal des mis
sions catholiques qui bénéficiaient déjà de cette faveur. 
La querelle concernant la concession de terres aux mis
sions fut soumise, en 1907, par Ie roi Léopold II à des 
juristes belges et étrangers. Il sollicita leur avis en 
ces termes : "1'Acte de Berlin, en 1 tune quelconque de 
ses 	dispositions et notamment en ltarticle VI, 
établit-il pour les Etats possessionnés dans Ie Bassin 
conventionnel du Congo et entre autres pour 1 'Etat In
dépendant du Congo, l'obligation de vendre ou céder des 
terres aux institutions et entreprises religieuses 
telles que les missions 1" (16). 
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Les réponses conservées dans le même fonds d'archives 
sant les Buivantes ~ 

1~ 	 L'avis de S~ Wiener, sénateur et avocat à la cour 
d'appel de Bruxelles (17)Q 

2. 	Les avis de R~ POincaré, avocat à la cour d'appel 
de Paris et de Ch. ~on-Caen~ professeur à la 
faculté de droit de Paris (18)0 

3. 	Les avis de ChG Woeste, ministre d'Etat et de 
A. Van Maldeghem, président de la cour de cassa
tion (19)., 

4. 	La déclaration de G. Fus i nat 0, professeur honoraire 
à 1 'université de Turin ; la consultation juridique 
délibérée par F. Stoerk, professeur à l'université 
de Greifswald et l'avis de A. Millerand~ avocat à 
la cour de Paris (20)G 

Les juristes mentionnés sant unanimes à déclarer que 
ni des travaux préparatoires, ni du texte mêm de 
l'article VI, ni diaucune autre disposition de l'Acte 
de Berlin, il est possible de dégager 19 0 bligation 
pour les états possessionnés dans le bassin conven
tionnel du Congo, et entr'autres l'E.1.C., de vendre 
ou de céder des terres aux institutions 6t entreprises 
religieuses telles que les missions. 

B. Analyse du texte de ltarticle VI 

te texte même ne fait aucune allusion à une obliga=' 
tion des états de vendre ou de céder des terres aux 
missione.. Les termes de 1 9Acte général, loin de con
tenir cette stipulation, semblent même liexclure~ 
11 y est question de "protéger" et de "favoriser" 
les missionnaires personnellement, ainsi que de "ne 
pas restreindre ou entraver" le droi t d tériger des 
édifices religieux et dtorganiser des missionse 
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Visiblement, Ie r8le que les états s'obligent à remplir 
à l'égard des missions consiste à les défendre contre la 
violation éventuelle de leurs droitse Cfest la t!che et 
Ie r8le fondamental de tout état civilisé : faire res
pecter les droits des personnes physiques ou morales. 
En de hors de la "protection" des droits acquis, Ie tene 
de ltarticle VI ntimpose aux puissances aucune obligatione 
Rien dans Ie tene ne les force à Uintervenirtl f par 
exemple pour fournir aux missions des ressources pécu
niaires ou pour leur faire acquérir par voie de vente, 
de donation ou autrement, des biens meubles ou immeubles. 
Les missione ont Ie droit de sVorganiser, d'ériger des 
édifices religieux, de réclamer la protection des lois 
et des magistrats. Pour Ie reste, elles se trouvent sous 
l'empire du droit commun, et exactement sur la mame 
ligne que les particuliers. Rien ne les emp3che et ne 
peut les emp8cher d'acheter les terres que les particu
liers ou l'état leur offriraient, et dien acheter dans 
ces conditions aussi souvent et autant quielles Ie 
voudront. Mais Ie tene ne dit pas que I'état est con
traint d'aliéner à leur profit une partie quelconque de 
son domaine. La pensée directrice des plénipotentiaires 
eemble avoir été de consacrer Ie régime de la liberté 
et non "1 'interventionnisme de l'état"., Il est vrai 
qu 'au terme "protéger" , Ie tene ajoute ce1ui de "favo
riserll Mais rien dans Ie tane ne vient préc:i5er Ie genre 
de ilfaveurs" dont il s'agito Rien ne permet d 'affirmer 
que ces faveurs consisteraient en autre chose qua dans 
la bienveil1ance générale de l'administration, dans son 
empressement à accorder la protection légale. En tout 
cas, Ie texte na déclare pas que parmi les faveurs à 
accorder i1 faudrait aussi compter l'obligation pour 
l'état de vendre ou de céder des terres aux missions. 
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C. Analyse des travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires p pas plus que Ie texte m@me j 

na font la moindre allusion à une telle obligatione 
Les représentants des puissances ont longuement échangé 
leurs vues au sujet des services rendus par les mis
sions à la cause de la civilisation. Ils ont eu soin 
de réclamer pour elles tous les avantages qu'ils ont 
cru devoir stipuIer en leur faveur. Or, pas un mot n'a 
été dit de ltobligation gui incomberait aux états de 
leur offrir des terres en vente. 

Les travaux préparatoires permettent en outre de pré
eiser Ie sens des termes "protégeront et favoriseront" , 
employés dans la rédaction définitive de l'article VI. 
Le projet primitif portait "favoriser et aider". 
Le terme "aider", sans impliquer nécessairement 
l'obligation de vendre des terres, semblait cependant 
imposer aux états l'obligation de prater aux missions 
un concours direct et effectif. Mais telle n'a pas 
été l'intention des puissances. Le Baron F. Lambermont 
(21) fit remarquer que Ie principe de la séparation 
de lVEglise et de l'Etat, appliqué par certains gou
vernements, leur permet bien de se dire pr~ts à 
tlprotéger t

: mais non pas à tlaider" les entreprises 
religieuses qui sont du seul ressort de l'EgliseQ 
La Conférence de Berlin, en adoptant Ie texte modifié 
par Ie comité de rédaction, a montré par là qu'elle 
se ralliait à l'observation du Baron F. Lambermont~ 
Il est donc clair que la volonté commune des puis
sances a été de s'obliger à protéger les missions, 
mais nullement de s'obliger à les aider. 

Affirmant nettement leur volonté de rester fidèles au 
ulibéralisme" qui caractérise toute l'oeuvre de la 
conférence, les puissances ont refusé de s@imposer 
mutuellement Ie devoir dtintervenir dans les matières 
religieuses par une aide directe. Elles ont laissé 
celle-ci à la libre initiative des individus. 
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Chaque gouvernement décidera dans la plénitude de sa 
souveraineté, s'il est opportun d'aider certaines mis
sions déterminées. Pour Ie faire ou pour s'en abstenir, 
il tiendra compte des considérations dont il sera Ie 
seul juge en dehors de tout contr8le international. 
C'est IA un domaine qui appartient en propre à chaque 
état ; c'est une question de politique interne. 

D. Un élément extrinsèque d' interprétation 

Les accords conclus, avant et pendant la conférence, 
entre l'A.IoC. et les Etats-Unis, l'Allemagne i La France, 
etc•• , contiennent tous la clause de "la nation la plus 
favorisé" : les sujets de ces nations jouiront des 
m8mes droits que les sujets de l'état du Congo. 
Or, ces derniers peuvent librement acquérir des terrains, 
mais l'état nIest pas tenu d'en mettre à leur disposition. 

CONCLUSION 

Dans la première période de l'histoire du Congo, de 1876 
à 1885, il est impossible de parIer de relations entre 
les missions et l'état. En effet, d'une part l'ét,t 
n'était qu'en voie de formation ; et d'autre partles mis
sions catholiques n'avaient pas encore fait leur entrée 
dans les régions ou les sociétés fondées par Ie roi 
Léopold II faisaient des acquisitions de terrains. 
A l'égard des quelques missions protestantes qui ont com
mencé leur activité au Oongo au cours de cette période, 
fut déjà amorcée l'attitude qui, plus tard, sera adoptée 
par Ie po~voir civil. Eviter de mettre aucune entrave à 
la liberté d'action des missions, mais d'assurer néan
moins les moyens pour contr8ler leurs activités. Cette 
période prend fin avec la reconnaissance par les puis
sances de ltE.I.C•• 
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Le nouvel état adhère à l'Acte de Berlin, qui, dans 
son article VI, garantit Ie libre et public exercice 
de tous les cultes et impose aux états possessionnés 
dans Ie bassin conventionnel du Congo Ie devoir de 
protéger et de favoriser toutes les entreprises re
ligieuses, sans distinction de nationalité 011 de 
culte. Ce devoir n'exclut pas qua chaque état garde 
la liberté d'aider positivement les missions qu'il 
jugera opportun de secourir et d'appuyer d'une 
façon particulière. 

+ =+ = + = + = + 

NOTES 

(1) Protocoles 
Berlin, Berlin, 1 

de 

(2) Abréviations et sigles employés : 
r.I.A. = Association Internationale Africaine. 
A.I.C. = Association Internationale du Congo. 
ATER 	 = Archives historiques du Musée Royal 

de ltAfrique centrale, à Tervuren. 
B.C.B. = Biographie coloniale beIge - Belgische 

koloniale biOgrafie, 6 vol., Bruxelles 
1948-1967. 

B.O. 	 = Etat Indépendant du Congo. Bulletin 
Officiel, Bruxelles, 1885-1908. 

E.I.C. = Etat Indépendant du Congo. 
M.A.E. 	 = Archives du ltinistère des Affaires 

Etrangères, à Bruxelles. 
MAESAA 	 = Archives du Ministère des Affaires 

Et rangères. Section Affaires africaines 
à Bruxelles.. 
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(3) 	Cf. B~C.B., t. lIl, 1952, col. 778-783 (G~MOULAERT)~ 
(4) 	Cf. J. SOl KELTIE, Th. partition of Africa, Londres i 

1893 w p 209. 
(5) 	B.O., 1885, p 22. 
(6) 	Cf.. Les frontières de 1 'Etat du COngO, dans Revue 

~nérale de Droit International Publ1c, te 1 ~ 
1 94, p 413-414. 
"Nie zuvor war den ohristlichen Missionen unter 
Ihnlichen Bedingungen eine 130 groaszügige Freiheit 
und ein 130 krilftiger Schutz zugesagt worden"., 

Cf. T. GRENTRUP, Die Missionsfreiheit nach den 
Bestimmungen des geltenden V"ölkerreohts. (Beitrfige 
zum ausl!ndischen 8ffentliohen Recht und 1rölke~ 
reoht. Heft 5), Berlin-Leipzig, 1928w p 78., 

(8) 	MAE, Etat Indépendant du co~o. Formation et 
Or 	 nisation. t. I 188 18 6. Document n° 32, 
rapport du ministre belge à Constantinople, 
E. de Borchgrave t au ministre des Affaires Etran
gères9 le prince M.J. de Caraman-Chimay, le 10 
juin 1885).. 

Sur E. de Borchgrave9 voir B.C.B., tOl lIl, 1952, 
col" 58-60 (M. COOSEMlNS) .. Sur le prince M.. J .. de 
Caraman-Chimay, voir B.C.B., t. V, 1958, col. 140
141 (R. DEWAELHENS). 

de Berlin, Berlin, 1 

(10) 	 Cf .. TOl GRENTRUP, Jus misaionarium, t. 1, Steyl, 
1925, p 327. 

(11) 	'Cf. E. DESCAMPS, L'Afrique nouvelle.. Essai sur 
l'état civil1sa.teur dans les pays neufe et eur la. 
fonda.tion, Porganisation et Ie gouvernement de 
PEtat Indépendant du Congo, Paria-Bruxelles, 1903, 
p 623•. 
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{(!r2t)c~!e~~i ~ lt~ :9~\ :aittÉY;T~ sPhik ~ b.6rr~ 'Eêêii{:sfu."'l~s( ( 
;, irobl~I!'Ie.;!' d1l." cpl2m.~~iion~'~fr1~6ÛM, (,fa:rts~l ' ' 
, BruXeTÏes=a:m'b!~ux~ "1925, .p 108.. : (jC. ;." 

(13) 	Cf. L. SCHMITZ, Cultes et Mil;uU';0118t:'aans,:',~,'!, 
J,.es l'Qvelles.. Droit-.CQlonilih,tll, ?!!~B:z:tptelle;s,! 

~L:;t93 6~""p.:~~O~i~Sq~:!~~~ïiM~~f';~V&~~!:iiG!r:&!;T,t~.v; '" 
1958, ~-~46-14S'::{A;):"~ltACROIXf,.'~!~~;;,:::: '~~. ",~'.;;:;:".3 

j .< 

(14) 	Cf" M. Ji#EW':(CK, .,La.Charte coloniale. Gomme;etaif! 
\:de la.'Lbi c:d.u"18'octobi-è '1908 ÉnU'" leGouversement .. 
'duCóBtti

c'bele;e 9 .t~:-.1'It,;BrtlXèllef!1I }9jOJ:'~ 19.1.. 
~'-'R~L'~"!Bûiî~L,'I'hena.tive prÓbl$lf;in~M1",ca,~t. 2, 

" ,:.'1'7Y{)r~:1~astP···5~9;;~: _. '. . ' , ',' 
{1~}lTÉR,'i;iris 'Éveigae'Win1;o~(l~tt're ,au 'rOitl~ 2 

, ' aéêimot-èl ltJwlth theC deep.rêli',1"&s,PeotI 
would SubmittoYour Majesty that 1r'one'Mif3'à'ion 
reeei've'stàtè aiti'à;U;other:missions are ent i t led 
~to .sil!ll.1.áp-.arsElièt&:rioell::Su:r " Fai: c, de';Wil'l.t~n ",cvoir 
J3.b.B~, f. ";tr,19.5h >6öî~:9át":'9~4 (!1,C&)SEIJIANS). 

, .". ~'. ' '. . . \ I, ' ~. ~ 

(16)' MAESê.4,~rFOnds:'des,.Af~i:rêsétral?gè:res. ,,(384) 

Acta de Berlina Droits garantie auxM1ásiane 


.' Re1iS:ièU$es.~J, 

(;17~ 	 ~'a081Wi$~,~è~;dä~~yi~if~pnié ~~~:{~~,,~r.;l ~auteur 
et portè la 'd.ate du~44-JUJ.+l,El~,;t9rQ7.".En;:.'Qas.d.u 
texte figure Padhésion, sigliée~ '\ïe]::. "'Lehr, pro

~itesèèur:honorai:fe·,.à~\,!-:luniv,érBi,té .de :Lausänne :'et~: 
~"~de,v~ë;F~')~G&bbé.~":pi-~f"~.8èur'[à:,ï f:tiîii;~r~'~f:!i!L:Pise. 

r ~r,,,S. iWi~ner.t v<;>ir .~.C,B•• ,t. ,,~V.l9.56, col.
"-(1,4'""954 ,.J Jor'" 'J' ,Á'!V\rri.'t " . " ~.,' ,", '" ",' " \ :; 0- \. .",--- -lWtTJ.~r.'-· . i'; .', I ~ 

(18) 	Ce sont des ,Q.oC1Ul;1flnts )1!a,.nu.sc.rits:~t. s.i,gn~s par , .. 
:1~~:'-~~2.~~·' ··~~R'~~:I'Ó.J~~ritfu~t)~as
.1~':·-iáMi-&~'" ",ae'~':;'Gó~en~(l la 

",/::)d#f~~~~:~~*~t;:.", ., 'i;:~r,:,:,.,~:!t, :'~,nt·,ipu-.. e;l,~.fvx,
,'." 	 bÜeB'ê~'a~-"dá:ns' 'LtFMóuwment:pögta.phf "-':::~3f 

(1914) col. 70-72, article : llActe de~~ii~ et 
les Missions reli5ieuses ; ét dans : 

http:tr,19.5h
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La Belgique judiciaire, (1914), col. 161-115, 
article : LUActe de Berlin et les Missione reli 
gieuses" 

(19) 	De ces avis les archives conservent un exemplaire 
manuscrit et un exemplaire imprimé. Tous les deux 
sont signés par les auteurs~ te document de Cho 
Woeste porte la date du 10 juillet 1901, tandis qua 
celui de A~ Van Maldeghem est daté du 5 juillet 
1901~ Sur Chg Woeste~ voir BGCoB~~ tG I, 19489 
001" 993-1003 (Vo DEVAUX)e Sur AG Van Maldeghem 9 
voir BeCGBo~ to IV~ 1956~ 0010 556-561 (J~Mo JADOT)e 
L~s textes de ces deux juristes ont été publiés par 
Eo DE JONGHE i La rotection des Missione reli ieuses 
et les actes internationauxj dans Copgo 193 j 

vol" Ij p 180-1860 Sur E~ De Jonghe~ voir Blogrs. 
phie beIge d~outre-mer - Belgische overzeese bio
grafie 9 to VI, 1968» vol 551-565 (N" DE CLEENE)o 

(20) 	 La. "déclaration9i de Ge> Fusinato est un document 
autographe, signé par lVauteur~ portant la date du 
4 septembre 1901" 
te document de Fa Stoerk porte Comme titre inté
gral nConsultation juridique et adhésion motivée 
à la consultation de S" Wiener, délibérée par 
Fit Stoerkli" Le tene allemand est un document ma
nuscrit, signé par liauteur, mais non daté. La. 
traduction française figure en double exemplaire, 
dactylographié et imprimé. 
L~avis de A" Millerand est un document manuscrit, 
signé par lOauteur, en date du 8 octobre 1901" 
Une copie dactylographiée est conserv4e aux MAE, 
AF.1 - Ie COngOG Politique et Administration 
générale" Ière série. Vol. VIII. Document n0 2285. 
Nous ignorons si les avis de ces juristes ont 
été publiése 
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(21) 	Plénipotentiaire belge et rapporteur à la 
Conférenoe de Berlin (Intervention du 27 
novembre 1884)0 Sur F. Lambermont, voir B.C.B. 
t. 11, 1951, 001. 565-581 (M~ WALRAET). 

Louis CUYPERS 

Chargé de oours extraordi
naire à. la Kit U. -Leuven. 
Aum8nier de la Clinique 
psyohiatrique universitaire 
"Salve Mater" à. BIERBEEiK
LOVENJOEL. 

Stationstraat 48 
B - 3042 IDVENJOEL 



Annales Aequatoria 1(1980} 137-147 
DE ROP A. 

CONTRIBUTION A L'HISTOIRE DU PETIT 
SEMINAIRB DE BOKUMA 

te poste de Bokuma Saint-Beraard, situé sur la Ruki à 
64 kP1 de Mbandaka. fut fondé en 1910 par les Pères 
Trappistes Robert Brepoels et Georges Dubrulle. lIs 
avaient abandolUlé Mpa.k:u. oû la maladie du Bommeil avait 
déeimé la population. En outre j peDdaDi la Bai80n 
sèche j les bateaux d \iUD grand tOJmage pouvaient dif
fieilement aeeéder à Mpaku. 

En 1923. Ie père Pallcrace Broekerhof! commença à en
seigner Ie latin au fils du catéehiete en chef, 
Boniface Bakutu$ Comme la miBsion deB Pères TrappisteB 
appartenait au Vicariat ~poetolique de Nouvel-Jnvers, 
Mgr De Baeek fit envoyer Ie oa~idat au petit séminaire 
du Vicariat., ~près BeS humanités à Nouvel-Anvers, Ie 
ealldidat était envoyé au graDd séminaire de Kabwe 
(Kaaai)., 

18 père Broek.rhoff eontinna à ohereher des calldidats 
et en 1924 11 avait de lI.ouveau deux é1èves qui dans la 
matinée suivaiell.t les 1e90ll.s à l'éeole du pOBte. 
L'après-midi, i1 leur donna des 1e901ls privées et 
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entre=1iempe i18 entretenaient la mail!on des Pèree", 
Ce 9ipré-eéminaire" eietend lel! années suivanlles : 
un nom à signaier de ce frêle début est oelui de lqAbbé 
Nioolas Bowanga~ qui venant de la miemion de Wafanyag 
rejoint en. 1925 les candida"ts du père Brockerhoffo 
Celui-ci écrit ell décembre 1926 ~ iiDepuis quelques mois 
j 9ai commencé à enseigner Ie latino Jusqu'à present F 

il y a 6 élèves"o 

Par Ie décret d.u 28 janvier 1926, la Préfecture Apol! •tolique de Coquilhatville fut érigée~ Son territoire 
comprenait la Préfecture Apostolique de la Tshuapa 
qu.e les Pères Trappistes avaient cédée en 1924 aux 
Missionnaires du Sacré Coeur et les Mil!sions de Coquil= 
hatville, évangéliséee par les Pères Trappistes jus= 
qu Sen 19260 Par 1!lérection de la Préfecture Jpostolique 
de Coquilhatville~ Ie poste de Bokuma et Ie "pré
séminaire!t du père Brockerhoff~ re ssort iren1l de la 
juridiction de Mgr Van Goethem j Préfet Apostolique de 
Coquilhatville~ qui désigna Ie Père Dominique Van Son 
comme directeur du pe"Ut séminaireo Celui-ci reprenait 
les 6 élèves du Père Brockerhoff, rédigea UD programme 
assez régulier et engagea quelquel! instituteurso Le 
nombre des étudiants s9accrttt 9 mais d'après les archives 
et les lettrel! del! mission:nairel!~ Be dépal!l!!a pas la 
quinzaineo DVailleurl!t il niy avait plus de place dans 
Ie bitiment provisoire (Cfr ..hl'lEÜen9 jum., 193"1)0 

ju mois d'octobre 19309 Ie père Eo Boelaert arrive à 
Bokuma comme profel!seuro Huit jourl! plul! tard, le direc
teur du séminaire p Ie père Van Son, doit acoompagner 
en Europe une I!oeur moribonde9 de I!orte qUe lepère 
Boelaert devient en m8me temps le directeur du eémi
naire .. Avant le départ du père Van SODg plusieurs é1u
diants avaient quitté Ie eéminaireo Lel! six resta1'l1s 
étaient répartil! en deux olasses. 

Le dooument n° 18 i noul! renl!eigne que Ie sémiDaire de 
Bokuma devient Ie petit I!éminaire régional pour lel! 
Préfectures de Coquilhatville et de Basank:OI!O et pour 
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la mission des ~res Lazaristes de Bikoro. Ce document, 
datê du 17 dêoembre 1930, est u:n.e demande de eubside peur 
la oOBBtruotion du petit séminaire rêgional de Bokuma. 
Dans une le~tre, publiée en 1931 (JnDalen, 1931, 129-130) 
Ie père Boelaert mentio:r.me que les deux premiers êtudiants 
de la Prêfeoture de Baeankoso OBt termiDê Ie premier tri
mestre de oette aDDée. 

Les arohives mentionneDt, Ie 22.3.32, l'êreotioD du 
Vioariat Apostolique de Coquilhatville. On signale que 
1 'année scolaire sléooule d IU:n.e manière eatisfaieante 
aveo trois olasses, domt llenseignement est donné par 
deux pères et un iBBtituteur de Bama~. On y ajoute : 
'-Les êtudes sont mises au point, Ie lomo:ngo est la la:ngue 
vêhioulaire". Les subsides demandés pour la oonstruotion 

du petit sêmiDaire régioDal ont êté refusésc On a oons
truU quand-même. 11 y a 51 élèves, dont 38 du Vioariat 
de Coquilhatville et 13 de Basankoso .. 

De septembre 1933 au mois d lootobre 1934, Ie père 
Hulstaert est direoteur du sêmiDaire i tandis que Ie père 
Boelaert reste professeur et reprend la direotion du 
sêminaire en ootobre 1934. De oette période, u:n.e lettre 
de Mgr Van Goethem mentiolUle : "Les petits séminariBtes 
sont répartis en six olasses : deux olasses préparatoires 
et quatre ammées d'humanitês. Dans la seotion prépara
toire j on s9applique surtout à l'étude de grammaire de 
la langue maternelIe, Ie lomongo. Ces êtudes grammati
oales sont BOn seulement une base solide de l'étude du 
latin, mais OBt en plus Ie grand avantage de favoriser 
la rêflexion" 

Les arohives signalent un manque de manuels. Dans oette 
pêriode~ la rédaotion de oours, dont~a plus grande par
tie était rédigée en lomongo, était rêalisée par les 
pères Boelaert et Hulstaert. Plus tard, elle sera oonti
l!l.Uée par les Pères Van Avermaet, Van der Cruyoe, De Rop 
et Moent jens. 

http:mentio:r.me
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AD début de 1935, 1e document n° 120 signa1e 52 é1èves, 
dont 11 de Basankoso et 1 de Bikoro. Le cyc1e des huma
nités est au oomplet et est précédé de trois années 
préparatoires. Le 27 octobre 1935, 1e père Van Avermaet 
arrive à Bokuma comme professeur. Ltannée suivante, 
i1 deviendra directeur du petit séminaire et 1e res
tera durant dix ans. 

L'année 1936 est une année de crise. Les plus &gés 
quittent 1e séminaire. A propos de cette crise Mgr 
Dellepiane, dé1égué apostolique, écrit : liLa. orise au 
petit séminaire ne m'étonne nu11ement ; une période 
d'incertitude, de tltonnement est presque imévitab1e 
et pour les Pères et pour 1eurs é1èves , ce1a est 
arrivé un peu partout. A.près la période d 'essais, la 
marohe régu1ière commencera". (Areh. n° 164). 

Le 16 novembre de cette année, Nico1as Bowanga qui a 
terminé la rhétorique, quitte Bokuma et se rend au 
grand séminaire de Kabwe (Kasai). 

En 1937, on commence à enseigner 1e 1atin en sixième 
dès 1e début de l'année sco1aire au 1ieu de commencer 
1e troisième trimestre. La. crise~ commencée en 1936, 
continue jusqulen 1938 : les plus 'igés quittent 1e 
séminaire et cherchent un emp10iè Beaucoup de ces 
anciens séminaristes sont réoupérés comme moniteurs 
aux poste. de mission dtorigine. Durant l'année soo
1aire, i1 n'y a que 13 é1èves au séminaire, répariis 
en trois classes et 33 é1èves qui suivent les cours 
préparatoires. Au mois de juin 1938, i1 Y a 1e décès 
subit d!un é1ève de la sixième 1atine, Bernard lsamba p 

originaire de la mission de Wafa~ (efr Archives 
n° 179). Les plus jeunes surtout ont été fortement 
impressionnés par cette mort. 
Trois étudiants, groupés ensemble après l'exode des 
années précédentes, doivent subir un examen spécia1$ 
Des examinateurs, nommés par Mgr Van Goethem, vien
nent interroger sur toutes les matières enseignées. 
(Archives n° 186)~ Le résu1tat fut p1ut8t décevant. 
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Deux des candidats quittent le séminaire~ La troisième 
est eDVoyé au petit séminaire de Lisala ou il recommenee 
la poêsiea 

Dans les notes du père Sanders, recueillies dans les ar
ohives, l'annêe 1939 eBt mentionnée oomme Pltannée des 
maunels"e Comme aette année, il n87 a~it d'élèves qutau 
oyole inférieur de. bamanités, les professeurs avaient 
plus de temps disponible et travaillaient dur à la ré
daotion de cours, dont la plupart étaient rédigés en 
lomongo~ Dans oes m3mes notes, on raoonte quiune unit, 
au milieu du premier trimestre 1939, tous les profes
Beurs de Bokuma se trouvèrent gravement maladesQ Une 
pirogue desoend la rivière pour avertir le vioaire délé
gué, le père Jans, qui remonte la Ruki avec un médecin 
de Coquilhatville. La médecin oonstate une intoxication 
alimemaire9 Pendant une quinzaine de jours toutes les 
aotivités au séminaire et à 1 9é9lise étaieni suspendueso 
La frère Duray et les soeuTs, qui avaient ma.s de la 
m3me nourriture que les pères, nVétaient pas intoxiqués.. 
La cause de la. maladie grave et subite des quatre pères 
restait mystérieuse et la peur régnait aussi bien au 
séminaire qu 'au poste de missione 

Une journée d'étude au sêminaire se terminait à 17H, 
fante d i électricité9 Comme l'installation de l'éo1ai
rage restait dans le stade des possibilités, on organise 
l'étude du soir de 18 H à. 20 H dans un local, éo1airé 
de lampes à essence. 

Pour mieux oocuper les élèves, on mit au programme quel
ques heurea de leoture obligatoire, surtout le dimanohe 
dans la matinée. On disposait de peu de livres, e.a.. 
quelquea livres d'Olivier de BouveigneG Des fablee 
d'animaux mongo, traduites en français, sont polyoopiées 
et ainsi employées oomme livres de leoture. 

Ltannée se termine mal par l'exode de plusieurs élèves 
pour des questions de filles.. La rapport annuel men
tionne que Ie séminaire est mal situé entre le village 
de Riverains tumultueux èt la mission propremem dit., 
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avec &es écoles de filleso Cette remarque reviendra à 
plusieurs reprises dans les années qui suivento 

Durant la guerre (1940-1944) les archives rela.tent 
plusieurs fois des difficultés financières. Dans la 
m8me période w Ie père HUlstaert passe quelques fois 
plusieurs semaines au séminaire et donne des cours au 
sujet de la culture mongo~ - La problème des vacances 
ammelles se pose de nOllveau" A NOEn, les élèves nIP> 
trent chez eux pour une période de courte durée et on 
allonge les autres vacances quii on passe ensemble dans 
liun ou liautre campement pour la p3che (nganda). 
Voir à ce sujet une lettre circulaire de Mgr Van Goethem 
(arche 220) qui écrit e.a" ~ "Les petits séminaristes 
se perdent souvent pendant les vacances"o - Durant 
cette période f il y eut une conférence à laquelle par
ticipèrent Ie directeur du séminaire (Van Avermaet), Ie 
supérieur religieux (Balstaert) et Ie recteur de Bokote 
(Vermeiren)o On traita les sujets suivants : e%amenB p 

programmes diétudes, professeurs, Ie caté matériel, 
les b!timents, Ie grand. séminaire. 

Quant aux examens i on décide que dans la suite, Ie 
Vicariat enverra des examinateurs à Bokuma à la fin de 
chaque année soolaireG Quant aux b!timents, on insiste 
sur une construction définitive et pratique, pourvue 
dDélectricité. A présent les séminaristes De font plus 
rien à partir de 17 H. On suggère aussi dtenvoyer les 
grands séminaristes à Mayidi qu~on peut atteindre plus 
facilement~ tandis que pour aller à Kabwe il faut faire 
un détour par Léopoldvilleo On prévoit aussi lVenvoi 
à Lemfu de classes peu nombreuses (Archo 254,255)0 

En 1944 j on décide d genvoyer les grands séminaristes 
à Mayidi et les classes peu nombreuses aupetit sémi
naire à LemfUQ Liadaptation au programme du Vicariat 
de Kisantu était nécessaire. C'est la raison princi
pale pour laquelle on a abandonné 1 'enseignement en 
lomongo. La 6 juin 1944, Mgr Van Goethem écrit à ce 
sujet g 
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USelon Ie Délégué apostolique, 11 est de primordiale 
importanee que notre pet1t sémillaire rende BeS programmes 
Ie plus possible conformes aux programmes du petit 
séminaire de Kisantu, selon les directives de la confé
rence de 1932u~ Et Mgr Van Goethem y ajoute : 

"Jusqu'à présent nous avons été des non-conformistest 
un revirement dans l~enseignament sera done nécessaireu~ 

Au mois de juillet 1946 commence la relève d'après
guerre ; Ie père Paul Van Molle devient directeur du 
sémina.ire. A ce moment, il y avait quatre élèves en qua
trième, 11 en cinquième, 10 en sixième et 9 en septième. 

En 1947, l'abbé Nicolas Bowanga est ordonné prêtre et 
Pierre Bombolo (de :B&sa.llkoso) se rend au grand. séminaire 
de Mayidic. 

En septembre 1951 t quatre élèves qui ont terminé la 
troisième à Bokuma, se rendent au petit séminaire de 
Lemfu. lIs seront suivis en 1952 de trois autres ; 
en 1953 de quatre et en 1954 de deux.. 

Jusqu •à pré sent, une année scolaire était conforme à 
1 'année oivile.. En 1954-1955, Ie gou:vernement veut 
adapter Ie oommenoement et la fin de l'année scolaire 
aux dates en 'Vogue en Earope. Gomme période de transi
tion, on commenoe en 1954 au mois de février et 1 'année 
scolaire se terminera Ie 31 mars 1955 (Aroh .. 380)0 
En 1955!l 1 tannée soolaire oommença le 1er juin ; dès 
1 iannée soolaire suivante on oommença en septembre.. 

La oonstruction dtun nouveau séminaire à Bkili, à pro
rlmité de Bokuma, est à 1 'ordre du jour. Dans les ar
chives, on en trouve des traoes depuis 1955 jusquien 
1961. On fait la demande du terrain, des plans de 
oonstmotion sont dessinés et enfin tous les inconvé
mems propres à la oonstruction à Nleili sont e:ramims.. 
Résultat : on reste à Bokumao 
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Durant l'année scolaire 1957-1958, on commence à 
s'adapter au programme des humanités européennes et 
on enseigne le greo et le néerlandais~ Dès l'année 
suivante~ on suit en entier le programme de la Fédé
ration nationale de ltenseignement moyen catholique 
de :Belgiqae. On donne 6 heures de cours dans la ma
tinée et deux heures 1 'après-midi. On demande 1 tho
mologation des diplSmes au Bureau de l'enseignement. 

Dans les notes du père Sanders, on oaractérise l'année 
scolaire 1959-1960 comme nl 'année des quatre direc
teurs".. te quatrième des directeurs était le père 
Sanders lui-m3me. 11 y a 8i% années d'études de la 
troisième latine à la huitième~ On agrandit et embellit 
les loca~ On obtient beaucoup de matériel didactique, 
ainsi que des instruments pratiques et récréatifs. 
11 y a aussi un va et vient d'enseignants : les nou
veaux arrivent et les anciens partent. 

L'année scolaire 1960-1961, est caractérisée par 
l'exode suite à l'indépendance du Congo. Les diffi 
cultés commenoent en octobre; ctest surtout parmi les 
plus jeunes que régne un esprit d'insubordination.. 
On apprend que ce sont des anciens séminaristes qui 
ont fomenté cette insubordination.. On a remarqué des 
crises pareilles partout dans les séminaires du Congo.. 
Après le départ et le renvoi de quelques 27 élèves, 
les difficultés sont éliminées et vers la fin de 
l'année scolaire il y a lieu d 98tre satisfait. 

16 père Van der ?arren se charge de la bibliothèque. 
11 obtient un subside annuel de Mgr pour le biblio
thèque du séminaire (Arch. 552). Jusqu'à présent, il 
y avait 800 livres et brochures.. Ju début de 1962-63, 
on trouve dans les documems qu vil y en a 3.. 000. 
Chaque classe était abonnée à des rewesQ De :Belgique 
on envoie des abonnements à d 'autres revu.eso 
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Giest aussi l'année oU l'on oommenoe 1genseignement de 
lianglais~ - Le père De Spiegeleer fonde~ également oette 
année-là~ un groupe de scouts parmi les séminaristeso 
Giest la solution du problème d« à lioisiveté des jours de 
oongé et de vaoanoeso 

La séminaire édite aussi sa revue propre , nommée Tam-Tam, 
lue auesi en Belgique, aux PaY's-Bas et au Grand-Duohé de 
Luxembourgo Au point de TUe spirituel, notons que les 
professeurs donnent à tour de r8le une méditationo Deux 
fois par semaine, il Y' a une oonférenoeQ Durant Ie mois 
de mai, ohaque olasse érige, à differents endroits de la 
mission, des ohapelles de Marie, oU l'on dit le ohapelet 
aTeC les Toisins. 

La point de vue mat4riel parle d tune tondeuse pour entre
tenir les pelouses et Ie terrain de footballo On creuse 
un puit d 9 eau et on installe une pompe ; finie la corvée 
dleau de la souroe à la riTière jusqutau séminaireo 

Lors de Pannée scolaire 1961-1962 9 on impose un nouveau 
programme dtétudes ~ on introduit le oycle d'orientation 
qui causa beaucoup de difficultés eoa. un manque de 
manuels, commandés en Europe une allllée à 19avanceo Diffi 
cultés aussi aTeO les étudiants de la "poésie il et de la 
troisièmeo lIs quittent Ie séminaire et les deux qui 
restent, sont en.oyés à Lisala après Ie premier trimestreo 
D'autres difficultés proTiellllent des looaux à restaurer" 
A la fin de Pannêe soolaire, on envoie deux étudiants t 
ayant terminés 1& quatrième, à Lisala" Ce qui se fait 
plusieures années de suiteo 

Les notes du père Sanders se terminent par des statisti 
ques j datées du 28 décembre 19650 Gette année-là, Ie 
dixième ancien-élève de Bokuma a été ordonne pr3treo 
Gombien de sacrifices, de dévouement et de patience sont 
à la base de ce résultat, ceo1 est prouvé par les sta
t1stiques suiY&ntes. 
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Jusqu'à aette date t 767 élèves ont étudié au petit 
séminaire de Bokumao 

- 225 niont pas mIme terminé la première année ; 
- 230 sont restés durant une année ; 
- 151 y étaient durant deux ana , 

74 durant trois ans ; 
44 ont terminé 4 années scolaires ; 
30 y étaient durant cinq ana ; 
13 Y ont terminé leurs études de 6 ans9 

En dépouillant les notes, basées sur les archiTes du 
petit séminaiN, on remarque que durant toutes oes 
années il y a des problèmes qui reviennant à l'ordre 
du jour à plusieurs reprises., .linsi t on attribu.e Ie 
d'part réitéré des élèves les plus aftllcés à l'endroit 
oU Ie séminaire était situé. Dtun cSté il y a~it Ie 
village tout proche des Riverains. peuplade tUDIUl
tueusa et querelleuse et de l'autre cSté Ie villase 
de la mission et les écoles et l'internat des filleso 
- Un autre problème, mentionné plusieurs fois sont les 
b&timents du séminaire qui na forment pas UIl eomplexe 
uni, qui ont été eonstamment agrandis et adaptés aux 
bésoins illmédiats et qui penclant de lODC'les &mli!ies 
étaient dépourvus d'électrioité de sorte qu'une jour
née d'études se termill&it à 17 H.. - 11 est aussi 
constamment question des vacances : faut-il laisser 
partir les élè'ftlil ohez leurs parents d 'ou. souvent ils 
De reviennent pas ou s'ils reviennent, 11s na .restent 
que Ie temps néeessain pour trouver u:ne occasion de 
se rendre à Ilbandaka. - La trop peu de persotmel eD
seignant et son manque de contiumité, l&isse aussi 
beaucoup de traces dans les arOOives. Voir par eL 
plus baut oU l'on parle de "l'année des quatre direc
teurs". - La question oomment occaper les éléYes les 
dimanches et les jours libres est allssi UIl probléme 
qui revient plusieurs fois dans les dOC'Wllentso 
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.AftO des moyens de fortunes, on liet quelques livres à. la 
disposition des séminaristes durant des heures de leo
ture obligatoire (dimanehe et jours de congé) ; durant 
plusieurs années les arehiveB n'en parlent plus, puis 
dans les années 1960, on trouft les moyens de fonder une 
bibliothèque de leeture. 

= + = + - + = + = 

SOURCES 

Notes de Ro Sanders m.s.o", basées SUl' les arohives de 
Bokuma (1923-1965). 

J.nnalen van Onze Lieve Vrouw van het Ho Hart, Borgerhout, 
( 1924-1965)0 
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EGGERT M. K. H. 

ASPECTS DB L'ETHNOHISTOIRB MONGO: 

Une vue d'ensemble sur les populations de la rivière Ruki 


(Région de l'Equateurt Zaïre) 


En 19769 l'Institut f"dr Ethnologie und Afrika-Studien 
de lWUniversité de Mayence, R.F~AG, a conçu un projet 
de recherches en archéologie et en ethnographie dans 
la région de l'Equateur avec la collaboration de 
lilnstitut des Musées Nationaux du Zaire (1)a 
La première campagne de recherches sur Ie terrain fut 
menée i de septembre 1977 à février 19789 dans Ie 
territoire situé entre Mbandaka et Longa, Ie long de 
la rivière Ruki. Un rapport général sur les objectifs 
du projet et sar les résultats de premières recherches 
a été pubHé ailleurs (Eggert et ICanimba 1978) .. 
Le présent article se bornera à une discussion de 
1gethnohistoire des populations de la région du Ruki. 
Par conséquent, il s'agira d'une tentative de ras
sembler tous les renseignements disparates relatifs à. 
oe sujet .. En outret un résumé de nos réoentes recher
ches sera présenté. La leoteur remarquera tout de 
suite dans quelle mesure notre connaissanoe de liethno
histoire des populations du Ruki est tributaire des 
reoherches, publiées ou non encore publiées, de notre 
oher père Gustaaf Hulstaert. 
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Pour lUi-même, ces lignes n'apporteront donc pas 
d 'éléments nouveaux.. Toutefois, un bref e::mmen de 
certains aspects de l'ethnohistoire mongo me semble 9 
à l~occasion de son anniversaire~ opportun pour rendre 
hommage à un savant qui a exploré 1 'univers mongo 
depuis plus de cinquante anso 

De nos jours, les divers groupes disséminés dans la 
région du Raki appartiennent à deux grandes ethnies 
soit aux Mongo, soit aux Bgombeo Ces derniers occu
pent lihinterland de la rive droite du Ruki. La rive 
gauche et les régions voisines sont habitées par les 
Nkundo et les Elingat formant deux groupes les plus 
importants de larégiollo Ces deux groupes se sont 
différemment .adaptés à. leur environnement", Les Nkundo, 
terriens, s 8adonnent principalement à. l'agriculture j 

tandis que les Elinga. riverains. vivent de la p3che 
(Eoelaert 1933 ; Hulstaert 1961 : 6-12 ; 1979)0 
En ce qui concerne Ie passé. la tradition orale de la 
région attribue une importanee considérable aux Nkole, 
une autre section mongoo De nos jours, ils se sont 
assimilés au% Elinga, mais jadis ils auraient eu un 
mode de subsistanee semblable à celui des Nkundo 
(Hulstaert 1931 : 27 ; Eoelaert 1933 : 706). 11 faut 
en outre mentionner Ie groupe pygmoïde, fomé des 
Batswa et Balumbe, qui vivent en symbiose respecti 
vement avec les Nkundo et les El1nga (Eoelaert 1945 ; 
1946 ; 1947 ; 1949) Toutefois, eet artiele ne lesQ 

prendra pas en considératiollo 

L'Ethnie MO~O, 1 'ouvrage monwnental de G. Van der 
Kerken (19~, constitue liétude la plus ambitieuse 
de 1 'histoire de tous les groupes mongo.. Eien que eet 
ouvrage ne soit pas privé di intérêt , il est cependant 
sujet à. caution~ Le père Hulstaert (1946 ; 1972) dans 
deu% analyses, en effet, en a critiqué la méthode et 
démontré l'inexactitude des détails. 
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En ce qui 	concerne la région du Ruki~ Van der Kerken 
(1944 : 311~ 312 et passo) a conclup sur base des ren
seignements divers, qlle les Nkundo, avant leur arrivée 
dans la région qu'ils occupent aujourdihui~ avaient 
diabord habité Ie bassin de la Lopori-Maringa. (Luwo) 9 

(voir, pour toutes les rivières mentionnées, Fig~ 1) .. 
Salon 1 tauteur, quelques informateurs issus de diffé
rents sous-groupes nkundo se sont souvenus que leurs 
ancitres avaient traversé Ie fleuve Zaire .. Par consé
quent, leur région dIlorigine se trouverait au-delà du 
fleuve .. G.. Hulstaert (1972 : 56-7) acependant souligné 
qullil n'avait jamais entendu raconter, au cours des 
années passées à l'Equateur, que les Nkundo auraient 
traversê Ie fleuve .. 

Salon les traditions utilisées par G. Van der Kerken, 
les Nkundo auraient trouvé sur place divers groupes 
appartenant à 1 tethnie mongo, notamment les Losakanyij 
les Elinga., les Nkole et les Ekonda llO Les Bgombe, eux, 
non apparentés aux Mongo, seraient arrivés beaucoup 
plus tard.. La grande partie de ce groupe~ venant d 'un 
pays situé au-delà du fleuve Zaire~ ne stinstalla au 
nord de la rivière Ruki que vers la fin du XlXème 
siècle (Van der Kerken 1944 : 154-5, 595 , Boordman 
1944 ; Heijboer 1946 ; 1947)0 
Quant aux 	groupes mongo cités plus haut, rencontrés 
par les Nkundo dans la région du Ruki, les Losakanyi 
&ffiment qu!ils sont originaires, eux aussi, de la 
rivière Luwoo lIs occupaient les environs de Mbandaka 
à ltarrivée des Nkundo.. Ces derniers s'installèrent 
sur leur territoire, après les avoir refoulé vers Ie 
sud-ouest j dans la rêgion entre Ie fleuve Zaire et Ie 
lac Tumba (Bolesse Frêdéric 1960 ; Van der Kerken 
1944 g 319 ; Bulstaert 1972 : 57, 59) (2). 
Quant aux 	Ekonda, on ignore eneore leur origine exacte.. 

; 	 Selon G.. Van der Kerken (1944 : 325-7, 328-9), ils 
t 	 viendraient alors de la région située au no.de Boende 

sur la haute Tshuapa, hypothèse contestée par Ie père 
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Hulstaert (1912 : 56 ; v. aussi Rombauts 1946 : 140-1) 
se référant au fait que les Ekota au nord de Boende 
ignorent une telle tradition. Les Ekonda furent re
foulés de leurs villages, Ie long de la rivière Raki, 
vers Ie sud par les Hkundo (Rombauts 1945 ; 1946 ; 
pour une disoussion sommaire voir Van Everbroeck 1914 
: 4-22). De nos jours, les Ekonda ocoupent les terres 
au nord-est du lac Mai Ildombe (lac Léopold II). 
Le père H. Rombauts (1945 ~ 124) a sugséré, sur base 
d lune quinzaine de généalogies ekonda, une date ap
proximative entre 1110 et 1820 pour Ie début de 
l'exode des Ekond.a du territoire du Ruki, tandis que 
quelques listes de chefs auraient donné une date 
entre 1100 et 1750. La plupart des informateurs de 
Ho Rombauts en 1942-43 avaient environ 60 à 80 ans 
(Rombauts 1945 : 121) et ils se souvenaient de cinq 
à six générations ascendantes (3). Considérant que 
traditionnellement les hommes, pour des raisons 
socio-économiques, ne pouvaient se marier qu'après 
avoir atteint la trentaine (voir, po eL Hulstaert 
1938 : 236-40), les données de H. Rombauts semblent 
remonter à une époque plus ancienne .. Si l'on accepte 
35 ans camme distance moyenne entre les gémrations 
(4)j lVémigration principale des Ekonda de la ré
gion du Ruki aurai t eu lieu environ entre 1660 et 
1695 (5). 
Il existe u.ne remarquabie concordanee générale entre 
les renseignements recueillis par Ie père Rombauts 
et la tradition orale des Nkundo et des Elinga 
transmise par G. Van der Kerkeno Salon Van der Kerken 
(1944 ~ 321, 335-6), l'occupation des terres du Ruki 
par les Nkundo et le refoulement des Ekonda vers Ie 
sud auraient eu lieu i il y a cinq ou six générations 
(6) .. Toutefois, il faut interpréter avec une eer
taine prudence ce recoupement des données de Rombauts 
et de Van der Kerken relatives au nombre des géné
rati ons retenu~ Ces deux sourees d'information quoi 
qu telles soient indépendantes 1 tune de 1 tautre au 
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sens tormel et teohnique, sont reliées à un niveau élevé 
de la réalitéo La nombre des générations semble repré
aenter des restriotions 10ca18s de mariage plutSt quDune 
vérité hisiorique ultimeo Peur éviter de violer les 
règles de lOexogamie, quatre à six générations doivent 
.tra retemes (voir9 po ex., Hulstaert 1938 g 246-1 ; 
Philippe 1954 : 91) (1)0 Dans les généalogies dont neus 
parIons9 la représentation du passé est évidemment 
coDditio~e par les règles sooialeso Dès lors~ oes 
généalogies ne peuvent tournir qu jun terminus ante gueme 

Quoique la majorité des Ekonda eussent abandonné laurs 
villages dans la région du Ruki il y a plusieurs 
siècles, on y renoontre enoore des individus djorigine 
ekonda~ Cela est vrai surtout pour Ie village de Longa 
sar Ie Ruki dont Ie nom renseigne SUl' lihistoire de 
oet emplaoement. 11 s9appelle 9Longa lw'Ekonda' en 
lokonda. et VLonga jwfiEkonda fi en lonkundop 0 t e~rt-à.-
dire t LoDga des Ekonda 11 0 

Si l'on admet 1'hypothèse de Ge Van der Kerken (1944 ~ 
321-2. 332t 3809 390., 594)., les Nkole~ par leur ari
gine 9 seraient apparentés aux Mbole dant la majorité 
aurait été refoulée des terres de bas Ruk1 par l'in
vaaion des Ekondao Par la suite, ils longèrent la 
rivière vers liamont et atteignirent leurs emplaoements 
act.elso eieat lors de oette migration qu@ils aul'aient 
abandonné en route de petits groupements de p30heurs 
mbole gui se seraient installés Ie long du Rukie Selon 
Van der Kerkeng oes petits groupements. sucoessivement 
assujettis par les Ekonda et les Hknndo, auraient pris 
Ie nom de Nkoleo Cette notion de 19histoire des Nkole 
fut critiquée par Go Bulataert (1946 : 13 j 14 ; 1912 ~ 
53-5)11 sur base des données linguistiques et sur des 
considérations ooncernant aussi bien 19aoquisition 
des renseignements consultés par 1'auteur que sa raçon 
de les interpréterQ Contrairement à 1 'opillion de 
G. Van der Kerken, Ie père Hulstaert (1912 ~ 46), lui, 
rattache les villages soi-disant mbole du Ruki et de 

• 
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ses affluents aux groupes riverains du fleuve Zaire, 
tels que les Eleku, les Boloki p les Emate, les Iboko, 
etc$ •• ~ Quant aux Nkole m3me~ il les rapproche aux 
Nkole de la Lokolo par leurs tra.ditions et langue 
(Hulstaert 1938 : 8 ; 1912 : 44)0 

Nos propres données sur lRethnohistoire des Nkole, re
cueillies de six individus dtoriginenkole et elinga au 
village de Bokuma (8)~ ne confirment pas lihypothèse 
de Go Van der Kerkeno Nos informateurs siaccordent à 
indiquer tEyengo~ ou QEongol! dans la région de la Momboyo 
comme le lieu dtorigine des Nkoleo Par conséquent j nos 
renseignements confirmeraient l'opinion de Go Hulstaert 
sur leur rattachement à la région du sud-est~ Deaprès 
le témoignage de nos informateurs~ les Nkole, terriens 
et ne disposant pas de pirogues9 auraient suivi à pied 
le cours de la Momboyo et du Ruki" En insistant SUl' le 
fait que les Nkole avaient rencontré les Ekonda i et j 

par la suite, les avaient refoulés9 nos informateurs 
ont ajouté une nouvelle dimension à 1gexode des Ekonda~ 
Aussi avaient-ils des idées bien précises sur les 
groupes qui ont fondé les villages le long du Rukio 
Selon leurs renseignements, les villages de Botendo~ 
Mpombi , lsenga monane, Isenga moke w Ikenge Bokuma, 
Nkile, lkua, Nkombo, Mpaku et Ebila (Fig()2~ furent à 
l'origine formés par les Nkoleo Ils ont souligné que 
seul Bokele serait un vi1lage des Elinga dès eon 
établissement (Vo aUBsi Poppe 1940 : 114)0 

Lton croit que ce sont les Elinga qui sont arrivés 
à la suite des Nkoleo La thèse du père Hulstaert 
(1912 : 45), apparentant les Elinga aux Bonsela, 
riverains de la Busira, est entièrement corroborée 
par nos recherches. 11 parait pour autant improbable 
que les Elinga soient dtorigine ekonda, demeurés 
dans la région du Rulti, comme 1 fa proposé G. Van der 
Kerken (1944 : 118, 318, 319. 331, 380, 630-1,634-5), 
alors que la masse des Ekonda a émigré vers le sud 
(9). 



- 155 

En ce qui concerne l'ethnohistoire des Elinga, nos in
formateurs s'accordent à attirmer que ce greupe occupait 
au début la rive droite du Ruki, oû l'on ne trouve plus 
d'habitation permanente. Cette rive était régulièrement 
inondée par les eaux hautes de la rivière. Ctest pour
quoi les Elinee. regagnèrent plus tard liautre rive, à 
l'invitation des Nkole. Avant Ie déplacement des villa
ges elinca sur 1 tautre rive, les deux groupes avaient 
deux modes de vie différents : les Elinga pratiquaient 
la plche et les Nkole 1 'agriculture. lIs entretenaient 
entre sux des relations commerciales qui auraient 
conduit à contracter des alliances matrimoniales. 
Lorsque les Elinca vinrent habiter chez les Nkole, 
ces derniers commencèrent à abandonner leur mode de 
vie et à adopter celui des Elinga. 

Des renseignements détaillés sur les relations entre 
les Nkole et les Elinga neus furent tournis pour les 
Mbulunga.l\Yi, un groupe elinga qui habitait avec trois 
lignages nkole, au village de Nkile, tout près de . 
Bokuma (10). C'est en principe la mIme iDformation 
que l'on a donné, il y a cinquante ans, au père E. 
Boelaert (1933 : 706) à Bokuma (v... aussi Hulstaert 
1931 : 27). Toutefois selon cette information les Elinga 
auraient été foroés par des agents de l'Etat Indépend.ant 
du Congo d'abandonner leurs habitations sur la rive 
droite (11 h 
On pourrait interpréter une remarque faite en passant 
par E.J... Glave comme une confirmation indépend.ante pour 
la tradition orale qui fait l'objet de notre discussion. 
Glave, ancien officier de H.M. Stanley et alors membre 
de la SaDford lori edition chargé des affaires 
de la station de ltEquateur Equateurville), remonta Ie 
Ruki au début de 1889. Pendant la nuit qu'il passa dans 
son camp·~ établi près d 'un village dénommé'Eséngé', 
qui pourrait Itre lsenga. (Boelaert 1958 : 129), il ren
contra des difficultés de la part des habitants d'un 
autre vi1 lage situé à environ 270 mt 81U' I'autre rive 
de la rivière (Glave 1893 : 238). 
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Ilest possible que Glave ait pris pour un village per
manent un nganda, cVest-à-dire un campement saisonnier 
de pêcheurs se composant des huttes sur pilotise 
Considérant toutefois que c 9était son dernier voyage 
d~exploration avant son ar~ivée, mi-1889~ à Léopold
ville diou il retournait en Europe (Glave 1893 ~ 235~ 
240), il est peu probable quijil ait pu voir lors de son 
voyagei des nganda occupéeso D9habitude 9 ils niétaient 
habités que pendant la grande saison sèche (tuli) de 
jui~ à aoûto --- 

Lij ouvrage de Glave contient un autre passage qui pour
rait être cité comme preuve de liappartenance ethnique 
susdite des habitants originaires de la plupart des vil 
lages sur Ie Rukie Dans son récit 9 Glave (1893 : 236) 
mentionne un village appelé 'Nkolé 9 dont il trouvait les 
habitants très paisiblese Glave y accosta après cinq 
heures de bateau sur Ie Ruki en venant d~Equateurvilleo 
Or, eet endroit doit être situé dans les environs 
d'Ingendeo 11 semble bien probable qutil ait pris Ie nom 
désignant l'origine ethnique des fondateurs du village 
pour celui du village mêmeo Cette interprétation autori 
ser~it à conclure qu~il y avait au moins un village 
dUorigine nkole sur Ie RukiQ D9autre part, HoMo stanley, 
premier blanc à explorer. en 1883 9 Ie Ruki, a reporté~ 
lui aussi, sur une carte annexée à son ouvrage (Stanley 
18859 11), un village 'Nkoli v SUT la rive gauche de la 
rivièrao D'ailleurs j il n gen fait pas mention dans Ie 
te:rle. 

Bien que Ie témoignage de Glave ne soit pas à sous
estimer~ celui d 9un autre voyageur se révèle plus im
portant pour vérifier la tradition oraleo Qpatre ans 
avant Ie voyage d 8EoJ" Glave 9 en 18859 C. von Françoisi 
en co~pagnie du Révo Go Grenfell, explora Ie Ruki à bord 
du bateau 'Peace' de Orenfell" Comme Grenfell j Vo François 
était un observat~lr exceptionnelo ~ssi faut-il accorder 
une importanee considérable à son témoignage relatif à 
l'histoire récente des populations de .la région du Rukio 
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Co Va François a indiqué clairement aussi bien dans Ie 
tene de son ouvrage que sur une carte et un croquis y 
joints~ que du temps de son voy&ge (dès Ie 12 septembre 
1885)9 il Y avait en fait une habitation permanente sur 
la rive droite du Ruk! (13) 0 Quoiqu' il ne ftt pas tou
jours la distinotion entre un l'Jg!:nda et un village per
manent (14), la situation est bien claire en ce qui 
concerne Ie village de Bokele ('Bokerit)o Ltexplorateur, 
qui y accosta et y fit le troc, a nettemant localisé, 
non seulement dans son Ncit (Va François 1888 : 97), 
mais aussi sur un croquis y joint (Figo 3), ce village 
sur la rive droiteo Sur l'autre rive oà Ie village 
actuel est étabU, il na remarque. qua des indices diun 
village abandonné (15). Si 19 0n admet que Bokele p selon 
la tradition orale mentionnée plus haut, n'est pas 
dtorigine nkole mais d'origine elinga, le fait de sa 
localisation sar la rive droite paratt encors plus si
gnificatifo Ious signalons à ce propos un autre détailo 
Sar la grande carte annexée à. son ouvrage, Va François 
a indiqué deux villages sur la rive droite s'opposant 
à peu près à deU% villages sur Pautre rive qui doivent 
3tre Ikange et Isengao Sarait-il par hasard que nous 
ayone non seulement pour Ikenge mais aussi pour Isenga 
un recoupement des témoignages de vo François, Glave 
et du père Hulstaeri concernant des emplacements sur 
la rive droite du Ruki ? 

~nt à lthabitation sur la rive droite du Raki, nous 
y indiquons auesi les observations de HoM. Stanley, 
faites lors de son exploration de la rivière en 18830 
Après avoir passé la lmit dans un camp étabU -selon 
des inf'ormations assez vagues dans son NCit (heures 
de marche, vitesse du bateau)- à une distance d'en
viron 45 kil0DIètres pour le moina en amont de 1 'embou
chure. 11 continua Ie voyage à. l'auroreo Vers sept 
heures il s'apercevait de huttas nouvellement cons
truites. mais paraissant désertes, sur la rive droiteo 
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Un peu plus tardt il remarqua un vi1lage sur la rive 

gauche, puis un autre sur la rive droite, dont les 

habitants armés d 'arcs, de lanees et de boueliers dan

sèrent d 'une manière belliqueuse BUr la berge (Stanley 

1885 g 11 : 35-6). Autant qu'Qn putss. tinr du réeit, 

il y aurait bien pu s'agir du village de Bokele p quoi

que Stanley ne donna aucun nom (v. aueei Boelaert 1958, 

123). Ajoutons qu 8il faisait mention expresse, en con

. tinuant la remontêe de la rivièra jusqu~à ce qutil se 
trouvait, vers midi 9 sous Ie 0°6' latitude BUd, d'h&
bitation aussi bien BUr la rive gauche que BUr la rive 
droite (Stanley 1885, II : 36). Soit dit en passant 
que la position géographique donnée par l'explorateur 
semble quelque peu en oontradiction avec les autres 
détails de sa descriptione 

Bien que les réctts de Stanley et surtout de V. François 
confirment la tradition orale dont nous avons discuté, 
ils semblent cependant placer les procesaus historiques 
à une période qui paraît très récenteQ On n'a pas 
toutefois besoin de beaucoup d~imagination pour déceler 
l'hétérogénéité des données rassemblées iclo La plus 
grande partie de ces données n'est pas recueillie d'une 
manière systématique, ce qui diminne leur valeur qua
litative et quantitativeo Par ailleurs oartaines sont 
d • origine douteuseiinconsistantes, voire m3me contra. 
dictoires. Pour na citer qutun exemple, l~hypothèse que 
les !kale auraient abandonné leur mode de via agricole 
pendant la période entre la date dn voyage de Stanley 
et ceUe de 11information fournie par les pèresHulstaert 
et Boelaeri nIest guèreaoceptable. Toutefois,.cette 
hypothèse sDavère tout à fait en concordanee avecles 
données dont on dispose. Si l'on considère cependant 
cette hypothèse dans l'optique de l'affirmation que les 
Nkundo se seraient installés dans la région du Ruki il y 
a cinq ou six générations (Pan 1925 constituant Ie point 
de référence) et que les Elinga y seraient arrivés avant 
les Nkundo, les contradictions internes se manifestent 
assez clairement. 
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11 est évident que les données dont nous dieposons en ce 
moment ne nous permettent pas de dé'brouiller 1 thistoire 
~nérale des populations de la région du Ruki. Quant aux 
relations entre les meole et les Eli." il semble que le 
t'moigD&«e de Stanley, de Vo François et de Clave doit 
Gtre interprété dans le oontexte d tune histoire plus lon
gIle des rapports intenseso On peut présumer que le pro
oessus d'adaptation des meole était déjà achevé au temps 
des voy&ges de ces e:zplorateurs. Les faits qu 'ils ont 
dánotés na oonstituent que la surf'aoe des phénomènes 
d'une profondeur historique beaueoup plus grande. C'est 
une des caractéristiques de la tradition orale que le 
eontenu aussi 'bien que la struoture de sa reproduotion 
manquent souvent de ltessence particulière de l'Histoire~ 

Bien que eet artiele se soit limité à ltethnohistoire de 
la région du Buki telle qu'elle est acoessible par la 
tradition orale et des données ethnographiques au sens 
restreint , il faut 'bien souligner ioi le rale important 
qui revient à l'arohéologie. Sur oe plan, on vient de 
commenoer des reoherches sur le terrain, dont le résul
tat est tris prolRetteur. Bous na pouvons pas ioi, mame 
d tune manière brive, disouter de l'importanoe du maté
riel récolté, 80it pour l'histoire de la région du Ruki, 
80it peur oelle du peuplement de la forat équatoriale 
en s'néral (Eggert I, 8 .a.). Iotons seulement que la 
poterie mise au jour, surtout oelle du vi1lage abandonné 
de meile et de Lonca, révàle une diversité des styles 
prononcés représentant, en partie, des p~riodes diffé
rentes. Signalons en plus qutune partie de la poterie 
réooltée lors des fou.illes , ressemble 'beauooup à la 
poterie trouvée, il y a plus de 25 ans à Bondongo
~SOIR'bOt au pays des Ekonda (Sulzmann 1960 ; Eggert lI, 
e.a.). LtUDe des tentatives d'une étude approfondie 
oonsistera à relier, d'una fagon systéIRatique, à la 
tradition orale oertains aspeots de la culture maté
rielle fournie par ltarohéologie. 
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11 est évident que pour ce genre de recherche archéo
logique et ethnohistorique s'impose la méthode que les 
Américains appellant the direct historical approach 
(Steward 1942)0 Nous appliquerons cette méthode au 
cours des recherches en prcjeto 

-+=+-+=+= 
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Remerciement 

En plus des personnes que j'ai déjà remerciées dans 
Ie texte, je tiens à mentionner Kanimba Misago t as
sistant à l'1nstitut des Musées Nationaux du Zaire et 
à présent à l'Archiologisches 1nstitut de l'Université 
d'Hambourg t avec qui j'ai discuté les différents 
aspects du présent articleo En plus, Ie Citoyen Kanimba 
stest donné la peine de Gorriger Ie manuscrito 
Qu~il en soit remerciéo 

(1) 	Ce projet est financé pa.r la Deutsche Forschuggs
gemeinschaftó Directeur principal de la reoherohe: 
Ernst W., Müller (Mayence) ; chargé du projet ~ 
M.K.. H.. Eggert (Hambourg)" 

(2) 	Le père Hulstaert mVa apprie que, vers la fin des 
années 1920 quand il était missionnaire au ville.ge 
de Boteka. (alor8 Flandria)sur la baese Momboyo, 
il y avait une forêt portant le nom 'Losakanyi'. 
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~.. 	 Ce fait pourrait signifier que le groupe en question 
était installé jadis plus vers l'est (v. aussi 
Bulstaert 1938 : 4 note 4)0 

(3) 	Je suis très reconnaissant à Erika Sulzmann pour ces 
détails que le père Rombauts ne mentionne pas dans 
son artiele. 

(4) 	E. Sulzmann mta proposé, sur base de sa riche axpé
rience tant chez les Ekonda que chez les Bolia, 
40 ans comme distance moyenne entre les générations. 
Pour les Ntomb'e Njale. R. Philippe (1954 : 100) a 
cité Ie même tlge, alors que Me Douglas (1963: 116) 
donne 35 ans comme tlge moyen de mariage chez les 
hommes lele. Pour les Bangala, Jo H. Weaks (1910 : 
417-8) parle de 'trente ans ou m3me plus i (v. aussi 
Weeks 1913 : 135)0 

(5) 	EG Sulzmann situe l'immigration des Ekonda dans 
leur territoire actuel, BUr base de leurs propres 
généalogies, entre 1600 et 1650 (communication per
sonnelle). 

(6) 	Malheureusement. Go Van der Kerken ne fournit 
aucun détail sur l'acquisition de ses renseigne
lIlents J 1 'on ignore quand furent recueillis ces 
renseignements, l'lge et le nombre des informateurs, 
etc••• En outre, sa proposition de 125 ou 150 ans 
pour cinq ou si:x générations ne peut pas être accep
tée. L'emploi d'une telle relation qui est évidem
ment une e:xtrapolation de la situation européenne 
contemporaine, doit être considéré comme une grosse 
erreur dans le cas en question. 

(7) 	E. Sulzmann a attiré mon attention SUT ce fait. 

(8) 	La tradition orale utilisée dans eet artiele fut 
recueillie par le citoyen Ibenge Mbul'akonge de 
Bokuma. Qu. til trouve ici 1 'expression de ma pro
tonde reconnaisBance. 
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11 faut noter ici que G. Van der ICerken (1944 g 

331, 630-1) ne distingue pas parfois les Nkole 
des Eling&t ce qui va à 1gencontre de ses propres 
conolusions" 

(10) 	En ce qui concerne Ie déplaoement des Elinga 
diune rive sur l'autre, Ie père Hulstaert mia 
oité Un cas pareil du village d'Ikenge sur la 
rive gauche du Rulde Dans les aDes 19309 on lui 
araconté que les Bampoko j uu groupe elinga à. 
Ikenge, habitaient autrefois sur la rive droite 
de la rivière. 

(11) 	Ce ntest pas très clair si Ie père Boelaert De 

donna ioi qu'une information fournie par les 
villageois ou s 9il disposait des données aupplé
mentaires oonfirmant leur ráoit. 18 père Hu.lstaeri 
aveo qui j een ai di souté i ne oonnait aucun docu
ment Di matériel publié coneemant oe déplacement 
foroê dont parlaient les informateurs de Hoelaert. 
11 pense que Ie père Boelaert nia reproduit que 
la version des villageoiso 

(12) 	E.J. Glave (1893 ~ 238) relate eet évènement de 
la façon suivante : "One night ~ while oamped at 
a~llage called Eséngép up the river, 1 heard 
the muffled paddIes of an approaching cancel) 
am thinking perhaps some natives intended tra&
chery~ 1 told Bienelo to call out to the village 
about three hundreds yards awaYt on the opposite 
bank, and teIl the natives that if 1 found a~ 
one sneakin,iabout my camp at night IJfoutdfire 
on him.. The· general mumur of the village , ceased 
at Bienelolls voice, and one :native aDwered that 
his people would not attempt to do us a~ harm, 
but he said he did not believe that we had a~ 
gunSt but if we had he asked us to prove it by 
firing a few volleyso The village opposite was 
in a state of perfeot silenoe awaiting the result .. 
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• u The nen day at sunrise these peopleoame, ,'.c' 

accroas and were ver.y friendlY"a 
-La père lfu.lstaeri mia fait remarquer ce pa,stmge4. 

(13) 	 Cov. François (1888 : 100) décrit la situation 
t opographique comme suit : 
"Ikua liegt auf der um 6 m den Wasserapiegel 
überhOhenden linksseitigen flachen Ufererhe'bUngct 
••• In der That tuhren wir nachher am linken Ufer 
an einer beinahe zusammenhängenden Reihe vonOrt
schaften vorûöer. die sich auf den 4-6 m hohen 
Ufererhebungen befandenct !nch die Flussinaeln und 
das rechte Ufer sind bewohnt"ct 

(14) 	11 l'a faite cependant dans Ie cas suivant ~ 
"Der 'rshuapa muss 	auf der durchfahrenen Streeke 
ausserordentlich fischreich sein ; auf einzelnen 
der grBssern InseIn standen hunderte von Fischer
hütten und Riuchergestelle und überall am1luss 
waren grosse Fischllkune angebracht " 

(v. François 1888 : 96). 
(15) 	C. v. François (1888 : 98) relate cette observa

tion de la manière suivante : 
"Gleich oberhalb Bokeri liegt am linken UfeJ! ain 
von den Bewohnern verlassenes Dorf, das durch 
seine vielen Bananenpflanzungen und Oelpalmen 
sOwle dadurch aufftUlt. dass hier am Ufe'r ~stein 
su 'rage tritt". 

=+-+-+-+

LEGENDES 

Fig. 1 Quelques rivières importamea au Zaire 
Fig. 2 La r4gion de la rivière Ruki 
Fig. 3 Une partie de la rivière Ruki d'après 

C. v. François (1888 : 102) 
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Annales Aequatoria 1(1980) 169-184 
JEWSIE.WICKJ B. 

LES ARCHIVES ADMINISTRA TIVES ZAlROlSBS 
DB L'BPOQUE COLONIALE (I) 

1. 	CONSERVA.'l'ION DES DOCUMEBl'S ET ORGANISATION DES 
A.RCHlVES 

A.u début de lWEIC rien nia été fait pour préserver les 
archives. Paar la première fois la circulaire du 27.5. 
1902 du Gouverneur Général parle des archives en sou
lignant que les documents sont propriété de liEtat et 
non pas de ses agents et qu'ils doivent 8tre gardés 
par les services~ Le Recueil Administratif de 1902 
rappelle cette règle~

• 
La. destruction des archives se trouvant au Congo en 
vertu du décret du 23.6.1906 est oonfirmée en 1910 par 
Renkin et en 1926 par Librechts. Ce dernier a chargé 
en 1907 Fuchs de centraliser à Boma toutes les archives 

(1) 	Je remercie le Conseil de recherches en sciences 
hwnaines du Canada paar Paide financière qui a. 
permis la préparation de ce travail. 
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pour les e%pédier à Bruxelles, oû s'opérait Ie tri 
et la destruotion (1)0 

Entre deux guerresp une série de circulaires règle 
la conservation des documents par les services 
(du 21$1.19129 du 6.1919209 du 302.1921, du 6~1.1928)c 

Ce nWest qu flen 1946 que la. Commission pour la riOT

ganisation des Services d ~ Afrique envisa.ge la. création 
dUune section dWarchives administratives attachée au 
Secrétariat Général du Gouverneur Général à Léopold
vilie. La. Section fut créée par l~arr3té du 1.7.1947 
et commença à fonctionner en 1949 avec 1 earrivée du 
premier arohiviste Eli Neven (2). Un autre arohiviste 
E.. Van de Woude arrive en 1953 (3). En 1949 et en 
1951j deux ordonnances définissent Ie but des archi
ves administratives qui viennent di.tre créées g 

- conserver, classer et inventorier les archives 
de la colonie ; 

- préparer une réglementation en matière d'arohives ~ 

- étudier un système général de classifica.tion à 
l'us&ge de l'administration dVAfrique ; 

- étudier les moyens techniques appropriés pour la 
conservation des documents administratifs ; 

- conserver les copies col'lformes des décrets et des 
arr@tés signés ou contresignés par Ie Minist:re des 
Colonies, des minutea des ordonnances~ décisions 
et circulaires du Gouverllèur Général et des copies 
des arr3tés et décisions des Gouverneurs de. pro
vince. 

Une circulaire du 11.2", 1950 introduit Ie dépSt obli
gatoire aux arohives des publica.tione périodiques, 
livres t brochures, réglements, recueils d 'instructions j 

circulaires, cartes gáographiques publiés par les sel'
vices administratifs, judiciail~s et militaires. 

http:envisa.ge
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Une autre circulaire, du 1.3.1950, impose la conserva
tion des archives de l'administration et la défense de 
les détruire ... 

En 1954 et 1958 (Ie 18.12.1954 et Ie 21~4.1958) Ie ser
vice dtarchives et de bibliothèque (en 1958 scindé en 
deux servioes séparés) reçoit son réglement d'ordre 
intérieur. 

Les archives préparent et publient sur stenoil en 1955 
(seconde édition en 1959) Ie Plan de olaasification 
décimale à l'usage de l'administration diAfrigue 
cio la bibliographie. Ce plan est obligatoire peur Ie 
claesement des arohives (circulaire du 24.1 ..1957) dans 
tous les services administratifs et on trouve enoore 
des traces de ce plan dans ltadministration actuelle. 
Dijailleurs, il fut à la base du plan de olassement 
publU en 1971 par les Arohives Nationales de 
Kinshasa. 

A partir de 1956J les services officieIs prennent 
l'habitude de céder leurs doeuments aux Arohives. 

La m3me circulaire de 1951 (24 janvier) oblige l'ad
ministration à grouper les dossiers dans un 100a1. 
En mIme temps, on presorit une enquête générale sur 
la situation des archives au Congo, la oolleote d'un 
certain nombre dtarchives, la préparation des inven
taires i la constitution d'une bibliothèque historique 
congolaise, la oonstitution d'une collection des 
archives économiques et sociales impriméesw d'une 
collection des publications officielies, 190rgani
sation dtexpositions historiques9 la reproduction 
photographique des archivss des missione protestantes, 
la préparation dtune législation concernant les ar
chives, l'établissement de tables alphabétiques sur 
fiches des noms de personnes, de lieux, etc.. • 

Les archivss ont été, dans cette conception, beaucoup 
plus un oentre de documentation gouvernementale que 
les archives scientifiqueso 
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Le décret du 26.3.1957 sur les villes, autorise Ie 
Gouverneur Général lorganiser les arohives des villes. 

En 1959 fut décidée la creation des dép8ts d'archives 
dans chaque chef-lieu de province, ce qui tut realisé 
partout , sau! dans la province de 1 'Equateur. Ces 
dépats existent actuellement comme dépats régionaux ; 
Ie dépat de l'ancienne province de Léopoldville nta 
jamais été séparé des archives nationales• 

.lux archives du Gouvernement Général ont été déposées 
et s'y trouvent actuellement (Archives Nationales de 
Kinshasa) les copies des microfilms obtenns par llin
termédiaire du FNRS entre 1957 et 1959. 11 siagit des 
archives concernant Ie Congo et provenant du Ministère 
allemand des Affaires Etrangères en dép8t en Angleterret 
des archives du Public Record Office et du Foreign 
Office, des Mackinnon Papers, des Gladstone et Dilks 
Papers et des archives du National .A.rchives de Washing
von. 

En 1959/60, Ie fonds d'archives administratives dites 
de "souveraineté" fut transféré en Belgique tandis que 
;Les archives dites "de gestion" et documents divers 
sont restés au Congo. 

En 1963, les irchives et la Bibliothèque sont de nouveau 
réunies sous une m3me direction et attachées au Ministère 
de la Culture et des Beaux Arts. 

Les Archives nationales de Kinshasa, avec la ooIlabo
ration de E. Neven, ont essayé à la fin des années 1960 
d'assurer une formation adéquate de leur personnel 
grlce à ltassistance des organismes internationaux. 
Par après, à partir de 1972, Ie département d 'Histoire 
de 1 'Université Nationale du Zaire organisa un séminaire 
et en 1973 reprit Ie cours (auparavant assuré par E. 
Neven) des archives administratives zairoises. Une di
zaine de licenciés en Histoire, avec la formation en ar
chivistique zairoise, et autant d'inventaires d'archives 
en résultèrent. Le séminaire et Ie cours furent malheu
reusement rompus en 1976. 
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Cependant à partir de 1914 Ie CERDAC et nouvellement 
constituée l~Assooiation des historiens zairois~ s$oo
cupent intensivement des archives, organisent des con
férencea nationales à ce sujet et exercent des pressions 
pour la promulgation d~une législation relative à la 
conservation et à liutilisation des archives scientifi 
ques. On désire la création d'un institut national des 
archives. A partir de 1911 l'Institut des Musées Na
tionaux de Kinshasa siintéresse également à la question 
d 'archives et ouvre une section à cette fin en engageant 
avec l'aide de la coopération beIge un historienw 
B. Crine Mavar.. Finalement en 1919 la législation par
ticulière est promulguée et un institut national est 
créé .. 

Pour assurer un minimum de format ion aux agente actuel
lement en charge des dépa\s provinciaux, une session 
de format ion fut organisée en 1918 à Lubumbashi" 

2. 	LES PRINCIPAUX TYPES DE DOCUMENTS .AUX ARCHIVES 
ADMINISTRATlVES ZUROI SES 

te but de cette partie est de présenter 19éventail des 
principaux types de documents produits par l'A.dminis
tration coloniale entre 1908 et 1960 à l'échelon du 
territoire, du district et de la provinoe .. Les documents 
du Gouvernement Gánéral n'étant pas accessibles au 
Zaire j ils na sont pas inclus dans cette analyse. 

L'essentiel de l'information est constitué par les 
instructions, les schémas et les listes officielles de 
documen'ts à fournir. Ces docu.ments, tres peu connus ll 

provenant en partie des archivest en partie des recueils 
officiels d'instructions, permettent non seulement de 
savoir quels sont les documents à trouver pour un sujet 
déterminé, et quel peut 3tre dans les grandes lignes 
leur contenu mais également définissent le but dtéta. 
blissement du document. 
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11 n'eet pas néoessain d 'argwaenter sur la valeur 
de ces renseignemen'ts pour la reoherohe d'arohives 
et pour l'analyse oritique des dooumeDis. 

En gros, on peut établir trois groupes de dOC'Ullents 8 

~ - Les dossiers politigues qui oontiennent les 
doouments liés à la criation des unités administra
tives indigènes -circonsoriptions indigènea- ainsi 
qu iaux modificati ons de leurs limites. Les doouments 
concemant les chefs de ces circonscriptions s'y 
trouvem également (PoV. d tinvestitures, P. V. de pu
nition de ohef, etc.e). Les dooumems annexés DOUS 

renseignent sur les structures intemes et Ie but de 
leur établissement. 

~otuel1ement oes documents (établis toujours en 5 
exemplaires) sont gardés par !iadministration des 
zones, sous-régions et régions, elassés suivant la 
strueture administrative actuelle qui :na diffère SUère 
en oe qui ooneeme les oollectivités 10ca1es9 de celle 
basée sur Ie décret du 10.5.1957e Ce fait taoilite 
oonsidérablement la recherche historique. Les dossiers 
portent les intitulés qui oorrespondent aux dénollira
tions des anoiennes oirconsoriptions indigènes. 
Les doouments y sont olassés en ordre chronologique et 
suivant les unités qui om été fondues en circoDBcrip
tion en 1957. Les rapports d i enqu8tes oonstituent, du 
point de vue de 1 thistorien, la pièce maîtresse dans 
oes dossiers. 11 arrive assez souvent dien trouver 
trois sucoessifs pour Ie mame graupe ethnique ~ des 
armées vingt - la réorganisation BUl' la base de la 
"politique Franckt' (les rapports au vrai sens de ce 
mot qui datent d 9avant 1920 sont tres rares)~ des 
années trente - réorganisation sur la base du décret 
de 1933 et dIlaprès 1957 - application du décret de aette 
annéeo En ce qTl;i coneeme les centres enra-ooutumiers 
et les secteurs d'avant !ieDirée en rigueur du statut 
unique des circonsoriptions, la majorité des enqu8tes 
datent de la fin des années trente et quarante. 
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nu fait que tout document concermnt la cnation ou la 
modification d'une chefferie a été établi en 5 exem
plaires (territoire, district, province, gouvernement 
général i ministère des colonies) 9 il est possible en 
travaillant dans les trois premiers dép8ts de compléter 
en grande partie les dossiers politiques, malgré les 
pertes quvont subies les archives Jlairoiseso La meil
leure critique des rapports d fi enqu8te a été publiée 
par G. Hulstaerts 

B - Les pièces périodigues sont conatituées par les 
différents rapports et autres docu.ments que l"adminis
tration a été tenue à fournir aux échelons supérieurs~ 
L'essentiel de ces documents est constituél par les 
documents à fournir par l'Administrateur territorial~ 
Malheureusement~ les Recueils à l'usage des tonction
mires••• (RUFAST) ne donnent pas de listes des pièces 
périodiques à. fournir par les territoires. Les listes 
que nous connaissons des archives proviennent exclu
sivement de la période après la seconde guerre mon
diale (vair mon Etude amlytique)~ Il est difflcile 
d'établir, dans cette situation, une liste exhaustive 
des pièces périodiques pour la période avant 1945. 
J.Ls Vellut signale que Renaud de Briey donne une 
liste pour 19200 

Les premiers rapports périodiques que noue connaiesons 
sont inscrits dans les registres, un peu plus tard, 
juste après la 1ère guerre mondiale, appara!ssent les 
rapports dactylographiés de territoires et de districts. 
Ces premiers rapports sont g Rapport sur l"administra
tion générale - Rapport politique qui deviendra à la 
tin des années 20 Ie Rapport liMa suite à Porganisa
tion des directions provinciales des AIMO. Après la 
guerre t nons Ie retrouvons Ie plus souvent sous 1 'abré
viation Aa. Ce rapport doit constituer une synthèse 
des renseignements sur les tonctionnements du terri
toire. Les rapports politiques des territoires, des 
districts, des provinces et de la colonie sont à la 
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base du rapport annuel aux Chambres. Son schéma 
est très fluctuant aussi bien du fait de l'existe~ce 
d ~autres rapports (Af'faires économiques, Travaux 
PUblics~ Hygièns~ Justice i etc.~) quià cause des 
difficultés de délimitation des champs d'intér3t 
respectifs et du fait des changements très friquents 
de liorientation et des exigences de la politique 
coloniale. A partir de 1935, Ie Commissa1re de dis
trict rédige seulement un Rapport de synthèse, dit 
Rapport sucoint. 

Les m@mes problèmes se posent pour l'autre rapport 
de base, celui des Affaires Economiques que nous 
retrouvons à tous les échelons de liadministration 
à travers toute la période coloniale (Congo BeIge)., 
Ses schémas varient encore plus que ceux des AIMO. 
Les renseignements chi:ffrés fournis par ces rapports 
deviennent incomparables tellement la base de calcul~ 
les définitions des catégories. ltorganisation en 
chapîtres changent dtannée en annéet de période en 
périodeo A partir de 1949. vu la décision de pub lier 
annuellement un rapport économique de la Colonie, 
(La. Situation économi e du Co 0 Bel et du 
Ruanda-Urundi Ie schéma de rapport économique se 

fige {5h 
Farmi les rapports périodiques qui sont exigés aux 
environs de la 1ère guerre mondiale et que nous 
trouvons aux archives, il faut citer les rapports 
de Travaux PUblics, dDHygiène et de Justice. Au ni
veau de la Province, les rapports d 9hygiène sont à 
la base du rapport annuel imprimé par la Direction 
d tHygiène du Ministère des Colonies (créée en 1929)" 
D'autres rapports apparaissent plus tard encore. 
Les rapports SUl' la sO.reté publique semblent .tre 
imposés au cours des années 30 et @tre liés avec la 
prolifération des mouvements messianiques et des 
mouvements religieux traditionnels en même temps que 
se crie la psychose des rumeurs sur l'arrivée des 
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américains au CongoG Après la rrème guerre ce rapport 
sera rendu occasionnel~ Egalement après la guerre 
(à juger diaprès les documents déposés aux Archives) 
se sépare des rapports économiques le rapport agricole 
et en 1953 fut imposé le rapport sur les paysannats 
indigènes~ A la mime époque, le rapport démographique 
- Tableau synoptigue devient un rapport séparé des 
rapport s AIMOe> 

Les registres politigues constituent une catégorie 
spéciale qu'onpeut aussi bien classer avec les pièces 
périodiques, du fait quvils devaient constituer la 
base des rapports politiques (AIMO)o rls étaient, après 
1933~ oonstitués des copies de oes rapports~ 11 est 
aussi possible de les olasser aveo les dossiers poli
tiques, étant donné quion les trouve actuellement 9 
dans les dép8ts administratifs~ oonservés ensembleo 

Diaprès les instructions, mais également dans la pra
tique arohivistique~ les rapports politiques semblent 
3tre le plus ancien type des dooumenta exigés de liad
ministration au niveau territorial (poste~ secteur)0 
La tenue de ces registres est restée obligatoire jus
quwà la fin de l'époque coloniale mais en pratique ces 
rapports tombent en désuétude à. la fin des alJllées 20 
et au début des années 30~ Rapport modèle B fut imposé 
à partir de 18940 Lycops Ao et Touehard Go en fournis
sent les premiers schémaso 

A c8té de ces registres, mais irrégulièrement et peut
3tre suivant la provinoe, ont existé avant la rrème 
guerre mondiale les Registres des renseipments géo
~phiques et politiques~ et les Registres .lIMO oû on 
ool1ait les copies des rapports .lIMO et qui semblent 
~tre une transformation des rapports sur lWadminis
tration généralem Cette pratique est cependant con
traire aux instructionso Enfin nous trouvons souvent 
les registres des postes ou des territoires, sans 
intitulés mais ok on insorit les renseignements 
ooneernant les ohefferies i le plus souvent et suivent 
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les sous-titres imprimés g l~historique des chefferieso 
Ces registres sont peut-@tre une continuation modifiée 
des Cahiers deposte de l'EIC-modèle Po 

Dans les rapports dil i nspection des territoires ef'
f'ectués par le Commissaire de District ou son assie
tant nous retrouvons des instruotions riitérant 1 90bli
gation de temr les registres qui doivent contemr 
des renseignements quotidiens sur la vie et la poli
tique indigène et 3tre à la base des rapports .AD10., 
De ce f'ait w il De coDVient pas d'y ooller des copies 
des AIKO, ce qui semble 3tre la solution pratique 
générale à partir du début des années 30 avec la gé
néralisation de 19usage de la machine à écrireo 

Farmi les divers, il f'aut rappeler ici les rapports 
occasionnelso Les rapports de sortie de oharge. les 
rapports d l inspection etc~. 0 

Les rapports dllinspeotion des territoires oonstituent 
une documentation e%trlmement utile j très critique 
par rapport aux renseignements f'ournis par les Admi
nistrateurs, si on dispose en m@me temps des rapports 
AIMO. Antrement, 11 est parf'ois dif'f'icile~ de com
prendre la signif'ication complète de ces rapports. 
Les rapports de sortie de charge contiennent parf'ois 
des renseignements sur l'état d'archives du terri
toire et souvent son historique. 

Un autre groupe est oonstitué par les enqu&teso Les 
plus importantes sont les enqu@tes sur la main
d'oeuvre et avant tout les Questionnaires au em
plgyeurs de 1927 (6). En dehors de ceux-ci, il s'agit 
habituellement des tableaux regroupant les renseigne
ments f'ournis par les Administrateurs territoriaUL 
Les enqu3tes démographiques ont un intérlt particulier. 

En 1925, à la demande de la Commission temporaire de 
l'esclavage de la Société des Hations et de f'açon plus 
systématique en 1933 de l'initiative de lll.R.C.B. t 
f'urent ef'f'eotuées au Congo les enqu@tes sur l'escla
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vage. Un résumé des réponses de cette dernière fut 
publié par E. De Jonghe. 

En 1948 suite aU%. travaU%. du Conseil de Gouvernement 
fut prescrite et réalisée une enqulte générale sur la 
polygamiee 

Tout ceci, ne conatitue que des exemples, une liste 
complète des enqultes ef'fectuées par l'administration 
reste à. établir. J. L. Vellut fournit des renseigne
ments au sujet des enqultes ethnographiques. 

En 1930 fut ordonnée une enqu3te historique à. réaliser 
dans les arehives administratives et éventuellement 
à. compléter par des souvenirs loeaux. Cette enqu3te 
aurait dft donner cemme résultat ltétablissement d'une 
liste de tous les agents qui ont été à la tlte des 
distriets. La liste f'eurnit en plus l'identité, le 
surnom local et les renseignements sur les évánements 
locaux qui ont eu lieu au cours du mandat d tun com
missaire de district. LtintérOt de ces renseignements 
pour les travaU%. qui utilisent conjointement les tra
ditions orales récentes et les sources écrites ne 
demande pas d 'Itre souligné. 

11 convient d'ajouter à cette liste: 

- Les rapports de routes des A.T. et des .Agents ter
ritoriaux ainsi que les Rapports dVitinérance. 
lls fournissent des mems renseignements,très pré
eieux pour l'historien, sur l'activité dû personnel 
administratif lors de son absence du poste : cons
truction des routes, recenaement, surveillance des 
T.O\lE. w les rapports avec les chefs, etc•• " 

- Les rapports d'opération de police et les rapports 
dtoecupation militaire constituent un document 
très précieux, mais rares dans les dép8ts zairois, 
sur la répression coloniale. 
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Dans 1e mIme sou~oupep on pourrait meDtionner les 
rapports de reeonnaissanee qui datent de 1"poque de 
1 uEIC et du début de la eo1onie et qui apportent des 
renseignements sar 1e mode dioecupation ettective du 
territoire zairoiso 

- Les rapports d i inspections des .Turidietions indi
pms et les Rapports d uinspe.ction des 'lriblmau: 
de po1ice effectués par des magistrats du Parquet 
constituent une source assez fastidieuse à consulter 
mais i:ndispensab1e pour la eormaissance de la vie 
oolonia1eo On peut signa1er dans 1e mIme ordre 
dUidée les Rapports judiciaires qui fournissent des 
donnêes statistiques sar les activit's judiciaires 
mentio_es éga1ement dans les Rapports d vinspec
tions du CoDoDo par exempleo 

- Les dossiers des re1égués!1 les registres des re1é
gaés ainsi que les PoVo dVinterrogatoires eftectu's 
par les AolJ.lo en tant quOOoP.,.TG> complétés par les 
enqu8tes sur les mouvements subversifs constituent 
une source unique peur la cormaissance de la risia
tanee à 1iimposition co1onia1eo Ces documents Bont 
conservés soit aux Contentieux soit au: Archives 
généra1es des régions ou des sous-régionso 

- Les registres d 9état civil pour les immatriculés l1 

au moins jusquvà 1925/26~ et pour la popu1ation 
blanche ainsi que les fiches de recensement eom
p1étées par les tableau: statistiques i synoptiques 
eneuite, ainsi que les reeeneements par so:ndage et 
les enqultes et études démographiques som des 
sources principales pour 1 'étude démographiqueo 

L'histoire de l'enseignement peut 8tre étudiée avant 
tout à travers les Rapports seo1aires annue1s, par 
préfecture l1 pour les éco1es subsidiées et les éeo1es 
libres coDgrigationistes (mission pour 1 vEg1ise pro
testante) et par éeo1e pour les éco1es offieie11eso 

http:quOOoP.,.TG
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te rapport "soolaire" taisait partie du rapport annuel 
des missionsG On trouve les rapports scolaires aux ar
chives des Divisions de 19Enseignement et aux Archives 
des Prétectures apostoliqueso Dans les mimes archives 
existe une riche correspoDdance conceruant la recon
raissanee des écoles libres en tam que subsidiéesp 

les demandes des nbsides., Les Rapports d 0inspeotion 
des 'ooles som une autre souree de base peur cette 
rechercheo 

-+=+-+-+

(1) 	Un certain nombre des docwnents administratits de 
1 fiEIC se trouw encore dans les "dép8ts" de oer
tains territoires, pariiculièrement dans la zone 
administrée avant 1910 par Ie Comité Spécial du 
Katangao Le statut administratit particulier leur 
a probablement permis d'éohapper à la centralis&

tion 	en wriu du dit décret de 1906. Après la deu
xième guerre mondiale 9 la plupart des documents 
de oette période encore e%Ïstant au Zaire, a été 
rassemblée par la mission Franz Cornet du Mus'e 
Royal de l'A.:f'rique centrale. Cependant t suite à 
an oontlit avec 19administration centrale de Léo
poldville sur Ie droit de contrale de ces docu
ments, toutes les archives administratiws sont 
restées à Léopoldvilleo Seules les archives 
privées ont été amenáes à Tervuren.. 
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Un inventaire partiel a été communiqué au:: Ar
chives du Miniatère des Colonies (actuelIes 
Jrohives africaines)~ Il est probable que lein
ventaire publié par Eo Van de Woude CODcerne une 
partie de ce fonds - Documents pour servir à 
l'étude des populations du COngO BeIge_ 

(2) 	Il fut ensuite bibliothécaire en chef à. Puniver
sité Lovanium de Kinshasa et collabora avec les 
Archives Nationales jusqu~à sa mort en 1972<> 

(3) 	Actuellement archivistes du Palais royal à 
Bruxelleso 

(4) 	Ces inventairesw sous forme de mémoires de licence~ 
peuvent .tre consultées au département d~Histoire 
de liUNAZA à Lubumbashie Il faut signaIer aussi 
que certains chercheurs étrangers qui ont tra
vaillé aux archives adminiatratives dans les an-=
nées 1970 ont publié des courts rapports sur les 
dép8ts visités dans la revue History in Atrica 
(Madison~ Wisc). 

(5) 	Les analyses détaillées basées SUT les séries 
presque complètes des rapports AIMO et économiques 
pour les années 1933-1960 ont été effectuées dans 
les cadres de mon séminaire en 1975

(6) 	La collection complète des réponses à ce ques
tionnaire est conservée aux Jrchives africaines 
à Bruxe l1e80 

=+-+===+-+= 
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VANGROENWEGHE D. 

LES PREMIERS TRAITES CONCLUS AVEC DES 
CHEFS INDIGENES PAR VANGELE A EQUATEUR. 

STATION EN1883-84. O'après des documents inédits (I) 

La 9 mai 1883 (2)~ HoMo Stanley quitta Léopoldville 
pour les Stanley Falla avec sa flotill. compoaêe de 
IV vEn Avant V 9 du 9 Royal ti et de 1 9 9Ao1oAovo 
LU&quipage êtait compoaê de huit Europêens et de 
soixaDte-treize noirs (3)0 En moins d 9un an~ Stanley 
et ses collaborateurs ont conclu des traités avec 
des chefs indigènes Ie long du Gongoo 11 a montê 
trois stations à Bolobo9 Equateurville et Stanley 
Fallso Le but principal de ces traitês consistait à 
établir des droits territoriaux souverains Ie long 
du Gongoo Nous allons exposer Ie contexte de douze 
traitês conclus par Vangele à 19Equateur entre Ie 
200601883 et le 160101884 et trois traitês conclus 
dans cette m~me région par Go Gasman entre Ie 20 et 
22012018840 
L9histoire de la fondation de la station de lUEqua_ 
teur neus est racoDtée par Gamille Goquilhat (4)0 
Cette histoire est relativement objective quelques 
dêtails ou iDterprétations de coutumes indigènes 
mis à part ~ les funérailles du chef Soka Tounghi ; 
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Ie reste correspond en généra.l avec les carnets et 

copie-lettres laiseées par À~ Vangele~ 


Le 8 juin 1883 Stanley arrive vers neuf heures à. 

Ikengo (5) "bourgade qui fit amitié avec Stanley en 

1871. Elle nous ealue avec réeerve parce que lDinter

prète Omari a annoncé~ non pas Tenndelé (= Stanley) 

lUhomme conna de jadis~ mais Boula Matari que ce peu

ple ignore,. Nous poursuivons Les hameaux succèdent 
ó 

aux hameaux j laiss&nt entre eux des intervalles de 

plusieurs kilomètres envahis par la forêt~ Dans 

l~après-dtnert DOnS sommes devant Inganda~ D9innom~ 


brables esquifs se portent à notre rencontrelI -Venez 

done loger chez nous 9 clament en choeur les délégués 

de tous les villages., .Après de longs pourparlers~ 


Stanley met Ie cap SUl" une anae minuscule 9 préoédant 

un petit vil1age~ Nous sommes à Madzia~ chez Ie chef 

Tembe 9 qui nous cfin une hospitalité franche p mais 

non pas ecossaise (6)"., 


Le 9 juin 1883 Stanley prand Ie parti dVutiliser ll du 
moins provisoirement p les bonnes dispositions dilngaDdao 
En vingt-quatre heures~ il a négocié une alliance et 
une concessioni et lQordre nous est donné de commencer 
les travaux dllun établissement (1)" atLe 13 juing Stanley 
avec lij iEn Avant V se rend en reconnaissance à la 

recherche de IUlkélemmba (8)ii., 


Le 16 juin Stanley est de retouTo nLu iEn .Avant Q a 
remonté Ie Mohindou (Raki) pendant deux jours et demi., 
En redescendant~ à cinq kilomètres en-dessous de son 
embouchure 9 dans Ie district de Wangata9 les popula
tions ont appelé Stanley pour fraterniser ave~ lui et 
lui offrir un assez bon terrain j beaucoup mieux situé 
que celui sur lequel nous travaillons ioi (9)q~o 

Notre déplacement est décidé 9 mais en secret i les habi
ta.nte dBlnganda seraient furieux de notre départ (10)., 
.Au petit jour i nous sommee au large,. Six kilomètres 
de navigation à. contre courant nous amènent à Wangata ll 
au milieu d'une baie très ouverte (11)0 
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Le chef du village, Ikenge" ne tarde pas à venir serrer 

la main à stanleyo C'est Uil petit homme aux t§paules ex

oessivement larges, au buste t§norme, au oou t§pais et 

oourt, paraissant vingt-cinq ans (12)" 

"Contre Ie village et à son midi est une petite plaine~ 


couverte de hautes herbes et de montioules oréés par 
les termites, et qui se développe sur les deu:x cents 
mêtres Ie long du tleuve avec une profoIldeur de trente 
à soixante mêtres" (~o,,) Ce bout de terrain d 9herbes 
représente la 001l08ssiono En plus, nous sommes auto
risés à noos étemire tant que nous voulons dans la 
for3t (13 )!1~ . 

En trois jours, nous avons nettoyt§ la olairière.. 
Stanley\) très pressé, s'emba.rque Ie 20 ju.in, au matin, 
aveo tout son moIlde pour Léopoldville (14)~ Cfiest un 
peu. Paventure car tout n'est pas olair ~ quelle est 
111 importanee réelle du chef Ikenge ~ avec lequel n Wexiste 
d liai lleurs qu l1un aooord verbal (15) ; oomment s vappel
lent les souverains voisins et quelle est leur autorité 
rielle ? Le jour mame ou Stanley part pour Léopoldville, 
Vangele conclut un traité aveo les ohefs Ikenge et 
Ipambi d'Ibonga-Wangata. En voioi Ie texte intégral de 
ce premier traité (16) g 

"Lltan mil huit oent quatre-vingt trois, Ie vingt juin, 
entre 

Vangele Alphonse au nom et peur Ie oompte du Comité 

diEtudes du Haut-Congo et de 19Expédition Interna

tionale du Haut-Congo assisté du lieutenant Camille 

Coquilhat 


et Ikengeg ohef principal dans Ie district d 9 Ibonga
Wangata, Ipambi i ohef prinoipal dans Ie mIme distriot, 
tous deux exerçant dans ledit distriot les pouvoirs 
souverains au lieu et plaoe de Soks. Tounghi ohef in
dépeIldant du distriot dVIbonga-Wangata t fràppé dVin
capacité intellectuellega été convenu ce qui suit : 
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"les chefs wsdits cèdent la souveraineté dudit dis
trict au Comité d'Etudes du Baut-Congo et de l'Ezpé
dition Internationale du Haut-Congo, ils leur cèdent 
en outre en toute propriété, à perpátuité et à 1ge%
clusion de toute autre personne ou institutionp les 
terrains et les droits MoesAires pour e%ploiter 
toujours les ressources du pa7s et pour eNer les 
routes et établissemems Moe.saires pour e%ploiter 
toutes les ressources du pa,.s et pour oriy les routes 
et établissements queloonques propres à developper 
les relations oommeroiales et autres dudit Comité et 
de ladite 1ttpéditiol'lo Illdépendamment de oe qui a été 
payé aujourd'hui POur les oessions illdigènes plus haut, 
Ie Comité susdit et ltEzpédition susdite aooordem à 
Ikenge et 1 Ipambi et à leurs suocesseurs une pièoe 
d'étoffe par mois~ 

signé 

+ 
+ 

Coquilhat Camille 
Vangele Alphonse 
Ipambi (sa marque 
Ikenge (sa marque 

) 
) 

~i était oe 
Ie portrait. 

ohef Soka Tounghi ? Vangele (11) en brosse 

11 était ohef de Wangata qui, lors de l'arrivée de 
Stanley, s'était enteraé dans sa oase et depuis lors on 
De l'a plus vu au dehors. 11 nous envoie son fils Ikenge 
qui a autorisé Monsieur Stanley à follder un établis
sement sur oe territoire.. Les limites sont très vagues 
et ont donné lieu à des difficultés dom les plus im
portantes sont aplanies. Stanley oroyait par erreur 
Monoounzi (signifie : ohef) mort. Vangele Ie tient in
disoutablement pour faux et par oonséquent inoa.pable 
de rigner. Cet état anormal favorise une oertaine anar
chie. Son but était de soutenir énergiquement Ikenge. 
Malheureusement oe dernier est un fourbe, sournois et 
oyoique. 1ndépelldamment de oertaines paroelles de ter
rain, qu'il oontestait à Vangele, il voulait étendre 
autour de lui une espèoe de muraille de ohèvres, ayant 



- 189 

une porte donnant chez lui, les vendeurs devaient lui 
payer un droit de vente et de plus il établissait un 
minimum sur le prix de vente. Vangele lui fit des re
montrances ; Ikenge protesta alors que le cas était 
clair~ Va:ngele oherchait alors d'autres points diappuio 
Ordce à. des presents ile ne le mangèrent pae et certes 
il n'aurait tenR quwà Vangele de déposséder 1kenge 
dWun ponvoir qua beaucoup lui contestent, Ie chef 
vivant encore. 

Vangele conolut mime un traité avec un des prinoipaux 
chefs (1pambi). 1kenge9 ayant appris les manoeuvres 
de Vangele~ demaBda de ltaide A Maconli, à Bandaka. 
11 fut écarté g on y tenait le blanc pour bon et juste. 
Ctest alors quiune visite à Molyra un des chefs du 
pays de Koevuli i lui valut le traité dont il joint 
une copie peur Ie colonel Strauch (il sfiagit du traité 
du 300 1e 1883) <> Aprè s sa tournée infructueuse 1kenge 
lui fit des presentso Vangele lui en rendit d 9autres 
et engea la signature d.un traitélil Depuis lors il 
affecte vis-à-vis de Vangele de l'obséquiosité. 
En deux mots~ la situation générale est excellente et 
par nêcessité 1kenge est obligé de rabattre ses prê
tentions. ( ••• ) Wangata ne touche Ie Congo qu gen 
partie : ce niest pas un peuple commerçanto 11 n'en 
est pas de mIme de Macouli. Cfest IA que débarquent 
les gens d VI rebou et du Loukolela", 

te carnet noir de Vangele nous renseigne sur les 
valeurs échangées à l'occasiOll de la signature du 
traité avec 1pambi. 

1pambi~ chef de district dQIbonga donna à Vangele 
le 9 juillet 1883 deux chèvres et des bananeso Vangele 
passa un traité avec lui et paya g 6 brasses de red 
savelist, 4 brasses de blue savelist, un veston rouge9 
deux plis de santiaga, deux plis de sujets imprimés, 
une pièce d'étoffe (nom illisible), une grande son
nette, un miroir, 6 colliers de perles verre opaIe, 
6 colliers de perles roses, deux plats~ un grand et 
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un petit azmeauli> Dta,près nos calculs!] ces "prisents" 
dODa par Vangel. valaient au moins 400 mi takouB 
(baguettes de laiton) ou 100 franos belges~ et leB 
deUl[ chèvres, si elles étaient de taille moyenne!] 
50 mitakoua \18). 

La prix pour ce traité nous aemble assea minima et 
beaucoup moins important qua dans Ie baa-Congo. 
La raison principale en est probablement que c'était 
là. u:ne marohandise européenne d tiune grande rareté. 
npour arriver à la domi:oation des nèg:res, 1 'emploi 

de la force est exclu de notre programme~ hors Ie 

cas de légitime défenseo Dès lors~ o'est l'applt 

de nos articles de traite qui sert de grand mo;yen. 

C'est pour cette raison que p au lieu d'accorder 

un seul cadeau en réoompense de la signature d wun 

traité j nons assurons au contractant une rente 

menauelle, ou plut8t lunaire de quatre brasses 

d'étoffes représentant une valeur de trois francs 

environe Quand un chef a d41'ogé a.u 1;ra1té pendant 

Ie mois éconlé, perd ponr '!toette Innen Ie droit 

à la rêtribution (19)~ 


La ration des hommes de Vangele tH;ait dWun mitakou 
par deux jours. Plus tard9 les femmes indigènes em
ployées dans leachamps9 recevaient p1'esque deUl[ 
mitakous par journée de travailo Dans son carnet 
noir Vangele nota qu'il a reçu Ie 21 juillet 1883 
de MOl1cabou, chef de Wa.nga.ta deux régimes de bananes i 
deux poules et une chèvre. 11 a donné cinq brasses 
de red savelist~ deux de blue savelist, deux pIls 
santiaga (1 i11isiole)9 deux piis de sujets imprimés, 
trois plis de 0 •• , une pièee de mouchoirs, une BOD
nette, une assiette, un miroir ll un petit et un grand 
anneau et une fourohette. Mouoabou est un homme très 
décidé et calme diattitude (20). 

http:Wa.nga.ta
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11 est étormant que Tangale n'ait pas noté que MoucabO'll 
a sign4 un traité à cette date-là9 bien que l'échange 
des cadeaux mentionnés acoompagne normalement un traitée 
Les origi:na.ux des traités n'en mentionnem aucun à 
aette date-IA.. Le suocesseur de Vall88le, oomme ohef de 
la station de ltEquateurg Casman Guillaume, assisté de 
Van den Plas et GleeruPi a sip un tra1tê aveo Mou
oabou de Wangata Ie 20.12.1884. Vanga1e note un peu 
plus loin qu t il a eu un pa1abre avec Ikenge Ie 23 juil 
let paar l'abattage de trois palmiers. 11 a donné un 
grand anneau et une brasse de savelist" Le 25 juillet 
il rend visite à Molyra" un· des chefs de Maoouli$ 
Le 29 juillet il reCJoi t d tIkenge g deux ohèvres, des 
bananes et du vin de palme., 1kenge signa un traitê et 
Vangele donna. ! cinq brasses de red savelist 9 trois de 
blue savalist t deux plis de santiaga, deux pU!oes de 
JPnuohoirs, un oouteau, deux plats en fer-b1ano, une 
fourohette, Ul.l8 grande sonnette et des periese 

Bous niavons pas retrouw oe traité, alors qu'il y en 
avait Ul.I. de oonolu Ie 20., 6.1883 ensemble aveo Ie chef 
lpambi. 

Le lendemain, lundi Ie 30 juillet Vangele reCJoit la 
visite de Molyra, Ie chef de Maoouli, qui donna um 
ohèvre, des bananes et du vin de palme. 11 signa un 
traité et Vangele a domlé huit brasses de red savelist, 
deux de blue savelist, deux plis de santiaga, deux 
plis d'êtoffe (illisible), trois plis de sujets im
primés, une pe:ti~ sonnette, un peti1; bracelet et un 
grand, une glace, des perles, une tineplate et une 
pièce de mouchoirs. 1e texte original de ce traité 
aveo Molyra est identique, quant au oomem, à oelui 
oonclu aveo 1pambi et 1kellg8 Ie 20 juin 1883$ 
Coquilhat (21) dit que Molyra. est l'homme de progrès, 
Ie oommerCJant ouvert, un allU dévouê, oomprenant 
admirablement Ie parti à tirer de la présenoe des 
Europêens au point de vue commeroial. 

http:origi:na.ux
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te 3 octobre 1883 un nouveau traité est signé aveo 
Molyrae 11 s.tipule qu ij i'En exécution du traité conclu 

Ie 30 juillet de la m8me année, entre Ie lieutenant 
Vangele (au nom et pour Ie compte de.~.) et Molyra 
( ••• )e Le premier a pris possession du terrain, &p
partenant au susdit Molyra -compris entre les vil
lages de Wangata., Witaniénié (22), Maoouli et Ie 
Congo. 11 a été payé à Molyra une indemnité d i ex
propriation fixée de gré à gré et comprenant : 
100 mitakos, dix brasses de savelist (23)". 

signé Va:ngele 
+ Molyra (sa marque ) 

Le samedi 8 septembre, (24) Vangele reçoit la visite 
du ohef Minkoutou de Bandaka? qui lui remet une poule 
et un rêgime de bananes. Vangele lui donna en retour 
six mouchoirs. Mardi Ie 11 septembre ~ Vangele rend 
visite à Bandaka. ohez Minkoutou. Vangele revient à la 
Station de l'Equateur dans un mauvais ca.not. Un orage 
éclata et il se réfugie chez Molyra. La 12 septembre. 
Minkoutou rend visite à Vangele et lui donne une 
chèVTe~ Vangele lui remet 10 brasses de red savelistfi 
deux de blue savelist, un (~.e) rouge, une pièce de 
mouchoirs, deux brasses de santiaga~ quatre brasses 
de sujets imprimés~ six colliers, une grande sonnette~ 
un grand et deux petits braoelets, deux assiettes, 
un gobelet, un couteau, une fourchette et un miroir. 

Ce jour-là9 Vangele conclut un traité avec Minkoutou 
de Bandaka." La contenu de ce traité est identique aux 
traités conclus avec Molyrai Ikenge et lpambiQ te 
13 septembre, Ikenge veut faire la guerre à. Kanza 
(chef de Boroukwasamba) parce que celui-ci lui a 
enlevé deux femmes. 11 en appelle à Vangele, qui re
fuse toute forme d l aide" Coquilhat (25) nons informe 
qua ce même jour trois Zanzibarites i étant allés au 
village de Wangata, sont roués de coups de bAton à 
la suite d tune discussion. lIs rentrent au camp 
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ensanglamése La p.rnison exaspérée se jette sur ses 
fusils et court vers Ie village. Va:ngele et Coquilhat 
se précipitent au devant des Zanzibarites~ Ie revolver 
au poing, paar leur barrel" Ie pas&ageo De leur caté, 
les Wangata om pris les armes. Ike:rJC8 comprend la 
gravité de la situatioD et 11 arrtte les sienac Vangele 
ouvre lUle cont'érence et, pour apaiser les espritsi) :ren
voie la discussion au lend.maino L'incident est reglé 
au réveil 1 son emière satisfactiol'lo Vangele note Ie 
14 septembre qu' il est allé pre:ruire des informations 
chez Molyra. 11 y tombe en plein palabre. Ikenge passe 
en bateau. 11 a repris ses deux femmes i et en ramène 
une de Kanzae LVaprès-midi, KaMa (chef de Borouk
wasamba ) attaque .concurremment" Ik&J:188 est repoussé 
mais il y a su blesséso lIs sont transportás à la 
statioDe Vangele leur dOJ:me des soins (26). Ikenge re
demande Ie concours de Vangele .. Vangele s'eJ::Ig&ge à 
défendre son village, rien de plus, Molyra étam son 
allié et Kanza n'ayam rien fait. Kansa est caractérisé 
par Ooquilhat oomme un superstitieU%qui ne veut pas 
voir Ie blano et qui 118 passe en principe devant la 
station que dissimulé dans une double natte. 

Oe n'est que Ie 28.4.1884 que Vangele réussira à con
elure un traité avee Ie chef Gnonou de Boroukwasambao 
La aamedi 15 septembre est une jourl'lée troublée par 
les nouvelles et un palabre provoqué par Ikenge. 
Celui-ci veut que Ie blane se prom~me emre lui et 
ses alliés.. Vangele se tient SUl" ses p.rdesc Dimanehe 
Ie 16 septembra 1883 j une grande réunion ehez Ie blane 
est annoncée. 11 tombe UDe pluie diluvienne. !out est 
tranqui.lleo Le palabre nGa pas Ueu. La gu.erre para!t 
terminée. Jusqu'au 21 septembre rien De se passe. 
te 21 septembre des na.tifs annoncent qua stanley sera 
iei dans trois jours et qu.vil a fait la guerre à 
Bolobo. Le 22 septembre Molyra i:mrite Vangele, Vangele 
se rem ehez lui.. 
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Stanley, qui avait quitté Equateurville Ie 20 juin 
arrive Ie 29 septembre9 à deux heures de 19après-dtner, 
su.r l' VEn Avant' ~ remorquant l' j Eclaireur \! (27) e 

91stanley trouve la station traDqUille et un grand 
rassemblement d!indigènes fraternellement m8lés à nos 
soldats pour Ie recevoir. Malgré son flegme, Ie grand 
explorateur montra sa joie et félioite vivement 
Vangele (28)".. Dans son Uvre : "Cinq années au 

Congoit, Stanley écritune page très élogieuse pour les 
lieutenants Vangele et CoquilhatGl Le carnet de Va:ngele 
continue : 1er oetobre, Stanley redeseend vers Lukolela 
afin de chercher les deux autres steamers. Molyra vient 
chez moio 11 consent à me céder du terrainc La 2 octa
bre ~ palabre entre Molyra et ses sous-chefs. lIs con. 
sentent à notre établissement. Stanleyt prévoyant 
lihostilité des Ba-Ngala et des peuples diamont, o~ 
dorme à Vangele de réunir douze cents 11vres de manioc 
et de les réduire en :farine sèohe, &:fin de constituer 
à son oonvoi un approvisionnement de réserve, Ie dis
pensant d 'entrel" en contact aveo les tribus animées 
dtintentions guerl"ières (29) .. La station est transfol'
mée en meunerie, mais ils ne disposent pas de mouliDG 
On creuse des mortiers j on coud des saas, on aohète et 
1 'on éerase Ie maïs et Ie manioc. Stanle~ reparatt Ie 
8, cette :fois avec toute sa flotille (30h Vangele a 
bien :fallu mettre Stanley au fait des manoeuvres 
d' lkenge (31) <) Au surplus, eet audaoieux roitelet a, 
sous les yeux m8mes de notre chef, répété ses procédés 
tyranniques à 1 'égard des vendeurs étrangerso Pour in
timider Ikenge sans violenee 9 et peur ledécider à aug
menter notre terrain qui devient insu:f:fisant, Stanley 
pro:fite des bonnes relations de Vangele awc Molyra, 
Ie seigneur de Makouli, et de la oession que ce dernier 
nous a faite d'un beau plateau dominant son villa.ge (32)0 
II annonce à 1kenge que sa conduite à notre égard nous 
décide à porter notre établissement à Makouli. 

http:villa.ge
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Et paar donner un semblant de sérieux 1 oette déclara

tion, Vangele va eouper les herbes de la nouvelle COll


oession et y établit UD8 baraque en pailleo Ä pei~in


formé de oe fait, notre désagréable voisin, oraignant 

de perdre les bénéfioes qu~il doit à notre présence, 

siempresse de faire amende honorable pour ses infrao

tions passéeso 11 fait les plus solennelles promesses 

de fidélité et nous eonoède un agrandissement de pra

priété, doBt lVeffet premier sera de nous débarrasser 

de la trop grande proximité de ses bruyantes épouseso 

Selon le carnet noir ltaehat du terrain 1 Ikenge a eu 

lieu le mercredi 10 octobreo La copie-lettres n° 15 

nous renseigne sur la superfieie g 1 'emplaoement de 

quatre des maisons d 8Ikenge. 


StanleY) avec tout son persormel, s'embarque le 16 oota

bra paar le haut du fleuveo L'Equateur lui a found deux 

mille deu:x cents l1vres de farine de aanioo, deu:x oents 

l1vres de mais et oinq oents poissons fués (33). 


So~ounchi, le ohef fou de Wangata mourut le 29 octa

bre (34). 

Vangale assistait le lendemain au saorifioe de la pr&

mière vietimeo L'e%écuteur était Ipambi mame, un des 

sous-ohefs du défunt (35). 


18 huitième jour après sa mort le ehef était enterré 

dans un oereueil sculpté en bois.. Selon Coquilhat, 

Vangale fut nommé ohef des Wan.gata et JfartiJPiDonos le 

fait proclamer roi des Baroumbé par les notables habi

tants d'Ibonga-Wangata réunis en palabre solermel. 

Baroumbé signifie les pygmoides. Va~le n'a pas saisi 

"lVironielt des gens de Wan.gata ! (36). 


Biemat les relations avea Ikenge se gItent de plus en 

plus. Ikenge a à sa charge entre autres les faits sui

vants : au départ de Stanley, 11 a voulu reprendre poa

session du nouveau terrain quail venait de vendre .. 

Vers le 8 décembre, les vivres deviennent rares. 
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Ikenge a installé de petits postes à distance autour 
de la station pour renvoyer les marchands, ceux-ci 
n 9 0sent pas encore se plaindre (31)" Comme il est de
ve~ impossible dUacheter de la nourriture et qua l'on 
sait qu'Ikenge a oonçu Ie plan de siemparer de nos 
fusils et de pilier la station pendant que la plupart 
de nos soldats non armês coup~nt de 1 'herbe (38)., 
Vangele veut prévenir 16agression d SIkenge., La 20 dé
cembre Vangele et Coquilhat pénètrent dans Ie vil1age 
à la tate de leur troupe., On essayera de se rendre 
ma'Ure d 9Ikengeo Ikenge tue un Zanzibarite de sa pro=> 
pre lance g il n~y a plus de raisons pour Ie mênager., 
Atteint de trois balIes, il va tombel' SUl" notre déta
chement et meurt bravement face à lQennemi (39)0 

Le lendemain Djouma Soumari du oontingent Lindner 
meurt (40)., 
Après une courte fusillade, Ie clan~ na voyant plus 
son ohef, prend la tuitel) et nous incendions son quar
tier pour dêgager Ie champ de tir., Dans le clan 
d 9Ikenge il y a cinq morts et un blessé., Molyra de 
Maoouli réussit à rêtablir la confianoso 11 se rand 
à la station avec une piro~~e oharges de POiSSODSe 
Molyra nolle amèna 1pambi et Mokabou9 oe dernier parent 
d~Ikenge au premier degreo 
Vangele do:nne des indemnités au.% familIes des tués, 
suivant la coutume du pays (41)., 

Le 30 déoembre, Stanley et ses bateaux reviennent du 
haut-fleuve" Stanley invite Coquilhat à. se meUre en 
mesure de partir Ie surlendemain aveo lui ponr Loulonga 
ou Bac-Ngala.. 

Dans la lettre n° 15 de Va:ngele à Strauchl! nous app,re
nons que Monsieur Stanley a voulu laisser à Monsieur 
Coquilhat Ie choix de la station à établir : soit aux 
Bangala soit à l'embouchure de la Loulongao 
11 n f exigeait pas une réponse immédiate, il ne la vou
lait qu'après une oonsultation de Monsieur Coquilhat 
et moi à l'amiable. J'ai répondu que Ie chef de 
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l'Expéditiont déplaçait ainsi ses responsabilités, que 
lui seul pouvait, en toute connaissance de cause, dé
cider cette question. Ciest aussi la réponse que Mon
sieur Coquilhat lui a faite" LWappréciation par Stanley 
de la mort violente d t Ike:nge et son impact sur la non
réussite de Stanley et Coquilhat chez les Bangala n gest 
pas partagée par Van&ele" Sa lettre du 1er juillet 1884 
est très importante : il écrit à Strauch g 
"Etant donné les succès de Me Ie capitaine Hanssens à 
la LoulollgB. et aux Bangala et les résultats obtems iei? 
je crois pouvoir conclure, mon Colonel, que ltappré_ 
ciation de M" Stanley concernant liaotion violente qui 
sty prenait ( les trois derniers mots sont difficile
ment lisibles) du chef de la station à l~égard deun 
chef voisint est au moins erronée" Pour cette dernière 
station, la conséquence immédiate a été son affran
ehissement et par suite l'établissement de relati ons 
très étroites avec la plupart des chefs importants et 
pour Ie Congo plus en 'amont, Me Ie Capitaine Hanssena 
a dil vous écrire ce fait oaractéristique, que ciest 
surtout grice aux quatre natifs de Wangata et de Ma
oouli qui l'accompagnaient qutest dil son suecès, car 
cette présence a été invoquée par Kata Buiké comme 
argument pour démontrer que Ie blanc est bontt" 

La mame lettre neus apprend que Va:ngele a pris bonne 
note des recommandationa de strauch concernant liachat 
d'objets servant à l'usagoe des natifs., Déjà Ie 13 jan
vier, il a remis à M. Stanley Ie grand tambour de 
guerre très beau et Ie bouclier du chef 1kenge.. 11 fol'
me dtaprès notiee une collection de couteaux~ lances, 
javelots, boucliers j ustensiles de ménage. 11 veut re
mettre ces objets à Strauch à la fin de son terme, en 
décembre 18840 

.Après 25 jours de navigation depuis Ie Stanley Pool i 

Grenfell missionnaire protestant, arrive à ltEquateurj 

Ie 22 février 1884 à 15 H, avec une allège et sept 
hommes dtéquipBBe (43)" 
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Sa mission avance et na constitue qu'une simpl. re
con:naissanceo "11 repartit le lende_in à. 10 H du 
matin pour Léopoldville (44). L'hospitalité que je 
(VaJllSle) lui ai offerte a été aussi confortable 
que paisible. Sa conduite a été très correcte et 
la notre prudente (45)" .. 

Cette lettre nous apprend égalament que les Il&go
ciations pour l'achat du grand canot alla aboutir ; 
malheureusement les gens du Rouki 9 à. ce moment m3me e 
font la guerre à Bandaka dom lechef était SOR'J in
termédiaire pour O8tte opérationo Un arrlt forcé sien 
est suivi. La paix vient de se conclure et 11 espère 
reprendre et mener à bonne fin les nêgociationso 

Vangel. conclut encore neuf traités entre le 26.40 
1884 et le 16.7.18849 dont plusieurs dans la région 
de la rivièra Roukio Ce niest que le 2604.1884 que 
Vangele réussit à conclure un traité avec Witaaniénié 
(- Wetal\Yf.Jnyi) vi1lage qui c8toie au Nord la station 
de l'Equateur. Ce traité ne diffère pas de celui 
conclu le 20.. 601883 avec le village d'Ibonga-Wangata.. 
La 28.4.1884 Vangele signa un traité avec Enonou, chef 
de Boroukwasamba, un villa.ge entre Band.aka et la 
station de ltEquateure 

in mois de mai Vangele réussit à conclure trois 
traités avec des villa.ges situés au bord du Rouki. 
18 16 mai 1884 Vangele éo1'1t à Strauch :: 
"En eucution des ordres de M., la Capitaine HanssensS) 
l'~Io~ stationnant ici a été mis à ma dispositiono 
J gen ai profité pour me mettre en rapport plus 
étroit avec les populations du Ronki .. Ce fut pour 
moi UDe véritable révélation ~ il s'agissait dtune 
population e%trimement dense, qui peut bien Gtre 
comparée sur ce point à celle de ltlrebou. Je suis 
parvem à. obteDir des concessions par traités en 
trois points différentsu .. (La 1.5.1884 à Moléke, 
le 5..5.1884 à Montoei et le 16..5.84 à Katankoeï)o 

http:villa.ge
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Dans sa 1ettre du 1er juillet 1884 Vange1e écrit à 

Strauch : 

itpar l'intermédiaire de natifs, j'ai fait d'autres ten

tatives auprès des chefs d'Incanda et j'ai été assez 
heureux de conc1ure des traités avec deux chefs d 'im
portants vi11a.ges, Molingué et J[oumpanga (bien que les 
traités conc1us avec les chefs dIen avant portent à 
ceux-1à un certain ombra.ge, j tai pu obtenir des concea
sions de terrain aux deux villages importants à 
Mo1ingué (traité oonc1u 1e 4.6.1884) et Moumpanga 
(traité conc1u 1e 9.6.1884). A ce dernier, Monsieur 
Grenfe11 de la mission fait de vaines tentatives pour 
y obtenir un établissement".. 

Le 11.6.1884 Vange1e cono1ut un traité avec Ipeko, 
village à l'intérieur. C'est une grande loca1ité, se 
trouvant sur la voie de terre qui oonduit à Lo1iva. 
Gr'ce à sa po1itique de oonci1iation et 1e fait de 
n e3tre jamais entré dans les querelles intestines j 

Vange1e a pu acquérir vingt ki10mètres de rives donnant 
incontestab1ement 1e commandemant du Rouki et de 
l'Ike1emba. Dans sa 1ettre du 1er jui11et 1884 j Vange1e 
décrit 1 1 Ike1emba (i1 1e désigne par 1 1Eki1emba) oomme 
une petite rivière dont 1 gembouchure ne dépasse guère 
les 100 mètres. L'eau est noire comme l'encre. A trois 
jours de navigation, 1'on rencontre une très grande 
agg10mération qui a donné son nom à ce cours dieau. 
Un grand marché d'ivoire et d'esc1aves y aurait 1ieu.. 
Ce qui est certain ctest que le Borouki fait un commer
oe Buivi avec oette 10oa1ité. Outre l'ivoire et les es
claves, i1s en tirent encore leur fer. C'est principa
lement l'ivoire qu'i1s vont revendre à 1'Ubangi. Les 
objets d'échange à l'Ike1emba et dans 1e Rouki consis
tent surtout en cauries et en petites perles b1anches 
roses et principalement b1anches. 

Vange1e a vendu en un seu1 jour aux gens de Mo1eké 
(du Rouki) pour 350 mitakous de oauries (20 cauries 
pour un mitakou) et des demandes nombreuses continuent. 

http:ombra.ge
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Il a épuisé rapidement les trois oharges quWil pos
sédait~ Lioocupation valant mieux que Ie meilleur 
traité~ il a oonstruit une maison en argile de 9 
yards sur 5 j à. 1 Dimportante pointe de Macouli i et 
elle est oocupée par deux hommes qui y cultivent du 
maïs et des bananes" Quand les oirconstances Pen.... 
geront, Ie village à. Ibonga-Wangata se retirera 
vers l'intérieur du pays et alors Moambi (illisible) 
et la station aotuelle ne formeront plus qu~un 
établissement. 

-+-+-+ ..... +=+=+= 


NO'l'ES 

(1) 	Les originaux des traités conolus entre Vangele 
et les chefs indigènes sont conservés aux 
Arohives Africaines à. Bruxelles dans Ie dossier 
A.I. 1377. Les archives Vangele conservées au 
Musée Royal de Tervuren nous ont serv'! à. re
constituer Ie contexte et Ie mode de paiement 
de oes traités~ Les arohives Vangele ne COD
tiennent pas de lettres adressées par Ie oolonel 
Strauoh au lieutenant Vangeleo Certaines oopie
lettres de Vangele à Strauoh portent une date, 
mais toutes sont numérotéeso Elles fournissent 
des renseignements précieux au sujet des traités 
avec les indigèneso Nous remeroions Monsieur 
Luwel qui nouS a permis dtétudier les archives 
Vangele. 
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Les 	papiers Strauchll dont une pariie est oonseme 
au Musée de la D7D&stie à Bruxelles et dont l~autre 
partie est consenee aux Archives du Ministère des 
.lffaires Etrangères à Bruxelles ne oorrtie:nnent 
aucun renseignemerrt concernant notre sujeto 

(2) 	Boelaert indique le 10 mai 1883 et signale sept 
Eu.ropéens au lieu de huito Cho de Jlartin-J)onos~ 
Les Belges dans PAf'rigue Centrale, tomeIIl t 
p 123 dit que le 9 mal ils sont déjà à Jlsuata. 
stanley, The cOilS and the Found1l!6 of its free 
statev London, ~5~ p 501 parle du 9 maio Ce n~est 
que le 10 mai (p 507) quiil p&rtait de Kimpoko et 
entrait dans le Stanley Pool après quelques heursso 

Cuypers, Alphonse Vanele, p 11 parle du 9 mai 1883 
et cite les noms de huit Européenso 

Co Coquilhat ll SUl' le Baut-Congo, Paris, 188811 
533 	ppo ppo 134-1810 Coquilhat était le compagnon 
de Vangele et séjourna dix mois à l'Equateur
station en attendant la fondation d'une station 
chea les Bangala. Coquilhat est u:ne source de pre
mière main, nous llOUS excusons auprès des leoteurs 
de le citer si abóndammerrt. 

(5) 	Coquilhat e 000., p 133«> Il faut attendre jusqu9au 
25 février 1885 avant que Vangele puisse conclure 
un traité (ridigá en aDftlais) avec le chef Tanga, 
grand ohef du district de Monzokoti, le deuxième 
chef i1 fils du grand chef (Archives A.:tricaines ll 
A,Ie 1377}o 

(6) 	Coquilhat, 000. 9 P 133«> 

(7) 	Coquilhat, 000011 p 1340 stanley remet au sori le 
ohoix du chef de la stationo Entre Coquilhat et 
Vangele, ofest ce dernier qui est proclamé com
mandant de l'Equateuro 



(8) 


(9) 

(10) 

(11) 

(12) 

(13) 

(14) 
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Coquilhat, OqCe, p 135 ... L'Ikélemmba (- l*Ike

lemba) est la grande bouche du grand affluent 

d'eau sombre que Stanley vit en 1877 près 

d 'Inganda.. Inganda est le nom d 'un district, 

c'est-à-dire d'un groupement de plusieurs vil 

la.ges qui comprend le village d 'Ikenge et Madzia.. 

Le désaccord entre certains auteurs pour savoir 

si c'est à Inganda ou à Ikengo que Stanley ac

costa perd ainsi sa raison d'3tre.. Les auteurs 

diffèrent aussi quant à la date de la fondation 

de la station d'Equateurville et celle ou Stanley 

allait à la recherche de l'Ikelemba (voir Boelaert, 

Equ!teurville, in : Aeguatoria, 1952, p 2). 

Cette date n'a pas d'importance pour notre sujet. 


Coquilhat, OeCo, p 136. 

Coquilhat, o.c., p 136@ 
Coquilhat, o.c., p 136. 
Coquilhat, o.c., p 138e La tradition orale recueil 
lie par F8 de Thier, Le Centre extra-coutumier de 
Coquilhatville, p 13 ss. donna des détails concel' 
nant Ikenge : n( ... ) que, contrairement à ce 
qu'écrivirent Stanley et Coquilhat, l'expédition 
n'était pas attendue à Wangata mais que, arrivée 
en vue de ce village et repérant au loin un lieu 
de débarquement possible, elle s'établit tout 
dtabord dans lttle de Bonkoso et que ce fut à eet 
emplacement que la découvrit, revenant de la p3che, 
un esclave mongo, originaire de la Maringa, appal' 
tenant à Ikenge et appelé Elua". (O... c., p 14). 
Dès le début 11 y eUt obstruction de la part 
d'Ikenge. Mais dtautres notables soutenaient 
Stanley. 

Coquilhat, o.c., p 137. 
Coquilhat, o.c., p 139_ 
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(15) Vangele, copie-lettres 1883, n° 15 adressée au 
colonel strauch" (I'tu) Vous trouverez ci-jointIJ 

espèce de trois traités un concernant notre posi
tion à Wangata mIme (Monsieur Stanley n'y en avait 
pas conclus) et un secom avec Molyra, chef d'un 
villa.ge se trouvant en amom de ma position et un 
banc se trouvant à 500 mètres dans Ie fleuve puis 
deux petites tIes à l'embouchure du Rouki. Le 
traité nons en accuse la possession (de ces der
mères) (ces trois dermers mots sont raturés)"~ 
Le texte original des traités avec Molyra du 30.. 
7. 1883 et du 3e10~1883 ne parle pas de ces deux 
petites tIes. D'ailleurs aucun traité de Vangele 
parle de concessions concrètes de terrain. 

(16) 	Archives Af'rica.ines, A..I .. 1377. 
(17) 	Vangele, copie-lettres n° 15 (1883). Vangele 

écrit "Moaucoungi" qui est vraisemblablement une 
mauvaise orthographie pour Soka Tounghi plutöt 
que pour Moucounzi (- chef)$ La transcription 
exacte est donnée par Boelaert, Aeguatoria, 
1952, p 7 note 6 : Nson'atungi ou Nsok'atungi$ 

(18) 	Savelist est une flanelle grossière à trame de 
.coton. Un mitakou. est un fil de laiton ou une ba
guette de laiton. A cette époque, la valeur en 
était de 25 centimes belges.. Les frais généraux 
et Ie transport y compris (Coquilhat, o.c.tp 328)0 
Les fils de laiton étaient achetés en rouleaux 
de 520 à 530 baguettes à découper à la longueur 
de 55 centimètres (cf$ COquilhat. o.c., p 532). 
La longueur des baguettes variait selon l'endroit 
et Ie temps.. D'après les notes de VaIJBele (pas
sim) une brasse de red savelist valait 30 mita
kous ainsi qu'un de blue &avelist 
Un pli de santiaga en valait 10. 

« 

http:villa.ge
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Coquilhat (o.c. t p 328) none donne pour la région 
des Bangala : une grande sonnette valait 7 mits
kous, un miroir en valait trois, un collier de 
perles verre opale en valait UllJ de mame qu iun 
collier de perles roses. Un plat en fer-blano en 
valait huit. 
Dans sa oopie-lettres (Se de, pp 59-61) Vangele 
donne des renseignemems SUl' quelquea prix de 
veme et d'aohat. 12 mouohoirs vala.ient 32 . 
mitakousCil 
11 ne vend absolwnent que Ie red et blue savalist 
en dátail (c'est-à-dire des bandes de dix centi
mètres). Le pays possède très peu de laiton et 
les 'toffes sont très chères. 11 lui faudrait du 
wh1te common domeetre et du Kanik10 11 est vrai 
que 10rsqu'1l fera Ie commerce cett. situation 
ohaDgera. Les fusils et la poudre sout très de
mand's. Pour les achats, 11 pense : 

une petite ohèvre ou mouton : 10 à 15 laitons. 

une chèvre moyenne : 20 à 25 

une grande chèvre : 30 
Qune petite poule 1" 

une grande poule .. 2" 
un poisson de 6 à 8 livres : 3 

~ 
050 fruUs de muris 1 

un oeu! •c 2 cauries• 

Les lágumes s 'aohètent également aveo des oauriese 
Oe sont aurtout les villa.ges oommerçall.ta tels que 
Maooul1, Moleke et Iamba (ces demt derniers dans 
Ie Rouki) qui demandent oette mormaie. L'ivoire 
pourra s9acheter ioi de sept à douse mitakous la 
livre auivant la grosseur de la pointe. 

http:oommer�all.ta
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Ces natifs se servent d'une monnaie d'êchange appelé 
wimkatoi (ou wamkatoi ?) dont il joint UIl spêoime:n. 
On lui en a off'ert 100 peur un mitakou, elle tend à. 
dispara!tre, remplacêe par le laitollo 

(19) 	Coquilhat, o.c., p 148. 

(20) 	Coquilhat, o~c., p 145. 

(21) 	Coquilhat, o~c., p 145 et 147. 

(22) 	Witaniêniê : la transcription exacte est Weta
J\Y8nyi : le tourbillon au: e:xcréments (cf'. Boelaert 
a.c., p 6). 

(23) 	Archives Uricaines, .A.I.., 13770 

(24) 	llous BUivons le carnet noir du 8 au 22 septembre 
18834 

(25) 	Coquilhat~ o.c.~ p 162. 

(26) 	Selon Coquilhat, OeCo, p 163G Mok:abou~ chef' de 
Wanga.ta-des-bois, qq.i était venn au secours 
d'Ike:nge avec les habitants d 9Ipekog a reçu deux 

coups 	de lan084 Di:x individus ont des projectiles 
dans les chairs ; ce sont de petits lingots den
telés en cuivre rougeG Ibonga-Wangata (Wangata
du-bord....de-l t eau) a été f'ondé vers 1830 par 
Wangatacoodu-bois qui se trouw à quelques lieues 
à. l' intérieur du pays. 

(27) 	Coquilhat p o~c., p 163. 

(28) 	Coquilhat p p 1640 

(29) 	COquilhat, o..,c., p 166. 

(30) 	Coquilhat, o.c., p 166. 

(31) 	stanley dans "The COngO and the f'ounding of' its 
f'ree state", 1885, pp 72-74 nous parla des dif' 
ficultés avec Ike:nge. "However, through Heliwa 
(Elua) his chief' slave, who had visited Léopold
ville with us, and has been brought back 
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enriched by his voyage, and with his memory 
weighted with things he had seen, and on which 
he could moralise j every question was settled in 
a few days. Thus over the populations of Buruki, 
Iyambo, Wangata, Molira, Mukuli, Ikengo and In
ganda and the garnison of Aequator Station, an 
Arcadian harmony and concord held Hs swayn. 
(cité chez Boelaert w a.ce, p 1). 
Il Y a plusieurs imprécisions dans ce texte de 
StanleyQ Buriki = Borouki, un district comprenant 
Montoeï, Bokouto, Moleko j Mossoto, etc8. Molira 
est Ie nom du chef de Macouli (Mukuli chez StanleY)8 
Ikengo est Ie chef diIbonga-Wangate~ A ce moment 
aucun village du district Inganda nWétait sous 
lWinfluence de Vangele. C'est un point de vue par 
trop optimiste de la part de Stanley que les dif
ficultés aient été réglées en quelques jours 
seulement", 

(32) 	Coquilhat, o.c., p 161. Vangele dans sa copie
lettres n° 1~ au colonel Strauch écrit ~ 
IlLe terrain (à Wangata) primitivement acquis par 

Mw Stanley était loin d'être avantageux, Ie vil 
lage d~Ikenge formant enclave dans la station, 
et une de ses maisons ntétant êloignée de la 
maison de la station que de vingt pas~ Je mitigeai 
cet inconvenient par une palissade" ... 

(33) 	Coquilhat, O.C~j p 168~ 

(34) 	Boelaert, asc_, p 1, donna Ie 30 octobre, mais 
Coquilhat et Vangele donnant Ie 30 octobre pour 
Ie premier sacrifice humain, qui eut lieu Ie len
demain de la mort~ Voir Coquilhat j o~c., p 168& 

(35) 	Vangele, copie-lettres n° 15. 

(36) 	Coquilhat, o~c., p 114, dit que Vangele après les 
funérailles de Soka-Tounghi, a été proclamé chef 

des Wangata. Dans Ie Mouvement géographique, 1884, 
p 51 Vangele est passé chef des Marumbe (Pygmoides). 
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(37) 	Coquilhat, 000"9 p 1740 
(38) 	Coquilhat, 0000, p 1750 
(39) 	Coquilhat~ OoOOt p 1760 
(40) Carnet 	noir g 21 déoembre ~ Djouma Soumari du 

contingent de Lindner meurt" Ce Zanzibarite "tué lt 

Ie 20 décembre est-ce Ie même que Djouma Soumari ? 

(41) 	Coquilhat, ooco, p 1770 
(42) 	Dans "A Nos Héros", p 85 pour Stanley la mort 

d'Ikenge est une des causes de l'échec que Stanley 
allaH subir chez les Bangala quand il essays. de 
leur faire accepter Coquilhat comme fondateur d'un 
poste (Cité dans Boe1aert, aoco. p 9). 
Lettre de Vangele au colonel Strauch du 22 février 
1884 	(no 17) .. JoP. Cuypers dans Alphonse Vangele 
note 	p 11 : "En février~ une chaloupe à voile est 
signalée, venant du Hauto (ooo) Ciest Ie Révérend 
Georges Grenfell"o Grenfel1 ne venait pas du Haut 
maïs 	venait du Stanley Pool.. 

Vangele au colonel Strauch, 22 février 18840 
Coquilhat,ooco, p 179, dit quiil reprend la route 
du Stanley Pool Ie 240 
Une copie-lettres de Vangele à Strauch du 4 août 
1884 nous apprend que Ie Steamer "La Paix" 
(... The peace) est arrivé à Equateurvi11e avec 
Comber et Grenfell Ie 26 juillet dernier" Cette 
arrivée coïncide aveo Ie départ de M. Ie Capitaine 
Hanssens.. Comber et Hanssens ne se sont pas ren
contrés.. Jiai donné connaissanoe à ces Messieurs 
des territoires qui se trouvent sous 1e protea
torat du Comité afin de leur éviter des démarches 
iDUti1eso Ces Messieurs ont séjourné ici deux 
jours.. 
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(45) Vangele à strauch9 22 février 1884. 

VANGROENWEGHE Daniel 

Lange Rei 68 

B ~ 8000 BRUGGE 



------ -------------- ----------------

ANNEXES 

Les Eremiers traités à Equateurvillee 

DATE 	 ~ LE CONCLUAN'I' +++ : LE CHEF Ili- : VILLAGE OU 0 · 
·0 	 · ·I DIGENE · DISTRICT · 

:· · 	 ·· 1) 20.6&83 Vangele Alphonse assisté · Ikenge et : Ibonga-Wangata · 
·0de Coquilhat C. 	 : Ipambi + + 

+ 907083 	 : Vangele Alphonse : Ipambi · : Ibonga ·· 
0 	 0· 	 ·• 

+ 29.7.83 Vangele Alphonse 	 Ikenge : Ibonga · 
0 	 · · · 

2) 30.. 7.83 	 · Vangele Alphonse assisté : Molyra · : Macouli · · 
~ de Coquilhat C .. · 	 · · 0e 

•
3.10.83 : Vangele Alphonse en exécu- Molyra • Macouli 

0 

0: tion du traité du 30 .. 7.83 	 · · 
• 

~ 
0 ·· • 	

·· · '!) 

I
3) 12.9.83 	 : Vangele Alphonse assisté : Minkoutou · : J3andaka 

: de Coquilhat Ce · · ·· · 
4) 26.4.. 84 	 · Vangele Alphonse assisté Indoundou : Witaaniénié · · 

: de Drees et Nioholls 	 · •· 	 ·· · 	 · 
5) 28.4.84 	 · : Vangele Alphonse assisté · ; Enonou · • Boroukassamba 

: de Drees et Nioholls ·· · 	 ·· 	 · · 



.
.. .. 	 ~ · 
6) 1.5.84 Vangele Alphonse assisté t lkomo : Moléké (ri 


: de Drees vière Rouki) : 


7) 5.5.84 	 : Vangele Alphonse assisté .. Siampembé Montoeï (Rouki~
•• de Drees 	 · : 	 : : 

8) 16.5.84 	 : Vangele Alphonse : Oukangakomé : Katankoei : 


· 
•• .. 

e : (distriot Lo- : 

.. Uva (Rouki) ): 


.. 

· ·9) 4.6.84 : Vangele .Alphonse : Loukalangou Molingué (diS-: 

.. trict lnganda):
· 	 ; 

o 

.. .. I\)· 	 ....10) 9.6.84 = Vangele Alphonse 	 : lnano ~ Moumpanga. : o ·· .. 	
I.. 	 ~ (lnganda) g 

11) 11.6.84 : Vangele Alphonse 	
g 

Golou : lpeko (villa- : 
.. : ge à 19intér.):
• " .. 


12) 16.7.84 Vangele Alphonse : Epello :: Wouba~i : 

:: · : (Rouki) :
· 	 ...1)20.12.84 	 : Cassman Guillaume : Mokabou ; Wangata .. 
ç " 

2)20.12.84 Cassman Guillaume : Cambo : Boukoutou : ..·.. .. g (Rouki) : 


3)22.12.84 : CaSSIDan Guillaume : lbaka : .. Boundo (Rouki):.
•_____ __: ______ ~ _ _ _ _ _ _ _ 	 : ______ a. _~______ _ ..: 

http:3)22.12.84
http:2)20.12.84
http:1)20.12.84


+ 	 ce traité nQa pas été retrouvé dans les archives africaines. 

++ 	 Chefs principaux au lieu et place de Soka Tounghi chef indépendant 
du district d'Ibonga-Wangata frappé d'incapacité intellectuelle. 

+++ 	 Pour le Comité d'Etudes du Haut-Congo et de ltExpédition interna
tionale du Haut-Congoo 

+=-+-+-+=+-+=+ 

I\) ..... ..... 
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VERMEIR o. 

LA FIN 	DE LA MISS ION DES TRAPPISTBS 
A LtEQUA TEUR (1920.1926) 

Cette contribution propose d'éc1aircir l'histoire de 
la reprise de la Mission des Pères Trappistes par les 
Missionnaires du Sacré Coeur~ L'étude s'appuie sur la 
documentation de que1ques arch.i ves (1) et est un ex
trait du mémoire de 1icence de l'auteur, intitu1é : 
ItDe Missie van de Paters Tra isten in Bel . sch Ko 
1 94-1926" La Mission des Pères Trappistes au Congo 

belge, 1894-1926). L'auteur n'a pas pu étudier la 
documentation conservée à ce sujet dans les archives 
de l'Archidiocèse Mbandaka-Bikoro (note de la rédac
tion) .. 

Au Chapitre Généra1 des Trappistes de 1913, on décida 
de limiter la mission aux quatre postes existants et 
d 'ériger 1e poste central en petite abbaye, suffisam
ment peup1ée pour y assurer une vie monaca1e régu1ière 
et oû les Trappistes des autres postes devraient sé
journer régu1ièrement (2). En 1918, on approuva 1e 
ch.oix provisoire de Bokuma comme poste central, Wa
fal\Y& pouvai t @tre maintem mais Bamal'\V& devait atre 
abandonné progressivement (3). 
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Le Chapitre Général de 1920 décida de ne plus envoyer 
de nouveaux missionnaires. Les Trappistes devraient 
retourner à leur vraie vie monacale dans une 'abbaye 
à ::Baman;ya. Provisoirement, ils pouvaient oontimler 
leur oeuvre missionnaire en attendant que Ie nouveau 
Vicaire Apostolique de Houvel Anvers, lfgr De Boeok, 
sous la juridiotion duquelleur territoire tombait, 
aurait trouvé une oongrégation pour prendre la relè
ve (4). 

I. 	EVOLUTIOH AU SEIN DE LA MISSIOH TRAP.PISTE 

Ctest aveo un grand aocablement que la plupart des 
Trappistes oeuvrant dans la mission apprirent la ré
solution du Chapitre de 1920 d'abandonner la mission. 
Beauooup étaient entrés ohez les Trappistes pour se 
rendre aux missions, ils étaient missionnaires jus
qu'à la moelIe des os et désiraient poursuivre leur 
oeuvre missionnaire. Mais oomment réaliser oe désir ? 
La reoherohe d'une solution favorable pour la mission 
pour leur situation personnelie, ainsi que les pour
parlers aveo diverses oongrégations et Rome durèrent 
plusieurs années~ Cette longue période d1 inoertitude 
a donné naissanoe à beauooup de malentendus, de ten
siona aveo Westmalle et de déoouragement ohez bon 
nombre de missionnaires. 

Dans les points suivants nous voulons suivre l'évo
lution des évènements qui ont oonduit finalement à 
la reprise de la mission trappiste par les Mission
naires du Saoré Coeur. 

1~ 	 La visite apostolique de Dom Anselme Ie Bail, 
Abbé de Chimay. 

Un 	grand méoontentement régnait parmi les mission
naires à cause de la déoision du Chapitre de 1920 
d'abandonner la mission. Ce méoontentement se mani
festait aussi envers Ie supérieur de la mission, Ie 
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père Grégoire Kaptein, qui séjournait enoore en Belgique. 

Le Vioaire Apostolique Mgr Van Ronslé avait reçu bon nam
bre de doléanoes de la part des missionnaires conoernant 
leur supérieur. Celui-oi, par souois d tune véritable vie 
monacale, freinait bien souvent l'activité missionnaire. 
L'animosité envers sa personne était talIe que Mgr Van 
Ronslé jugea néoessaire en novembre 1920 d'écrire à 
Westmalle pour différer Ie retour d.u supêrieur P. Gré
goire Kaptein (.5). 

Les Trappistes au Congo firent appel au Supérieur Général 
de leur Ordre dans une lettre du 2 décembre 1920. pour 
demamer un Père Visiteur, à savoir Dom Norbert Sauvage, 
leur Prooureur Général à Rome. Le Vicaire Apostolique 
appuya cette demande et informa la S. Congrégation de la 
Propagande. 

Un acoueil très froid fut réservé au P. Grégoire Kaptein, 
qui malgré la défense de Mgr Van Ronslé, retourna au 
Congo en janvier 1921~ Iloonstata aveo regret que les 
missionnaires, oontre les déoisions du Chapitre, oonsi
déraient Ie travail missionnaire comme leur t!ohe prin
cipale. Toute direotion devenait impossible pour lui ; 
Aussi, oonfia-t-il l'administration de la mission au 
P.. Robert Brepoels. Le 21 février 1921, il envoya un 
télégramme pour réolamer d 'urgenoe un Père Visiteur (6) .. 
Cette mission semblait irréalisable pour Dom Norbert et 
l'on sollioita Dom Anselme 18 Bail, Abbé de Chimay, 
pour cette taohe~ Ce dernier fit connaître son aooord 
dans sa lettre du 18 mars 1921 et il séjourna dans la 
mission trappiste au Congo de mai 1921 jusqu'en février 
1922. 11 visita longuement tous les postes de mission, 
se rendit aussi en brousse et s'entretint avec tous 
les Trappistes, ainsi qu'aveo Mgr Van Ronslé. 

18 2 août 1921, l'Abbé Smets de Westmalle écrivait au 
P. Visiteur une série de reoommandations et de réflexions 
concernant la missiono 18 P. Visiteur devrait 



- 216 

faire l'impossible pour maintenir comme supérieur Ie 
P.. Grégoire, qui avait la faveur de l'Abbé de West
malle ; il devrait limiter Ie plus possible Ie champ 
d'activités ; Westmalle ne recruterait plus de Trap
pistes pour la mission, mais devrait conserver la 
procure des missions (7). 

Au fur et à mesure que son enquête avançait, Dom 
Anselme fut de plus en plus impressionné par l'ad
mirable travail des P. Trappistes et il fut convaincu 
que cette oeuvre devait être poursuivie. Il arriva 
à la conclusion que l'activité des Trappistes ne 
pouvait se limiter à un seul poste, à une abbaye. 
Il fallait songer à fonder sans tarder une mai~on de 
recrutement pour rendre la mission actuelle~ablet 
sinon cela signifiait l'arrêt de mort pour une mission 
florissante. Plein d'admiration pour l'oeuvre des mis
sionnaires, Dom Anselme s'opposa à Westmalle et au 
P. Grégoire Kaptein, qui considéraient comme rebelles 
ceux qui avaient désobéi aux décisions du Chapitre. 
Pourtant les missionna.ires avaient toujours demand.é 
l'accord de Westmalle pour l'édification de leur mis
sion et 1 'avaient tenu au courant des progrès réalisés.. 
On ne pouvait abandonner cette oeuvre et les mission
mires avaient agi correctement en demandant un P. 
Visiteur pour examiner à fond leur situation. Le P.. 
Grégoire ne pouvait rester supérieur de la mission et 
Mgr Van Ronslé lui proposa de démissionner. Dans sa 
lettre du 16 septembre 1921 à l'Abbé Smets de West
malle, Dom Anselme fait savoir que Ie P. Grégoire 
avait proposé sa démission, qui aussit8t fut acceptée 
et qu'il rentrerait en Europe (8). P. Robert Brepoels 
fut choisi par les missionna.ires comme nouveau supé
rieur et confirmé dans cette fonction par Ie P. Visi
teur et Ie Vicaire Apostolique. Le 5 octobre 1921 Ie 
P.. Robert écrivait à Mgr Van Ronslé pour lui faire 
connaître les résolutions du Chapitre Général de 1920 
et ce que les Trappiste~issionnaires avaient déoi
dé à ce sujet. Les décisions du Chapitre ne pouvaient 
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être acceptées parce que la fondation d'une abbaye et 
la vie monacale étaient impossibles dans un climat 
équatorial. Depuis trop d iannées ils menaient la vie 
missionnaire et ils étaient arrivés à un §.ge oû 1 'on 
ne donne plus une toute autre orientation à. sa vie.. 
Dllailleurs ils ne pouvaient abandonner la ohrétienté 
qu'ils avaient formée, vue que leurs remplaçants ne 
seraient pas vite trouvés. C'est pourquoi tous les mis
sionnaires, avec Ie P. Visiteur en tête, avaient décidé 
unanimement de demander ltautonomie à leur Ordre pour 
fonder ensuite une maison de formation en Belgique. 
Puisque l'Ordre na voulait plus s'occuper de l'oeuvre 
qutil avait commencée, ils s'adressaient également à 
la S. Congrégation de la Propagande pour qu ~ elle assure 
leur situation comme missionnaire et leur apostolat (9). 
Dom Anselme rendit compte au Chapitre Général de 1922 
des résultats de sa visite apostolique dont il avait 
rédigé un rapport de 128 pages (10). Cette visite eut 
un effet salutaire et encourageant sur les missionnaires 
mais na répondit pas à l~attente de Westmalle. L'Abbé 
Smets continuera à exiger que la mission soit aban
donnée et que les Trappistes se retirent dans une 
abbaye. 

2. 	Le Chapitre Général de 1922 et ses conséquences pour 
la mission 

Le 18 septembre 1922, Ie Chapitre Général des Trap
pistes approuva les conclusions proposées par une com
mission spéciale, concernant la mission au Congo. 
On y louait Ie zèle déployé par Ie P. Visiteur pour 
staoquitter de sa mission et la communauté du Congo 
fut félicitée pour les magnifiques résultats de son 
apostolat. 
Cependant 1'0rdre décida de ne plus se charger d 'une 
oeuvre purement apostolique et de rester fidèle à. sa 
propre spiritualité et tradition de vie monacale 
contemplative. Après l'approbation de la S.Congrégation 
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de la Propagande~ la communauté des Trappistes au 
Congo devrait se tourner vers Ie but initial de la 
fondation ass. l'érection d'une abbaye cistercienne ; 
les dispenses rendues nécessaires par Ie climat de 
lVéquateur avaient déjà été ratifiées par Ie Chapitre 
Général de 1913. VAbbé de Westmalle aurait à déter
miner l~endroit de cette abbaye. Celle-ci ne PQurrait 
avoir d'autres terrains dtapostolat que les alenteurs 
imm.édiats, sans succursales 9 fermes-chapelles ou ré
sidences pour les Trappistes hors du Couvento En at
tendant que l'abbaye soit autonome 9 elle resterait 
sous la direction spirituelle et temporelle de l'Abbé 
de Westmalle, qui rétablirait Ie P. Grégoire Kaptein 
dans sa fonction de supérieur dès qutil jugerait Ie 
moment propice. LtAbbé de Westmalle était aussi habi
lité à engager des pourparlers avec la Congrégation 
des Missionnaires du S. Coeur ou autres pour la re
prise de la mission. Pour ce dernier point il fallai t 
trouver une solution rapide .. 

Le 4 novembre 1922, l'Abbé Smets envoya ces décisions 
au Congo.. 11 prévoyait qu 'elles allaient provoquer 
des réactions et il y ajouta quelques pages d'expli
cations peur qu'ils puissent comprendre sans préjugés 
ces résolutions. 11 voulait éviter que les miSbion
naires ne Ie considèrent comme l'instigateur du cours 
pris par l'affaire ou n'allèguent que Ie Chapitre na 
les comprenait pas. Pour cela il se référait au rap
port circonstancié du PlO Visiteur librement choisi, 
à la composition impartiale de la commission compre
nant 12 abbés et dont il ne faisait pas partie et 
aux propos tenus par le Cardinal Van Rossumi préfet 
de la S. Congrégation de la Propagande. au cours 
d 'un entretien avec l'Abbé Général et Ie Procureur 
Général. Le Cardinal Van Rossum fit remarquer que les 
activités des Trappistes au Congo n'étaient pas dans 
la ligne de leur vocation et qutils devraient plutat 
fonder une abbaye oû ils se retireraient tandis 
qu'une autre congrégation reprendrait leur oeuvre mis
sionnaire (11) .. 
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te 1er janvier 1923~ Ie P. Robert écrivait à Mgr Van 
Ronslé quiils avaient reçu les décisions du Chapitre, 
qui avaiem provoqué grande incertitude et décourage~ 
ment parmi les missionnaires. lIs faisaient appel à 
Rome et espéraient une solution rapide pour leur si
tuatioIlo De Dom Anselme ils avaient appris qu'il ne 
fallait pas espérer une reprise rapide par les Mis= 
sionnaires du Sc> Coeur. te PC) Robert Brepoels deman
dait à. Mgr Van Ronslé pourquoi l' on ne confiait pas 
aux Missionnaires du S. Coeur, tout en conservant la 
mission des Trappistes, une partie de leur territoire, 
a.s. la Haute Tshuapa, ou les Trappistes avaient peu 
travaillé et ou les protestants faisaiem des progrès 
continuels (12). 

Le 3 janvier 1923, Mgr De Boeck écrivait au P. Robert 
que les missiormaires présents devaient poursuivre 
leur travail dans la mission et que l'Abbé de West
malle ne pourrait ni leur interdire ni emp3cher Ie 
travail missionnaire aussi longtemps que Rome n'avait 
pas pris de décision. 11 regrettait aussi les déci
sions du Chapitre qui avaient oausé tam de découra
gement parmi les missionnaires. Dans sa. lettre du 
15 janvier 1923, Mgr Van Ronslé se déclarait d'accord 
avec Ie P. Robert pour laisser venir les Missionnaires 
du S. Coeur Ie plus vite possible dans la 'fshuapa. 
11 écrivit aussi à Rome, au Cardinal Van Rossum con
cernant l'impossibilité dtune abbaye dans la région 
de ltEquateur (13). Mais Ie 15 avril 1923, Ie cardinal 
préfet de la Propagande approuvait la décision du 
Chapitre Général des Trappistes dtabandonner la mis
sion et de la confier à une autre eongrégation mis
siormaire. Cardinal Van Rossum annonça cette nouvelle 
à Mgr De Boeck, qui la transmit par lettre au P. 
Robert. Heureusement pour les missiormaires, cette 
lettre leur arriva avec un grand retard. Ainsi ils 
reçurent d'abord la lettre du P. Rutten, supérieur 
général des Soheutistes, qui avait eu un entretien 
avec Ie Cardinal Van Rossum. 
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Ensemble, ils avaient discuté à fond toute la question 
de la mission trappiste (14). Dans sa lettre du 31 mai 
1923 au P. Robert, le P. Hutten fit un rapport oomplet 
de oette oonversation. Le Cardi:na.l était bien inten.
tionné à l'égard des Trappistes et, s'ils le désiraient 
et le demandaient explioitement, ils pouvaient oonti
nuer à @tre mission:na.ires dans leur région. 11 n'était 
pas néoessaire que les Mission:na.ires du S. Coeur les 
remplaoent, oar il y avait enoore assez de plaoe pour 
eu:x: dans le vioariat de Mgr De Boeok. Le P. Hutten 
avait également parlé au Cardi:na.l de ltimpossibilité 
d'une abbaye et de ltopportunité de maintenir un statu 
quo, de laisser travailler les Trappistes pendant deux 
ou trois ans sous ltautorité de Mgr De Boeek et de les 
aooepter ensuite dans la Congrégation de Soheut s'ils 
en manifestaient le désir. Le Cardi:na.l semblait être 
favorable à oette proposition (15). Lorsque les mis
sion:na.ires apprirent plus tard de Mgr De Boeok que 
Rome avait approuvé les déoisions du Chapitre, oe fut 
oertes pour eu:x: un ooup dur, mais d ~autre part, ils 
savaient aussi que le dernier mot ntavait pas été dit 
et quiils pouvaient espérer oontinuer leur travail 
mission:na.ire. 

Le 18 juin 1923, Mgr De Boeok reçut de la S~ Congré
gation de la Propagande une missive qui laiasait aux 
Trappistes au Congo la liberté ou bien de retourner 
en Europe dans un oouvent de l'Ordre ou bien de de
mander, ohacun pour soi, l'exolaustration et de oonti
wer à travailler sous les ordres du Vioaire Aposto
lique. L'Abbé de Westmalle n'était pas oontent mainte
:na.nt que Rome réglait les affaires de la mission di
reotement aveo Ie P. Hutten et les Vioaires Apostoli
ques De Boeok et Van Ronslé (16). Pour lui, les déoi
sions du Chapitre restaient en vigueuro Ntiayant obtenu 
que peu de réaotions à sa lettre de novembre 1922, il 
envoya une nouvelle oirculaire le 10 novembre 1923 à 
tous les mission:na.ires. Il y insistait pour reoevoir 
de ohacun une réponse personnelle oonoer:na.nt les 

http:oonoer:na.nt
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résolutions du Chapitre de 19220 Il demandait qu'on 
ltaide à ltexécution de ces décisions en faisant des 
propositions concernant l'emplacement de l'abbaye et 
la personne du supérieur (17). Mais ici encore il ne 
reçut que peu de réactions ; les évènements au Congo 
avaient devancé sa circulaire. 

3. 	La proposition pour l'érection d'une mission auto
nome • cfr. Mariannhill. 

Il fut déjà question de cette proposition pendant la 
visite de Dom Anselme. Les missionnaires et leur P" 
Visiteur avaient proposé à leur Ordre de les recon
nattre comme une mission autonome avec sa propre 
maison de recrutement en Belgique. 

Dans sa lettre du 10 octobre 1922, le P.. Robert écri 
vait à Mgr Van Ronslé qu'il voyait deux solutions 
possibles pour sauvertant la mission que leur voO&
tion missionnaire a.s. se rallier aux missionnaires 
de Mariannhill ou bien former comme ceux-ci une mis
sion autonome et dans les deux cas avec une propre 
maison de recrutement en Belgique. Les Missionnaires 
de Mariannhill étaient d'ailleurs d'origine Trap
piste. En 1882, l'Abbé Franz Planner avait fondé avec 
un groupede Trappistes allemands une mission à Batal, 
Afrique du Sud j avec Mariannhill comme siège princi
pal (18)" Après 25 ans de difficultés avec leur Ordre, 
Hs étaient entrés en pourparlers avec la Congréga.
tion de la Propagande et avaient eu deux visites apos
toliques. En 1907 la séparation avec 1'0rdTe avait été 
un fait accompli. Depuis lors, ils formaient un ins
titut missionnaire autonome avec une maison de recru
tement aux Pays-Bas (19). Dans sa réponse du 24 octo
bre 1922, Mgr Van Ronslé déclarait que l'annexion à 
Mariannhill semblait la meilleure solution. Le P. 
Robert informa aussi le P. Rutten de cette possibilité. 
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Après qu 'il en .Ot parIé au~earcl1na.l Van RosSWll à 
Rome, Ie Pc> Rutt'énécriVit :dà11S 'S&'le1rtrédu"31 mai 
1923 au P.. Robert que laf'oma:U!Qn d'~line-mi.8ion 
autonome était impossibleo Après unentre1iiell awc 
Dom Anselme i quiconsidéra.it a.uasi 1 ta~:J:ion à. ' 
Ma.riannhill comme la solution idéaIe 9 il è\tt 'Imê 
nouvelle entrevue avec leCardina.1Van Rossum.. 
A ce propoe~ il écrivait au P. Robertle2jttillet 
1923, que Ie Cal'dinal ne voulait pas entrendre parIer 
d'une fondation analogae~ celledeMariantihill, ni 
d'une annexion à.celle-i;.ci; desorte qu"on pouvait 
bien oublier cette affaire (20). 

4. Les Bénédictins veulent repreIJdre la mission 

On parla pour la première f'oiadesl3énédictinèdans 
une lettre du P. Robert à. Mgr De Boeck endate.du' 
28 juillet 1923. Il y rendait compte de l'entrètien 
qu'il venait d'avob' avec Dom Théodore :Nà'VEr, Abbé de 
1 'abbaye bénédictina de st Andréà Bnges.. Celuio...ci 
revenait diune visite à la miseion des Bénédiotins au 
Katangao L'Abbé Nêve était au courant de la situation 
de la mission trappiste et était allé trouver Ie Père 
Robert à Ba.man;ya" L'Abbé ::Nêve lui avait proposé que 
lee Bénédictinsreprendraient la mission trappiste et 
lee missiormaires dans leur Ordre ; ils venaient 
d tailleurs de quitter leur mission au Brisiloii l'on 
pouvait engager suffisamment de peraonnel sur place.. 
De plus I' Abbé )è've oraignait pour leur mission au 
Katanga ; en effet Ie Katanga courait lè"risque"d1Itre 
eéparé de la Colome Belge, 'uns perspective qui na lui 
plaisait guère.. La Po Robert était enchanté 'de cette 
proposition et y vit unesolution providentielle de 
leur situatiollo Il était bien un peu embarraseé du 
fait qu til était en pourparlers avac leà Scheutistee 
et quvil e'était déjà e~ envers le P. Rutten d·ob
tenir l'exclaustration en vue dt.tre admis dans leur 
institut. L'Abbé Nève présenterait d'abord l'affaire 
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au Chapitre de St André et contacterait ensuite lui
mame le Pe Rutten. 11 s'avéra plus tard que Mg:r De 
Boeck et Mgr Van Ronslé aussi bien que le P.. Hutten 
étaient gagnés pour cette solution (21)., Le passage à. 
Scheut ne semblait pas à. Mg:r De Boeck la solution 
idéale parce qu'il doutait des possibilités de Scheut 
à fournir suffisamment de personnel pour assurer la 
survie de l'immense mission trappiste., De plus i beau= 
coup de difficultés seraient à. surmonter à. cause des 
divergences de formation et méthodes de travail (22)., 

Qua,tre Bénédictins, en route pour le Kata:nga.9 visi
tèrent en octobre 1923 la mission de Bamanya. 1ls 
firent savoir aux Trappistes que le Chapitre de St 
André avait voté en faveur de la reprise et que 
ltAbbé Nève avait contacté les Bénédictins d'Affligem 
pour voir s\lils pouvaient reprendre la mission., 
Voilà. les seules informations qu 9 ils reçurent à. ce 
sujet. 

Le 6 septembre 19239 l'Abbé Nève fit rapport au 
Chapitre de St André de sa rencontre avec les Trap
pistes de la région de l'Equateur au Congo., Des 
Pères de Mariannhill il avait entendu le récit de la 
triste situation de ces anciens moines qui regrettaient 
les observanees et les<règles de leur vie monacale 
antérieure., Dans la mission des Trappistes il s'était 
vu placé devant une situation analoguee 11 leur avait 
proposé d gexaminer la possibilité dWune annexion aux 
Bénédictins de St André de sorte qullils puissent con
tinuer leur oeuvre missionnaire, tout en restant 
moines. Cette proposition avait été accueillie avec 
joie par les Trappistes. Suivit alors une longue dis
cussion au Chapitre 9 sans arriver à. une solution. 
On décida de soumettre 19affaire à l'abbaye dQAffli
gem qui, supposait-on9 était à la recherche d 'une 
mission au Congo Belge (23)., De ce rapport w il eet 
évident que les Bénédictins de St .André voulaient 
aider les Trappistes mais que la reprise de la mission 
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et des missionnaires ne leur était pas possible (24). 
Les Bénédictins d'Aflligem aussi n'en étaient pas 
capables (25). 

L'absence de nouvelles concernant l'évolution du pro
jet inquiétait bien un peu les Trappistes, qui conti 
nuaient pourtant à défendre leur cause avec ardeur. 
En novembre 1923, Ie P. Robert écrivait au P. Rutten 
que 18 des 21 Trappistes avaient signé et envoyé leur 
demande d 'exclaustration et d 'engagement chez les 
Bénédictins. Le 12 janvier 1924, Ie P. Rutten répon
dait au P. Robert que l'Abbé Nêve venait de l'infor
mer depuis Rome que sa proposition de reprise de la 
mission trappiste, malgré l'intercession des Scheu
tistes, avait été rejetée par la Congrégation de la 
Propagande (26) .. 

5. 	Les P.P.~armes sont sollicités pour accepter une 
mission au Congo Belge~ 

Dans la m8me lettre du 12 janvier annonçant au Père 
Robert l'échec du projet Nève, Ie P.. Rutten présen
tait un nouveau projet. Deux jours après avoir reçu 
l'information de l'Abbé Nève, Ie P. Rutten recevait 
à Scheut la visite du provincial des P.. P.Oarmes, qui 
venait s'informer des possibilités de fonder une 
mission au Congo~ 11 lui proposa de reprendre les 
Trappistes et leur mission et d'envoyer déjà la m8me 
année quelques pères pour apprendre la langue.. Mais 
Ie provincial ne pouvait prendre une décision avant 
d'avoir traité cette question au Chapitre provinciale 
Dans sa réponse du 21 février 1924, Ie P. Robert se 
déclara d'accord pour ce projet, quoique personnel
lement il préfèrerait maintenant un engagement chez 
les Scheutistes. Les P.P.Carmes n'avaient d'ailleurs 
aucune expérience d'apostolat au Congo et les débuts 
seraient difficiles. Pourtant Ie projet lui plaisait 
parce qu'ils restaient ainsi missionnaires tout en 
appartenant encore à un Ordre ; ce qui satisferait 
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surtout les Frères, très attachés au port de l'habit. 
C'est pourquoi il demanda au P. Rutten de faire savoir 
aux Carmélites que les Trappistes seraient enchantés 
de faire leur connaissance et de souhaiter la bien
venue à quelques-uns d'entre eux dans leur mission (21). 

Nous ignorons pourquoi ce projet n'a pas eu de suite 
(28). Les notules du Chapitre en 1924 nous montrent 
que l'affaire n'avait pas été jugée assez importante 
pour justifier une mention (29). La. visite du pro
vincial au Po Hutten doit @tre considérée comme une 
recherche des diverses possibilités t après que Ie 
Gouvernement BeIge en 1923, sur les instanees des 
supérieurs des instituts missionnaires au Congo, 
avait offert aux P.P.Carmes du travail missionnaire 
au Congo$ Par manque de personnel et de moyens finan
ciers, on s'est limité à une première prise de con
naissance.. 

6. 	L'attitude de Westmalle et la visite apostolique 
à la mission par Dom Simon Dubuisson, Abbé de 
l'abbaye trappiste de Koningshoven à Tilburg& 

Quand nous jetons un regard à Westmalle, nous voyons 
que l'Abbé Smets ne se résignait pas à accepter la 
situation de la missiont qu'il n'avait pas abandonné 
l'idée d'une abbaye au Conqo et qu'il essayait par 
tous les moyens de garder les Trappistes du Congo 
dans leur Ordre. Les Trappistes-missionnaires de leur 
c8té essayaient~ sans passer par Westmalle mais 
plut8t par Ie Vicaire Apostolique et Ie P. Hutten, de 
trouver auprès de la Congrégation de la Propagande 
une solution à leur situation de sorte qu'ils puis
sent continuer leur oeuvre missionnaire. Sur pro
position de la Propagande, ils avaient demandé l'ex
claustration en vue d'un passage ultérieur chez les 
Scheutistes. 
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Dans sa lettre du 12 mars 1924 au Po Robert!l Mgr 
De Boeck écrivait que Rome avait examiné les demandes 
diexclaustration et avait aussi consulté Westmalle 
pour la forme. Le P,. Rutten écrivait au P.. Robert, 
Ie 5 juin 1924i quuaprès avoir été sans nouveiles 
pendant des mois j 11 était allé à la Propagar~e et 
qutil avait appris là que l'octroi de liexclaustra
tion avait été suspendu. te Cardinal avait jugé bon 
de consulter dWabord ltAbbé de Westmallee Celui-oi 
lui avait fait savoir que certains Trappistes 
niavaient pas signé oette demande de plein gré et que 
par conséquent il Ie priait de ne pas accorder l'ex
claustration. te Po Hutten avait alors essayé de 
convaincre Ie Cardinal que cette façon d'agir était 
f&cheuse pour les missionnaires. Deux dientre eux 
étaient épuisés et avaient grand besoin de vaoances 
mais ils ne pouvaient profiter de l'hospitalité of
ferte par Ie Pé Hutten dans ltune ou 19autre maison 
des Scheutistes aussi longtemps quvils restaient 
sous l'autorité de l'Abbé de Westmalle~ Comme remar
que personnelle au P.. Robert, Ie Po Rutten ajoutait 
que ceux qui nWauraient pas demandé ltexclaustration 
de plein gré~ pouvaient retourner librement à leur 
abbaye en Europe.. Mais il espérait quand même que la 
plupart resteraient dans la mission, paroe que ni 
les Scheutistes~ ni les Missionnaires du S.. Coeur t 
nQétaient capables de reprendre dans les années à 
venir leur mission toute entière.. 

Ent re-temps, les missionnaires apprirent que liAbbé 
Smets les considérait comme des rebelles j qui refu
saient les décisions de l'Ordre et qu'ils étaient 
aussi présentéa comme teIs à Rome.Cela apparaît 
aussi dans la lettre de recommandation de la Congrê
gation de la Propagande à Dom Simon Dubuisson.. La 
Propagande voyait avec plaisir que Dom Simon avait 
été chargê par 19Abbé de Westmalle pour faire la 
visite apostolique chez les Trappistes au Congo. 
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Elle exprimait Ie voeu que les Trappistes-missionnaires 
fassent oonnattre leur point de vue sur les résolutions 
du Chapitre général et qu'ils restent dans POrdre.. La 
Propagande verrait aveo plaisir que les Trappistes au 
Congo fondent une abbaye selon les déoislons du Chapi
tre général. 

La situation était très oonfuse et déooura.geante pour 
les missionnaires. Le Cardinal leur avait proposé l'ex
olaustration, mais quand lIs la demandèrent, elle leur 
fut refusée. Le P. Hutten eut un nouvelentretien aveo 
Ie Cardinal Van Rossum et 11 en flt un rap,,>ort au Père 
Robert dans sa lettre du 1er aoftt 1924 .. WeBtmalle 
avait en effet reçu de la Propagande la permission de 
mener une enqu3te sur la sinoérité des demandes d'ex
olaustratlono Mais si les Trappistes voulaient réel
lement rester missionnaires, lIs n'avaient qu'à parier 
en oe sens et l'exolaustration suivrait. Entre-temps, 
ils pouvaient profiter de lthospitalité des Soheutistes 
pour oonvalesoenoe ou oo~. 

Début septembre 1924, Ie visiteur apostolique Dom Simon 
arriva en oompagnie de Panoien supérieur de la mission, 
Ie Père Grégoire Kaptein , oe qui n'était pas de nature 
à susoiter un aooueil ohaleureux ohez les missionnaires~ 
La visite se déroula dans une atmosphère tendue. Les 
missionnaires se rendaient oompte que 1 'Abbé Simon ne 
menait pas une enqu~te sur la sinoérité des demandes 
d'exolaustrationo II était évident quwil voulait j selon 
Ie voeu de l'Abbé de Westmalle, fonder une abbaye aveo 
Ie P. Grégoire Kaptein oomme abbé et y rassembler tous 
les Trappistes de la missiono Westmalle voulait tout 
tenter pour les oonserver dans 110rdre et proposait 
dtériger une abbaye à Bokuma aveo des moines venus 
d'Europe j qui ne quitteraient pas la oloture, tandis que 
les Trappistes-missionnaires s'y retireraient dès qu'ils 
seraient remplaoés par d'autres missionnaires. Westmalle 
voulait à la rigueur admettre que oertains resteraient 
missionnaires toute leur vie , puisqu'on ne pouvait 
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prévoir pour les années à venir qui pourrait les 
remplacer. Sans vouloir parier de l'utopie d'une telle 
abbaye j les missionnaires objectèrent que Westmalle 
enfreignait de cette manière les décisions du Chapitre 
général de l'Ordre. Pour cette raison, ils continuaient 
à demander l'exclaustration et l'annexion à la congré
gation de Scheut~ Ceci leur semblait Ie meilleur choix 
parce qu'ils connaissaient les Scheutistes de longue 
date, tandis que les Missionnaires du S .. Coeur, qui 
allaient occuper la région de la Tshuapa~ étaient pour 
eux des étrangers, qui sans doute à cause de leurs con
tacts avec Westmalle se méfiaient quelque peu de ces 
Trappistes urebelles".. Lorsqu~i1 quitta la mission fin 
octobre i Ie Po Visiteur se rendait bien un peu compte 
de l'impossibilité de sa mission mais il s'obstina et 
pensait pouvoir trouver un compromis qui sauverait les 
intér3ts de chacunq Mais l'impossibilité de cette mis
sion, la méfiance envers l'Abbé de Westmalle et son 
envoyé Ie P. Visiteur et les sentiments hostiles pro
voqués par la présence du P .. Grégoire Kaptein firent 
échouer la visite apostolique. 

Rome n'avait d'ailleurs pas attendu Ie rapport de 
l'Abbé Simon pour terminer l'affaire avec Mgr De Boe~ 
Dans la lettre de la Propagande du 22 novembre 1924 à 
Mgr De BoeCk, on accordait la liberté aux religieux de 
retourner dans leur abbaye ou de rester en mission ; 
la deuxième proposition avait la préférence. Les auto
rités supérieures de l'Ordre des Trappistes yavaient 
aussi marqué leur accord total. Rome conférait à Mgr 
De Boeck les pouvoirs nécessaires pour accorder l'ex
claustration à celui qui en faisait la demande. 
Mgr De Boeck reçut cette lettre à Nouvel Anvers Ie 17 
janvier 1925 et écrivit immédiatement au P. Robert 
pour demander les noms de familIe des Trappistes afin 
de mettre leurs papiers en ordre. Ce fut pour lui un 
grand plaisir de pouvoir accorder, Ie 16 février 1925, 
l'exclaustration aux Trappistes-missionnaires et de 
leur faire connaître la grande estime et les éloges 
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prodigués par la Congrégation de la Propagande pour 
leur oeuvre missionnaire. lIs ne tombaient plus sous 
l'autorité de Westmalle mais bien sous celle de leur 
Vicaire Apostolique i Mgr De Boeok, et de leur supé
rieur, Ie PG Robert Brepoels, que Mgr De Boeck.avait 
désigné comme son représentant (30). 

Le 20 février 1925, Mgr De Boeok écrivait à l'Abbé 
Smets de Westmalle, qu'en vertu de pouvoirs spéciaux, 
il avait accordé l'exclaustration à 18 Trappistes ; 
les trois Frères qui n'avaient pas fait de dema.nde, 
retourneraient à Westmalle (31). 

7. 	Les Pères Lazaristes acquièrent une mission au 
lac Tumba. 

Dans sa lettre du 29 janvier 1925, Ie P. Robert de
mandai t au Pe Rutten ce qu i 11 fallait penser de la 
nouvelle que les Lazaristes allaient venir au lac 
Tumbao Allaient-ils s'établir aussi à Coquilhatville 
et ätaient-ils destinés à remplacer les Trappistes ? 

Le P. Rutten lui répondit Ie 16 mars 1925 qu' il 
n'avait pas à se faire de soucis. Les Soeurs de St 
Vincent de Paul allaient commencer un h8pital à 
Coquilhatville et aussi quelques écoles. Mais puis
que ces Soeurs avaient toujours besoin d jun Laza
riste comme P. Visiteur, elles De pouvaient pas 
travailier dans une région oU il n'y avait pas de 
Lazaristes. C'est pourquoi les Lazaristes avaient 
reçu une petite mission près du lao Tumba i d'oU Ie 
P. Visiteur pourrait se rendre régulièrement chez 
les Soeurs à Coquilhatville (32). 

Mgr De Boeck était très satisfait de ce projet. 11 
avait d'ailleurs écrit l'année précédente à Mgr Van 
Ronslé que les Scheutistes, par manque de personnel, 
ne pouvaient garder la région du lac Tumba (33). 
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II. LES MISSIONNAIRES DU S. OOEUR PRENNENT LA RELEVE 

Les Missionnaires du S. Ooeur Belges, appartenant jus
quuen aoat 1919 à la province Belgo-Ngerlandaise, se 
constituèrent, Ie 11 décembre 1920~ en province auto
nome avec Ie PI) Henry Van De Lemmer comme premier pro
vincialo Les Me S<7C" Belges, actifs en Nouvelle-Guinée~ 
Philippines et lIes Gilbert en collaboration avec leuTe 
confrères néerlandais et français, désiraient commencer 
leur propre mission au Congo BelgeD 

Lorsqu'en 1920 les Trappistes avaient décidé d'aban
donner l~apostolat missionnaire w Mgr De Boeck était en 
Belgique. 11 venait d'3tre nommé Vicaire Apostolique 
de Nouvel Anvers et il partit immédiatement à la re
cherche d'une congrégation, qui continuerait Ie travail 
des Trappistes. Le 16 juillet 1921, commencèrent les 
pourparlers entre Mgr De Boeck et Ie P. Van De Lemmer. 
A cause des évolutions au sein de la mission trappiste, 
que nous venons de décrire dans les pages précédentes g 

cette affaire ne connut pas de déroulement rapide et il 
se passerait encore des années avant que les Mission
naires du Se Ooeur ne débarquent au Congo. 

Le 5 juin 1922, PAbbé Smets de Westmalle discuta. avec 
Mgr Van Rossum à Rome de la reprise par les Mission
naires du SlO CoeurQ Le Cardinal était d iaccord pour 
transmettre toute la mission trappiste aux Mission
naires du Se Coeur. LVAbbé Smets rencontra à Rome éga
lement Ie supérieur général des M.SeC., qui était dBao
cord pour reprendre la mission trappiste, si la pro
vince beIge disposait diun personnel suffisant. Le 
10 août 1922, Ie PQ Van De Lemmer pouvait notifier à 
l'Abbé Smets que les M.S.,C. belges, avec lUapprobation 
du supérieur général de la congrégation, voulaient re
prendre la mission trappiste dans la mesure du possible 
et à condition que la Congrégation de la Propagande 
marque son accord. La première caravane comprendrait 
4 Pères et en l'espace de 3 ou 4 ans les Trappistes 
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seraient remplaoés graduellement. 

Mais avant d 'entamer les négociations avec Westmalle, 
le P. Van De Lemmer attendait la décision de la Con
grégation de la Propagande, à qui Mgr De Boeck avait 
contié l'affaire de la reprise (34)& 
La 1er janvier 1923, le P. Robert écrivait à Mgr Van 
Ronslé qu 9il avait appris, par les décisions du Cha
pitre Général de 1922; le projet de reprise de leur 
mission par la congrégation des Missionnaires du S. 
Coeur. Il y ajoutait que cette congrégation ferait 
mieux d'occuper le territoire inexploré de la Haute
Tshuapa pour y mettre fin à l'avance des protestants. 
Mgr Van Ronslé, Mgr De Boeck et le PlO Rutten étaient 
du même avis. A chaque b!teau, Mgr De Boeck s'atten
dait à recevoir des nouvelles de Rome concernant les 
Missionnaires du S. Coeur ; mais fin janvier, sur 
les instances de Mgr Van Ronslé, il écrivit à nouveau 
à Rome pour insister que ces missionnaires soient 
envoyés le plus vite possible dans la région de la 
Tshuapaw ou le besoin en missionnairesétait grand. 
Mgr De Boeck apprit, en juin 1923, que les Mission
naires du S. Coeur s'apprftaient à partir, poussés 
par la Propagande à faire diligence. Leur supérieur 
général lui demandai t des renseignements sur la 
région, les postes de mission à reprendre, leur amé
nagement et sur le travail~ Mgr De Boeck lui répondit 
qu'il lui offrait tout le district de l'Equateur (35). 

La 2 aoftt 1923, V~ De Boeck fit connaître au Po 
Robert les intentions de Rome concernant la missio~ 
Les Trappistes continueraient à travailler pendant 
quelques années sous l'autorité de leur Vicaire Apos
tolique, pour s'engager par après dans la congréga
tion missionnaire, qui s'occuperait de la Tshuapa, 
a.s. les Missionnaires du S. Coeur, qui se prépa
raient dans ce but ; pour les Scheutistes c'était im
possible par manque de personnel. 
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te P. Robert pourtant aurait préféré une annexion à 
Soheutó Entre-temps~ sans tenir compte de l'évolution 
dans la mission trappiste~ la reprise de la région de 
la Tshuapa paT les MissiOIh1aires du S~ Coeur restait 
à l~ordre du jour ; dOailleurs~ il yavait là assez 
de plaae pour une nouvelle mission immense (36)G 

te 11 février 192411 la "Préfeature Apostolique de la 
Tshuapa" fut érigée et confiée à la province beIge des 
Missionnaires du S~ Coeuro te 23 septembre 19249 les 
trois premiers M.. S.. C. partaient au Congo ~ te Po Edouard 
Van Goethem, qui après 20 ans de vie missionnaire en 
Papouasie et Nouvelle-Guinée venait d 9&tre nommé Préfet 
Apostolique de la nouvelle mission au Congo, Ie PG Louis 
Vertenten et Ie P. Edouard Van Der Kinderen. La préfeo
ture était limitée au nord par liIkelemba et la ligne 
de partage des eaux de la Tshuapa et la Maringa~ à l'est 
et au sud par les limites du district de 19Equateur et 
au sud-ouest par Ie oours de la Salonga, la Busira et 
la Rukie A Bokote t Ie seul poste de mission de oette 
oontrée, les trois )L, S.,C.. furent initiés par les Trap
pistes à la langue indigène et au travail missionnaire 
(37)G 

Le P. Robert éorivait, Ie 19 novembre 1924 au Po Hutten, 
qu Vil avait espéré que Ie Po Van Goethem lui aurait ap
porté quelques nouvelles de leur situation, mais oe 
n'était pas Ie oas. te P. Van Goethem lui avait moonté 
seulement que l'Abbé de Westmalle s'était &dressé à leur 
supérieur général pour reprendre la mission des Trap
pistes? que ce plan nWavait pas connu de suite et qu'on 
en était resté là. A son arrivée au Congo, il était allé 
à Nouvel Anvers chez Mgr De Boeck, qui lui avait à nou
veau parlé de la reprise de la mission trappiste. te P. 
Van Goethem lui avait fait comprendre qu'il voulait bien 
reprendre la missioDG Mais cela ne fit pas plaisir au P.. 
Robert, qui trouvait que les pourparlers ooncernant leur 
situation n'avaient que trop duré et 11 n'avait pas 
envie de se jeter dans de nouvelles aventures. 
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Le P.. Robert insista auprès du P. Rutten pour <:,.1e !....ti 
seul gère leur affa.~.re, qu'il essaie d'obtenir 1'e:::
claustration Ie pJ.us vite possible et qu' il prépa.re 
Ie passage à son institut. 

A mesure que les Trappistes apprenaient à mieux con
naître les nouveaux missionnaires, leur estime pour 
eux augmentait. Le P_ Van Goethem était bien disposé 
à leur ésard et r..e tarissait pas d'éloges sur leur 
t ravai1. Il aimerait bien les accepter dès qurils 
auraient obtenu l'exclaustration. Le 29 janvier 1925, 
lorsqu'ils avaient la certitude d'avoir obtenu l'ex
claustration, Ie P.. Robert écrivit au P.. Hutten une 
longue lettre, oû il analysait les différentes pos
sibilités de solution à la situation des Trappistes~ 
qui désiraient 3tre adoptés Ie plus vite possible 
dans un nouveau groupe, dans une nouvelle familIe. 
Les autres pères ne partageaient pas sa. préférence 
personnelle pour l'érection d'une mission autonome 
et pour Ie passa.ge à Scheut les avis étaient parte_ 
gés. Four autant qu'ils avaient pu se rendre compte, 
les Missionnaires du S. Coeur étaient des mission
naires dévoués et bien forrnés, bienveilla.nts à leur 
égard et actifa dans la. m3me région. La plupart des 
Trappistes se sentaient attirés par cette congréga
tion, et d'un commun accord i18 se décidèrent à 
opter tous pour les Missionnaires du S. Coeur. Da~~ 
sa réponse du 16 mars 1925, Ie P.. Hutten insistait 
auprès des Trappistes pour na pas agir avec préci
pitation.. D'ailleurs, ils connaissaient à peine ces 
missionnairea et ignoraient encore s'ils allaient 
réussir dans leur travail à l'Equateur. De plus, la 
reprise immédiate de toute la misaion serait uac 
charge trop lourde pour eux en cette période ini
tiale d'adaptation, dlétude de la langue et de cré
ation de nouveaux postes. C'est pourquoi, il leur 
demandait de conaerver leur indépendance au moine 
una année encore.. 

http:passa.ge
http:pr�pa.re
http:affa.~.re
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11 n'était pas dans ses intentions d'amener les 
Trappistes à se joindre aux Scheutistest mais bien 
de trouver la meilleure solution pour la mission et 
les missionnaires. 11 estimait qu'il était prématuré 
de prendre déjà en ce moment une décision définitive. 

Entre-temps, les Missionnaires du S .. Coeur poursui
vaient Poccupation et Pextension de leur nouvelle 
missiona En mars 1925, une seconde caravane amena 
3 Pères et 2 Frères, ce qui pemettra de fonder un 
poste très important au centre de la préfecture, a., so 
à Boende. En novembre. on jeta. les fondements d 'une 
nouvelle implantation à Mondombe, ou il y avait déjà 
un poste d'état et qui était situé loin en amont de 
la Tshuapa. 

Les Trappistes s'aperçurent vite que leur choix pour 
les ~S.. C. était en effet la meilleure solution pour 
leur situation et pour toute la mission.. En ma! 1925, 
W~r De Boeck reçut déjà plusieurs demandes de passage 
à cette congrégation.. Le 2 juillet p il écrivait aux 
Trappistes que rien ne lui plairait davantage que de 
voir leur situation réglée au plus vite et qu'il était 
complètement d·accord avec les demandes.. Le 31 juillet 
1925. les missionnaires trappistes demandèrent leur 
transfert à la congrégation des Missionnaires du Se 
Coeur. En réponse à la lettre du P.. Robert du 1 6 juini 
Ie P. Hutten écrivait, Ie 2 août 1925. qutil était 
nécessaire pour Ie bien des missionnaires et de la 
mission de continuer à travailler tous ensemble dans 
la même région, que les ~ S.C. semblaient convenir 
à tous et qu' il était préférable du point de vue géo
graphique et linguistique de réunir leur région à 
celle des M. S.C•• 11 conseillait donc aux Trappistes 
de demander leur transfert à cette congrégation ; ce 
qui, fin juillet, était déjà chose faite. 11 écrivait 
aussi qu'il irait à Rome et qu'il discuterait avec Ie 
Cardinal Van Rossum et Ie supérieur général des M. S.C. 
pour tout régler en ce sens. 
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A son retour de Rome, le P. Rutten écrivait i le 16 no
vembre 1925w au P6 Robert que le Cardinal et le sup~
rieur général étaient d~accord pour annexer toute la 
région des Trappistes à celle des Missionnaires du S. 
Coeuxw et que ceux-ci voulaient accepter tous ceux qui 
désiraient s'engager dans leur congrégation (38) .. 

Le 17 novembre paratt à Rome un document de la Congré
gation des Religieux qui, à la demande du Cardinal 
Préfet de la Congrégation de la Propagande, accordait 
à 19 Trappistes la permission de passer à la congré~ 
gation des Missionnaires du Sm Coeur (39) .. Le 28 jan
vier 19269 la mission entière des Trappistes était 
transférée aux Missionnaires du S~ Coeur et l'ensemble 
du territoire reçut le nom de "Préfecture Apostolique 
de Coquilhatville ii 

.. 

Au courant de l'année 1926i 15 Trappistes i soit 11 
Pères et 4 Frèresj/ furent admis à la profession dans 
la congrégation des Missionnaires du S. Coeur8 
Quatre Frères qui avaient aussi demandé le transfert, 
s'étaient rétractés plus tard et quittèrent la missioD4 
Cinq nouveaux MoS.C., 3 Pères et 2 Frères j partirent 
au Congo le 15 septembre 1925- En octobre~ on créa un 
nouveau poste de mission à Flandria (Boteka), en aval 
de la Momboyo, près du confluent avec la Busira. 
En décembre 1926 j lorsque les derniers Trappistes 
avaient fait leur profession dans la congrégation des 
Me s., C.. w la nouvelle préfecture comptai t 8 postes de 
missioni 20 prêtresj/ 7 Frères et 16 Soeurs~ 200 ca
téchistes w 7~000 catéchumènes et plus de 25.000 
catholiques (40). 

=+=+=+=+=+=+= 
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NOTES 

(1) 	Les.archives seront indiquées par les sigles 

suivants : 

CRW : Archives de l'Abbaye Cistercienr.e 


Réformée de Westmalle~ 
MSCC 	 Archives du Congo des Missionnaires du 

Sacré Coeur (Borgerhout-Antwerpen).
11 s'agit des boites 32, 33, 39 

Sl'ORME 	 : Archives du Rév.. P. lfarcel Storme cicm 
Leuven 

(2) 	CRW, boite 1/4 
(3) 	 ibi., boite 1V/4 
(4) 	BOELAERT, E.. De Missionarissen van het H", Hart 

in Kongo, in : Kerk en lüssie 
35(1955) 203 

(5) 	CRW, boHe IV/3 
( 6) 	 ibi.. t boite 1V/2 
(7) 	ibi .. 

(8) 	ibi.. , boite IV/1 
(9) 	STORME 

(10) CRW, boite IV/2 
(11) ibi., boite 	1V/5 
(12) STOR.\1E 

( 13) MSCC 

(14) STORME 

(15) MSCC 

(16) CRW, boite IV/4 
( 17) ibi., boite 	1V/5 
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(18) BECKMANNv J., Die Katholische Kirche 1m neuen 
Afrika, Kölni 19419 p 66, 85,99 

(19) 	 S'l'ORME 

(20) 	MSCC 

(21 ) 	 tbi. • 
(22) 	S'l'ORME 

(23) 	Acta Capitularia, Liber primus, 1907-1956, 
p 14-75 

(24) 	 D'après les informations reçues de liarohiviste 
de l'Abbaye de st André, le p" N. HUYGHEBAERT, 
dans sa lettre du 3 avril 1916, il siagissait 
d'une raison de principe à savoir que les moines 
pouvaient ~tre auesi missionna1res. LtAbbaye de 
st Andre était vexée d! enteDdre dire qu ~ il éta1t 
impossible de résider dans les pays de mission 
et d t obsewar la regIe de st Benoi t p qui éta!t à 
la base de leur vie et de oelle des Trappisteso 
Mais les Bénédictins conservèrent leur mission 
du Katanga et m8me pour oe11e-ci ils manquaient 
de perso:r:llW1. 

(25) 	Nous avons éorit à oe sujet à lHarchiviste des 
Bénédictins d'Affligem. Dom Cypriamls COPPENS 
nous répondit, 18 9 avril 1916, quion na trouv-ait 
rien aux archivesQ Mais il estimait devoir ex
clure 19hypothèse que les Bénédictins diAf'fligem 
en 1923 auraient pu commencer u:ne nouvelle l1is
sion ou reprendre celle des Trappistes. En effet 
leur mission au Transvaal, qui avait connu une 
situation désastreuse pendant la guerre, venait 
de reprendre vie grlllee à 1 t envoi, en 1921, de 
quatre nouveaux missionnaires. 

(26) 	MSCC 

(27) 	 ibi. 
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(28) 	 !Aa P. W. AUDENlERf. archiviste des arohives pro
vinoiales des P.P •.Carmes à Gent, nous répondit, 
Ie 2 avril 1976, qu'il ne retrouvait aucune in
formation à oe sujet. 

(29) 	Diaprès Ie P. Wo AUDENAERf~ il aurait été très 
diflioile à cette époque de oommenoer une nouvelle 
mission~ paree que les P.P.Carmes avaient déjà 
depuis 1890 une grande mission en Inde, qui néces
sitait bon nombre de personnel. De plus, on venait 
dtattribuer à leur couvent de Berchem du travail 
dans les paroisses environnantes et ils avaient 
deux couvents à reconstruire~ à Ieper et à 
Kortrijk, qui avaient été endommagés pendant la 
première guerre mondiale. 

(30) 	MSCC 

(31) 	CRWi boite IV/3 

(32) 	MSCC 

(33) 	 STORME 

(34) 	CRW, boite IV/8 

(35) 	S'l'ORME 

(36) 	MSCC 

(37) 	x:xx~ :20 ans au Za.ïre! Missionnaires du S. Coeurï)
Moo, Borgerhoutg1915~ p 13 

(38) 	MSCC 

(39) 	CRW, boite IV/4 

(40) 	xxx, ,20 ans au Zaire, p 14 

Oscar VERMEIR. meSeO. 

Lio. en Soienoes Missiologiques 


B.. P. 16 
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LA SOCIBTE DBS CHASSEURS DtELEPHANTS 
CHEZ LES IPANGA 

De nombreuses tribus des Mongo du Sud connaissent la 
société des chasseurs d'éléphants. Nous IWavons ren
contrée dans la plupart des tribus qui occupent au
jourd'hui les zones d 'Oshwe et de Dekese" Ce sont 
principalement, en les citant du Hord au Sud ~ entre 
la LokoIo et la Lokoro, les Bolendo et les Bolongo, 
et leurs voisins orientaux~ les Ey.adjima Edjiki ; 
entre la Lokoro et la Lukepye~ les Mbelo i les Mbi
liankamba, les Imoma g les Bokongo~ les Batitu, les 
Bwaala~ les Hgange ; au sud de la Lukepye, les Watsi w 
les lpanga, les Etwaali. les Bokala.~ les Booli g les 
E.ya.djima Impeng89 les Ekolombe ; sans oublier f plus 
à Pest encore, Ie groupe important des Ndengese .. 
La plupart de ces tribus e'attribuent Ie nom commun 
de Nkundu. 

Si noue décrivons cette eociété spécialement chez les 
lpangaj c'est que nous avons eu Pocca.sion d"y inteI'
roger, outre des chasseurs~ un des plus grands digni
taires de la fraternité, Ie grand notabIe Nkakaya. 
d'Elangankole. 
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A notre connaissance, il niexiste que peu de litté
rature sur Ie sujet ; à. pàrt Ie très intéressant 
article, Les rites de la ohasse à l&éléphant dans Ie 
territoir. d'Oshwe écrit par Albert-Nestor Kaosa 
pour u'La Voix du COI!golaisn nous ntavons trouvé quej 

des not.s dVarchives à. Oshw. et à la Mission de 
Taketa, oes dernières signées par Ie Père K. Van Herck4 

Habitante d &un pays en majeure parti. couvert de 
fortts -il renferme Ie Pare National de la Salonga
Sud- les Nkundu sont des chasseurs dans liime. 

Leurs récits j leurs fablas, leurs chants magnifient 
inlassablement les trois chasses difficiles et dan
gereuses ~ celles de la grande antilope~ mpanga~ 
du butfle, ngombo~ et surtout de Péléphant 9 ndjouo 
La léopard n'y figure pas~ cal' ciest un animal in= 
terdit ; si on Ie tue 9 un homme ou une tamme selon le 
sexe de la victime» mourrait au village. 

Lgéléphant eat donc Ie gibier par exoellenoe. Tuer un 
de ces énormes pachydermes est Ie r3ve de tout chasseur 
bien né.. Ceux qui ont réussi eet e%ploi t ha.sardeux se 
sentent grandir singulièrement à leurs proprea yeux 
et à ceux de toute la tribu. Le rapprochement spontané 
entre héros de pareille bravoure a fini par créer un 
aent imam traterne1 qui saest affenni jusqu!à SIlsoiter 
Ie projet diune société fermée g ltilumbac 

Aux dires des lpanga, cette première union entre chas
seurs sera1t née chez les Ngange, un groupe qui vit 
entre la lnken,ye et la. Lokoro, appro:x:i.mativement au 
nord de Bongimba. 

Les membres de la société aiappellent palumba, au 
singulier molumba. 

Deux comitiona sont exigées pour faire parti. de 
ltilumba, d'une part, avoir déjà. tué un éléphant, 
d'autre part, posséder Ie talisman de la Bociété. 
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Selon leur ordre d'aoquisition, il y a deux manières 
de devenir molumba. 

Quelque jeune ohasseur veut~il faire partie de 
l'élite et risquer d'affroDter 19é1éphant dans les 
conditions les plus favorables ? 11 doit dtabord se 
proourer le talisman, le mpoto ou bote et se faire 
initier. 

A oette finv il se rand ohez un molumba qui possède 
le seoret de la fabrioation du talisman et qui de
vient son maître ou nyangVote, "mère des remèdes" ; 
le disoiple est le mon'ote. 

Ayant reçu les oadeaux appropriés, ohèvresv poulesv 
anneaUX j argent, eto•• , l'initiateur enseigne au 
postulant les règles de la sooiété de ohasse et fi 
nalement lui oontie le mpotoo 

A oe moment, oomme il possède le talisman, le jeune 
aspirant peut partioiper aveo les balumba au partage 
des b8tes ; mais il nIest enoore que mosakata et ne 
peut enoore assister aux réunions ; le titre de 
molumba ne lui sera déoerné quuaprès avoir tué son 
premier éléphant. 

Entre nyang'ote et monOote, une sorte de lien pe~ 
siste; quand l'anoien disoiple tuera quelque gibier, 
son père spirituel gardera le droit dien reoevoir 
une portionv oou du sanglier ou du butfle v etoeo • 

L9autre voie pour entrer dans la sooiété oommenoe 
par la deuxième oondi tion. Quelque ohasseur ayant 
eu la ohanoe de tuer un éléphant, en profite pour 
demander son admission. 11 faut néoessairement que 
la b@te ait été saorifiée par son propre bras et 
non par la ohute d'un piège (o'est-à-dire d'une 
grosse poutre munie dtun long fer pointu que ltanimal 
passant à travers un dispositif ingénieuxv fait 
tomber sur son éohine)., 
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Le chasseur, dans ce deuxième casw ne doit pas passer 

par Ie stade de mosakata. Il choisit sar- le-champ un 

maître parmi les balumba et lui l"emet une partie de 

19animal tuée Les secrets de la. société lui sont dé

voilés moyennant ltoffrande dYobjets symboliques 9 

l'ipaka ou machette pour dépecer l'éléphant ; li1f!9 

haohe pour constroire les portiquea qui porttrront la 

viande à boucaner et lieto~ habit qu! remplace celui 

qui est censé être détérioré par la pluie et la rosee 

durant la poursuite du gibier. 


Devenu molumba~ Ie nouveau promu reçoit un nom parti 

culier exprimant les qualités remarquées en lui ou 

quelque circonstance de sa venue dans la société. 

Molumba salia a osé oourir directement SUl' ltélépr~nt 


pour Ie frapper ; molumba nsopo a frappé au ventre et 

en a fait jaillir les intestins ; molumba mpeto a tué 

en plusieurs coups ; molumba etuka a eu la ohanoe ex

traordinaire de tuer deux éléphan'ts Ie mime jour ; 

molumba nkitia est oelui dont le père a aussi tue un 

éléphant ~ molumba nki:na. hésitait, ne se croyait pas 

capable mais a quand mIme accompli lRexploit ; molumba 

mpaBa est toujours a.rdent à la chasse et pariioipe à 

toutes les expéditions y et ainsi de suite. 


Le talisman est d~uD8 importanee capitaie. Le Becret 

de fabrication est bien garde cal' il faut payer beau-= 

coup pour Ie posséder. Dans tante la zone d'Oshwe w 

peut-être nWy a-t-il qu'une dizaine de balumba capa.

bles de fabriquer Ie fétiche ! 

Les ingrédients sont essentiellement des plantes, aux

quelles s'ajoutent des dents, de la terra, des poilsw 

des insectes, etce •• 


Le talisman prend deux formes qui jouent chacune leur 

r8le propre. Les matières de pouvoirg placées dans une 

étoffe, ikutu mpoto forment Ie mpoto que Ie chasseur 

garde sur lui; enfermées dans une corne d'antilope v 

iseke ossa, elles sont portées sur l'épaule jusquiau 

moment ou l'on est en vue des éléphants ; à ce moment 
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la ooma est plantée en terre. 

En dehors du talismanw gardé disorètement, Ie molumba 
porte ostensiblement un attribut extérieur, un 001
lier, l'okoli belika. 

Le ooilier est ordinairement un oerole en laiton ; 
l'élément important en est une grosse noix de oouleur 
sombre, ornée de simples stries, appelée ilika, au 
pluriel belika" Elle provient d tune sorte de palmier 
de marais, l'enteke. La graine est portée à un spé
oialiste, Ie botuli elika, qui la soulpte selon les 
règles" 

L'imposition du ooilier est l'oocasion d'une flte 
appelée ilambo.. La femme du nouveau molumba prépare 
un grand repas pour les membres de la sooiété. 
La maison reçoit des fétiohes de proteotion. 

La femme du molumba peut porter, elle auss1,l'ilika, 
de m3me que ses enfants, mais seulement jusqu'à 
17-18 ana. 

Le port du ooilier est obligatoire quand il y a une 
réunion de la sooiêté ou durant Ie deuil d'un membre. 
On ne peut Ie porter à la ohasse. 

Si Ie molumba tue un deux1ème, un troisième éléphant, 
il peut, sana y 3tre obligé, ajouter une deuxième, 
une troisième elika, ou n'en porter que deux. 

A sa mort, Ie ooilier est remis obligatoirement au 
nyang'ote ou à un dignitaire de la sooiêté, soit 
aussi au ohef lui-m3me des balumba qui porte Ie nom 
de Loango" 

11 est temps de suivre les balumba à leur dangereuse 
ohasse, une ohasse enoore traditionnelle oû les ohas
seurs sont armés uniquement de la grande lance mume 
d'un robuste fer. On tolère oependant aujourd'hui 
l'emploi dVune flèohe, twa, terminée en triangle et 
glissée dans Ie canon d'un fusil. 
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Mais pour comprendre la suite des évènements, il est 
encore nécessaire de savoir quelles relati ons exis
tent, selon la conception des Nkundu, entre certains 
hommes et certains animau.xo En effet, il y a des al
liances entre les perISIonnes et certains animauxg tels 
les éléphants et les phacochères. Ctest proprement le 
domaine caché des sorciers, des baloki (au singulier, 
moloki) les hommes à "quatre yeuxn , qui ont des 
visions secrèteso 

11 arrive que des hommes soient transformés en ani
maux? mIme à leur insuo Le moloki est aapable de trans
muer l'esprit d~un villa.geois en éléphant et de l'en
voyer à la mort au-devant des chasseurs; ceux-ci 
tueront l'éléphant et le mangeront, mais un homme 
mourra, aar c'était véritablement lui lléléphantG 

Le moloki peut devenir lui-mlme éléphant et rejoindre 
une harde pour 1 iattirer dans les plantations et les 
détruire. 

11 est donc indispensable que les balumba sachent 
distinguer les éUphants qui sont des hommes et ceux 
qui sont purement des éléphants. lls sont aidés à eet 
effet par des talismans particuliers, bofuli ndjou, 
fournis par le bansangoi le féticheur.. 

La. chasse est donc décidée entre deux ou trois balumba. 
A la différence de la ohasse en OOmDJUn, ou l!!!, il 
nty a pas de oér6monies préparatoires. On rappelle ee
pendant aux épouses leurs devoirs ; elles doivent res
peeter divers interdits sous peine de mettre en danger 
les ohasseurs ; elles ne commettent pas 19adultère ; 
elles ne reçoivent personne ; elles ne vont pas aux 
ehamps, elles ne peuvent toucher la terre j balayer ou 
employer le rasoir boteu; elles doivent s'abstenir de 
rire. En cas d'aeoident de chasse, elles sont généra
lement désignées comme responsables9 pour avoir 
e:nfreint un interdit. 

http:animau.xo
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La chasse à ltéléphant exige beaucoup d'expérience, 
car I'animal est rusé et doué d 'un odorat très fin.. 
Généralement il faut relever les traces fraîches 
autour d'un point dteau et les suivre dans la for@t 
oû les animaux se réfugient Ie jour. La piste est 
difficile et il faut toujours tenir compte du vent. 

~and les animaux sont rejoints, ltun des chasseurs 
est chargé de désigner la victime, en s'assurant 
qutelle est un éléphant véritable. Tous s'en appro
chent alors silencieusement, lui présentent Ie mpoto 
et plantent en terre la corne d tantilope. Ces talis
mans sont censés rendre les chasseurs invisibles. 

Soudain l'un d 'eux bondit, lance en avant et attaqt1e 
du catê de 1 'arrière-train. II plonge son arme dans 
Ie corps énorme du pachyderme, en choisissant l'un 
des endroits les plus vulnérables, Ie flanc., Ie 
ventre, Ie dêfaut de l'omoplate. Aussitat qt1e l'élé
phant stabat, tous fuient et s'éloignent pour ob
server la suite de l'attaque. 

Souvent l'êléphant blessê est long à mourir et en
traine ses ennemis à de grandes distances. Quand il 
est épuisé, les chasseurs 1 'achèvent à coups de 
lance. 

Ce sont aussitat des cris de viotoire, surtout si Ie 
chasseur vient de gagner Ie grade de molumba. Quand 
la nouvelle parvient au village, c'est une nouvelle 
explosion, car la nourriture va 3tre surabondante 
durant de longs jours. 

Le statut des balumba prévoit des règles minutieuses 
de partage. lIs se réservent les meilleurs morceaux, 
notamment Ie foie et les épaules. Le luango a droit 
à une patte. Avant les réglementations coloniales, 
un ivoire allait au chasseur qui avait donné Ie coup 
mortel et l'autre au ohef de terre, Ie kfum'entoto. 



- 246

Les règ1ements de Pi1umba s@occupem de beaucoup 
d'autres points que les lois de la chasse. Les rè
glements de la société sont minutieux : certains sont 
sans doute secrets. La plupart régissent l'ensemb1e 
des ce11u1es 10ca1es~ mais les chefs responsab1es 9 
1uango ou n.ya.ngi o!!" peuvent y ajouter des prescrip
tions locales. 

Certaines règ1es sont des obligations purement pra
tiques ; si 1e molumba est surpris par 1 i orage en 
for3t, i1 doit se construire immédiatement un petit 
abri de feui11esa 

D'autres 10is concernent les réunions ou ba10ka (au 
singulier9 i1oka) " Elles se font suivant les endroits 
en font ou au vi11age, mais toujours elles sont 
secrèteso Les occasions sont nombreuses : quand un 
é1éphant est tué, quand la chasse est stéri1e depuis 
un certain tempsi quand les balumba ont des diffi
cu1tés entre eux ou quand l'un d'eux est malade. 
Barfois. on se rassemble simplement pOUT offrir du 
vin de palme au chef ; parfois au contraire~ pour la 
cérémonie du basa destinée à chasser les mauvais es
prits et à dissiper les dissensions,mtre membres., 

Conçu pour une société oû la valeur de prestige est 
primordia1e~ 1e règ1ement des balumba est très cha
toui11eux sur la question de l'honneur. 

Un molumba qui, dans un accès de tristesse annonce 
qu t i1 va se pendre, se déshonore gravement i i1 doit 
payer une chèvre aux autres balumba. 

Autrefois9 seu1 un confrère molumba pouvait franchir 
Ie seui1 de sa porte@ Encore aujourdihui, si que1
qu 'un passe devant sa porte en oourant, une amende 
s'ensuit .. 

Si un homme ordinaire w un simp1e ompompo, maudit un 
molumba, i1 doit désormais partager ses chasses avec 
lui. 
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Si quelqu run incendie la maison d 'un I\lOlumba j il est 
sévèrement imposé et s'il refuse de payêF, on lt em
poisonne. 

Quand un coq ou une poule grimpe sur le toit d~un 
molumba, le propriétaire du volatile est frappé d'une 
amende. Si un coq vient chanter sur le toit, le 
molumba peut le tuer dtune flèche et lemanger, car 
personne ne peut le déranger dans sa mai1lon. 

Dans ces reglemems li les interdits nemànquent pas. 
La molumba ne peut porter un cadavre, à 1 'exception 
de celui d 9un membre de la secte. 11 ne peut manger 
le chimpanzé, ni le bolia qui est une sorte de gros 
rongeur, ni la. banane mbeli ; il,ne peut partager 
avec les bampompo certains poissons. 

La bonne entente entre balumba est une préoccupation 
constante. La règlement prévoit l'éventualité de 
disputes. Ils ne peuvent s'insulter en publie et en
core moins se battre ; si cela arrive, ils doivent 
payer une amende spéciale j le nyangO, aux autres 
membres qui se la partagent. Refuser de payer serait 
se mettre au ban de la société0 

One injure particulièrement grave est le souhait 
qu1un molumba soit tué par un éléphant. Si elle est 
proférée par un étranger à la sociét~h ,,1 'amende est 
considérable. Autrefois, ce pouvait être un cas de 
guerre.. 11 faut iei remarquer que le 'cas de chasse 
tragique nVest pas rare. 

On problème controversé est celui de l'amour libre 
entre les membres de la société. On les a accusé 
maintes fois de s'imposer aux femmes,de leurs con
frères sans que eeux-ci puissent se plaindre .. 
Ce quvon sait, c'est qu'un molumba nè peut se plain
dre devant le tribunal du délit dtadultère d'un 
confrère; ctest peut-être ce souci de garder l'hon
neur de la société qui est à la source des rumeurs 
de tolérance.. 
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Voiei les règles que nous avons recueillies à 
Elangankole~ En cas dtadultère entre un molumba et 
la femme deun autre, celui-ci ne peut rien dire. 
S'il y a réeidive, il avertit discrètement Ie cou
pable en faisant observer9 au cours d tune réunion9 
que "quelqu'un manga sa canne à suerettQ Si Ie délit 
continue j il y a jugement au sein de la société et Ie 
coupable est chassé ; parfois on l'oblige à prendre 

. la femme et à partir de ce moment, on croit qatil ne 
sera plus capable de tuer les éléphantso 

Farmi les privilèges des balumba figure la danse de 
1 'éléphant v nduk'endjou.. I1 ne s 9agit pas iei de la 
danse consécutive à la mort d tun éléphant au eours 
d 'une ehasse commune, qui est dansée par tout Ie vil 
lage au m6me titre que la danse de buffle. 

~and l'éléphant a été tué à la suite dtune expédi
tion de balumba, eux seuls peuvent danser, tenant en 
main une queue d 9éléphant. Dans eette danse typique, 
les attitudes de l'animal sont mimées. Cette mIme 
danse est exécutée à. la mort d 'un molumba et quand 
il y a retrait de deuil, ilaka. 

La mort d'un membre de la soeiété est effeetivement 

une affaire du groupe et non de la familIe. Déjà la 

maladie alerte les membres de la seete. ~nd un 

molumba est malade, il est censé avoir enfreint les 

règles.. On se réunit ehez lui en écartant impitoya

blement les membres de la familIe.. On examine la 

faute qu'il aurait commise dans la conviction que 

sWil la reconna!t et la répare, il guérira. 


La mort aequiert iei une résonanee particulière. En 
droit, Ie défunt a eonrm. la mort par sa faute. Pen
dant un moment, les femmes des autres balumba vien
nent consoler la veuve et les enfants et leur appor
ter des présents ; mais bientot tout Ie monde est 
écarté et les balumba entrent en scène. Ils na pleu
rent pas Ie disparu ; ils préparent Ie corps et 
dansent. te défunt est lavé et frotté de poudre 
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rouge tukula& Au dehors on peut pleurerp mais personne 
ne peut voir Ie COrpSa A cause de l'aura de mystère 
qui entoure Pactivité de la société, les gens du vil= 
lage s'attendent à des évènements inhabituels~ des 
tornades, des pluies torrentielles par exemple~ 

L'enterrement a lieu dans un eimetière Nservé w mais 
ce neest pas toujours Ie casa Le corps est transporté 
de nuita Ensuite les danses continuent plusieurs 
jours autour de la maison du défunto Enfin, l'habi
tation est livrée aux flammes& 

On peut Nsumer ces considérations en disant que 
leilumba est une Boeiété de prestige et d'entr'aidea 
Elle réunit w dans une communauté très intime w ceux 
qui n' ont pas eu peur du danger et qui, par leur 
courage, sont capables de nourrir généreusement Ie 
village.. 

En contrepartie, les membres se soutiennent mutuel
Iement , non seulement au sein de leur petit groupe 
fraternel, mais dans une zone aussi vaste que Ie 
pays des Nkundu.. En voyage, Ie molumba est fier 
d'exhiber son collier et il est sUr de reeevoir par
tout, de ses confrères, Ie vivre et Ie couvert. 
Un molumba vient toujours au secours de son frère, 
même si ce dernier a oommis des méfaitso 11 niest 
guère besoin d'insister sur Ie fait que eette solid~ 
rité est préeieuse dans la vie politique ; l'aide 
mutuelle joue largement lorsqu'il s'agit dVélire des 
notables et des chefs.. 

11 ne faut pas oublier enfin leeffet de mystère qui 
entoure la société, en constitue un attrait certain 
et augmente singulièrement leur prestige au sein de 



- 250 

populations qui vivent de plain-pied avec les 
puissances supra.-:na.turelles. 

Frère Joseph CORNET F.S.O. 

Directeur aux Musées 
:na.tionaux 
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RITES DE STABILISATION DB MARIAGB 
DANS LA REGION DB BANDUNDU (Rép. du Zaïre) 

Pendant les années 1975 à 1977, une équipe du ceeba 
stest vouée à l'étude du rituel traditionnel de la 
région du Bandundu.. A.u cours de trois colloques, 
les collaborateurs ont examiné et discuté les rites 
qui accompagnent la vie de lthomme de la naissance 
jusqu'à la mort. Pour diffuser le riche matériel de 
ces études, le ceeba prépare la publication dtun 
tiDictionnaire de rites de 1 t entre Kwango/Kasaiu. 
Nous y prélevons une série de rites destinés à sta
biliser le mariage et qui méritent une attent ion 
particuHère.. 

Ltensemble de ces rites révèle le souci des anoiens 
dtaider les jeunes couples à réussir leur foyer .. 
Nul n'ignore que le Hen matrimonial est déHcat et 
fragile.. De nombreux adages en parlent: Les Yansi 
comparent le mariage à itun oeuf qui casse facilement 
si on ne fait pas attention" (Tango, 1980 : 49). 
Chez les Buma, Sakata, Yansi et Take on dit: "Le 
mariage est comme une pirogue qui fait la navette 
entre deux rivese La. pirogue périra9 mais les deux 
rives resteront fil. Ofest le mariage w. à l'opposé 
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du lignage.. Aux yeux de la sooiété traditionne11ee la 
fami11e é1émentaire était en que1que sOI~e provisoireo 
La grande fami11e 1ignagère i par oontre g était oe1le 
qui persistait à travers les oha~ments de la vie et 
de la mort" Le fait qu ti à la mort (ou à cause du di
vorce) 1e foyer se dissout et que ses membres siintè
grent à leur branche 1ignagère~ oppoae la famil1e 
restreinte comme un é1ément périssab1e au groupe li
gnager assurant la continuité de la société qai meurt 
et se renouve11e constamment (Hocheggerw 1975 : 175
176). 
Les Mba1a comparent 1e mariage à "un pont constru.it 
entre deux rives". A la mort (ou 1e jour du divoroe) 
1e pont cassera et 1e Hen entre les deux groupes de 
parenté sera déchiré (Mika.nda, 1980 : 74) .. 

Les jeunes mariés qui s'aiment se eoucient tout 
diabord de leur propre foyer et ils recourent à des 
moyens re1igieux et magiques afin de rendre leur 
umon plus stab1e et plus durab1eo 

Diun sombre pessimisme est le dicton yansi qui dit g 
"Le mariage est une calebasse p1acée SUl" un palmier ! ti 
La ca1ebasse symbo1ise la femme i 1e palmier 1 9homme. 
Lorsque le palmier viei11it~ on niy verra plus de 
ca1ebasse~ i1 restera seul et solitaire (Tango~ 1980 g 

46). 

Pour prévenir dj~tre abandonné à la viei11esse, les 
jeunes font parfois un pacte de sang avec leur femme~ 
jurant la fidé1ité juSqulà, la morto Les femmes, de 
leur caté aiment 1e pacte de monogamie, comme nous 
verrons plus loin.. 

Voyons brièvement une série de rites que la tradition 
prévoit pour stabi1iser ce 1ien dé1icat qu'est l'a1
1iance parmi les popu1ations de la région de 
Bandundu : 
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1. 	Rites avant Ie départ de la fiancée pour la 
maison de son futur mari 

Avant Ie départ de la fiancée pour la maison de son 
futur mari, une série de rites interviennent. On slarme 
devant les menaces et les dangers qui pèsent sur la vie 
et la fécondité d'une jeune fille au moment du passage 
de la vie d'adolescente à la vie conjugale. Le passage 
se fait traditionnellement sous la sauvegarde des êtres 
protecteurs (idoles) du lignage et des alliés. Le sens 
des rites se révè Ie Ie plus souvent dans les paroles 
qui accompagnent les gestes rituels. 

Chez les Yansi, quand Ie père applique Ie kaolin à 
1 'avant-bras de sa fille, il dit: "Que ce kaoUn te 
purifie ! Je llapplique à ton avant-bras, ainsi toutes 
les fautes que quelqutun ait commises en toi pour te 
faire du mali seront enlevées. Tu seras pur comme un 
emant qui vient de nattre f" 

Lorsque Ie père Ue au poignet droit "1'herbe de la 
chance" t il commente son geste : "Avee l'herbe de la 
chance que je te donne, tu t 'en iras chez ton mari .. 
Tu mettras au monde des filles et des fils comme moi
même j'ai engendré tes frères et tes soeurs ! J'ai 
épousé ta mère grace à mon argent, je ne 1 'ai pas voláe .. 
Je dois voir tes emants, mes petits-emants avec qui 
je jouerai. Rien ne mettra ta féconditá en dangere Jfai 
bu Ie vin de mariage et jiai reçu les prestations de 
ton mari~ Je na demanderai plus rieni et je na ferai 
rien contre ton bonheur". (Tayeye 1977 : 16). 

Chez les Mbala, la veille du dápart de la fiancée, la 
femme ainée du lignage frotte de la terre des migoongu 
(protecteurs, idoles du lignage) au bas-ventre et au 
front de la fiancáe, puis elle fait passer une poule 
trois fois entre les jambes de la jeune fille. Cette 
dernière portera la même poule chez la femme ainée du 
ligna.ge du mari. "Va et emante des mifuma et des 
mi lûundu !" dit la chanson du départ .. 

http:ligna.ge
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LOarbre mufuma est très prolifique i l~arbre Muluundu 
symbolise la longévité~ (Lumbw6 g 1911 g 36)~ 

20 	 Rite avant la première cohabitation 

Chez les Yansi de Manzasayj c 9aat Ie père de la fiancée 
qui exécute Ie rite pour Ie début de la vie conjugale 
de sa fille .. 

Ayant reçu un coqj du vin de palme et une couverturei 
Ie père lie au poignet droit de sa fille une ficelle 
en sI/adressant à Pidole du lignage Mbem g uToi g Mbem w 
notre fille Mampwo (nom de la jeune fille) quitte au
jourdihui notre maison pour fonder son propre foyer 
avec son mari.. ~ffelle se porte bien et quielle ait des 
enfants qui nous aideront dans Pavenir pi (Tamwana~ 
1911 g 25) .. Mbem est vénéré comme aelui qui veille sur 
la fécondité au lignageo 

30 	 Rites avant Ie premier accouchement q'Nommer les 
amants de la jeunesseil 

a) 	Chez les Yansi de Mulir (Manzasay) 

Lorsque la jeune fille a révélé les noms des amants à 
sa tante w 19 0fficiant du rite fait tourner Ie rhombe 
pour appeler les protecteurs du lignage.. 11 sjadresse à 
eux en ces termes g iiCette jeune fille vient de renoncer 
et de dénoncer tous les garçons avec lesquels elle a eu 
des relations sexuelles pendant sa jeunesse.. Lavez main
tenant son ventre, pour qu!elle puisse avoir des en
fants 1" L9 0fficiant donna à la jeune fille une potion 
composée de vin de palme et de cheveuxo 
Chaque garçon nommé par la jeune fille doit donner un 
poulet et payer lIlamende d 9une somme symbolique dUargent 
(remplaçant 19ancien cauris)~ (Tamundele, 1911 ~ 11-18) .. 
b) 	Chez les Yansi de Kimobo (zone de Bagata) 

On y exé~ute une váriante du rite de Mulir.. La jeune 
fille donne à sa mère des batonnets correspondant au 
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nombre d'amants qutelle a connus. PUis elle cite leurs 
noms. Les poulets que la's garçons doivent payer seront 
sacrifiés devant les statuettes et les corbeilles
rituelles du lignages La femme qui préside le rite 
prie : IlMangez les poules que les amants de la jeune 
fille ont données4 Donnez-lui la force de mettre au 
monde des enfants !" (Tango, 1977 ~ 3-4)., 
c) Chez les Dinga (zone dtldiofa) 

Ltofficiant fait un petit barrage dans un ruisseau. 
Lorsque la jeune femme a révélé les amants de sa jeu
nesse, elle entre dans le ruisseau et casse le bar
rage. l'eau s'écoule. Symboliquement, elle a enlevé 
les obstacles qui pourraient compliquer l'accouche
ment. L'officiant du rite dira : "Ton affaire est 
réglée, va mettre au monde et peupler notre lignage!" 
(Mukumar, 1977 g 1-2). 
d) Chez les Mbala (zone de Bulungu) 

C'est la grand-mère qui exécute le rite pour sa 
petite-fille. Elle fait traverser la jeune femme 
trois fois un ruisseau, puis elle s'assied avec elle 
au bord de l'eau mettant les pieds dans le ruisseau. 
Chez certains groupes mbala, la jeune fille ne cite 
pas les noms, mais elle donne à. la grand-mère des 
b!tonnets au nombre d 'amants connus. La grand-mère 
jette ces b&tonnets en direction du coucher dn soleil 
et dit : "Petits b&tonnets~ partez? disparaissez 
comme le soleil qui se couche In 
Après ce geste, elle demande encore un b!tonnet à 
sa petite-fille. Celui-oi, elle le lance en direc
tion du lever du soleil et elle dit ~ npetit b&tonnet, 
je te demande de te lever comme le soleil 1'1 C'est Ie 
futur mari qui est le bienvenuo 
Pour finir9 la grand-mère met de la terre blanche sur 
le ventre de sa petit-fille et dit ~ "Je te souhaite 
d'avoir beaucoup d'enfants ! Tu les berceras ! Sache 
que l'arbre Mabaamvu porte beaucoup de fruits, mais 
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certains tombent prématurement I ti", (Lumbwe 1911 
61-62)", 

4. 	Rites du consentement public des fiancés 

Chez les Mbala, lors de la cérémonie du Itvin de la 
mitil i on de mande à la fiancée de présenter son marie 
Elle Ie cherche parmi les garçons présents, Ie prend 
au bras et l'amène devant Ie père. Puis elle prend 
une calebasse de vin offert par Ie fiancé et la dé
pose devant Ie père" Celui-ci rempli t un verre et Ie 
donne à sa fille. Elle en boit et offre la moitié à 
son fiancé~ Tous les assistants applaudissent. Par 
ces deux gestes (amener Ie fiancé devant Ie père et 
partager un verre de vin de palme) f la jeune fille 
révèle publiquement son consentement au mariage. 
Elle ne Ie fera jamais par des paroles ; ce serait 
honteux (Lumbwe, 1911 : 1-8). 

5. 	Présentation d~ l'époux chez les idoles du li 
gnage de l'épouse 

Les Yansi appellent ce rite : "Eyun nkièr Mukar", 
"Entrer dans les protecteurs (idoles) de la femme". 
L'officiant du rite est Ie chef de lignage de la 
femme. 
Signaions que Ie rite se fait Ie matin avant Ie lever 
du soleil, devant la maison de la grand-mère.. Ecoutons 
les paroles prononcées qui nous révèlent Ie sens de 
ce rite. Après avoir reçu les cadeaux et prestations 
du futur de sa nièce, l·oncle maternel (chef de li 
gnage) offre une partie aux nkièr et dit : nVous les 
nkièr de notre lignage~ transmis par nos anc.tres, 
écoutez-moi ! Vous avez bu du vin? mangé du sang de 
poulet, reçu des nouveaux tissus ! Ecoutez Ie motif 
de tout cela : Notre fille Mampwo a épousé ce garçon 
ici qui est ainsi devem notre fils. 11 est courageux, 
il a payé les prestations et il aime sa femme. 11 a 
songé à vous, parce qu'il a épousé notre fille. Qu'il 
ne rencontre des malheurs ou des troubles dans son 
foyer. Vous les nkièr, suivez ces deux mariés à leur 
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foyer. Qu'ils na connaissent pas dtavortements provo
qués par vous. Si un sorcier les approche 9 vous serez 
là pour les protéger. Frappez de maladie tout homme 
qui veut faire du mal à ce couple !n (Tango, 1918 ~ 
1-3). 

6~ 	 Présentation de la femme chez les protecteurs du 
lignage de son mari 

Chez les Mbala9 ce rite est exécuté par une femme agêe 
du lignage du mari. Le soir. on présente à eette 
grand-mere la mariée : "Hous wnons de recevoir une 
nouvelle personne dans notre lignage, c'est la femme 
de Masala ! ti '" 

Ltofficiante prend la jeune femme a.u bras gauche et la 
}.Irésente devant les migoongu (protecteurs du lignage) 
et elle dit : ilHous unissons cette femme avec .notre 
lignage t ti Elle égorge une poule et verse le sang sur 
les migoongu puis elle passe la poule trois fois entre 
les jambes de la jeune femme en disant ~ "Que tu aies 
une vie heureuse dans notre lignage~ que tu aies des 
enfants que tu soigneras<t La t3te de ces enfants sera 
de notre lignage, les jambes de son lignage fit 
La. jeune femme répond : "Tout ira bien, les enfants 
que je soignerai, c 'est un homme de ton lignage qui 
me les donnera !tI (Lumbwe, 1911 : 31-38) .. 

1. 	Présentation de l'époux aux tombes du lignage 
de la femme 

Pour stabiliser le mariage, les Yansi présentent le 
jeune mari également devant les morts du lignage. 
Après avoir fait une libation de vin de palme aux 
morts, l' oncle maternel de la jeune femme entonne un 
chant : nAllons auprès des morts J" que le couple 
répète, les mains soulevées vers le haute Puis lVoncle 
déplume une poule vivante et met les plumes sur les 
tombes. 11 dit : "Voilà, les morts, notre fille Mampwo 
se sépare aujourd'hui de notre lignage, son mari ici, 
est un homme courageux. 11 a tout fait pour arranger 
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les rites du mariage. Mangez cette poule que les 
mariés vons offreDt. NOus les oncles, nous sommes 
satisfaits j notre fille peut avoir des enfants sans 
difficultés. Si quelqu'un vient vous demander de 
pouvoir faire du mal à cette famme, n'acceptez pas ~ 
Voilà elle a sarolé la parcelle de vos tombes, elle y 
a apporté des fleurso Demain~ elle partira avec son 
mari pour son nouveau foyer pt (Tango, 1978 g 11-14). 

8. 	Rite de remise deun sachet rikièr aux mariés 
(Yansi) 

Pour que Ie jeune foyer ait une protection spéciale i 
la grand-mère de la mariée enlève un peu de terre et 
d tautres ingrédients des rikièr (protaoteurs) du li 
gnage, et en offre un petit sachet à sa petite-fille 
en s~adressant aux nkièr ~ "Vous les nkièr~ écoutez ! 
Partez avec ce jeune foyer ~ Voilà ce que Ie mari a 
donné (une poule et 50 makuta)e Mangez la poule ! 
Que sa femme ait beaucoup d'enfants et que son mari 
puissent recevoir beaucoup de cadeaux des futurs 
époux de tes filles r 11 fait partie de notre lignage, 
qu til reste en bonne santé p~ (Tango, 1978 : 8-10)" 

9. 	Rites de fidélité conjugale 

a) 	Promesse solennelle de fidélité chez les Hungana 

Pour rendre leur union plus durable, les conjoints 
hungana qui sOaiment bien, exécutent Ie rite suivant ~ 

les deux jettent chacun une pièce de monnaie dans un 
pot dVeau. La Iendemain, la femme offre cette eau à 
boire à son mari, et vice-versao Le mari promet : 
"Je jure qu là partir d 'aujourd'hui je ne conna'hrai 
pas une autre femme. Tu seras mon épouse unique ril 
La. femme prononce également des paroles semblables, 
et boit du même verre (Ngwabana, 1977, 98). 
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b) Pacte d'union dans la mort des époux (Yansi) 

Certains époux yansi, épris diun amour extraordinaire~ 
font un pacte de sang qui les liers. l'un à l~autre 
jusqu'à la mort. La femme fait une petite incision au 
bras de son mari et en suce un peu de sang. Elle pro
met : U Notre mariage restera jusqu và la mort ! Si Pun 
de nous meurt, 1 ~autre mourra. également P'. Puis j Ie 
mari fait les mêmes gestes et la même promesse. 
(Tamwana Mway, 1911 : 13)0 

c) Pacte de monogamie (Dinga) 

Chez les Dinga, certains époux se lient l'un à l1autre 
de façon monogamique. L'homme prend un peu de terre 
dans la cour de la maison~ la met dans un verre de vin.. 
Il en boit Ie premier et dit: "Je bois au nom de Dieu 
qui nous a créés et qui a créé cette terre, je reste
rai monogame toute ma vie. Jtaime ma femme i elle est 
comme ma mère rit Puis la femme prend Ie verre, en boit 
et dit : "Je jure au nom de Dieu qui nous a créés et 
qui a créé cette terre, je ne courrai jamais avec un 
autre homme et je ne veux me remarier avec un autre, 
parce que mon mari fait tout pour moi, il est Ie père 
de mes enfants, il n'y a que la mort qui nous sépare
ra !" (MUkumar, 1911 : 12-13). 
d) Pacte de sang entre les époux suku (zone de Feshi) 

Pour Bouligner la bonne entente 1 les époux suku font 
un pacte de sang dans lequel ils promettent la fidé
lité jusqu'à la mort. Avec une lame de rasoir, 
l'homme fait une incision sur Ie bras de sa femme, en 
boit un peu de sang et dit: "Seule la mort pourrait 
nous séparer i personne d'autre t" Puis, l'épouse fait 
une incision au bras de son mari et en suce Ie sang, 
faisant la même promesse (Tumina, 1911 : 93). 
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Concernant les pactes et les promesses solennelies, 
il faut savoir qu'il existe des "anti-rites", qui 
peuvent délier les partenaires de leur promesse, 
surtout les pactes d 'union dans la mort seront an
nulés après la mort d'un conjoint. 

CONCLUSION 

11 niest pas étonnant qua la fécondité et l~ santé 
du couple soient au centre d'intér~ts des rites de 
stabilisation.. Rares sont les unions qui persistent 
sans enfants" Lors diune maladie incurable d'un 
conjoint Ie divorce est fréquento 
Une deuxième série de rites répond au souci de la 
fidélité et de la persêvérance dans la vie conju~ 
gale. Dans un premier élan d'amour, les jeunes as
saient de se lier de façon définitive, qui inclut, 
dans certains cas, même l'uniondans la mort. 
Plus tard j à la mort diun conjoint, des anti-rites 
sont prévus pour délier d Dun tel engagemento 
L'homme est au centre de 19intérêt, pas la loi. 
Si la vie est en jeu, lVhomme nWhésite pas à annuler 
la loi. 

= + == + == +=+ == + == + = 
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ZUR ROttE DES WERTMBSSBRS (mitako) 

AM OBEREN ZAlRE, 1877·1908 

Ecoute. avant que Stanley ne vienne. 
nous ne connaissons pas Ie mitako. qui 
est un~ monnaie des blancs - nous avions..
Ie cuivre rouge de Manyanga - Stanley 

r 
I" 

nous a donné Ie mitako. 
I , Chef des Dorlel Mongwele zu Lothalre. ,. Kommi!sar des Bangala-Dtstrtktes. 1892 

. , 



I 

Als H. M. Stanley zu Beginn des Jahres 1877 auf 
der Höhe·von Upoto am oberen Zaïre (1) mit der Bevöl
kerung in Kontakt trat, um Nahrungsmittel zu erwer
ben, stellte er fest, dass Messingdraht - im Gegen
satz zu Kupfer - als ein äusserst begehrter Tausch
artikel galt: "Copper was despised 9 but brass wire 
was gold - anything became purchasable with it 
except canoes" (Stanley 1878, IV:4) .. Das von 
Stanley mitgeführte Messing war den Bewohnern der 
Flussdörfer jener ~egion - Stanley nennt neben Upoto 
noch Gunji, Rubunga und Urangi - nicht unbekahnt; 
sie verfügten nach Stanley vielmehr über beträcht
liche Menge dieses Metalls, und zwar vcr allem in 
Form von Schmuck sowie entsprechend verzierter 
Waffen (2). Men bedeutete ihm, durch Handelsbezieh
ungen zu einer flussabwärts siedelnden Bevölkerung, 
den I }1angala f ode r 'Bangela', in den Be s i t z de s 
Messings gekommen zu' sein. Einmal im Jahr kämen 
Bangala-Händler stromaufwärts, um Elfenbein zu 
kaufen. 
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Stanleys Kontakt zu diesen Bangala beschränkte 
sieh im Jahre 1877 auf eine kurze kriegerische Aus
einandersetzung, in deren Verlauf einige seiner Leute 
durch die von den Bangala benutzten, aus seha rfkanti 
gen Eisen- und Kupfere~tücken bestehenden Geschosse 
verwundet wurden (Stanley 1878, IV~22). 
Bei der Beschreibung dieses Kampfes erwihnt Stanley 
(Stanley 1878, IV:22f.) ei~en jungen Führer der 
Bangala, dessen Beine, Arme und Nacken derart mit 
Messingschmuck bedeckt waren, dass selbst Kugeln ihm 
vermutlich kaum etwas anzuhaben vermochten. 

Das nächste, friedlich verlaufende Zusammentreffen 
mit der einheimischen Bevölkerung erfolgte am 19. 
Februar 1877 in Ikengo. Wie bereits in den genannten, 
flussaufwärts gelegenen Dörfern, registrierte Stanley 
auch hier wieder mit Messing verzierte Waffen: 

Every weapon these natives possess is decorated 
with fine brass wire and brass tacks. Their 

knives are beautiful weapons, of a bill-hook 
pattern, the handles of which are also profu
sely decorated with an amount of brass-work 
and skill that places them very high among 
the clever tribes (Stanley 1878, IV:33f.)(3). 

Ganz besonders beeindruckt jedoch zeigte sich 
Stanley von dem in Chumbiri (Tshumbiri) beobachte
ten Messingschmuck, der ihn zu einer Kalkulation 
der Menge des dabei verarbeiteten Metalles veranlass
te. Aufgrund der Stärke der getragenen Messingringe 
und der Angaben Chumbiris -*Bev~lkerung herausragen
den Persönlichkeit - über die Zahl seiner Frauen und 
Töchter kam er zu dem Ergebnis, dass Chumbiri über 
Messing im Umfang von ungefähr 13 Zentnern (1396 Ibs.) 
verfügte (Stanley 1878, IV:48). 
Für Stanley stand es ausser Frage, dass Chumbiri, 
den er für einen aussergewöhnlich aktiven und 
erfolgreichen Händler hielt, 
*der in Chumbiri ansässigen, durch ihre soziale 
Stellung aus der übrigen 



jedes erworbene Stuekc11~6n Nessingdraht einsehmelzen 
und zu Sehmuekstüeken umarbeiten liess. 

Aus Stanleys Angaben ergibt sieh folgendes Bild: 
Vor der Ankunft der ersten Europäer am oberen Zaïre 
verfügten die am Strom lebenden Bevölkerungen sowohl 
über Kupfer wie über Messing, wobei der Anteil des 
Messings den des Kupfers offensiehtlich ~ eit über
traf. Messing war darUber hinaus aueh entsehieden 
begehrter. Aufgrund der Auskünfte, die man Stanley 
gab, sowie seiner eigenen Beobachtungen konnte kein 
Zweifel an der Herkurft des Messings bestehen: es 
war auf dem Handelswege vor der Westküste des Lan
des stromauf ins Landesinnere gelangt. Dabei kann 
zum Zeitpunkt der Reise Stanleys Upoto als der öst
lichste Punkt dieses Handelsnetzes gelten (Stanley 
1878, IV:97f.) 

Aus den Berichten Pechuel-Loesches (1887:257) 
über den Handel an der Loango-Küste zu Beginn der 
70er Jahre des vorigen Jahrhunderts ist bekannt, 
dass Messing für den Handel mit den Bevolkerungen 
des oberen Zaïre von Bedeutung war (4). Neben 
fertigen Messingringen, die den einheimischen 
Kupferringen nachempfunden waren, habe vor allen 
Dingen Messingdraht eine Rolle gespielt: 

Dünnere Messingstäbe,oder Stücken von 3-4 
Millimeter starkem Messingdraht, ca. 60 
Zentimeter lang und 60-80 Gramm schwer 
werden besonders für die Hinterländer am 
oberen Kongo an der Südküste eingeführt. 
England liefert sie (Pechuel-Loesche 1887: 
257) • 

War nach den Angaben der einheimischen Informan
ten des englischen Miss10nars G. Grenfell noch um 
1850 am Pool-Maleb~ (Stanley Pool) kein importiertes 
Messing im Umlauf, sondern aussschliesslich das aus 
den Minen VOD Manyanga stammende einheimische Kupfer 
(Johnston 1908, II:795f.), so konnte sein Landsmann, 
der Missionar W. H. Bentley im Jahre 1881/82 für die 
gleiche Region eine völlig veränderte Situation fest
stellen: "The unit of the local currency was a brass 
rod of one-seventh of an inch in diameter end thirty 
inches long" (Bentley 1900, 1:464). Die von Bentley 
angegebenen Dimensionen der Messingstäbchen ent
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sprechen hinsichtlich aes uurchmessers exakte, 
hinsichtlich der Länge ungefähr den von Puchuel
Loesche genannten Massen. 

Ganz ähnlich wie Bentley schätzte auch Stanley 
(1885a, 1:374) im Dezember 1881 die Messingstäbchen 
ein: "The brass rods are the currency of the country 
beginning from lyumbi ridge, and ending at the upper 
extremity of Uyanzi". Fünf dieser Stäbchen hätten 
zu diesem Zeitpunkt einen englischen Pfund entsprochen. 
Ihre Länge gibt er mit ungefähr 66 cm an, obwohl sie 
aufgrund des exzessiv gehandrabten Kürzens auch eine 
geringere Länge haben könaten (5). Aufgrund einer 
Tagebucheintragung Stanleys vom März 1883 ist eio
deutig belegt, dass Messingstäbchen zu diesem Zeit
punkt zumindest im Bereich der Nahrungsmittelversor
gung alle anderen Zahlungsmittel verdrängt hatten: 

Zwar waren nqch ganze Ballen Zeuge und Kisten 
mit Perlen vorhanden, allein dieselben mussten 
erst gegen Messingstäbe eingetauscht werden, 
ehe man Brot dafür kaufen konnte (Stanley, 
1885b, 1:510) 

Da lediglich noch knapp 800 Messingstäbchen auf der 
Station Leopoldville vorhanden waren, die die Lebens
mittelversorgung der aus 212 Afrikanern und 11 Euro
päern bestehenden Besatzung für drei Tage sicher
steIlten, schickte Stanley eine Abordnung von 32 Mann 
nach Vivi, "urn in Eilmärschen einen Transport mit 
Messingstäben zu holen" (Stanley 1885b, 1:514)(6). 

Im Gegensatz zu den hier angeführten Belegen kommt 
G. Sautter in seiner Monographie De l'Atlantique au 
fleuve Congo (1966, 1:374) zu dem Ergebnis, dass zu 
Beginn der BOer des vorigen Jahrhunderts sowohl für 
die Märkte am Pool-Malebo wie auch für den oberen 
Zaïre das einheimische Kupfer dominierend gewesen 
sein muss: nMais au Stanley Pool et sur Ie Congo, il 
nIest question, dans les textes contemporains de 
l'entreprise coloniale, que du cuivre" (7). 

Nun sprechen allerdings nicht alle der von Sautter 
ausgewerteten zeitgenössischen Texte von einheimischem 
Kupfer. Diese Einschränkung gilt fUr die von ihm 
herangezogenen Belege Stanleys, die er ausnahmslos 
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nach den französischen Ausgaben der entsprechenden 
J.lonographien zi tiert" Im englischen Original der 
entsprechenden Bücher Stanleys heisst es grund
sätzlich brass, wenn die von Sautter benutzten 
franzosischen Ausgaben von cuivre sprechen (8). 
Darüber hinaus wird aus dem im französischen Text 
als fil de laiton originalgetreu übersetzten 
brass wire im Prozess seiner Verarbeitung zu 
Schmuckstücken cuivre - eiD Prozess, der zwar 
sprachlich, nicht jedoch technisch möglich ist 
(siehe das Tshumbiri betreffende Zitat in 
Anm .. 8). 

Die hier beispielhaft erörterte undifferen
zierte Verwendung der Begriffe "Kupfer" und 
IIMessing"legt ganz allgemein die Vermutung nahe, 
dass dieee Begriffe in den französischen Quellen 
häufig synonym verwendet worden sind (9) - dies 
gilt bis heute (10). Die Auffassung Sautters 
über die dominierende Rolle des Kupfers am 
Pool-Malebo und am Zaire zu Beginn der 80er 
Jahre des vorigen Jahrhunderts verliert somit 
erheblich an Gewicht (11). 

Ab 1884 sieht jedoch auch Sautter (1966, 
I: 375), den Berichten Ch. de Chavannes' 

folgend, die alte Kupferwährung am Pool-Malebo 

durch die neue Währungseinheit, den Messingstab 

von 60 cm Länge (12) ersetzt. 

Nach den hier angeführten Belegen werden wir 

aber wohl davon ausgehen können, dass auch 

bereits für die Jahre 1880-1884 alle Trans

aktionen zwischen Afrikanern und Europäern 

am Pool-Malebo über das Medium der Messing

stäbchen abgewickelt worden sind (13). 


Eine gleichermassen eindeutige Aussage wie 
für das Messing wird sich für das einheimische 
Kupfer, dessen einstige Bedeutung alle frühen 
Quellen bezeugen, nicht treffen lassen. Da die 
Europäer in erster Linie ihre eigenen Trans
aktionen mit den Afrikanern beschrieben und ihr 
Einblick in deren interne 
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Handelsgeschäfte begrenzt gewesen sein dürfte~ sind 
wir nicht genau darüber informiert, inwieweit Kupfer 
eventuell noch zu Beginn der 80er Jahre im internen 
Handel - ZG B0 im Elfenbeinhandel am Pool=Malebo = 

von Bedeutung gewesen sein mago Sehr genau wissen 
wir dagegen durch die Angaben Bentleysi dass zu 
einem von ihm nicht näher spezifierten Zeitpunkt aus 
den Minen nordwestlich von Manyanga stammende Kupfer= 
und Bleibarren zum Kauf von Elfenbein am Pool~Malebo 
unbedingt erforderlich waren (14)~ 

Auch Stanley registrierte 1881 bei der Beschrei~ 
bung des früher bedeutenden Marktes von Manyanga die 
einstige Bedeutung des einheimischen Kupfers für den 
Handel mit dem oberen Zaïre~ 

0 •• the great Manyanga market is held inland 
about five miles from the statione 1t was once 
very well attended i but it is not so nOWe •• 
Native copper was also largely for saleG 
Caravans from the coast bound for Stanley 
Pool found here a ready exchange for their 
clothes and beads 9 and purchased copper and 
wire in enormous quantities to suit the 
tastes of the up-river people (Stanley 1885a~ 
1:282) 

Che de Chavannes gibt für die von ihm 1884 in 
Brazzaville gesehenen einheimischen Kupferbarren 
eine Länge von 9 cm und einen Durchmesser von 1 c~ 
an (Sautter 1966, 1~374)o Diese Masse entsprechen 
also ungefähr denen 9 die Bentley genannt hat$ 
Dass die traditionellen einheimischen Kupferbarren 

in den Handelsbeziehungen der Afrikaner untereinander 
am oberen Zaïre zwischen Bolobo und dem späteren 
Nouvelle Anvers noch 1883-1885 eine gewisse Rolle 
spielten i belegen die ~usserungen Coquilhats und des 
zur franzosischen Expedition P. S. de Brazzas gehoren
den A. Dolisie. Letzterer schildert in einem Schreiben 
vom 19. Mai 1885 einen interessanten Handel in Kupfer, 
das in nicht näher definierter "Barren"-Form am Pool= 
Malebo in der Relation 4g1 gegen mitako getauscht 
wurde. Waren diese Kupferbarren sehliesslich in der 
Ubangi-Region angekommen, so betrug die Relation nun= 
mehr 10~1. Der Àutor des Briefes beeilt sieh hinzuzu
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fügen~ dass die Kupferbarren zu diesem Zeitpunkt 

allerdings nicht mehr die am Pool-Malebo üblichen 

Dimensionen hatten (Coquery_Vidrovitch 1969:336) (15)0 

Dolisie macht keinerlei Angaben zur Linge und zum Durch~ 


messer dieser gekürzten Kupferbarren. Lothaire (1907~ 


363) beschreibt für die Zeit um 1890 das traditionelle, 

aus den Kupferminen Manyangas stammende Zahlungsmittel ia 

der Region der SOg9 Bangala-Station folgendermassen: 

"Ces monnaies de cuivre rouge se prisentaient en cylindres 

de la grosseur du petit doigt et longs de 2 à 3 centimètres" 


Aufgrund der Masse und es bei den importierten Messing
stibchen zu beobachtenden üblichen Kürzens wird man sich 
sowohl der von G. Sautter (1966, 1:374) wie auch von 
C. Coquery-Vidrovitch (1969:336, Anm$ 1) implizit ver
tretenen Meinung anschlieesen kannen, dass es sich hier 
um immer kürzer werdende Exemplare einer bestimmten Form 
von Kupferbarren handelt. J$ Vansina (1973:283) hingegen t 
der sich auf die Bericht A. Mahieus stützt 9 iat der 
Ansicht, dass es sich bei den in der Bangala-Region snzu
treffenden Kupferbarren um eine Form gehandelt habe, die 
in dieaen Dimensionen bereits am Pool-Malebo existiert 
habe (16). 

A. Mahieu erwähnt für die BObangi oder Ba-Yanzi der 
Gegend um Bolobo ngêt31è genannte Kupferbarren (siehe 
Anms 16), deren Masse er mit cao 1~2 cm Durchmesser und 
ca. 7.5 cm Länge angibt. Hierbei könnte es sich durch
aus um die vom Pool-Malebo bekanaten Kupferbarren handeln, 
die in der Bolobo-Region bereits 1.5 cm Länge eingebüsst 
hattenG Dass auch Kupferbarren suzessiven Kürzungen 
unterworfen waren 1 wissen wir von Ae Dolisie (Coquery
Vidrovitch 1969~336; siehe oben)$ Es ist ferner auffällig~ 
dass der Durchmesser der von Mahieu für die Bolobo-Region 
erwähnten 7&5 cm langen Kupferbarren denjenigen der nur 
2-3 cm langen entspricht, die Lothaire für den Bereich der 
Bengala-Station überliefert hat. Da Mahieu für die Bolobo
Region nun aber Quaser den 7.5 cm langen Kupferbarren, den 
ngêtêlè, auch solche von 2=3 cm Länge anführt 1 liegt die 
Vermutung nahe, dass er in diesem FalIe die ihm sicher 
bekannten Ausführungen Lotheires für die Bangels-Station 
auf die Region Bolobo übertragen het. 
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Im Gegensatz zu Lothaire, der das traditionelle 
Kupfergeld durch 2-3 cm lange Barren repräsentiert 
sah - die jedoch seit der Ankunft der Europäer durch 
Messingstäbchen ersetz worden seien -, beschreibt 
Coquilhat für die gleiche Region wenige Jahre zuvor 
kleine Kupferringe als das vorherrschende einheimische 
Zahlungsmittel. Die ihm von einheimischen Informanten 
gelieferten Details lessen ein elaboriertes Handels
system erkennen, durch das die dort nicht anstehenden 
Metalle in die Regionen der spätere~ Aequator -und 
Bangala-Station gelangten: 

Les traitants de Lokoléla, d'Irébou et d'Ou-Bangi 
se procurent à Bolobo et chez Tchoumbiri un peu 
d'étoffe européenne, des perles, des fusils à 
pierre, du sel marin, mais surtout des monzanga~ 
lingots de cuivre qui proviennent, dit-on, de 
Manyanga. Une part ie de ces lingots est trans
formée en minkata, petites bagues servant de 
monnaie, ~ •• Le reste de ce cuivre est coulé en 
gros bracelets pour Ie Loulongo, ou encore en 
projectiles pour fusils (Coquilhat 1888:323f.) 

Die minkata genannten kleinen Kupferringe scheinen noch 
urn 1885 in der angesprochenen Region ein bedeutender 
Faktor beim Elfenbeinkauf gewesen zu sein, betrachtet 
man eine von Coquilhat aufgestellte Liste der beim 
Elfenbeinhandel zwischen Afrikanern üblichen Tausch
waren: für einen Zahn von 60-80 Ffund wurden neben 
3-4 Ferlenketten, 30 Kaurimuscheln und einigen 
Kleinigkeiten (lIquelques bibelots"), die nicht näher 
spezifiziert sind i 300-400 minkata gezahlt. Der 
Gegenwert der genannten Objekte wurde von Coquilhat 
(1888:325) auf 40-50 Messingstäbchen geschätzt (17). 

Folgen wir den eingangs erörterten Ausführungen 
Stanleys, so spielte urn 1877 Messing eine bedeutende 
Rolle im Elfenbeinhandel am oberen Zaire~ Dies nun 
steht in einem gewissen Widerspruch zu den soeben 
diskutierten Darlegungen Coquilhats, der in diesem 
Zusammenhang noch für die Jahre 1884/85 auf das 
Kupfer verweist. Da Stanley wie Coquilhat im 
Gegensatz zu vielen anderen Autoren eine eindeutige 
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Unterscheidung zwisc"hen Kupfer und Messing 
treffen 9 müssen wir unterstellen 9 dass ihre 
voneinander abweichenden Aussagen der 
Realität entsprochen haben (18)G Es dürfte 
keinem Zweifel unterliegen~ dass das in den 
Kupferregionen von Manyanga v Mboko=Songo und 
Mindouli anstehende Metall (19) lange vor 
dem importierten Messing in die Gegenden der 
späteren Äquator= bzwo Bangala=Station ge= 
langt war9 Aufgrund der sicherlich etwas 
übertriebenen Aussage Stanleys (1878~IV:4) 
(ilCopper was despised; butbrass wire was gold")
die im Kern jedoch von Coquilhat (zQB® 1888~ 
160) bestätigt wird - kann man davon aus
gehen~ dass dem Messing mit Erscheinen am 
obèren Zaïre der Vorzug vor dem einheimischen 
Kupfer gegeben wurde. Dies wird durch die 
Menge der in den Dörfern an beiden Ufern 
des Zaïre beobachteten Messingschmuckstücke 
belegt ~ 

Coquilhat (1888~160) lussert sieh über 
die Rolle des Messings am oberen Zaïre vor 
der Ankuft der Europäer wie folgtg 

Les indigènes de l'Equateur emploient 
aussi depuis longtemps comme monnaie 
les fils de laiton ou mitakou; mais 9 

avant notre arrivée 9 ceux=ci étaient 
par leur rareté l'équivalent de notre 
monnaie d'orG Répandus par nous en 
nombre considérable, les mitakou ont 
fortement déprécié les minkata. 

Die Feststellung Coquilhats hinsichtlich der 
Seltenheit der Messingstäbchen muss zum 
einen vor dem Hintergrund der ab 1883 massen
haften Verbreitung dieses Metalles gesehen 
werden; zum anderen mag sieh darin jedoch 
lediglich die Tatsache spiegeln 1 dass die 
Messingstibehen in ihrer ursprUnglichen Form 
nur in geringer Zahl erhalten blieben, da 
sie eingeschmolzen und zu Schmuck verar
beitet wurden. Die von Coquilhat ausserdem 
konstatierte starke Entwertung der Kupfer
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ringe (minkata) konnte eine Folge der Bevorzugung 
des Messings sein (20). 

Der ab Mitte 1890 in der unterhalb der Bangala
Station gelegenen Station Monsembe ansässige 
Baptisten-Missionar J. Ho Weeks beschreibt sehr 
eingehend die Herstellung und Menge des dort von 
ihm angetroffenen Messingschmuckes. Die zu diesem 
Zeitpunkt gänzlich untergeordnete Rolle des Kupfers 
wird aus folgendem Zitat deutlich: "Copper (dikulu) 
was known. but I never saw any of it worked~ and 
only little worn as ornaments" (Weeks 1913:90" 
Anms 1). 

II 

Aus den vorstehenden Ausführungen dürfte die rela
tiv grosse Bedeutung, die dem importierten Messing 
bereits in den späten 70er Jahren des vorigen Jahr
hunderts bis auf die Hahe von Upoto am oberen Zaïre 
zukam, hinreichend deutlich geworden seinq Eine in 
jeder Hinsicht neue Phase beginnt dann mit der Nieder
lassung der Agenten der Association Internationale 
du Congo (21), die am oberen Zaïre mit der Gründung 
der Station Equateurville (Aquator-Station) im Jahre 
1883 und der Bangala-Station - während eines Zeit
raumes von wenigstens sechs Monaten etwa 40 Zentner 
Messingstäbchen als angemessen betrachtet wurden (22)~ 

Jener Teil der einheimischen Bevolkerung, der mit 
den Europäern in engeren Kontakt trat j erhielt nunmehr 
für die Lieferung von Nahrungsmitteln wie auch für 
Arbeitsleistungen eine Kompensation in Form von 
Messingstäbchen .. 

Für den Oktober des Jahres 1883 teilt uns Stanley 
(1885a, II:83f.) aus der Umgebung der später~Bangala
Station in mitako ausgedrückte Gegenwerte für einhei
mische Produkte sowie für Xquivalent in englischer 
Währung mit: 
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••• provisions were unusually cheap. Six egge 
were sold for four cowries; ten rolls of cassava 
bread for e brass rod; a large fowl fetched only 
one brass rod; a goat cost only ten or twelve 
rods = 6e. 

Mitte 1885 notierte der mit Grenfell reieende 
C. von Françoie (1888:49) auf der Station Equateur
ville folgende Preise für Lebensmittel: 

Ein Huhn kostete 40 Kaurimuecheln (30 Pfennig), 
5 Techikuangabrote, von denen jedee 5 Pfd. wiegt, 
kosteten eine Meesingetange im Werthe von 13 
Pfennig, und ein groseer Fisch eowie 20 Bananen 
ebenfalle eine Stange. 

Die auf der Aequator-Station beschäftigten 12 Arbeiter 
erhielten zu dieeem Zeitpunkt ale Iohn täglich ein 
Messingstëbchen (23), während die von Coquilhat (1888: 
353) als Soldaten angeworbenen jungen Männer aus der 
Umgebung der Bangala-Station neben Kleidung und Verpfle
gung einen Monatslohn von 45 Messingstäbchen bekamen 
und somit pro Tag einen halben mitako mehr ale die 
Arbeiter der Aequator-Station. 

Eine Kompensation in Messingstäbchen wurde nicht 
nur für Arbeiteleistungen und den Erwerb von Nahrungs
mitteln, sondern auch in solchen Bereichen geleistet, 
in denen aus europäischer Sicht eine materielle Ent
schädigung ungewöhnlich war. So vermerkt Coquilhat 
(1888:177) unter dem Datum des 20. December 1883 nach 
kriegerischen Auseinandersetzungen zwischen den Soldaten 
der Aequator-Station und den Angehörigen einer in näch
ster Umgebung gelegenen Ansiedlung: 
"Le clan d'lkenge a cinq morts et un bleesé ••• Vangele 
donne des indemnités aux familIes des tués, suivant la 
coutume du pays".. Details dieser Entschädigung sind 
von Coquilhat nicht überliefert, jedoch ist auS den 
von E. Boelaert (1952:9) aufgezeichneten Erinnerungen 
des Boongo Antoine bekannt, dass für die fünf Getöteten 
6.000 Messingstäbchen gezahlt worden sind. 

Aus den Angaben Stanleys (1885s, 1:374) wissen wir, 
dass im Jahre 1881 fünf Messingstäbchen mit einer Länge 
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von ca. 66 cm und einem Durchmeaser von 3-4 mm 
dieser Durchmesser blieb auch in der Folgezeit immer 
konstant - einem englischen Pfund (:454g) entsprachen. 
Jedes Stäbchen wog somit ca. 90 g. Die von Coquilhat 
(1888:532) für den Zeitraum 1883/84 angegebene Länge 
betrug 55 cm und deckt sich etwa mit der die von 
François (1888:21), nennt (56 cm). Die Behauptung 
von v. François (1888:21), dass fünf dieser Stäbchen 
einem Pfund entsprochen hätten, dürfte daher nicht 
ganz zutreffend sein: fünf Messingstäbchen dieser 
Länge wogen ca. 375 g = 3/4 Pfund (24). 

Die Angehörigen der oben erwähnten Getoteten er
hielten also eine Kompensation von ca. 900 Pfund 
bzw. 9 Zentner Messing. Stellt man diese Menge den 
ca. 13 Zentnern, die nach Stenleys Schätzungen 1877 
in Form von Schmuck im Besitz Chumbiris waren, gegen
über, so wird deutlich, dass es Jahre regster Handels
tätigkeit bedurft hätte, um eine vergleichbare MetalI
menge auf dem traditionellen Wege zu erwerbena 

Dass sich die genannten Zahlen durchaus im Rahmen 
der für diese Jahre und Regionen an§emessenen Kompen
sation für Totschlag bewegten, bestatigt uns Stanley 
(1885a, 1:525) für Bolobo, wo Auseinandersetzungen 
zwischen seinen Leuten und Einheimischen zwei Tote 
forderten: "The next day the blood-money for the 
murdered menls families was fixed by me at 3000 
brass rods, value in cash here ~ 50". Einen weiteren 
Beleg überliefert E. Dupont (1889:233), nach dessen 
Angaben E. J. Glave 1.000 mitako, deren Wert Dupont 
mit 150 Francs bezifferte, als Kqmpensation für 
einen Getöteten zahlte. 

Messingstäbchen spielten jedoch nicht nur bei der 
Entlohnung von Arbeitsleistungen, der Bezahlung von 
Lebensmitteln und der Entschädigung für Totschlag 
eine dominierende RolIe. Sie steIlten darüber hinaus 
auch den gängigen Gegenwert beim Erwerb des von den 
Europäern am hochsten geschätzten Produktes des 
Landes, dem Elfenbein, dar (25). 



Es wird somit deutlich, dass im Bereich 
Equateurville und der Bangala-Station bereits 
in den Jahren 1883/84 alle Transaktionen 
zwischen Europäern und Afrikanern über das 
Medium des Messingstäbchen, der mitako, ab
gewickelt wurden (26). Daneben drang der 
mitako in relativ kurzer Zeit auch in jene 
Bereiche ein, die lediglich Afrikaner unter
einander berührten. 

Der ab Mitte 1890 auf der unterhalb der 
Bangala-Station am rechten Zaïre-Ufer gele
genen Station Monsembe ansässige Baptisten
Missionar J. H. Weeks (1913:183) beobachtete, 
dass Messingstäbchen auch als Kompensation 
für Dienste, die sich Einheimische unterein
ander bei ihren Gerichtsverhandlungen leis
teten, verwendet wurden (27). Eine ganz 
entsprechende Verwendung der mitako berich
tet Stanley bereits für das Jahr 1883 von 
Bolobo (Stanley 1885a 9 1~524) und 1rebu 
(Stanley 1885a i 11:44). Coquilhat schliess~ 
lich überliefert das gleiche für die Bangala
Station (28). Ausser Kompensationen dieser 
Art entfielen auf jede der streitenden Par
teien Unkosten, die sich am geschätzten 
Streitwert orientierten und ebenfalls in 
Form von Messingstäbchen beglichen wurden(29) 
Messingstäbchen fanden ferner als Buss
zahlungen für Vergehen wie z. Bo E~e-
bruch (30) sowie als Entschädigung für tra
ditionell übliche Dienstleistungen Verwen
dung. Hier wäre z. B. die fachmännische 
Ueberprüfung der Schuld eines der Behexung 
Angeklagten (31) oder die von Spezialisten 
zum Zwecke seiner Zurschaustellung vorge
nommenen Herrichtung eines Toten (32) zu 
nennen. 

Dass es sich bei den von Coquilhat und 
Weeks beobachteten FIllen keineswegs urn 
Phänomene handelte, die auf die ihnen näher 
bekannten Regionen beschränkt waren, belegt 
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die zusammenfessende Beurteilung der Kompensation 
von Dienstleistungen eines Medizinmannes durch den 
amerikanischen Missionar H. Smith (1949:20)~ Smith 
war um die Jahrhundertwende auf der 18 Meilen unter
halb des Zusammenflusses von Zaïre und Ruki gelegenen 
Missionsstation Bolenge tätig. Er schreibt: "Needless 
to say, the witch-doctor gave no free treatments~ 
He charged all he could. The currency was brass rods 
and anklets" (Smith 1949=20). 

Es ist nach dem Vorhergehenden nicht weiter ver
wunderlich, dass Messingstäbchen auch dazu benutzt 
wurden, Personen zu Handlungen zu veranlassen, die 
den lokalen guten Sitten zuwiderliefen (33). Sie 
waren darüber hinaus auch Gegenstand von Krediten. 
In entsprechenden, von Weeks überlieferten Fällen 
überantwortete der Darlehensnehmer dem Darlehens
geber bis zur Rückzahlung der geliehenen Summe 
gleichsam als Kreditsicherheit - einen Verwandten(34)6 
Damit ist das Verwendungsspektrum der Messingsstäbchen 
jedoch keineswegs erschöpft: auch Sklaven konnten 
gegen mitako erworben werden. Weeks (1913:39 Änm.1) 
gibt als Gegenwert für einen männlichen Sklaven den 
Betrag von 600 mitako an; der Preis einer Sklavin 
hingegen habe sich sogar auf 2.500 mitako belaufen. 

Unter dem Einfluss der Missionare gabertdie in der 
Umgebung der Monsembe-Station lebenden Einheimischen 
verschiedene Sitten auf, die traditionell mit der 
Opferung eines oder mehrerer Sklaven verbunden gewesen 
waren. Der Verzicht auf diese Opferung scheint jedoch 
nicht immer vor der Ueberzeugung begleitet gewesen zu 
sein, dass die einst durch die Opferung erhofften 
Konsequenzen nun auch ohne sie einträtena Als Ausweg 
aus diesem Dilemma praktizierten daher einige einen 
Kompromiss, indem sie anstelle des einst g~opferten 
Sklaven nunmehr seinen Gegenwert in mitako den zu be
sänftigenden Mächten darbrachten (35). A. Mahieu, 
der sich um die Jahrhundertwende zum Bau von Telegra
fenleitungen im Etat Indépendant du Congo aufhielt, 
gibt einen interessanten Hinweis auf die .Hengen an 
Hessingstäbchen, die anlässlich der Beerdigung eines 
herEiUsragenden Hannes dem Umlauf ent zogen wurden: 
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IINous "' •• avons vu jeter plusieurs grands 
paniers (de mitako) dans la fosse diun chef 
à liEquateurt! (Mahieu 1923~662).. Es dürfte 
ausser Frage stehen i dass es sich hier um 
die Opferung des materiellen Gegenwertes von 
Sklaven gehandelt hat i da zu diesem Zeit
punkt die traditionelle Beisetzung infolge 
der gänzlich veranderten politischen Situa
tion nicht mehr länger durchgeführt werden 
konnte .. 

Nachdem nun an zahlreichen Beispielen auf
gezeigt werden konnte j dass die Messingstäb
chen in nahezu alle wichtigen Lebensbereiche 
der Einheimischen eingedrungen waren, muss 
abschliessend eine Ausnahme von dieser all. 
gemeinen Tendenz angesprochen werden. Bei 
der in der U!gebung der Monsembe-Station 
lebenden Bevolkerung gab es nach Weeks 
(1913~123) einen Bereich, in dem die Ver
wendung von mitako ausdrücklich ausge
schlossen war~ 

A free man marrying a free woman 
will have to give her father or 
family two male and two female 
slaves, and neither brass rods nor 
barter goods will be taken in lieu 
of them .. 

Zusammenfassend lesst sich feststellen, 
dass mit der 1883 erfolgten Gründung der 
Station Equateurville Messing in bisher un~ 
bekannten Ausmassen in die Regionen des 
oberen Zalre fliesst~ Dort findet es in 
kürzester Zeit Eingang in alle die Bereiche, 
an denen sowohl Europäer als auch Einheimische 
teilhaben. Es gibt darüber hinaus aber auch 
eine grosse Zahl von Belegen, aus denen her= 
vorgeht, dass auch jene Bereiche, die nur die 
Beziehungen der Eirtheimischen selbst betrafen, 
den mitako keineswegs verschlossen blieben .. 
Diese allgemeine Tendenz der Durchdringung 
zahlreicher Lebensbereiche mit dem aus Europa 
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importierten MetelI konnte nur sin Gegenbeispiel~ 
das uns der englische Missionar Weeks überliefert 
hat~ gegenübergestellt werden. Wenn wir fest
steIlten, dass es zwei grosse Sphlren sind 9 in die 
die Messingstäbchen Eingang fin den ~ Interaktionen 
zwischen Europäern und Afrikanern einerseits und 
solchen'l die nur Afrikaner betreffen andererseits ~ç 
so ist damit auch zugleich die zeitliche Paralleli. 
tät dieser beiden Vorgänge impliziert~ die zeitge= 
nossischen Quellen lassen sieh kaum anders inter= 
pretieren. 

111 

Welche Mengen von Messing (36) sieh in den den 
europäischen Niederlassungen (Staatsposten, Missions~ 
stationen~ Handelsniederlassungen) benachbarten Ort= 
schaften im Umlauf befanden~ zeigen zwei Ereignisse 
aus der unmittelbaren Umgebung Equateurvilles. 
Naeh Auseinandersetzungen zwischen Einheimischen und 
Vertretern des Etat Indépendant du Congo wurden von 
letzteren im Juli 1889 annähernd 100 Hütten in Wangata 
und Bolenge zerstört.. Der europäische chef de poste 
von Wangata wurde daraufhin von seinen Vorgesetzten 
u~ a~ zu einer Busszahlung in Form von 50000 mitako 
verurteilt (Lagergren 1970~97)" Wenige Jahre später 
wurden bei einem Zwischenfall in dem in der Nähe 
gelegenen Inganda die Dorfbewohner u~ a~ zur Zahlung 
von 4~000 mitako veranlasst g um die Freilassung ihres 
von Vertretern des Etet Indépendant festgenommenen 
Chefs zu erlangen (Lagergren 1970&131) 

Nach den Angaben Lothaires (1907:363) sollen die 
mitako in Höhe der Bengals-Station urn 1890 noch eine 
Länge von ungefähr 50 em eufgewiesen habenQ Den Aus
sagen von Weeks (1913:39 Anm~ 1) zufolge j die sich 
auf die gleiche Region und Zeit beziehen 9 betrug die 
Norm jedoch lediglieh ce. 38 Cme Der franzosische 
Missionar O. L. Allaire (1910g83) nennt fUr die Zeit 
um 1890 eine Länge von 40 cm im Bereich von Equateur
vilIe. Er bestätigt damit eher die ~~gaben von Weeks 
als die von Lothaire. Die Kosten eines solchen 
mitako von 3-4 mm Durchmesser beziffert Allaire auf 
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ungefähr 12 Centimes, und er fügt hinzu, dass 
"100 Franken dieses Geldes" ein Gewicht von 
wenigstens 50 kg hätten (Allaire 1910:83,61). 
Bei einem Preis von 12 Centimes pro mitako 
entfielen auf 100 Franken somit cao 833 
mitako, wobei der einzelne mitako von 40 cm 
Länge ungefähr 60 g Gewicht gehabt hätte 
(60 g x 833 .= 49.980 g = 50 kg) (37). 

Nehmen wir die Länge eines Messingstäb
chens - wie von Allaire angegeben - mit 
40 cm und das Gewicht - wie errechnet - mit 
60 g an, 150 können wir die ungefähre Menge 
des Metalls, das in den ge rade angesprochen
en Fällen den Besitzer wechselte, ermitteln. 
In Wangata musste der chef de poste ein 
Bussgeld in Höhe von 5.000 mitako, also etwa 
300 kg Messing entrichten. In Inganda hin
gegen hatte die einheimische Bevölkerung 
4000 mi tako t also etwa 240 kg ~Iessing für 
die Freilassung ihres Chefs.aufzubringen. 

Wenn wir davon eusgehen, dasa mit ~er 
ab 1883 erfolgten dauerhaften Niederlassung 
der Europäer in den uns hier interessieren
den Regionen ein Messingstäbchen von knapp 
60 cm (Coquilhat: 55 cm, v. François:56cm) 
in Umlauf kam und dass die Länge entsprech
ender Stäbchen gegen 1890 in der gleichen 
Region nur noch 40 cm (Allaire) bzw .. 38 cm 
(Weeks) betrugA 150 bedeutet dies, dass das 
übliche Mass für Messingstäbchen in einem 
nur etwa zehn Jahre umfassenden Zeitraum urn 
ca. ein Drittel reduziert worden ist. Dass 
das Kürzen der Stäbchen nach Stanleys Aus
sagen am Pool-Malebo "exzessiv lt gehandhabt 
wurde, ist bereits oben angesprochen worden. 
Dies bestätigt auch der Baptisten-Missionar 
W. H. Bentley, der zudem auch über die Ver
wendung des 150 erlangten Metalls berichtet: 
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The unit of the local currency was a braes rod 
one - seventh of an inch in diameter and thirty 
inches long; thES; were cut up and cast by the 
local blacksmiths into anklets, bracelets, 
necklets, and huge brass collars for the women, 
meny of which weigh 20 lb (Bentley 1900, 1:464). 

Diese auf die Jahre 1881/82 bezogenen Beobachtungen 
Bentleys betrafen den Bereich des Pool-Malebo, eines 
zu dieser Zeit immerhin bedeutenden Handelsplatzes. 
Im darauffolgenden Jahrzehnt nahm das Kürzen auch am 
unteren Zaïre solche Ausmasse an, dass der gleiche 
Autor sich über das im Jahre 1894 nur noch 25 cm 
lange Messingstäbchen zu folgender Bemerkung veran
lasst sah: "The local currency must change, for the 
rod is reduced to en absurdity" (Bentley 1900, 
11:398) (38). 

In Anbetracht dieser Erkenntnis sowie der kurz
fristigen Zurückdrängung des mitako als Zahlungs
mittel durch die beim Bau der Eisenbahn in bisher 
unbekannten Mengen in Umlauf gesetzten Francs, ver
suchte Bentley, sieh der mitako zu entledigen. 
Die im Besitz der Kirche befindlichen Messing
stäbehen wurden auf die ortsübliche Länge gekürzt 
(39) und jeweils zehn von ihnen zu einem Preis von 
einem Franc verkeuft. Dieser Verkauf ging naeh 
Bentley (1900, 11:398) nur langsam voran; dennoeh 
muss der Bedarf gross genug gewesen sein, da es ihm 
gelang, 10.000 mitako abzusetzen. 

Von A. Mahieu (0. J.: 38) wissen wir, dass auf 
dem Karkt von Bolobo im Dezember 1898 innerhalb 
weniger Stunden 10.000 mitako den Besitzer wech
selten (40). 

Anhand eines weiteren Beispiels soll illustriert 
werden, welehe Messingmengen durch regelmässig ge
tltigte Transaktionen zwischen Europlern und Afri
kanern ins Land flossen. Irebu hatte im Sommer 
1908 einen monatliehen Bedarf an 80.000 kg }îaniok
broten, urn die Versorgung seiner dort in einem 
Ausbildungslager befindliehen Soldaten, des 
Stationspersonals sowie der Sehiffsbesatzungen 
sicherzustellen. Diese Brote wurden als Steuer
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zahlungen in natura von den Bewohnern der 
umliegenden Dörfer erhoben und zwar 24 kg 
pro Monat und Steuerzahleró Obwohl als 
"Steuer" deklariert, wurden diese Lebens
mittellieferungen in mitako entgolten~ 
je 3 kg Maniokbrot wurden mit einem mitsko 
bezahlt (VOl d" Linden 1910~69fo)o 
Der monatliche Gegenwert der konsumierten 
Maniokbrote belief sich somit auf 260666 
mitskoo Dies entspricht einer Menge von 
cao 464 kg Messing pro Monat (41)0 

Die Verhältnisse im ehemaligen Coquil= 
hstville waren ähnlich gelagert~ nur wurden 
hier 2~5 kg Maniokbrot mit einem mita~ 
bezahlto Ueber die notwendigen Lebensmit
telmengen zur Sicherstellung der Versorgung 
dieser bedeutenden Station teilt Fa VQ do 
Linden jedoch nichts mito Dagegen erfah= 
ren wir 9 dass im benachbarten bottilnischen 
Garten von Eala zu diesem Zeitpunkt unge= 
fähr 300 Arbeiter beschäftigt waren. die 
SUBser einer täglichen Ration einen Lohn 
im Gegenwert von drei Francs erhielten~ 
der ebenfalls in mitako gezahlt wurdeG Da 
dem mtako du diesem Zeitpunkt ein offi
zielIer Wert von 5 Centimes zugemessen 
wurde~ erhielten die Arbeiter von Eala 
monatlich 180000 mitako Unter den obeno 

genannten Annahmen entspricht dies einer 
Messingmenge von etwa 312 kg (42)ó 

Diese Beispiele mogen genügen, urn deut= 
lich zu machen 9 dass ab 1883 in immer stär= 
kerem Masse Messing in das Land floss 9 

wobei die am oberen Zaïre operierenden 
Handelsgesellschaften hier vollig ausser 
Betracht gelassen wurden (43)G 

Wie am Pool-Malebo und am unteren Zaire 
diente das durch stetiges Kûrzen der Mes
singstäbchen gewonnene Metall auch in den 
Regionen der Aequator- und Bangala-Station 
in erster Linie zur Anfertigung von Schmuck= 
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stückene Die Herstellung von Messingringen aller 
Grassen aus mitako durch die einheimischen Schmiede 
beschreibt Weeks (1913~89f.) im Detail. Die kosten
lose Beschaffung des begehrten Metalles ging nach 
seinen Beobachtungen folgendermassen vor sich~ 

The currency of the country was the brass rod 9 

and the rods were also used for their brass 
workG The brass-worker would collect as many 
rods as possible i and cut from half an inch to 
one inch off each rod i and thus get his material 
for nothing (Weeks 1913~91) (44)$ 

Die für den Etat Indépendant du Congo im August 
1887 geprägten Kupfermünzen wiesen in der Mitte ein 
Durchbohrung aufG Bei der Meldung dieser Münzprägung 
gibt das Mouvement Géographique für den Vorgang fol
gende Erklärung~ 

Le trou circulaire dont les pièces de cuivre 
sont perforées est destiné à permettre aux in
digènes de faire de leur monnaie ce qu1ils 
font actuellement de leurs fil de laiton ou de 
leurs perles: des colliers et-des bracelets 
(Anonymus 1887)" 

Auch diese Passage liefert also einen eindeutigen 
Beleg für die allgemein praktizierte Weiterverarbei 
tung des Messingstäbcheno Dies wird im übrigen sogar 
noch für das Jahr 1920 durch A. ThG Gutersohn von der 
Mission Mill=Hill berichtet. Dort steIlten einheimische 
Schmiede aus eingeschmolzenen mitako Schmuckstück~ 
bis zu 10 kg Gewicht her (45). 

Aus den Quellen entsteht der Eindruck~ dass die 
Möglichkeit i in den Besitz des begehrten Metalles zu 
kommen~ bereits Anreiz genug war, die Staatsposten 
mit Lebensmitteln zu beliefern. Dieser Eindruck 
bedarf jedoch einer gewissen Relativierungo So war 
im Sommer 1908 die Versorgung der Bangala=Station 
trotz der in natura zu entrichtenden Steuern der 
lokalen Bevölkerung SO schwierig geworden~ dass man 
mit dem Gedanken spielte~ einen Nahrungsmittelmarkt 
ins Leben zu rufen i auf dem die Arbeiter und Soldaten 
die notwendigen Lebensmittel selbst erwerben sollten. 
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Man sah jedoeh einen gewissen 'WJiderstand 
der betroffenen Bevölkerung voraus, den 
F. v. d. Linden (1910:85) so kommentierte: 

••• mais, pour amener les Gombes à 
échanger leurs produits contre des 
mitakos, il serait indispensable d'en
voyer chez eux des soldats qui oceupe
raient leur pays pendant quelques mois 
et leur inspireraient le sentiment de 
la force de~'Etat. 

Spielten die Messingstäbchen nach 
Coquilhat aueh schon lange vor der Nieder
lassung der ersten Europäer in der Aequa
tor-Region als Zahlungsmittel eine gewisse 
Rolle, so wird man sich wohl doch der von 
Weeks vertretenen Meinung ansehliessen müs
sen, dass sie in erster Linie ihres Metall
wertes wegen begehrt waren (46). Aus dieser 
Perspektive erklärt sieh dann auch die 
Behauptung des Dorfehefs von Mongwele im 
Bangala-Distrikt, dass man vor der Ankunft 
Stanleys keine mitako gekannt habe~ Jener 
Chef hatte offensiehtlich - der Wortlaut 
der von lothaire (1907:367) wiedergegebenen 
Aussage macht dies aueh ganz deutlieh (47)
den fJährungscharakter der mitako vor Augen 
gehabt. Denn das Netall Nessing selbst war 
ja - vermutlieh vor allem aueh in Form von 
Messingdraht - zum Zeitpunkt der Ankunft 
Stanleys am oberen Zaïre bereits bekannt und 
überdies in bemerkenswerten Mengen zu Schmuck 
verarbeitet worden. 

Trotz der zunäehst dominierenden Rolle 
seines l-ietallwertes erlangte oer mitako 
schon frühzeitig seine Bedeutung als Reeh
nungsein~eit und Wertmesser (Lothaire 
1907:363f.; Weeks 1909:421; Engels 1912:36). 
Der Versueh Lothaires, in seiner Eigenschaft 
als Kommissar des Bangala-Distriktes 1892 
geprägtes Geld einzuführen, gelang ohne jede 
Schwierigkeit. Aufgrund der geringen Menge 
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der in Umlauf gesetzten MUnzen blieb dies langfristig 
gesehen jedoch ohne jede Bedeutung (Lothaire 1907:365
69) • 

Das von Einheimischen ausdrUcklich vorgetragene 
Verlangen nach geprägtem Geld anstelle der mitako ist 
fUr den Sommer 1908 durch Fa v~ d. Linden belegt~ 
Ihm war in Irebu mitgeteilt worden, dass die Dorf
chefs "seit einiger Zeit" die EinfUhrung geprägten 
Geldes wUnschtene Als Grund hierfür nannte man ihm 
das Verlangen der einheimischen Bevolkerung nach 
europäischem Bier sowie nach denjenigen Waren~ die 
sich in den Magazinen des Staates befanden (Ve d. 
Linden 1910g69f~). Wesentlicher als diese Gründe 
scheint jedoch das Bestreben gewesen zu sein, die von 
den weissen Autoritäten auferlegten Steuern in kongo= 
lesischen Francs statt in Nahrungsmitteln zu entrich= 
ten~ Geprägtes Geld war am oberen Zaire jedoch so 
knapPi dass dafUr bereits ein schwarzer Markt ent= 
standen war, wie aus einem Brief aus dieser Region 
deutlich wird~ 

~ao au commencement du mois, c'est-à-dire au 
moment du payement de liimpat~ on peut obtenir i 
pour 1 francs congolais, de 60 à 80 mitakos, 
dont valeur nominale diéchange est de 5 centimes 
pièce~ ce qui prouve encore combien Ie numéraire 
est demandé (Anonymus 1909a)0 

Nach der EinfUhrung geprägten Geldes am Lomami durch 
die dort operierende Handelsgesellschaft Compagnie du 
Lomami zeigt sich dasselbe Phänomen wie in der Aequa
torregion~ die Bevölkerung versuchte~ die ihnen aufer= 
legten und in Form von Nahrungsmittellieferungen zu 
erbringenden Steuern in geprägtem Geld zu bezahlen (48). 

Da der Etat Indépendant du Congo im November 1908 
von Belgien als Kolonie Ubernommen wurde~ kann festge= 
halten werden, dass sich während der Dauer seiner 
Existenz keinerlei ernsthafte Bestrebungen erkennen 
lassen, die als Quasi-Währung benutzten mitako durch 
geprägtes Geld am oberen Zaïre zu ersetzen (49) = 

diese Aufgabe blieb der belgischen Kolonialverwaltung 
vorbehalten~ Sie sollte bis zur Einbeziehung des ge
samten Landes noch Jahrzehnte dauern (50). 



IV 


Wenden wir uns abschliessend noch dem eu
ropäischen Geldwert zu, der dem mitako zuge~ 
messen wurde i so lassen sich zwei Phasen 
voneinander unterscheidenG Die erste wird 
mit den entsprechenden europäischen Quelllen 
aus der zweiten Hälfte des 19~ Jahrhunderts 
greifbar; sie endete 9 als am 300 Juli 1886 
eine Anweisung an alle Staatsbeamten erging 9 

den in Gebrauch befindlichen Messingstäbchen 
eine einheitlichen Wert von 15 Centimes zu
zumesseno Die damit eingeleitete zweite 
Phase dauerte bis zur formellen Auflösung 
des Etat Indépendant im Jahre 19080 

Der demmtako während der ersten Phase 
zugemessene Geldwert lässt sich in einigen 
Fällen aus den frühen Quellen erschliessena 
So berichtet Stanley (1885a 9 I~383)i dass 
es ihm im April 1882 am Pool-Malebo gelang, 
eine bestimmte Menge Elfenbeines für 2a438 
Messingstäbchen 9 deren Wert in England 
~ 16~ 4s@ 8d. betrug i zu erwerbenQ Der 
Gegenwert eines mitako betrug somit 10 6do 
Ein weiterer Kauf erfolgte mit 18864 
Messingstäbchen, deren Gegenwert er mit 
~ 7a 1560 4dQ angibt (Stanley 1885a 9 Ig383)~ 
Dem ~tako wird in diesem Fall ein Aequiva
lent von lediglich 1d~ zugemessen~ 

Da beide Transaktionen zu gleicher Zeit 
und am gleichen Ort stattfanden und Stanley 
keinerlei Hinweis auf etwaige Preisdiffe
renzen bei der Anschaffung der Messing
stäbchen gibt 9 ist der Unterschied von 
00 6 do pro mitako nicht zu erklären - es 
sei denn, man unterstellte Messingstäbchen 
verschiedener Länge 9 für die es allerdings 
keinerlei Anhaltspunkte gibte Eine dritte 
~~gabe Stanleys für das gleiche Jahr (1882)~ 
den gleichen Ort und das gleiche Vorkommnis 
fügt eine weitere Relation hinzu: nunmehr 
hätten 11 Messingstäbchen 1se 4da entsprochen 
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(Stanley 1885a, 1:384), also in mitako einem Wert 
van 1. 45d .. 

Für den Mai 1883 nennt Stanley (1885a, Ig524~525) 
im Zusammenhang kriegerischer Auseinandersetzungen in 
Bolobo weitere Relationen zwischen ~aglischem Pfund 
Sterling und mitako: "Ibaka first demanded his fee, 
120 brass rods - f, 3"; und fernerg """ .. the blood
money was fixed by me at 3000 brass rods i value in 
cash here f, 50". Im ersten FalIe entspricht dem 
Wert eines mitako als ein Gegenwert von 6d., im 
zweiten hingegen lediglich ein solcher van 4d, Bei 
Auseinandersetzungen im September des gleichen Jahres 
am gleichen Ort gibt Stanley den Wert van 600 mitako 
mit f, 15 anj eine Summe j die der Bewertung eines 
mitako mit wiederum 6d~ gleichkommt~ 

Nach den Angaben Stanleys müssen wir also an einem 
Ort zu etwa der gleichen Zeit Schwankungen der Wert= 
relation mitako zu einem Pfund Sterling von 0" 6d. 
(Pool-Malebo) und 2d. (Bolabo) konstatiereno Zwischen 
diesen beiden Orten schwankte der Geldwert bis zu 5d. 
pro mitako in den Jahren 1882/83G Eine Erklärung für 
die 5de betragende Differenz pro mitako zwischen Pool= 
Maleba und Bolobo liefert uns Stanley selbst i wenn er 
an anderer Stelle beiläufig = es geht urn Holzankauf 
bei der Erkundung des Mfini im Mai 1882 - schreibt~ 
IIOur fuel cost us 100 brass rods, which at this 
distance were worth sixpence each" (Stanley 1885a j 

I:429)~ Und nur wenige Zeilen später rechnet er 
ganz entsprechend vier Messingstäbchen den Gegenwert 
von 2s .. zu. Anhand dieser Angabe für das Jahr 1882 
wird deutlich 9 dass die Differenz von bis zu 5do 
zwischen Pool-Malebo (1882) und Bolobo (1883) ledig
lich auf eine van Stanley durchgeführte Bewertung der 
Kaufkraft des mi tako zurückzuführen ist. Mi t dieser 
aus Stanleys eigenen Aussagen gewonnenen Interpreta= 
tion lässt sich jedach nicht die Differenz der Wert
relationen am Pool-Malebo irn Jahre 1882 und innerhalb 
Balabos irn Mai 1883 erklären. Diese Unstimrnigkeit in 
den Angaben Stanleys bleibt ungelost$ 

• 
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Bei den fOr Pool-Malebo angegebenen Rela

tionen zwisehen englisehem Pfund Sterling 
und mltako handelt es sieh vermutlieh um den 
EinksuÎspreis des Metalles in Europae Die 
Einsehätzung der Kaufkraft pro mitako - 6d. 
in Bolobo -, d~rfte sieh an der Situation im 
Bereieh des Pool-Malebo orientiert haben~ 

Aueh fOr weiter stromauf gelegene Regionen 
liegen uns entspreehende Wertrelationen voro 
So beriehtet Stanley (1885a, II~83f$) aue der 
Umgebung der späteren Bangala-Station fOr den 
Oktober 1883 folgendee: " •• " a goat eost onl,. 
ten or twelve rods = 6s,," Legen wir 12 
Messingstäbehen zugrunde, so ist der mitako 
aueh hier mit 6de bewertet worden; legen wir 
jedoeh lediglieh 10 mitako zugrunde, so er
höht sieh der Gegenwert auf 7e 2dQ AD diesem 
Beispiel wird besonders deutlieh,dass wir bei 
all diesen Angaben keine exakt ermittelten 
und in sieh aueh im Detail stimmigen Werte 
erwarten dOrfen~ Die spezifisehe Art dieser 
Angaben bringt es mit sieh, dass es sieh bei 
ihnen meist um ad hoc getroffene Sehätzungen 
handelt, um Bewertungen also~ die keinem all~ 
gemein gOltigen System entsprangen, und die 
daher bisweilen aueh eine innere Konsistenz 
vermissen lassene So misst Stanley dem 
mltako in den Gegenden oberhalb des Pool
Malebo i n den meisten Fällen eine Kaufkraft 
von 6d9 zu - dabei müssen wir naeh den Beob
aehtungen Coquilhate im Jahre 1883 fOr den 
Bereieh zwisehen Bolobo und der Aequator 
bzw. Bangala-Station mit einem beträeht
liehen Kaufkraftund~rsehied gerade fOr 
Nahrungsmittel reehnen (51). Coquilhat 
selbst gibt den Gegenwert einee Messing
stäbchens bei Elfenbeinkäufen im Jahre 1885 
mit Oe25 Francs an, worin ausser dem An
sehaffungspreis aueh die Transportkosten 
enthalten sind (52). 
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Für den Zeitraum 1883~b5 sind uns von den Teil 

nehmer der von Po S~ de Brazza geleiteten fran
zosischen Expedition ebenfalls Angaben zum Gegen
wert eines mitako überliefert i die jedoch nur schwer 
miteinander zu vereinbaren sind~ So nennt Ponel 
Mitte 1885 für das am Alima im Landesinneren gele~ 
gene Pombo diverse Preise, bei denen er den mitako 
mit 1Q25 Francs ansetzt (Coquery-Vidrovitch 1969~ 
315). G. Pradier hingegen 1 der sich seinerseits 
auf die Berichte von Decazes stützt, gibt für 
Brazzaville den Gegenwert von 0.25 Francs pro mitako 
ane Wie bei Coquilhat sind Transportkosten darin 
bereits eingeschlossen (Coquery-Vidrovotch 1969: 
462 j 470)$ Ebenfalls für das Jahr 1885 nennt Sautter 
(1966, I: 278),der sich auf die Berichte von E. 
Froment bezieht, eine Relation von 0~25 Francs pro 
mitakoe Der von Ponel angegebene Gegenwert von 1025 
Francs pro mitako fällt im Vergleich zu allen anderen 
uns bekannten Wertrelationen so extrem aus, dass ihm 
wohl wenig Vertrauen entgegengebracht werden kanna 

Ebenfalls für den Spätsommer 1885 beziffert C$ VO 

François den Gegenwert e~nes Messingstäbchens mit 
o~ 13 Mark0 Diese Relation legt er - im Gegensatz 
zu Stanley sowohl den Preisen am Pool-Malebo wie 
auch denen auf der Aequator-Station zugrunde (von 
François 1888~7, 21~49)~ Die ortlich bedingten 
Unterschiede in Länge und Kaufkraft der Messing~ 
stäbchen werden von ihm dabei nicht berücksichtigto 

Hinsichtlich des Geldwertes 9 der demmitako während 
der sogs ersten Phase in den Regionen der Aequator= 
und Bangala-Station zugemessen wurde~ ergibt sich zu= 
sammenfassend folgendes Bild~ Die von Stanley genann~ 
ten Relationen von 6-7.2do pro mitako beziehen sich 
offenbar auf eine von ihm vorgenommene Einschätzung 
der jeweiligen Kaufkrafto Der Gegenwert VOn 0.25 
Francs pro mitak0 1 den Coquilhat anführt~ dürfte den 
Selbstkostenpreis einschliesslich der von ihm ge
schätzten zusätzlichen Kosten bis zur Ankunft am 
oberen Zaïre wiedergebeno C. Ve François hingegen 
überliefert uns anscheinend ebenfalls einen Einkaufs
preis~ von dem wir jedoch nicht wissen, ob er sich 
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auf die kürzere oder langere Variante des 
mitako bezieht (53)c 

Mit der Festsetzung eines offiziellen 
Gegenwertes beginnt im Jahre 1886 die sogo 
zwei te Phase ~ 

Dès 1886, les agents de lqEtat Indé= 
pendant du Congo reçurent donc pour 
instructions diutiliser les "mitakos" 
en fil de laiton et de leur attribuer 
une valeur fixe (15 centimes)(Wertz 
o<tJ~~576) (54) 

Nominell belief sich der Wert eines mitako 
auf der Bangala=Station noch im Jahre 1892 
auf 15 Centime&~ während er nach den Änga= 
ben des àamaligen Distrikt-Kommissars 
Lothaire (1907~365) nach Abzug aller Un= 
kosten jedoch lediglich 10 Centimes wert war~ 
Wie weiter oben bereits angesprochen i bezif~ 

ferte der franz8sische Missionar O. L~ Allaire 
zu Anfang der 90er Jahre den Gegenwert eines 
mitako in den hier interessierenden Regionen 
auf 12 Centimes~ Der unbekannte Autor einer 
Notiz im Mouvement Géographique vom 20. Mai 
1888 erkennt dem mitako dagegen nur ein 
Aequivalent von 6 Centimes zu (55)~ 

Der ab Mi tte 1890 auf der l-1onsembe=Station 
ansassige Missionar Weeks überliefert eben= 
falls unterschiedliche Aequivalente fûr den 
mitako. In der Mitte des Jahres 1890 hätten 
200 Messingstäbchen einem Gegenwert von 7sn 
entsprochen, auf einen mitako entfielen somit 
OG4d. bZWG ungefähr 4 Centimeso An anderer 
Stelle beziffert er den Preis eines Messing
stäbchens mit 1 1/2dG1 was etwa 15 Centimes 
entsprechen würde (Weeks 1909~111i117)$ 
Einer Entschädigung in Höhe von 600 Messing
stäbchen gibt er einen Gegenwert von 39s. 
(Weeks 1913:126)9 während er andererseits 
den Preis eines männlichen Sklaven mit 600
700 mitako, die einem Wert von ~ 2 bis L 207s 
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entsprochen hitten, überl~efert (Weeks 1909g121). 
Im letzten Fall würde auf den mitako also ein Wert 
von 0.78d. entfallen, ein Betrag~ der etwa 8 Centimes 
entsprlche (56) .. 

Diese von Weeks überlieferten unterschiedlichen 
Werte des mitako lassen sich aufgrund unserer bishe
rigen Einsichten relativ leicht erkllren& Der von 
Weeks zum Zeitpunkt seiner Niederlassung in Monsembe 
genannten Wert von Oa4dQ pro mitako repräsentierte 
den Selbstkostenpreis. Die weiteren, zwischen 0.7dQ 
und 0.8de schwankenden Werte spiegeln hingegen die 
Kaufkraft wider, die Weeks dem mitako zumass (57)0 
Der von Weeks einmal genannte Gegenwert von 1 1/2d. 
pro mitako dürfte sich auf den offiziell festgesetz
ten Wert von 15 Centimes beziehen. Der Kaufkraftwert 
des mitako in Höhe von 0~8d. ist nicht allzu weit von 
Lothaires Schltzwert von 10 Centimes entfernt. 

Wlhrend sich die bisher genannten Zahlen auf einen 
mitako von 28-40 cm Llnge beziehen, gibt A. Van 
Iseghem (1924:94) den Gegenwert eines mitako von etwa 
12 cm am unteren Zatre urn die Kitte des Jahres 1896 
mit 5 Centimes an (58). 

Der von offizieller Seite für den mitako errechnete 
Selbstkostenpreis geht aus einem Rundschreiben des 
stellvertretenden Generalgouverneurs vom 28. November 
1901 hervor. Er belief sich tei einer Llnge von je
weils 28 cm bei der Kategorie Nr6 9A auf 9.5, bei 
Nr. 10A auf 8 und bei Nr. 12A auf 6 Centimes. Die 
genannten Kategorien beziehen sich wahrscheinlich 
auf unterschiedlich starken Messingdraht (59). Es 
lässt sich jedoch nicht gänzlich eusschliessen~ dass 
die Preisunterschiede auf Unkosten zurückzuführen 
sind. die auf Differenzen zwischen Brutto= und 
Nettogewicht der verschiedenen handelsüblichen 
Messingdraht=Pakete basierten (vgle dazu Pourbaix 
1896g211). 

Das genannte Rundschreiben des stellvertretenden 
Generalgouverneurs enthält auch genaue Anweisungen 
darüber~ wie die Staatsagenten bei der Bewertung 
solcher mitako~ die von der Standardlänge von 28 ém 
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abwichen, vorzugehen haben~ 

Lorsque d~autres longueurs seront 
mises en usage, Ie prix de revient 
siétablira par une simple propor
tiono Ce sont ces prix réels qui 
doivent entrer en ligne de compte 
quand on échange des mitako contre 
l'argent ou lorsqu'on les donne en 
paiement aux soldats ou aux travail
leurs (zit. nach Mahieu ooJo:59f.)G 

In einem aus dem Jahre 1906 stammenden 
Muster eines Arbeitsvertrages werden 28 
mitako der Kategorie Nr$ 9A (28 cm lang) 
mit 3 Francs gleichgesetzt (Wahis 1907: 
23 Anm. 1) (60) .. FUr einen mitako ergibt :~. 
sich also der Gegenwert von 10.7 Centimes. 
Der Selbstkostenpreis eines solchen mitako 
betrug jedoch nur - wie wir aus dem zitier
ten Rundschreiben wissen = 9.5 Centimes. 
Auch in diesem FalIe müssen wir also wieder 
feststellen i dass es auf der Basis der zur 
Verfügung stehenden Quellen nicht moglich 
ist i dem mitako klar fixierte Aequivalen
zwerte zuzuordnen~ Di~wird auch aus dem 
folgenden Beispiel sehr deutlich. 

FUr das Jahr 1900 errechnete Mahieu 
(0. J~~ 60) anhand einer Preisliste fUr 
Textilien g die fUr jeden in Franc ausge
drückten Wert als Aequivalent in mitako 
angibt 9 einen durchschnittlichen Wert von 
5 Centimes fUr den mitako. Ein entsprech
ender Wert wurde dem Messingstäbchen noch 
1908 bei der Bezahlung von Lebensmittel
lieferungen zugemassen (vo d .. Linden 1910~ 
69fo)o Stellt man in dieser Preisliste je
doch die Relationen zwischen den einzelnen 
Positionen her~ 80 ergibt sich 9 dass der Wert 
des mitako zwischen 3~9 und 7.3 Centimes 
schwankt (Mahieu o. J.: 60) (61). Die 
Erklärung dieses zunächst zitierten Rund
schreiben des stellvertretenden General
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Gouverneurs vom 28. November 1901, in dem es heisst~ 

Les échanges de mitako contre des étoffes ou 
d'autres articles que les natifs viennent se 
procurer dans nos magasins, se font à des taux 
conventionnels ou le marché est réglé par une 
question d'offre et de demande (zit. nach 
Mahieu Oe J.~ 60). 

Konkret ausgedrückt, besagt diese Anweisung alS0 9 dass 
aufgrund der Nachfrage nach einem bestimmten Produkt 
(hierg verschiedene Sorten van Stoffen) für den Waren= 
gegenwert eines Franc eine unterschiedliche Anzahl von 
Messingstäbchen zu zahlen war. 

Fassen wir unsere Ausführungen über die Relationen 
zwischen mitako und europäischen Währungen zusammen, 
so ergibt sich folgendes Bild: Für die Zeit bis zum 
30. Juli 1886 repräsentieren die in europäischen 
Währungen ausgedrückten Gegenwerte des mitako offenbar 
entweder den Selbstkostenpreis des Metalls in Europa 
oder den Selbstkostenpreis einschliesslich aller Neben
kosten (Transport etc.) oder aber den jeweiligen ge
schätzten KaufkraftgegenwertG Diese hier herausge
arbeiteten drei Möglichkeiten lassen sich auch noch 
für die Zeit nach dem 30. Juli 1886, als die mitako 
per Dekret gleichsam zur offiziellen Währung des 
Etat Indépendant du Congo erklärt wurden 9 nachweisen" 
Der dabei zunächst festgesetzte Gegenwert von 15 
Centimes pro mitako reduzierte sich bis zum Jahre 
1908, dem Ende des Etat Indépendant, auf 5 Centimes. 

v 

Betrachten wir die Rolle des Messings am oberen 
Zaire in dem hier interessierenden Zeitraum von drei 
Jahrzehnten 9 so lassen sich tiefgreifende Veränderun= 
gen in den Funktionen dieses Metalles feststellen~ 
stellt es im Jahre 1877 einen begehrten Tauscharti
keI dar 9 so wir~im Jahre 1908 seine Ablösung durch 
geprägtes Geld gefardert~ 



Das durch Stanley für die zweite Hälfte 
der 70er Jahre am oberen Zaïre bezeugte 
~essing könnte ab Mitte des 190 Jahrhu~derts= 
schenkt man den Informanten Grenfells 
(Johnston 1908 9 II~795) Glauben Uber den 
PooL-Malebo in jene Regionen gelangt seino 
Im wesentlichen dUrfte das Metall - wie von 
Stanley überliefert = durch den Elfenbein
handel an den oberen Zaïre vermittelt worden 
sein (62)0 Durch den Elfenbeinhandel ge
langte auch das aus den Minen der Katarakt= 
Region stammende einheimische Kupfer = 50 

überliefert es Coquilhat = an den oberen ZatreD 

Im ersten Abschnitt dieser Darlegungen 
äusserte ich die Vermutung 9 dass das ein= 
heimische Kupfer vor dem importierten 
Messing in die Regionen des oberen Zaïre 
gelangt 5ei0 Strenggenommen gibt es da= 
rUr anhand der susgewerteten Quellen jedoch 
keinen eindeutigen Beweiss Weder die 
Kenntnis noch die Existenz einheimischen 
Kupfers am oberen Zaïre und am Ubangi im~ 
plizieren notwendigerweise, dass dieses 
Metall lange vor dem importierten Messing 
seinen Weg in jene Regionen gefunden hatte~ 
Dat zeitliche Verhältnis des Auftretens 
dieser beiden Metal+e könnte nur durch 
archäologische Untersuchungen geklärt werden~ 
Die srchäologische Erforschung der hier in= 
teressierenden Regionen hat jedoch gerade 
erst begonnen (Eggert und Kanimbs 1978)0 
Sollte sich durch solche Untersuchungen die 
Vermutung bestätigen~ dass das einheimische 
Kupfer lange vor dem importierten Messing 
die betreffende Regionen erreichte, so 
hätten wir damit auch einen Hinweis auf 
indirekte Handelsbeziehungen zur Westküste 
des Landes gewonnen (63)~ Bis zur Klärung 
dieser Frage können wir nicht ausschliessen, 
dasa Kupfer und Messing gleichzeitig, auf 
gleichen Handelswegen und fUr gleiche 
Produkte sm oberen Zaïre erworben wurden~ 
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Allem Anschein zufolge war am Strom das importierte 
Metall sogar das dominierende Element~ 

Ueber die Rolle 9 die die beiden hetalle in den 
Gruppen am oberen Zaire vor der Ankunft der ersten 
Europäern spielten 9 wissen wir wenig,waB über die 
augenfällige und daher allseits registrierte Weiter
verarbeitung zu Schmuck hinausgingeo Der Besitz von 
Kupfer und/oder Messing repräsentierte zweifellos 
Reichtum und Prestiges Ob diese Metalle jedoch 
Funktionen hatten, die über die Akkumulation von 
Reichtum und Prestige hinausgingen, iat den Quellen 
nicht zu entnehmen (64). In diesem Zusammenhang ist 
allerdings darauf hinzuweisen, dass Coquilhat 
(1888~160) zufolge sowohl Kupfer wie auch Messing 
lange vor der Ankunft der Europäer als Geld dienten
&ine Ansicht, die für das einheimische Kupfer auch von 
Lothaire (1907~363) vertreten wirdG Aufgrund der 
wirtschaftlichen Strukturen der am oberen ZaIre 
lebenden Gruppen besteht kein Zweifel daran, dass 
die von Coquilhat und Lothaire als "Geld" bezeichne
ten Metalle tatsächlich eine der wesentlichen Funk
tionen von Geld erfüllte~ie dienten als Tausch= 
mittelQ Bezeichnenderweise verwenden beide den 
Begriff ItGeld" ausschliesslich bei der Erwähnung 
von Handelsbeziehungen Q Die Tauschmitteleigenschaft 
des Geldes muss für beide aus ihrem europäischen All= 
tag so hervorstechend gewesen sein, dass ihnen diese 
Funktion genügte, um Kupfer und Messing als "Geld" 
zu charakterisieren (65). 

Mit der ab 1883 beginnenden und mit jedem weiteren 
Jahr zunehmenden Verbreitung der Messingstäbchen über= 

I 
It 	 nimmt dieses hetall allerdings nach und nach Funktio

r 	 nen~ die weitgehend jenen entsprechen, die man gemein
f 	 hin mit Geld assoziiert~ Nach der Niederlassung der 

Europäer am oberen Zaïre kann das begehrte Tauschr mittel nunmehr auch gegen solche Produkte erworben 
werden, die bis zu diesem Zeitpunkt nicht Gegenstand 
entsprechender Tauschbeziehungen gewesen waren~ es 
handelt sich hierbei um Nahrungsmittel unterschied
lichster 	Art. Darüber hinaus ist der Erwerb des 
Messings 	 jetzt auch durch eine weitere~ bis dahin 
unbekannte Tauschbeziehung moglichg Arbeitskraft 
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gegen Metallc Sowei t wir wissen 9 blieben 
beide Tauschbeziehungen auf jene Sphäre 
beschränkt 9 die Transaktionen zwischen 
Afrikanern und Eur~päern betraf (66)G 

Die oben im Detail demonstrierte Verwen~ 
dung der Messingstäbchen in fast allen 
Lebensbereichen der einheimischen Bevölkerung 
fuhrt uns einerseits var Augen 9 dass man jede 
Möglichkeit wahrnahm i sich in den tz des 
begehrten~ in vielfältiger Weise nutzbaren 
Tauschmittels zu bringen$ Andererseits zeigt 
uns das Verwendungsspektrum der Messingstäb= 
chen, dass sie zuvor praktizierte 9 uns nur 
unzureichend überlieferte Formen materielIer 
Kompensation abgelöst haben mussen (67)0 

Durch die Verwendung eines einzigen Mediums 
in den verschiedensten Interaktionssphären 
wurde alle diese Bereiche miteinander ver
gleichbar~ so konnte die Arbeit eines Indivi~ 
duums zu der Lieferung von Nahrungsmitteln, 
der Strafe fur Ehebruch~ den Dienstleistungen 
eines Medizinmannes~ dem Erwerb europäischer 
Waren, etc. in Beziehung gesetzt werden~ 
Das Messingstäbchen hatte zu seiner vork010

nialen, bereits von Coquilhat konstatierten 
Rolle als Tauschmittel die eines allgemeinen 
Wertmessers und damit auch die eines akzep= 
tierten Zahlungsmittels hinzugewonnen. Dass 
der mitako der einheimischen Bevölkerung auch 
als Rechnungseinheit diente, ist durch Weeks 
(1909~421) und ~ngels (1912g36) überliefert(68) 

Obwohl das Messingstäbchen fruhzeitig alle 
wesentlichen Geldeigenschaften in sich verein
igte, scheint es doch fur den uberwiegenden 
Teil der hier betrachteten drei Jahrzehnte 
vor allem aufgrund seines Metallwertes ge~ 
schätzt worden zu sein: das kontinuierliche 
Kürzen der mitako läs~sich kaum anders 
interpretieren. 
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Gegen Ende des ersten Jahrzehnts unseres Jahrhunderts 
scheint der mitako aeine dominierende Rolle als Rohma
terial endgültig verloren zu haben, ein Phänomen, das 
Weeks (1913:40 Anm$) auf eine veränderte Bedürfnisstruk
tur der Bevölkerung zurückfUhrt.. Er konstatiert ~u ~ 
gleich, dass bei der Menge der im Umlauf befindlichen 
Messingstäbchen das Angebot fast die Nachfrage über= 
schritt (69). Unter diesen Bedingungen aowie dem oben 
erörterten Verlangen der Bevölkerung, die Steuern nicht 
mehr in natura entrichten zu müssen, wird der Wunsch 
nach geprägtem kongolesischen Geld verständlich. 

Abschliessend wollen wir uns noch kurz der Frage der 
Preisenentwicklung in dem hier zur Diskussion stehenden 
Zeitraum zuwenden. Das uns zur Verfügung stehende 
Quellenmaterial erweist sich in dieser Hinsicht leider 
als ganz besonders wenig aussagefähige Es bedürfte 
hierzu eines umfangreichen, jeweils ortsbezogenen 
Zahlenmaterials i das diverse Produkte Uber einen länger
en Zeitraum umfasste. So hilft uns zum Beispiel eine 
Bemerkung von A.. Engels (1912g36f~), der auf einem Markt 
in Coquilhatville verachiedene Preise für den gleichen 
Artikel konstatierte, nur wenig weiter: 

.eo ainsi la brasse diindigo drills vaut géné
ralement 36 mitakos (1 fr. 80 c.) Mais ce prix 
subit de nombreuses fluctuations; nous liavons 
vu s'élever à 2 fr~ 50 c~ (50 mitakos) et nous 
l'avons connu à 1 fr~ 50 c~ (30 mitakos). 

Hier fehlen leider alle Details i die notwendig wären, 
urn EngelstAngabe fUr unsere Fragestellung nutzbar zu 
machen. 

Eine Ausnahme bildet lediglich die von J. H. Weeks 
über einen Zeitraum von 13 Jahren in der Umgebung der 
Monsembe-Station beobachtete Entwicklung des Preises 
für Ziegen: 

.... in 1890-95, goats exchanged for 100 to 150 
rods; from 1896 to 1901 the price rose steadily 
to 800 rode; and now, in 1903 the price ranges 
from 1500 to 2500 rods (Morel 1904:223). 
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Da der mitako bei der Gründung der Monsembe
Station durch Weeks im Jahre 1890 eine Länge 
von 38 cm aufwies 9 im Jahre 1905 jedoch 
lediglich noch 28 cm lang war, erklärt sich 
ein gewisser Prozentsatz der zunehmend höhe
ren Prei se aus dem Substanzverlust des mitako, 
der annähernd 25% bet rug. Der nominelle Wert 
des Messingstäbchens fiel in diesem Zeit 
raum von 15 auf 5 Centimes j d~ h. es erfolgte 
eine Abwertung von ca. 33%. 

Der geradezu ungeheu_erlich anmutende 
Preisanstieg für Ziegen um ca. 1000=1666% 
erklärt sich aus den durch die Poli tik des 
Etat Indépendant hervorgerufenen Konsequen
zen von Angebot und Nachfrage auf den ein
heimischen Märkten. Auf die knappen Res
sourcen wurde durch die in Form von Nahrungs
mittellieferungen zu entrichtenden Steuern 
eingetrieben durch die alle Zwangsmittel 
einsetzende StRRtsgewalt - ein solcher Druck 
ausgeübt, dass sich auf diesem Sektor Ent
wicklungen abspielten 9 die auf den europäisch 
kontrollierten Märkten keine Entsprechung 
hatten. 

Es ist lehrreich, in diesem Zusammenhang 
den Markt fUr Arbeitskräfte näher zu betrach
ten. Im Jahre 1885 wurden die auf der 
Station Equateurville beschäftigten Arbeiter 
mit 1 mitako pro Tag entlohnt. Die etwa zu 
der gleichen Zeit von Coquilhat angeworbenen 
Soldaten erhielten 1.5 mitako pro Tag plus 
Ratian und Kleidung. Die gut ein Jahrzehnt 
später, 1896/97 9 auf den Statianen Caquilhat
ville und Nouvelle Anvers (Bangala-Station) 
beschäftigten Arbeiter bekamen ebenfalls nur 
30 mitaka pro Monat plus Verpflegung in Höhe 
van 1 mitako pro Ta~. Im Jahre 1908 betrug 
der Lahn in Eala 3 Francs g die aller Wahr
scheinlichkeit nach in Form van 28 mitako 
einer Länge von 28 cm gezahlt wurden. Die 
Länge des mitako war jedoch von 1885 bis 
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1908 von ca. 56 cm auf 28 cm gesunken; der Substanz
verlust sn Metall betrug also 5~~. Das Prinzip, das 
hinter dieser 	bemerkenswerten Kontinuität in der 
Entlohnung der einheimischen Bevölkerung stand, 
dürfte hinreichend deutlich sein. 

o 0 

+ 

ANMERKUNGEN 

Die 	folgenden Darlegungen basieren auf Vorarbeiten zu 
meiner Dissertation über die Veränderung des Wirt
schaftssystems bei den Mongo; diese Arbeit wird in 
Kürze abgeschlossen werden (Institut für Ethnologie 
und 	Afrika-Studien, Johannes Gutenberg-Universität 
Mainz - Prof. 	E. W. MUller). 

(1) 	Die Bezeichnung "oberer Zaïre" folgt dem Sprach
gebrauch des ausgehenden 19. Jahrhunderts, wie er 
z. Be in Coquilhats Monographie Sur Ie Raut-Congo 
zum Ausdruck kommt. In den folgenden Darlegungen 
ist damit der Flussabschnitt zwischen Pool-Malebo 
(Stanley Pool) und Upoto gemeint. 

(2) 	Stanley (1878, IV:8) schreibt wörtlich:" brass 
wire to an astonishing quantity had been brought 
to them by the Bangala; as they had coils of it 
upon their arms and legs, and ruffs of it resting 
on their shoulders". ferner: " ••• the principal 
men carried brass-handled weapons" (ebd., S. 2) 

(3) 	Der ab Mitte 1890 auf der am rechten Ufer des 
Zaïre unterhalb der sog. Bangala-Station gele
genen Monsembe-Missionsstation ansässige Bap
tisten-Missionar J. R. Weeks konnte die Verar
beitung von Messingdraht als Zierat fUr Waffen 
und Gerätschaften beobachten: "Brass ribbon was 

I" made by beating out the brass rods to the requi
, 
f red width, and this ribbon was used for ornamen

ting spear and knife handles, the hafts of pad
dIes, and knife sheaths" (Weeks 1913:90).

I' 	 (4) Eine Bestätigung dieser von Pechuel-Loesche gege
benen zeitlichen Fixierung des Messingimportes 

I" 
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fi~q.t .ieb bei J. Van.ina <'9731285), der sieh 
,ai••~••ita sut di. ~QnQg~~Pbia eh. Jeanntsts 
,tUtat ~ n ••• the rdta~o ,.. $ w.re imported brass 
~ir.~ knowa aD tbe coa,t in 4mbrizette hl 1869 
as !takou"$ 
~owohl JeaDDest (naeb Sautter 1966~ 1~374~ Anmo 
11) ~i. auch ~. B. Bentley (1900 9 1: 73) berich= 
ten üb.reinstimme.d 9 dass z~ den van europäischer 
Seite im Elfeabeiahandel obligatorisch zu erhring
enden Tau8chwaren auch Messing gehärte .. 

(5) 	 Für die Gegend um die sog. Bangala-StatioD~ 
später "Nouvelle Anvers" konstati.rte der Distrikt
Kommissar Lothaire (1907~363) einige Jahre später 
das gleiehe Phänomen~ "Vers 1890 9 cette tige i ce 
mitako diminuait toujours de longueur àe •• 

mesure quWil ehangeait de propriétaire"o 

(6) 	 Für April 1888 notiert Ch. de Chavannes (1937: 
138f.) das gleiehe Phänomen für Brazzavilleg 
"Je signale l'urgenee d'envois de barrettes de 
laiton si aD peut éviter la gine dont Brazza
ville a tant souffert pour se ~roeurer des vivres 
du paysi gêne dont il souffre eneore" .. 

(7) 	 Sautter stützt sieh hierbei u. a. auf L.. Guiral 
(18E :242)9 dessen Aussagen er in dem folgenden 
Zitat wiedergibt: tlVers 1880 9 la vrai. barette 
'lingot de euivre qui a la forme d'une petite 
barre' - demeurait pourtant 'la monnaie courante', 
sur les mareh's du Stanley Pooltl (Sautter 1966, 
I :374f. ) .. 

(8) 	 So heisst es zum Beispiel in der französischen 
Ausgabe eines der Büeher Stanle,.s (188,5)~ "Mais 
tandis que les By-Yanzis le vendent aux Batéké 
à raison de onze baguettes de euivre" (naeh 
Sautter 1966, 1:373 ARm. 2), im englisehen 
Original hi~gegen: " .... that while th. By-Yanzi 
sell the ivor7 to the Bateké of Stanle,. Pool at 
the ave rage of eleven brass rods" (Stanley 188,5a, 
1:384).. Feraer an anderer Stelle: "Je présume 
que, sitSt que Tehoumbiri, ( ••• ) se proeurait du 
fil de latton, il le faisait fondre et forger en 
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colliers pour ses f9mmes (SQ.) jiestimai 
que ses femmes avaient au eou huit cents 
livres de cuivre" (Sautter 1966 9 Ig374f .. 
Anm. 12) <> Hingegen im Original ~ 111 be~ 
lieve that Chumbiri 0* as soon as he 
obtained any brass wire~ melted it and 
forged it into braas collars for his 
wives~ e.~ I estimated that his wives 
bore about their necks until death at 
least 800 lbs. of brass" (Stanley 1878 9 

lVg47fG)~ Ein letztes Beispiel bezieht 
sieh auf Elfenbeinhandel im April 1882g
"e". Stanley mentionne en particulier le 
troe de '1864 baguettes de cuivre iH 

(Sautter 1966, 1 375 Anm@ 3)0 Das Ori= 
ginal apricht dagegen aueh hier wiederum 
von 	Messingg "1864 brass rodsl! (Stanley 
1885a, I ~383) G 

(9) 	Jo Vansina (1973~283 Anm. 3; 285 Anme 11 
Ua 12) kommt in Bezug auf Guiral zu der 
gleichen Schlussfolgerung; dementsprech= 
end interpretiert er dessen Aussage über 
die am Pool-Malebo gängige Währung (lila 

barrette 	de cuivre i seule monnaia du 
Stanley Pool") folgendermassen~. "But the 
most important currency and even~ aecor= 
ding to Guiral ~the ooley money' was the 
brass rod called mitako in the literature" 
(Vansina 1973 285). 

Einige weitere Belege für die sprach
liche Gleichsetzung von Kupfer und Messing 
seien hier kurz angeführt", So gibt F. 
v. d. Linden (1910 135) eine im Jahre 1908 
stattgehabte Unterhaltung wieder 9 in der 
folgendes geäuasert worden iat: "11 y a 
quatre ans i à notre marché de Brazzaville i 
tous les paiements s~effectuaient au moyen 
de barrettes de cuivrej maintenant vous ne 
pourriez rien vous proeurer avec des mita
kos"" Auch AG fvlahieu behandelt in seiner 
als .10nographie erschienenen Numismatigue 
du Congo unter der Ueberschrift "Ob jets 



303 
en euivre" Gegenstände, die ohne jeden Zweifel 
aus importiertem Messing hergestellt worden sind 
sowie mitako j die er hingegen sn anderer Stelle 
der Monographie richtig als aus umportiertem 
Messing bestehend besehreibt. Einen sehlagenden 
Beweis für die synonyme Verwendung von cuivre 
und laiton liefert ein minkata genanntes Objekt, 
von dem es im Begleittext der Abbildung heisst~ 
"des braeelets de euivre"(Mahieu 0" J .. : 33), 
während dieser Gegenstand in der "Liste des 
Illustrations" als "minkata i bracelet en fil de 
laiton" (Mahieu o. J .. :V) besehrieben wird .. 

(10) 	Der die verdienstvolle Ausstellung IIKunst aus 
Zaïre" begleitende Katalog verwendet unter dem 
Stiehwort "Aequator" (Lema 1980) die Begriffe 
"Kupfer" und "gelbes Kupfer" zur Kennzeiehnung 
von Objekten, die aus Messing bestehen oder mit 
diesem Metall verziert eind (Einführung sowie 
Text zu Nr. 67-70 i 71, 77)G Jeder Besucher der 
Ausstellung konnte sieh durch Augenschein von 
dieser Tatsache überzeugenQ Es ist evident i dass 
es sich hierbei um die wortliche Uebersetzung der 
franzosischsprachigen Vorlage handelt$ 

(11) 	Sautter scheint andererseits durehaus der Ansicht 
zu sein, dass Messingstäbchen bereits vor 1877 
den oberen Zaïre erreicht hatten: "La laiton
monnaie servait déjà i depuis plus ou moins long
tempSi de moyen de paiement dans les factoreries 
de la cête.. Dans l'intérieur, il a précédé les 
explorateurs de la fin du XIXe siicle" (Sautter 
1966 9 I ~ 374) .. 

(12) 	Die Angaben Che de Chavannes hinsichtlich der 
Länge des am Pool-Malebo im Umlauf befindlichen 
Messingstäbehens bestätigt J. Chavanne (1887= 
438 f .. ) für das Jahr 1884/85: " ..... ein 3-5 Milli~ 
meter dicker 9 60 Zentimeter langer Messingstab 
(mitako) (ist die) Werteinheit am ganzen mitt 
leren Kongo und in den Landschaften .... südlich 
von Stanley Pool$ Nächst diesen Messingstäbchen 
sind 2-3 Zentimeter dicke, 1-2 Kilogramm schwere 
Messingbarren (RohgUBS), welche von den Eingebor
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nen zu Armringen und Beinringen verarbei
tet werden 9 ein gesuchter Artikel". 

(13) 	Cs Coquilhat (1888g103) zum Beispiel be
schreibt seine Funktion als Vertreter des 
Magazinchefs der Station Leopoldville 
(März 1883) folgendermaesen: "Je passai 
dès lors plusieurs heure. par jour à échan
ger nos étoffes~ nos perles 9 notre quin
caillerie g contre des file de laiton, dits 
mitakou"· 

(14) 	Bentley (1900'1 I~401) schreibt: "These 
ingots are about the siza of a finger, 
and were at one time indispensable in the 
purchase of ivory at Stanley Pool". 
J. Vansina (1973;282) vertritt die aller~ 
dings nicht näher begründete Ansicht, dass 
diese Barren längere Zeit vor 1881 (liwell 
before 1881") keinerlei Rolle mehr spiel~ 
ten .. 

(15) 	Ga Grenfell befuhr dan Ubangi im November 
1884 und registrierte die Existenz von Kup
fer in Form von Schmuckstücken (yon 
François 1888~176; Bentley 1900, II~212). 
Dass einheimisches Kupfer aus den Minen 
der Katarakt-Region noch in der zweiten 
Hälfte der 80er Jahre eine gewisse Rolle 
spielte, belegt Bentley (1900, II~212): 
"At first the trading steamers visi ted the 
other affluents to buy the ivory which 
abounded in them.. Hearing that copper was 
in demand on the Mobangi (=Ubangi), they 
sent word to their agencies at Manyanga to 
buy ingots of copper in their district, 
and to send them up to Stanley Pool". 

(16) 	Bei Mahieu (1923:662; 0 .. J.~29f.) heisst es 
dazu unter dem Stichwort "mitako", das sich 
jedoch zweifelsfrei auf einheimisches Kupfer 
bezieht: "Les Bateke du Stanley Pool se le 
procuraient aux mines du Boko-Songo (Congo 
français) par l'intermédiaire des Manyanga, 
et le revendaient aux Ba-Yanzi de Bolobo qui 
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l'écoulaient sur Ie haut=fleuve. Ctétait du 
cuivre rouge fourni en cylindres de la grosseur 
du petit doigt et longs de 2 à 3 centimètres~ 
Les Bobangi ou Ba=Yanzi appelaient muzanga ces 
pièces de cuivre employées comme instrument 
d'échange et dont ils faisaient des chevrotines~ 
lIs se servaient également drune baguette de cuivre i 
ng~t~lè, d'un demi pouce de diamètre et de trois 
pouces de 10ngueur 9 ordinairement recourbée aux 
extrémitése Ces baguettes étaient coulées à 
Manyanga~ Elles ont été remplacées en tant que 

r 	 monnaie, par Ie longele (mitako), fil de cuivre 
de 10 à 12 pouce de longueur"" Bei dem letzt= 
genannten Objekt handelt es sich ohne jeden Zwei
fel um Messingstäbchen 9 die zum Zeitpunkt des Ein=r 	 treffens von Mahieu im Bereich des Etat lndépen
dant du Congo (1894) am unteren Zaïre die von ihm 
angegebenen Länge hatten. 

(17) 	Da Coquilhat für eigene Elfenbeinkäufe den Gegen
wert für Perlenketten und Kaurimuscheln in mitako 
angibt, lässt sich folgende Berechnung aufstelleng 

3-4 Perlenketten entsprechen 3-4 mitako 
30 Kaurimuscheln "3 Ii 

"quelques bibelots" (Wert von 11 3 " 
mir geschätzt) 9-10 11 

Von 40-50 mitako verbleiben also nach Abzug der 
ermittelten 9-10 mitako für die Perlenketten etc~ 
ca. 30-40 mitako, die dem Wert von 300-400 minkata 
entsprechens Es ergibt sich somit eine Relation 
VOD minkata:mitako VOD ca$ 10~1~ Eine solche 
Relation entspricht genau derjenigen 9 die A. Dolisie 
zwischen Kupferbarren und mitako für den Ubangi
Bereich mitteilt (Coquery-Vidrovitch 1969~3369 
siehe oben)e Wir konnen die auffällige ldentität r 	 der Relation zwischen mitako und Kupferbarren 

r 	 einerseits und mitako und Kupferringen anderer
seits hier nur registrieren. Ob hingegen bei die
sen Relationen die Kupferbarren und die Kupfer=f ringe die gleiche Menge an Kupfer repräsentierten 9r kann nicht entschieden werden, da weder Coquilhat 
noch Dolisie uns die Masse der Objekte mitteilen. 

,. 

r 
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(18) 	Die Existenz van hessi~g sowie von Kupfer 

in Form von Schmuck~tücken konstatierte 
Coquilhat (1888:211) bei seiner Ankunft 
im Jahre 1883 sowohl auf der SOg0 Aequa
tor-Station wie im darauffolgenden Jahre 
auf der Bangala=Station~ wobei das Ge
wicht der Schmuckstücke auf der weiter 
flussaufwärts gelegenen Bangala-Station 
entschieden geringer als das entsprech
ender Exemplare auf der Aequator-StatiOD 
war. 
Für den am rechten Ufer des Zaire gelege
nen Ort Licouba (Alima-Region) belegt 
1885 E~ Froment die Existenz von Messing, 
das auch er als "gelbes Kupfer" beschreibt~ 
"Les femmes d'un chef portent généralement 
au cou UA collier de cuivre jaune massif 
pesant de 12 i 15 kilos" (Coquery-Vidro
vitch 1969g461)" 

(19) 	Ueber die Mengen des mit technisch sehr 
einfachen Methoden geförderten Metalls 
(vgl. dazu Bentley 1900~ 11:44; Dupont 
1889:337-40; Destrain 1891~114) wissen 
wir wenig, was über vage Angaben wie z~Bs 
die Bentleys (1900, I~401) ("heavy loads 
of copper and lead ingots from the native 
mines") oder die Stanleys (1885a, II:356f.) 
(IIThe copper mines near Phillippéville 
supply a very large portioR of Western 
Africa with their ingots~ At the market 
of Manyanga several hundredweights of 
these change hands") hinausgeht.. Bei 
den A.gaben Stanleys mUSs man darüber 
hinaus berücksichtigea, dass sie sich in 
einem Kapitel über den Wert des Kongo
beckens befindenG Aadererseits stammen 
die Hinweise über die Menge des Kupfers 
aus einem Zeitraum, in dem diesem Metall 
seit mindestens einem Jahrzehnt durch das 
importierte Messing ein ernsthafter 
Konkurrent erwachsen war. 
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(20) 	Ob sich die weiter oben angesprochene Relation 

von 10:1 zwischen Kupferringen und Messingstäb
chen auf den Zeitraum VCr oder nach dieser Ab= 
wertung bezieht, kann nicht entschieden werden. 

(21 ) 	 Für die Ablösung der Association Internationale 
Africaine - A. I. A. - durch die Association 
Internationale du Congo - A. I. C. - siehe 
L. Goffin o. J.: 13-27. 

(22) 	Stanley (1885a~ 1:502) gibt folgende Liste der 
zu Tauschzwecken mitgeführten 'Waren: "Fine cloth~"" 
26 bales; velvet caps and hats: 1 case; fancy 
beads: 6 cases; brass rods: 56 loads= 3.640 Ibs.; 
brass rods: 650 Ibs" .. 

Coquilhat (1888:221) erwähnt bei der Beschrei~ 
bung seiner Niederlassung in Iboko~ der sog. 
Bangala-Station~ im Jahre 1884, neben den von 
ihm mitgeführten Waren und der Munition auch sei 
nen Messingvorrat von 20.000 Stäbcheno Aus sei 
nen Angaben geht nicht hervor, für welchen Zeit 
raum diese Cae 30 Zentner Messing bestimmt ~
wesen sind. 

C. v. Francois (1888:21) äussert sich über die 
t-'lessinf,stäbchen folgendermassen: "Die Messing
stangen, von welchen 5 auf ein Pfund gehen, sind 
hier gangbare Münze. Die Stange von richtiger 
Länge muss 56 cm messen und hat bei uns einen 
Werth von 13 Pfenni"""g" .. 

(24 ) Im günstigsten FalIe jedoch entsprachen fünf die
ser Stäbchen 420g, wie eine weiter unten durchge
führte Berechnung (siehe Anm. 37), die auf leicht 
veränderten Zahlen beruht, zeigt. Es erscheint 
mir nicht ausgeschlossen, dass v. François' Angabe 
auf eine Lektüre des Buches von Stanley zurückgeht. 

(25) 	Angaben über die vor 1892 üblichen Wertrelationen 
zwischen Elfenbein und mitako fin den sich bei 
Coquilhat (1888:328) und Lothaire (1907:363). 

"" 1 trunk; cloth: 
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(26) 	SA 8chreibt Zo Bo Lothaire~ der ehemalige 

Kommissar des BaogBlB=Distriktes i wenige 
J ah re splter g HTout marché ave c Ie Bangels ~ 
soit pour engagement de service, soit pour 
Uft schat de vivres ou de produita 9 était 
conclu en mitakos i

' (Lothaire 1907~363)" 

(27 	 J. Ho Weeka (19131183) schreibt: "Before 
the proceedings begin the plaintiff and 
defendant will each take the party of 
followersoG~ and then distribute from 
200 to 600 braas rods among them aocor
ding to the importance of the case" o®O 

I have seen from 150 to 200 followers 
on each side q most of whom had na inte 
rest in the case beyond the three or 
four rods they received for shouting on 
one side or the other".. Fernerg "If a 
man who has a case is not a good spea
ker he can engage an advocateoo@ to 
speak on his behelf for a fee of from 
200 to 300 braas rods a dey" (Weeks 
1913~184)0 

(28) 	Coquilhet gibt folgende Schilderungg 
"Enfin" Ie conseil de justice sVassem
bleo Les parties vont prendre la pero
leo 'Permettez i font les juges" il feit 
très chaud~ nous venons de loin, donnez
nous à boire et à mangero Oh! pas en 
nature" Non g DOng en bon fil de laiton, 
s 91l vous pla!t'" 11 faut sg exécuter" 
(Coquilhet 18881286). 

(29) 	SA schreibt Coquilhat (1888g286)g 
"Ainsi, Ie litige portent sur une va
leur de trente à einquente fils de lei 
ton 9 les frais pour cheque partie se= 
ront de q~iaze à soixante fils~ Quel
quefoia~ quand la passion anime les 
intéressés 9 les frais de justice éga
lent la valeur du dommage"" 
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(30) 	Hierzu Zo Bo Weeks (1913:181): "The fine for 

adultery is from 100 to 300 brass rods - from 
three to nine months' ordinary wages = accor
ding to the position of the husband and the 
offending party" .. 

(31) 	Weeks (1910~396) beschreibt den Fall der dureh 
den nganga 9 den Medizinmann~ überprüften Schuld 
eines Jugendlichen, der seinen Onkel behext 
haben sollte~ (the uncle) demanded 20011 •• 0 

brass rods of the boyis father to pay the 
nganga for administering the ordeal". 

(32) 	Hierzu wiederum Weeks (1913g316)~ "The artists 
give their time and skill to the family for a 
small fee, and take as their perquisites the 
brass rods paid to view the picturesque (1) 
corpse". 

(33) 	Entsprechende Fälle- es handelt sich urn Be
stechung - werden von Coquilhat (1888~351) und 
Weeks (1909g432) überliefert. Die dabei ge
nannten Beträge von 200 bzw. 1~000 mitako müs
sen angesichts einer monatlichen Entlohnung von 
ca. 30=45 mitako für Arbeiter und Soldaten als 
bemerkenswerte Summen gelten. 

(34) 	Weeks (1909:425) äussert sich hierüber folgender
massen: "A man in difficulties took a son and 
pawned him to a headman for some 500 or 600 
brass rods" .. 

(35) 	Entsprechende Fälle belegt wiederum Weeks (1909~ 
454): "G .• but the timorous ones compromised 
the matter by burying in the grave of their de 
ceased relative some brass rods equal to the 
price of a slave"o Ferner~ flThey compromised 
the matter, end got up amimie canoe fight in 
honour of the dissatisfied spirit and scatter
ed 600 brass rods in the river - the price of 
a slave - in lieu of a human sacrifice" (ebd. 
S. 455) .. 

r 
1 

~ 
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(36) 	In einem namentlich nicht gekennzeich

neten, offenbar jedoch von dem Heraus
geber A. J. Wauters (1900) verfassten 
Artikel im Mouvement Géographique wer
den die Einfuhren des Etat Indépendant 
du Congo für das Jahr 1899 nach ihrer 
Verwendung im Lande klassifiziert. 
Unter der Kategorie der ausschliesslich 
in Transaktionen mit Afrikanern benötig
ten Waren folgt auf die wertmässig an 
erster Stelle rangierenden Textilien 
bereits an zweiter Stelle Messing. 

(37) 	1 cm Messingdraht von 3-4 mm Durchmes
ser wog demnach etwa 185 gG Unter 
dieser Voraussetzung müsste also der 
mitako Stanleys im Jahre 1881, von 
denen nach seinen Angaben fünf einem 
englischen Pfund entsprachen, bei 66 
cm (26 inches) 99 g gewogen haben. 
Da die mitako nach Stanleys Aussagen 
jedoch auch kürzer sein konnten, würde 
ein mitako bei einer Länge von ca. 60 
cm 90 g gewogen haben, damit wäre auch 
die Relation 5 mitako = 1 englisches 
Pfd. (=454 g) stimmig. Im grossen und 
ganzen - es handelt sieh bei all diesen 
Angaben immer nur urn ungefähre Mssse 
werden diese Berechnungen dureh die An
gaben Peehuel-Loesches (1887:257) für 
die 70er Jahre bestätigt (~ 3-4 mm, ca. 
60 cm Länge, 60-80 g Gewicht). Die 
Angaben von v. François, dass im Jahre 
1885 die "riehtige Länge" der am oberen 
Zaïre verlangten Messingstäbchen 56 cm 
betragen habe, lassen die Berechnung 
eines Gewichtes von ca. 84 g pro mitako 
zu. Seine Behauptung, dass fünf dieser 
Stäbchen (= 420 g) einem Pfund entspro
chen hätten, könnte sich demnach besten
falls auf ein engliaehes Pfund beziehen. 
Es erseheint jedoch ohnehin naheliegend, 
dass v. François hier lediglich die Aus
sage Stanleys wiedergibt (oben, Anm.24). 
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(38) Bei dieser Feststellung Bentleya muss man sich 

vergegenwärtigen, dAas die mitako in der gleichen 
Region wenige Jahre zuvor mehr als doppelt so 
lang gewesen waren: "The brass rod of the cur
rency became shorter and shorter, and in 1894 
we noticed that a large number of rods in the 
Church treasury box were more than twice the 
length of those current" (Bentley 1900 9 II: 
398)& Diese Angaben werden durch den aeit 1881 
im Lande lebenden Weeks (1909:107) bestätigt~ 
um 1880 hatte ein mitako am unteren Zaïre eine 
Länge von ca. 68 cm. 

Die von Bentley für notwendig erachtete Aen
derung der "lokalen Währung" verwirklichte aich 
zunächat noch lange nichtG Statt dessen schritt 
der Kürzungsprozess unaufhaltsam fort: im Jahre 
1905 betrug die Länge eines mitako am unteren 
Zaire nur noch 10-12 cm (Weeks 1913:40 Anm.). 
In einem Zeitraum von zehn Jahren verlor der 
mitako in dieser Region nochmals 13-15 cm und 
somit mehr als die Hälfte seiner vorherigen i 
gegenüber der einstigen auch bereits sehr stark 
reduzierten Länge. Für das gleiche Jahr (1905) 
nennt Weeks (1913:40 Anm.) für die Region Bolobo 
eine Länge von 24 cm, während das Mass auf der 
Monsembe-Station noch 28 cm betrug~ 

Dass es sich bei all den genannten MasRen im
mer nur urn grobe Annäherungen handelt, 
verateht sich aufgrund der Natur dieses Zahlungs= 
mittels ohne weiteres& Wir werden daher auch von 
vornherein mit gewissen Unstimmigkeiten in den 
Angaben der einzelnen Autoren rechnen müsseno 
So gibt ZO B~ F. Thonner (1898:27) aufgrund 
seiner Erfahrungen in der zweiten Hälfte des 
Jahres 1896 die Länge des mitako am oberen 
Zaïre mit 30 cm an. Thonners Reise führte bis 
auf die Höhe von Upoto und von dort in das 
rechtsseitige Hinterland des Zaïre. Bei jeder 
Erwähnung der Messingstäbchen gibt er jedoch die 
Länge mit 30 cm an~ ohne anzumerken, dass sie 
gemäss der jeweiligen Ortlichkeit schwankte. 
Dieses Faktum registrierte er lediglich für die 
Küstenregiona A. Mahieu (0& J.:38) hingegen, 
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der im Dezember 1898 den oberen Zaïre 
bereiste, beschreibt Einkäufe auf dem 
Markt in Bolobo, die in mitako von Dur 
18 cm Länge getätigt wurdenQ 

(39) 	Bentley (1900 9 II~398) schreibt dazu: 
" ..... we therefore cut them down., ... and 
Bold the little pieces to the local 
blacksmith"o 

(40) 	Mit diesem 10~000 mitako sowie einigen 
Stoffen wurden 20000 Maniokbrote, 400 
Hühner, 36 Enten sowie 16 Ziegen gekauft. 
Da Mahieu an anderer Stelle ausführt~ 
dass 185 m Messingdraht (von 3-4 mm 
Durchmesser) auf ein handeBübliches Faket 
von 16 kg dieses Metalles gingen (Mahieu 
00 J .. :53)i lässt sich folgern, dass 
sich einem Faket Messingdraht von 16 kg 
etwa 10018 mitako zu je 18 cm Länge 
schneiden liessen~ 100000 mitako 
entsprächen somit ca. 160 kg MessingG 

(41) 	Nehmen wir einen Mittelwert der ~on 
Weeks für Bolobo und die Monsembe= 
Station für das Jahr 1905 genannten 
Masse (24 cm bzwo 28 cm Längê) und be
rücksichtigen die obligatorischen Kürz
ungen, 80 können wir sicherlich mit einer 
Länge von mindestens 20 cm pro mitako 
rechnen.. Wenn andererseits 16 kg Messing
draht einer Länge von 185 mentsprachen, 
so verkörperten diese 26G666 mitako ca .. 
464 kg Messing .. 

(42) 	Unter Zugrundelegung etwas anderer Werte 
(siehe hierzu Anma 59 u .. 60) würde sich 
die Messingmenge auf ca., 220 kg belaufen .. 

(43) 	F .. Thonner, der, wie bereits angesprochen, 
in der zweiten Hälfte des Jahres 1896 u. 
a. auch das sog. Mongala-Gebiet bereiste, 
schildert mit wenigen Worten den Handel 
in diesem Gebiet, der sich in den Händen 
der Société Anversoise befand, jedoch 



· 313 	 
durch Beamte des Etat Indépendant du Congo 
durchgeführt wurde. Dabei verweist er darauf, 
dass in dieser Region anstelle der sonst üb
lichen Messingstäbchen Kupferdraht bei ge
schäftlichen Transaktionen verwendet wurde. 
Seine Beschreibungen der seinem Buch beigege
benen Photographien stehen hierzu allerdings in 
einem gewissen Widerspruch. Die in verschiede
nen Ortschaften am Mongala (Bógolo, Bueinga, 
Bdkula und Mbinga) photographierten Personen 
trugen meist spiralförmigen, die Unterarme und 
Unterschenkel ginzlich bedeckenden Arm- und 
Beinschmuck, den Thonner selbst eindeutig als 
Messing bezeichnet. In drei der vier genann
ten Ortschaften befanden sich Stationen des 
Etat 	Indépendant. 

(44) 	 Zur Illustrierung der eingeschmolzenen Messing
mengen sei hier lediglich ein weiteres Zitat 
von Weeks (1913:89) angeführt: "I once took 
more than a dozen rings from the legs of a wo
man, weighing 60 lbs$ in all - 30 lbs4 of brass 
on each leg•••• I have seen solid brass neck
lets weighing from 20 to 28 lbs. each" .. 

(45) 	Gutersohn (1920:97) schreibt: "De inlandsche 
smid bewerkt niet alleen het ijzer, doch ook 
het koper dat hij op dezelfde manier uit koper
en staafjes (longele: mitako) u. samenanelt"" 

(46) 	Weeks (1913~39 Anm" 1) schreibt wortlich: "In 
1890 the braes rode still retained their value 
not 60 much as a medium of barters although they 
were convenient for that purpose, but as the 
metal from which they made their most popular 
ornaments" .. 

(47) 	Siehe das diesem Aufsatz vorangestellte Motto. 

(48) 	 In diesem Zusammenhang sei aus einem Brief vom 
Lomami zitiert (Anonymus 1909b): "Du jour au 
lendemain, noS différentes pièces de monnaie 
ont été admises et préférées au 'mitako'~ qui 9 

actuellement, n'a plus de valeur. L'argent sort 
et rentre, eauf cependant aux postes de culture, 
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à I18mbi, ou il est recherché par les 
indigènes de liEtat~ car 11 leur per
met de faire face aux impositions qui 
les frappent"" 

(49) 	Der oben angesprochene Versuch Lothaires 
stellte nur eine örtlich begrenzte Epi
sode dar g die ohne die notwendigen weit 
eren Massnahmen bliebo 

(50) 	In der Region Mbandaka-Boteka war dieser 
Prozess jedoch bereits spätestens 1925 
abgeschlossen (pers. Mitteilung von 
G~ Hulstaert~ Brief vom 17~1~1979)~ 

(51) 	Coquilhat (1888~141) äussert sich über 
Forderungen der Mitte 1883 von Bolobo 
nach der Aequator-Station verlegten 
Soldaten: "Ces derniers ...... avaient été 
habitués à une 'ration' en fils de lai 
ton d'un nombre plus élevé que celui 
donné à lREquateur, ou les vivres coQ
taient beaucoup moine cher"" 

. (52) 	Coquilhat (1888~328) schreibt~ "En es
timant le fil de laiton eu mitakou 
(frais généraux et de transport compria) 
à 0 fr .. 25".. Bei der Berechnung des 
monatlichen Soldes der von ihm angewor
benen Soldaten legt er die gle1che Rela
tion zugrunde: 45 mitako = 11G50 Francs 
(Coquilhat 1888g353)~ 

(53) 	In dem hier interessierenden Zeitraum 
ent.prachen einem englischen Pfund 
Sterling 20~40 Mark; der Gegenwert für 
ld. betrug somit 00085 Marke Im glei
chen Zeitraum wurde für ein Pfund Ster
ling der Gegenwert von 25Q20 Francs ge
zahlt; ldo enteprach somit als 0.105 
Francs (die vorstehenden Angaben nach 
Pierers Universal-Conversations-Lexikon 
(1878, XIV~3349 ttPfund Sterling") und 
Wertz (0$ J.g576). Die von Coquilhat 
genannten 0.25 Francs entsprächen also 
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2.4d~, während Ve François' 0.13 Mark einen 
Wert von 1e5d. repräsentiertens Der von Stanley 
für 1882 genannte Gegenwert von 1~4d. - 1~6do 
pro mitako entspricht also weitgehend der An
gabe von v. François. Diese Uebereinstimmung 
könnte dafür sprechen~ dass Stanley wie von 
François sich - wie bereits oben für Stanley 
vermutet - auf den reinen Selbstkostenpreis 
beziehen .. 

(54) 	Entsprechend der in Aam. 53 vorgenommenen Berech
nung repräsentierten 15 Centimes also einen 
Gegenwert von 1.4d. bzw. Oe12 Mark. 

(55) 	"La paye de ces Bangalas .. " est de 1 1/2 laiton 
par jour; prix en Europe~ 9 centimes li (Anonymus 
1888). Auf den Staatsposten Nouvelle Anvers 
(= Bangala-Station) und Equateurville betrug der 
Lohn der dort beschäftigten Arbeiter im Jahre 
1896/97 30 mitako pro Monat, wobei der Wert eines 
mitako mit 6 Centimes angegeben wurde (Bouckenooghe 
1897~430). Diese Relation findet sich für die 
gleiche Zeit auch in einer Notiz von L* Hap 
(1897:235)e Bei F~ Thonner (1898~50) heisst es 
dage gen für die zweite Hälfte des Jahres 1896~ 
"Der Mitako {ein Stück starken Drahtes von bei
läufig 30 cm Länge)i der den Weissen auf etwa 
acht Pfennig zu stehen kommt".. Dem mitako wird 
hier also ein Gegenwert von ungefähr 10 Centimes 
beigemessen" 

(56) 	Weeks (1913:317) führt weiterhin an~ dass sich 
die Kosten für das Begräbnis eines sozial hoch 
stehenden Mannes auf ca. 1.000 mitako i die einen 
Wert von ungefähr L 3 verkorperten, belaufen 
hätten. Dies entspräche wiederum einem Wert von 
ca" 7.2dG bzw. 7~5 Centimes pro mitakoG 

(57) 	Weeks (1909~421) selbst äussert sich ganz ent
sprechend~ "Brass rode cost us about 3sQ per 
hundred invoice price~ but were worth double by 
the time we had paid for transport to the Upper 
Congo"" Bei Vergleichen mit den von Stanley ge
nannten Relationen ist zu berücksichtigen~ dass 
die von Stanley verwendeten Messingstäbchen eine 
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Länge von 60~66 cm aufwiesen, während 
die vOn Weeks 38=40 cm lang waren~ 
Allein durch das geringere Gewicht der 
Messingstäbchen von Weeks lassen sich je
doch die gravierenden Unterschiede in den 
VOD beiden Autaren genannten Gegenwerten 
nicht erklären .. 

(58) 	Van Iaeghem (1924g94) schreibt wort
lich~ "Ainsi 200 mitakos col1taient, 
ac1: ....etées à l'Etat, la somme de 10 francs" 
In krassem Widerspruch zu dieser Aussage 
st_eht die Bemerkung van Weeks (1909g 
107) nach der am unteren Zaïre für einen 
Franc 120 mitako van cao 11 cm Länge ge
geben werden mussten = der Gegenwert 
eines mitako hätte demnach nur noch 0~8 
Centimes betragen. Gut vereinbar mit den 
Angaben Van Iaeghem eind dage gen die 
Bentleys (1900, IIg398)9 der 10 mitako 
mit der Länge van 25 cm zum Preia van 
einem Franc verkaufte~ Der Substanz
verlust an Metall = van 25 cm auf ca. 
12 cm Länge = entspräche dem des Geld
wertes,. 

(59) 	Dieae Annahme ergibt sich aus einer Be
merkung Mahieus (00 Jé; 53) über das 
handelsübliche 45 kg-Paket Messingdraht~ 
"Le paquet de 45 kilogrammes dont le fil 
était plus gros donnait moine de mitako 
proportionnellement".. Wie aua dem ge= 
nannten Rundschreiben hervorgeht, wurde 
der Messingdraht i aua dem man die mitako 
der Kategorie Nr. 9A achnitt, in 45 kg
Paketen gelieferto 

(60) 	Man kann vermuten i dass der van F,. v.d. 
Linden (1910g77) für das Jahr 1908 ge
nannte Monatslohn der Arbeiter van Eala 
in Hohe van 3 Francs in mitako der 
Kategorie Nr~ 9A ausgezahlt wurde. 
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für die einzelnen Positionen i d~ h. Stoff8rten~ 
stellen sich hier folgendermassen dar~ 
1 ~19/20/13/15/16/25/18/20/16/15. Ein ähnliches 
Bild ergibt sieh bei dem Versuch~ die von Van 
lseghem für das Jahr 1896 und den Bereich des 
unteren Zaire genannten Zahlen für eine Berech
nung des mitako-Wertes zu nutzen: 200 mitako i 
im staatliçhen Magazin erworben i kosteten 10 
Francs; ein mitako verkorperte damit einen 
Gegenwert in Röhe von 5 Centimeso Für 10 Francs 
konnte man dort jedoch eine Stoffmenge erwerben g 

die 9 verkauft an Afrikaner, 700 mitako ein
brachte. Der Warengegenwert eines mitako ent
spräche in diesem Fall nur mehr 1~4 Centimes. 
Anders ausgedrückt heiast dies, dass für den 
Gegenwert eines Franc im ersten Fall 20, im 
zweiten jedoch 70 mitako gezahlt werden müss
ten. Es erstaunt daher nicht~ dass Van 
lseghem (1924~94) zu folgendem Schluss gelangte~ 
"11 était donc plus avantageux diachter à l'Etat 
de l'étoffe plutot que des mitakos". Die von 
FG v. d. Linden (1910g72fQ) für das Jahr 1908 
von Irebu und Coquilhatville überlieferten 
Befürchtungen der dort ansässigen Europäer, die 
Einführung geprägten Geldes werde zu einer Her= 
absetzung der Preise führen 9 dürften in diesem 
Zuaammenhang zu interpretieren sein: man fürch
tete offensichtlich den Verlust der flnanziel
len Vorteile, die für den Europäer mit der 
mitako-Währung verbunden waren. 

(62) 	Coquilhat (1888:160) belegt für den Beginn der 
80er Jahre des letzten Jahrhunderts neben dem 
Elfenbeinhandel auch einen solchen mit Sklaven 
und Rotholzpuder fûr die Region urn die Station 
Equateurville. 
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(63) 	Da die Ausbeutung der Kupferminen der 

Katarakt-Region bereits für die Mitte 
des 17. Jahrhunderts bezeugt ist (vglé 
dazu Martin (1970:139-61», wäre bei 
entsprechendem archäologischen Befund 
zu überliegen, ob und in welchem Umfang 
die Bevölkerungen des oberen Zaïre auch 
in den transatlantischen Sklavenhandel 
einbezogen gewesen sind~ 

(64) 	Eine aolche Funktion von Kupfer und 
Messing iat für das ausgehende 19. 
Jahrhundert in der klassischen Arbeit 
Le Hariage des Nkundo des verehrten 
Jubilars belegt~ Es handelt sich 
hierbei um die Legitimierung der Ehe 
(Hulstaert 1938g162 et pass.). 

(65) 	Wirtschaftsethnologen und Oekon omen hin
gegen dürften darin übereinstimmen i dass 
die Tauschmitteleigenschaft allein nicht 
ausreichend ist, um ein Objekt als Geld 
zu klassifizieren~ Zu den weiteren 
wesentlichen Eigenschaften des Geldes 
gehören seine Funktionen als Wertmesser~ 
Zahlunga-und Wertaufbe'wahrungsmittel so
wie als Rechnungseinheit. Eine Analyse 
dieser verschiedener Funktionen von 
Geld liess G~ Dalton (1965) als einen 
der führenden Vertreter der sog~ sub
stantivistischen Richtung der Wirschafts
ethnologie im Anschluss an K$ Polanyi 
zu der Ansicht gelangen j dass es prin= 
zipiell zwei unterschiedliche Kategorien 
von Geld gäbe~ "limited purpose money" 
und "general purpose money" (Dalton 
1965~48). Wie die Bezeichnungen klar 
zum Ausdruck bringen i handelt es sich 
im ersten Fall um eine Kategorie i die 
lediglich eine oder mehrere Funktionen 
von Geld erfüllt~ während die zweite 
alle Geldfunktionen in sich vereinige. 
Dementsprechend werde general purpose 
money lediglich durch eine Kategorie von 
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Objekten repräsentiert, wihrend aufgrund der 
begrenzten Natur des limited purpose monel 
verschiedene Kategorien von Geld verschiedene 
Funktionen erfüllen müsstenc Das begrenzten 
Zwecken dienende Geld charakterisiere nicht 
industrialisierte Gesellschaften in ihrem 
traditionellen Kontext, während general purpose 
monel auf Industriegesellschaften beschränkt 
sei~ Als Vertreter einer Richtung, die der 
von den substantivistischen Wirtschaftsethno~ 
logen behaupteten Dichotomie zwischen limited 
purpose money und general purpose money wider
spricht~ sei J~ Melitz (1970:1020-40) genannt. 
Melitz vertritt dje Ansicht, dass die Heraus= 
arbeitung der genannten Dichotomie auf einer 
ungenügenden Analyse des scheinbar allen Zwecken 
dienenden Geldes der Industriegesellschaften be
ruhe. Tatsächlich müssten auch für diesen 
Gesellschaftstyp verschiedene Kategorien von 
Geld 	konstatiert werden, die immer nur begrenz
ten Zwecken dientenG 

(66) 	Auf eine Ausnahme~ die den Erwerb von Nahrungs
mitteln gegen Messingstlbchen auf einheimischen 
Märkten betrifft~ wird später eingegangen werden~ 

(67) 	So legt die oben (siehe AnmG 28) erwlhnte i von 
Coquilhat (1888:286) beschriebene Gerichtsver= 
handlung den Schluss nahe, dass die traditionell 
übliche Bewirtung der Richter durch die Verteilung 
von Messingstäbchen ersetzt worden ist. Auf die 
von Weeks überlieferte Ablösung der Opferung von 
Sklaven dureh den Einsatz einer entsprechend gros
son Menge von Messingstäbchen wurde oben (siehe 
AnmQ 35) ebenfalls hingewiesenG Ueber die einst 
übliche Kompensation für Ehebruch oder tradi
tionelle Dienstleistungen wissen wir hingegen 
nichts .. 

(68) 	Beide Autoren machen deutlich, dass der mitako 
Rechnungseinheit auch in solchen Fällen war j in 
denen er nicht als Tauschmittel diente - eine 
Verwechslung der Funktionen ist in diesen Bei
spielen ausgeschl06sen.. So schreibt Weeks 
(1909 ~ 421) ~ "Fines and compensations were 
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atated in braas rods~ and were paid in 
brasa roda, or their equivalent in trade 
gooda 9 fowls 9 goats~ or slaves,," Ueber 
die in der Umgebung von MbandBka ansls
sige Bevölkerung heisst es bei Engels 
(1912~36) ~ "Quoique toutes les marehan~ 
disea d&importation soient admiaea en 
paiement 9 Ie Wangata ramene toujours 
leur 	valeur au mitako"e 

(69) 	Weeks (1913~40 Anmo) lusBert sieh hier
zu folgendermassen: "BrasB rods are 
now almoBt a drug in the market, for 
not onley have they been poured into 
the country in a steady stream for the 
last thirty yeara 9 but the eustom of 
melting down brass for the manufaeture 
of ornaments has been slowly dying out 
the last ten years~ Theydesire other 
thinga than aimply ornaments nowN~ 
Den Tatbestand als solchen konstatiert 
aueh F~ Thonner (1910g4) bei seiner 
zweiten Reise an den oberen Zaïre im 
Dezember 1908~ "Der frOher als Zahl
ungsmittel allgemein gebrauchte Mes
singdraht ist jetzt nicht mehr beliebtlt~ 
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EIGENTUMS- UND NUTZUNGSRECHTE AM BODEN 

BEI DEN MONGO. 


Ein Problem der allgemeinen und angewandten Rechtsethnologie 


Für die ethnologische Untersuchung des Rechts einer 
Gemeinschaft ergeben sich mehrere Möglichkeiten des 
Ansatzes. Die eine geht von den Normen der Gesell
schaft aus, wie sie explizit auf Befragen oder spon
tan angegeben werden. Dabei ergibt sich die Frage 
nach der adequaten Uebersetzung der darin enthal
tenen Ausdrücke. Die zweite Möglichkeit ist, von 
einer Interpretation von Fällen auszugehen, in denen 
Ansprüche von einem Rechtsteilnehmer gegen einen 
anderen durchgesetzt werden. Eine Mehrzahl von 
Fällen, die in derselben Richtung entschieden wurde, 
lässt dann auf die Existenz einer Norm schliessen, 
die mit der auf dem erstgenannten Wegen gewonnenen 
identisch sein sollte. 
Ergeben sich zwischen den Normen, die die Gewährs
leute angegeben haben, und der Abstraktion aus den 
Fallentscheidungen Diskrepanzen, so können diese 
auf mehrere Ursschen zurückzuführen sein. 80 ist 
es möglich, dass ein Teil der Fälle auch nsch 
Meinung der Bevölkerung selbst rechtswidrig ent
scheiden wurde, dass bei der Entscheidung besondere 
Umstände berücksichtigt wurden, die ein Abweichen 
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von der Norm bewirkten, dass Normen aus den gegebenen 
Fällen abstrahiert wurden, die ihnen nicht zugrunde 
lagen oder dass Gewährsleute verbale Normen angeben, 
die mit der Rechtswirklichkeit nicht oder nicht mehr 
übereinstimmen. 

In diesem letzteren Falle haben wir es mit Unter
schieden zwischen den verschiedenen Aspekten der 
Rechtswirklichkeit zu tun, die zum empirischen 
Tatbestand 'gehoren, den zu ermitteln Aufgabe des 
Ethnologen ist. 

In Gesellschaften ohne kodifiziertes Recht fin den 
sich explizite Normen vor allem in Form von Sprich
wörtern. Daneben gibt es tradierte Fälle, die 
Normen explizieren, darunter auch fiktive z. T. in 
Fabelform. 

Die amerikanische und englische Rechtsethnologie hat, 
entsprechend dem Charakter der eigenen Rechtsordnung 9 

der Darstellung von möglichst durch den Forscher selbst 
erlebten Fällen den Vorzug gegeben. Ohne Zwei fel sind 
die dabei erzielten Resultate nahe der sozialen Reali
tät, doch sollte daneben das Recht in Form von sprach
lich fixierten Normen nicht unberücksichtigt bleiben. 
Diese Normen beeinflussen das Verhalten der Mitglieder 
einer Gesellschaft auch dann, wenn es nie zu einer 
Durchsetzung VCr Gericht kommt~ 

Ging man, zumal in den deutschen rechtsethnologischen 
Fragebogen urn die Jahrhundertwende, von Rechtsinstitu
tionen aus, die meist ein Bündel zahlreicher Einzel
rechte und-pflichten sind 9 so hat die analytical law 
school diese in einzelne Komponenten zerlegt, urn 
damit die Position der Individuen im Recht präziser 
zu beschreiben. Dieses Verfahren hat den Vorteil, 
Ausdrücke für Rechtsinstitute, die in jeder Kultur 
ein verschieden zusammengesetztes Bündel von Einzel
rechten darstellen, zu vermeiden. Die Rechtsanalyse 
im Sinne dieserSchule bemüht sich also urn eine 
etische Cim Sinne vonPike 1967) Darstellung einer 
Rechtskultur. Das ermöglicht nicht nur den trans
kulturellen Vergleich, sondern enthebt auch den 
Ethnologender Schwierigkeit, kultureigene Rechts
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ausdrücke zu übersetzen, was kaum ohne Sinnverschie
bung möglich ist. Die Analyse nach Rohfeld und Radin 
sieht in jeder Rechtsinstitution das Zusammenwirken 
von mehreren Komponenten, wobei jede jeweils zwei 
Aspekte hat. Der Unterschied zwischen den Aspekten 
liegt darin, dass von den beiden Termen der Relation, 
Normbenefiziar und Normadressat, einmal der erste, 
das andere Mal der zweite als Vorbereich der Relation 
gesehen wird. - Die Rechte werden dargestellt 

als Ansprüche auf ein Tun oder Lassen eines 
anderen, 

als Privilegien, selbst etwas tun oder lassen 
zu dürfen, und 

als Macht, Rechtsverhältnisse - als Relationen 
von AnsprUchen und Privilegien - zu ändern. 

Dies sind die wichtigsten Begriffe des Rohfeldschen 
Systems (s. Rohfeld 1923, Radin 1937/38, Roebel 
1954:46-63). 
Präziser ausgeführt kann es für Rohfeld (1923) 8 
verschiedene Rechtsbeziehungen zwischen zwei Personen 
geben, von denen vier die Konversrelationen der anderen 
sind. Dadurch war es Radin (1937/38) möglich, die 
Zahl auf 4 zu reduzieren, wovon er 2 und 4 als Komple~ 
mentärrelation von 1 und 3 ebenfalls als entbehrlich 
ansah, da sie nur das Fehlen der anderer beiden 
Relationen angaben. 

In der Terminologie von Roebel (1954:48) ergibt sich 
folgendes System 

1) demand-right duty 
2) privilege-right no demand right 
3) power liability 
4) immunity no power 

oder in der deutschen Uebersetzung (Roebel 1968:66) 
1) Anspruch Verpflichtung 
2) Vorrecht (Privileg) Fehlen eines Anspruchs 
3) Ermächtigung rechtliche Bindung 
4) Immunität Fehlen einer Ermächtigung 
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Die hier genannten Begriffe werden in Folgendem nur in 
dieser Bedeutung gebraucht. 
Die Mongo sind eine Gruppe relativ einheitlicher Kultur 
und Sprache, die den Raum im Kongo-Bogen beiderseits 
des Aequators bewohnen. Ich stütze mich vor allem auf 
Untersuchungen bei der Gruppe der Bokoté, über die 
zahlreiche Veröffentlichungen vorliegen und bei den 
Ekonda, wo ich selbst gearbeitet habe. P. Gustav 
Hulstaert, dem dieser Band gewidmet ist, und sein 
Confrater E. Boelaert heben sich besonders mit dem 
Recht der Mongo beschäftigt. Dementsprechend erscheint 
mir ein Beitrag zu diesem Thema für den Festband beson
ders angemessen. 
Das Bodenrecht der Mongo ist in einer Reihe von Veröf
fentlichungen festgehalten, die sich fast alle mit dem 
Verhältnis dieser Rechte zu den belgischen Kolonial
rechten beschäftigten. Meine eigene Arbeit (1958a) 
zum Thema des Eigenturnsrechts, in der das Bodenrecht 
einen grossen Raum einnimmt, ist ebenfalls von dieser 
Auseinandersetzung mitbestimmt. 

Ebenso wie in den belgischen Arbeiten stand damals die 
Frage, ob und gegebenenfalls welche Bodenrechte als 
Eigenturn zu qualifizieren seien, im Vordergrund des 
Interesses. Es solI hier versucht werden, dieselben 
Fakten an Hand der von Hohfeld und anderen in der 
analytical law school entwickelten und von Llewellyn 
und Hoebel in die Rechtsethnologie eingeführten 
Begriffe abzuhandeln. 

Zum Abschluss 5011 dann geprüft werden, wie sich die 
Ergebnisse nach dieser Methode zur angewandten Frage
stellung verhalten, die in meiner früheren Arbeit 
impliziert war. 

Eine Behandlung des Bodenrechts der Mongo an Hand von 
Rechtsfällen ist nicht durchführbar, da die Boden
rechtsstreitigkeiten Inhalt und Zuordnung der Rechte 
meist nicht in Frage stellen. Es handelt sich über
wiegend urn Grenzdispute, in denen nicht danach gefragt 
wird, was dem Inhaber der Rechte zusteht, sondern wer 

-, Inhaber der Rechte an einem besti"mmten Stück Land ist. 
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Rechtsstreitigkeiten, die von kolonialen oder kolonial 
sanktionierten Gerichten abgeurteilt wurden, lassen 
die Rechtseinstellung der Bevölkerung gerade im Bereich 
des Bodenrechts nicht erkennen, da hier eine besonders 
grosse Diskrepanz zwischen den beiden konkurrierenden 
Rechtssystemen besteht. ~ir müssen uns daher weit= 
gehend darauf verlassen, wie mit dem Boden umgegangen 
wird, auf die Aussagen von Gewährsleute und auf ganz 
wenige Streitfälle. 

Im Bodenrecht der Mongo spielen drei Kategorien von 
Rechtsträgern eine Rolle nämlich 

1. 	 eine bestimmte Stufe von Verwandtschafts
gruppen im segmentären System, 

2. 	 die Patriarchen dieser Gruppen, 

3. 	 andere Individuen, und zwar 

a. verheiratete Nänner und 
b. verheiratete Frauen. 

Grundstücke werden nach mehreren Kriterien unterschie
den. Die erste Differenzierung ist die zwischen Land 
und Wasser, die zweite den durch Bearbeitung verbesser
ten und den im natürlichen Zustand verbliebene Flächene 
Hierbei zeigen sich zwei deutliche Gegensätze zu den 
Kapaukue Während Fospisil zwischen "agricultural 'oder' 
potentially cultivable land" und "exempt from or unfit 
for cultivation" nur beim Land unterscheidet (Pospisil 
1965:200), gibt es bei den Mongo auch bei den nutzbaren 
Wasserflächen die InkorporatIon=von Arbeit in den Grund
besitz durch Anlage von Wehren und Reusen für den Fisch
fango 

Aus der Kombination der verschiedenen Kriterien ergeben 
sich folgende Kategorien von Land: 

1. Urwald, 
2. Sekundärwald und Brache, 
3. Felder, 
4. Hausplätze, 
5. Urwaldstücke mit Tierfallen, 
6. Kleinere Gewässer, 
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7& Mittelgrosse Gewässer mit Fischwehren, 
8. Mittelgrosse Gewässer ohne Fischwehre, 
9. Grosse Gewässero 

Die 	rechtlichen Korrelate dieser Unterscheidungen 
sind~ 

1e 	 Der Urwald (bokonda, Se Hulstaert 1957a:180) ist 
ein Landstück i das durch keine Investition von 
Arbeit in seinem Werte gesteigert wurdeG Hier 
hat jeweils der Patriarch (lokonda~ bomélé 
bOkonda), in Vertretung aber auch allë Grüppen
mitglieder, das Recht ~ im Sinne von Anspruch 
von allen Fremden zu fordern~ dort nicht wirt~ 
schaftlich aktiv zu werdenQ Der Fremde hat hier 
die Verpflichtung ~ komplementär zum genannten 
Anspruch der Einheimischen = auf diesem Boden 
nicht aktiv zu werdenG Die einzige Ausnahme ist, 
dass Fremde das Privileg haben, Wild in fremde 
Nachbargrundstücke verfolgen zu dürfen, das sie 
vorher in ihrem Land aufgestobert haben~ Der 
Patriarch hat ausserdem das Privileg, von den 
durch Fremde auf seinem Boden getöteten Tieren 
ein Bein zu verlangen~ Fremde im vorgenannten 
Sinne sind alle PerSonen, die weder zu der patri~ 
linearen Gruppe der Patriarchen gehören, noch 
dieser Gruppe durch einen weiblichen Vorfahren 
nachweislich verbunden sind. 

Die gelegentliche Jagd unter Ausnutzung der 
Privilegien der Schwestersohne bedingen keine 
primäre Identifikation mit der landeignenden 
Gruppe. Wir erlebten bei den Ekonda, dass ein 
Mann rechtens eine Falle auf dem Gebiet seiner 
Muttergruppe anlegte, ohne sich dadurch näher 
mit dieser Gruppe zu identifizierene Auch er 
lieferte ein Bein an den Patriarchen seiner 
Muttergruppen ab. 

Darüber hinaus haben alle Mitglieder der Gruppe 
in diesem erweiterten Sinn - das Privileg, sich 
auf deren Boden niederzulassen. Sie haben dann 
dem Patriarchen gegenüber den Anspruch auf Zu
weisung eines Landstücks für das Gehöft und für 
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die Anlage von Feldern. Dadurch unterstehen sie der 
potestas dieses Patriarchen. 

2. Eine besondere Rolle im Recht der M~ng~ spielen 
die SekundärwäIder. Sehr schneII werden wieder ver
lassene Felder von Wald Uberwachsen; daher sind Brache 
und Sekundärwald nahezu identisch und in den Mongo= 
Sprachen auch nicht durch besondere AusdrUcke von-ein
ander geschieden. (Hulstaert 1957a:301: bosak6 = 
jachère, recrû). 

Der wirtschaftlich wichtige Vorteil des Sekundärwal
des gegenUber dem Primärwald liegt darin j dass er fast 
nur aus schneIIwachsenden Weichholzarten bestehto 
Das bedeutet, dass er Ieicht zu schwenden iet. 

Inhaber eines solchen StUckes sind fast immer zwei 
Ehepartner, die beide verschiedene AnsprUche haben. 
Darüber hinaus unterliegt der Sekundärwald den Jagd
bestimmungen~ wie sie fUr den Urwald angegeben wurden. 
Die Macht des Patriarchen, fUr ein Landstück eine neue 
Situation zu schaffen, indem er ~s an ein Gruppenmit
glied in der dargestellten Weise verleiht j ist fRr 
dieses Grundstück vom Beginn der ersten Urbarmachung 
an €rIoschen~ Sie entsteht erst wieder neu, wenn die
jenigen, die dadurch Ansprüche und Privilegien erwar
ben j das Land aufgegeben haben, entweder durch ent
sprechende Erklärung oder dadurch, dass sie und ihre 
Erben den Bewuchs zu Primärwald aufwachsen liessen. 
Damit fallen SekundärwaIdstUcke in die erste Katego
rie zurUck. Im Ubrigen ist die rechtliche Situation 
dieser Kategorie ähnIich der der nun zu behandelnden 
Felder. 

3& Durch die Uebertragung eines Landstücks durch den 
Patriarchen an ein interessiertes Gruppenmitglied zur 
Anlage von Feldern entstehen in den Personen dieses 
Mannes und seiner Frau neue Ansprüche und Privilegien. 
Es ist zu berücksichtigen, dass Gehöft- und Feldplätze 
unter normalen Umständen nicht an Junggesellen abgege
ben werdeno Mann und Frau haben gegen jedermann in 
der Gruppe den Anspruch j dass ihre Rechte auf intensive 
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Nutzung dieses Stückes respektiert werden. Die Frau 
hat den Anspruch gegen den Mann~ dass er das vorbe
reitete Stück durch Fällen der grossen Bäume richtet, 
der Mann den Anspruch gegen die Frau, dass sie zuerst 
das Unterholz beseitigt und nach Entfernen der grossen 
Bäume das Feld bestellt~ Eine Frau hat ausserdem den 
Anspruch, dass ihr solche Felder von ihrem Mann und 
dessen Patriarch zur Verfügung gestellt werden. 
Nachdem das Feld bestellt ist, ist es nur ihr Privi
leg, es zu ernten, die Ernte zu ihrer, ihrer Kinder 
und ihres Mannes Ernährung zu verwenden und über
schüssige Teile zu verkaufen~ Das ursprüngliche 
Recht des Mannes auf alle Einkünfte seiner Frauen, 
wie es Hulstaert schildert, iet, zumindest bei den 
Ekonda, erloechen. Aber auch früher war das Privileg 
der Frau j dieses Land zu nutzen j unbestritten~ Vor 
allem war und ist es undenkbar, dass ein polygyner 
Mann dieses Land einer anderen Frau übertrKgt. Im 
Erbfall sind es die Söhne dieser Frau, die Erban
sprüche haben; aber auch dann iet es wieder eine von 
deren Frauen, die das Land in der dargestellten ~eise 
ausschliesslich nutzen darf~ Nur das Land einer Frau 
ohne Söhne kann an andere Kinder ihres Mannes oder 
andere GruppeLangehörige übergeheno 

Dies iet eine erstaunliche Tatsache, da die Frau, die 
hier über eine Vielzahl von Ansprüchen und Privilegien 
verfügt i auf Grund der geltenden Exogamiebestimmungen 
aus einer fremden Gruppe stammté Wir werden auf dies
es Problem noch zurückkommen* Die Rechte der Frau und 
ihrer Erben überdauern die Brachzeiten. 

4. Obwohl die Situation der Hausplätze ähnlich wie 
der der Felder ist, gibt es eine Reihe von interessan
ten Unterschieden. So kommt es häufiger vor i dass diese 
Plätze aufgegeben werden und dann an einen anderen über
gehenQ Ausserdem gibt es hier nicht die besonderen An
sprüche der Frauen, da die MInner die alleinigen Herren 
der Wohnplätze sind. Gelegentlich werden ~e Siedlungen 
aus hygienischen Gründen innerhalb des Territoriums der 
Gruppe verlegt. Diese Veränderungen beeinflussen nicht 
die Rechte an den Hofplätzen, die meist Standort von 
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gepflanzten Bananenstauden und von Elaeis-Palmen und 
Fruchtbäumen sind, die durch das Wegwerfen von Kernen 
aufwuchsen. Die Privilegien, diese Bäume zu nutzen~ 
verbleiben dem ehemaligen Bewohner des Platzes. Wird 
ein Wohnplatz aus anderen Gründen aufgegeben und von 
einem anderen übernommen, so bleiben die Privilegien 
auf die mehrjährigen Pflanzen erhalten, in Bezug auf 
die Bananen jedoch nicht. 

5. Eine ähnliche rechtliche Situation besteht auch 
für die Urwaldstücke, die von einem Mann mit Tier
fallen besetzt sind. Waldgebiete werden zu diesem 
Zweck vom Patriarchen zugeteilt oder mit dessen 
Genehmigung ausgewählt. Wer die Fallen angelegt hat, 
erwirbt dadurch das Privileg auf alleinige Nutzung 
des betreffenden Landes. Dieses Recht ist ebenso ver
erblich wie die genannten Rechte an den Feldern. 
Da die Fallenstellerei Männerarbeit ist, gibt es hier 
normalen patrilinearen Erbgang vom Vater auf den Sohn. 

6. Das Gebiet, in dem die Mongo wohnen, liegt im 
Bereich der grossen Aequinoktiaïregen, hat wenig mar
kierte Regenzeiten und ein dichtes Netz grosser und 
kleiner Wasserläufe, die in den Regenzeiten über die 
Ufer treten und oft von breiten Sümpfen oder zeit
weise überfluteten Wäldern begleitet sind. Dement
sprechend ist der Fischfang ein wichtiger Nahrungser
werb und spielt für die Proteinversorgung eine grös
sere Rolle als die Jagd. Entsprechend sind die 
Rechte an den Fisehgründen besonders differenziert. 
Legt man bei den Ekonda Karten an, die einen Ueber
bliek über die Parzellierung geben, so sind die Fläch
en des festen Landes grossräumig aufgesteilt. Die 
Bachläufe, die Territorien dieser Art trennen, sind 
dagegen in zahlreiche kleine Abschnitte aufgegliedert, 
die den angrenzenden Gruppen zugehören. Dabei hat 
jede Gruppe nicht nur einen Abschnitt, sondern mehrere, 
die sich mit denen anderer Gruppen abwechseln. 
Diese enge Parzellierung hat den Zweck, jeder Gruppe 
mehrere Stücke Bach zuzuweisen, die zu verschiedenen 
Zeiten die Fangmethoden der Niedrigwasserzeit ermög
lichen. Auch diese Stücke der einzelnen Gruppen sind 
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wieder in kleinere Abschnitte unterteilt. 

Da die Fischerei der Trockenzeit eine Arbeit der 

Frauen und Mädchen ist, muss ein Mann für seine 

Frauen möglichst je einen solchen Platz haben~ 


Die Frauen haben hier die gleichen Ansprüche auf 

Ausschliesslichkeit wie in Bezug auf die ihnen 

zugewiesenen Felder. Auch die Vererbung regelt 

sich in der gleichen Weise~ Ausserdem kommt es 

häufig vor, dass Frauen Rechte an solchen Fisch

plätzen von ihrer Gruppe als Mitgift gawährt werden. 

Andererseits konnen solche Fischplätze Bestandteil 

des Brautpfandes sein~ 


7- und 8. Die Gewässer mittlerer Grosse werden 

ebenfalls in der Zeit des Niedrigwassers besonders 

intensiv genutzt. Die grossen Aufwendungen für den 

Bau der Absperrungen, die Anlage der grossen Reusen 

usw. sind das Werk einer Gruppe mehrerer Männere 

Deswegen ist hier keine ähnliche Individualisierung 

wie bei den Bächen vorgesehen. Nähere Einzelheiten 

über diese Art der Nutzung konnte ich nicht selbst 

ermitteln, da das Arbeitsgebiet der Mainzer Expedi

tion weitab von grësserenFlussläufen lag .. 


9a Der Fischfang in den mittleren Gewässern ausser

halb der Niedrigwasserzeit und den grossen Gewässern 

ist nicht privilegiert, niemand hat das Recht, hier 

andere auszuschliessen. 


Wir haben damit einen ungefähren Ueberblick über die 
Rechte, die Individuen und Gruppen am Boden bei den 

-Mongo haben~ Auf der einen Seite steIlten wir fest, 
däss-einzelne, und zwar Männer und Frauen, in ihren 
jeweiligen Wirtschafsbereichen sehr viele Rechte 
haben, die im Rahmen der Kleinfamilie vererbt werden. 
Diese gehen vom Vater auf den Sohn oder von der Mutter 
auf die Schwiegertochter über. Daneben fanden wir, 
dass Gruppen auf verwandtschaftlicher Basis ein bestimm
tes Gelände nutzen, wobei dem Patriarchen besondere 
Privilegien zukommen. Ich hoffe, dass die vorhergehenden 
Ausführungen gezeigt haben, dass die reale Rechtssitua
tion in den Termini des Hohfeldschen Systems darstellbar 
ist. Es fehlen hier an manchen Stellen Angaben zum 



- 337 
Detail, da fUr manche Punkte die Information zu spär
lich ist. Die Rechte wurden dargestellt als Ansprüche 
auf ein Tun oder Lassen eines anderen, als Privilegien, 
selbst etwas tun oder lassen zu dürfen, und als Macht, 
Rechtsverhältnisse - also Relationen von Ansprüchen 
und Privilegien - zu ändern. Damit ist das Bodenrecht 
in den Begriffen des Hohfeldschen Systems dargestellt. 

Vergleichen wir damit die Darstellung, die unser 
Jubilar diesen Rechten gegeben hat, wobei ich mich auf 
zwei Arbeiten (Hulstaert 1946, 1961) stütze. 

Hulstaert gibt an, dass es ursprünglich die offizielle 
Meinung der Kolonialverwaltung war, dass die Kongo
lesen kein individuelles Recht kennen und dass es die 
Aufgabe der Kolonialverwaltung sei, sie dahinzuführen. 
Lassen wir, ebenso wie Hulstaert, die in dieser offi
ziellen Fassung enthaltene Abwertung kollektiver 
Rechte unberücksichtigt. Hulstaert beschreibt die 
Entwicklung seiner Einstellung wie folgt: ursprüng
lich akzeptierte er die Koloniallehrmeinung, die Aus
sagen der Bev81kerung selbst, auf - wie Hulstaert 
sagt - indukti_ve Weise gewonnen, schienen sie zu 
bestätigen. Durch Gespräche mit E. Possoz, dem 
Autor der 'Elements' und zeitweilig Substitut du 
procureur du roi in Coquilhatville/Mbandaka, kommt er 
auf eine mehr deduktive Methode der Erforschung. 
Damit ändert sich das Ergebnis, er erkennt, ebenso wie 
Possoz, den nicht-kollektiven Charakter der Bodenrech
te, die er jetzt als 'propriété patriarcale' , 
'commun~t oder 'familiale' (1946:24) und später nur 
als 'propriété familiale' (1961:13) bezeichnet. 
lm folgenden soll diese Auffassung unter dem ursprUng
lichen Terminus behandelt werden, da der spätere nicht 
der Terminologie der Ethno- und Soziologen entspricht: 
die hier gemeinten Gruppen haben eine Lineagestruktur. 

Der Boden ist fUr Hulstaert der wichtigste Gegenstand 
dieser propriété commune oder patriarcale (1946:22), 
und zwar in allen Formen: als kultiviertes Land, Brache, 
Wald mit und ohne Fallen und andere Jagdvorbereitungen, 
Palmereien und Gewässer. Die induktive Untersuchung 
Hulstaerts ebenso wie die Untersuchungen von Possoz 
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(1942) ging von abstrakten Thesen aus, nicht aber von 
Rechtsfällen. ~ir fin den also hier in dessen Arbeits
weise einen Wechsel zwischen MEglichkeiten der Rechts
ethnologie, die zu Beginn des Aufsatzes schon genannt 
wurden. 

Nach Hulstaert ist es die eindeutige Rechtsmeinung der 
Mongo, dass die Patriarchen von Abstammungsgruppen die 
Eigentümer des Bodens sind. Aber ihr Recht sm Boden, 
dies patriarchale Eigentum, entspricht nicht dem Recht, 
das sie, wie andere Mitglieder der Gesellschaft auch, 
an den Sachen besitzen, die sie selbst produziert 
haben (1946:24). Der Unterschied zwischen diesem indi
viduellen Recht und dem "gemeinschaftlichen" Recht des 
Patriarchen besteht darin, dass dieses Eig~ntum zum 
Wohle der Gruppe zu verwenden ist. Von diesen Gruppen, 
die von mir für die Ekonda näher beschrieben wurden 
(Müller 1958a:23f., 1958b:47f.), sagt Hulstaert, dass 
sie grosser sind, als die patriarchale Familie, wie 
sie von Le Play beschrieben wurde. Die Beschreibung 
der Rolle des Patriarchen als "gérant des intérêts 
communs" durch Sohier wird abgelehnt. Innerhalb der 
Gruppe hat jeder das Recht, den Boden zu nutzen; die 
Zustimmung der Patriarchen kann im allgemeinen voraus
gesetzt werden. Nur dort~ wo es strittig ist, ob 
andere Gruppenmitglieder ältere Rechte haben, muss mit 
den Xlteren gesprochen werden. Damit ist ein Recht 
angesprochen, das allen Gruppenmitgliedern zusteht und 
Fremden zugebilligt werden kann: "la prise en usage 
exclusif" (Hulstaert 1946:27)<> Diese Rechte, die sich 
aus der Inkorporation von Arbeit in die Erde ergeben, 
dauern an, bis der Effekt der Arbeit untergegangen ist. 
Dies gilt ebenso für Felder wie für Jagdgelände mit 
Fallen. Und ähnliche Regeln gelten für die Fischfang
stellen. Dieses Recht schränkt damit die des Patriar
chen ein. Hulstaert nennt dies eher Verpflichtungen 
des Eigentümers als Rechte der Gruppenmitglieder auf 
seine Güter (Hulstaert 1946:20). Oft wurde behauptet, 
eine Uebertragung von Rechten am Boden sei ausgeschlossen. 
Hulstaert ist der Ueberzeugung, dass dies nicht eine 
Rechtsvorschrift sei, sondern ein Grundsatz der rechten 
Verwaltung der Mittel (1961:14). 
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Vergleichen wir die Untersuchung von Hulstaert mit 
meiner (Müller 1958a). Die Beschreibung der Rechte 
des Patriarchen ist identisch, nicht deshalb weil 
ich Hulstaerts frühe Arbeiten verwendete 9 sondern 
weil die Aussagen unserer Gewährsleute bei einer 
"induktiven" Behandlung des Problems identisch mit 
denen von Hulstaert waren. Die Rechte der Benutzer 
des Bodens werden von mir detaillierter behandelte 
lch verwende für diese Rechte den vornapoleonischen 
franzosischen Rechtsausdruck 'droit de superficie', 
für die Rechte des Patriarchen den des 'droit de 
tréfonds' (MUller 1958a:30). Damit stimme ich mit 
der Auffassung von Hulstaert überein, dass das patriar
kale Eigentumsrecht mit den Kategorien des Code 
Napoléon nicht zu erfassen iet (Hulstaert 1961:13). 
Die Rechte der Nachgeborenen, der Schwesterkinder usw. 
habe ich als Unterhaltsanspruch gegen den Patriarchen 
beschrieben (MUller 1958a:27). Dem entspricht 
Hulstaerts Meinung (1946:20,25), dass hier Verpflich
tungen des EigentUmers vorliegen. Er zieht die se 
Ausdrucköweise stett der von "Rechten der Gruppenmit
glieder" vor 9 obwohl "devoir et droit soient corré
latifs ll , weil die erste Formulierung mehr der Ein
stellung der Mongo entspricht~ Auf diese Auffassung 
müssen wir noch zü sprechen kommen. 

Zwischen der Darstellung von Hulstaert (1946) und mir 
(Müller 1958a) ergibt sich also nur ein geringer Unter
schied~ der sich aus der grosseren Ausführlichkeit 
meiner lëngeren Abhandlung ergibt. Aber auch die hier 
im ersten Teil dieses Artikels vorgetragene Darstellung 
entspricht der Rechtssituation bei den Mongo, obwohl 
auf den Titel "Eigentümer" verzichtet wurde: 

Verdier hat sich in einem Aufsatz mi t einer 'l'hese 
meiner Arbeit suseinandergesetzt und die Auffsssung 
vertreten (1965:349), dass die Meinung f~lsch sei, 
dass der Patriarch der einzige Eigentümer ist. 
Dies wird damit begründet, dass man das Recht des 
einen nicht auf die Pflichten, sondern nur auf die 
Rechte des anderen gründen konne. Ohne hier in eine 
lnterpretation des Ausdrucks Ibegründen' eingehen zU 
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wollen i erscheint es wichtig. darauf hinzuweisen, dass 
im Sinne des Hohfeldschen Systems die Rechte des einen 
mit den Pflichten des anderen identisch sind; Recht und 
Pflicht verhalten sich zueinander wie Relation und Kon
versrelation. Diese meine Position entspricht also 
nicht nur der, die Hohfeld und seine Nachfolger ver
treten haben, sondern auch der oben zitierten von 
Hulstaert. 

Während die hier vorgelegte, an Hohfeld orientierte 
Darstellung von der wirtschaftlichen Bedeutung des 
Bodens ausgeht, ist der Ausgangspunkt Verdiers reli 
gionswissenschaftlich. Es ist verständlich, dass 
Ergebnisse von Arbeiten mit so verschiedenartiger 
Interessenrichtung inkomparabel sind. Verdier sieht 
nahezu eine Identifikation von Gruppe und Boden; seine 
Auffassung über die Rolle des Patriarchen entspricht 
aber in etwa der des Geschäftsführers. Die Vorstellung~ 
dass der Patriarch der Eigentümer sein könne~ hält er 
ohne nähere Erläuterung für eine falsche Gegenüberstel
lung zwischen Individuum und Kollektiv@ 

Ich habe hier in analytischer Weise die rechtliche 
Situation bei deb Mongo dargestellt, indem ich die ein
zelnen Ansprüche und Privilegien der Beteiligten auf
zählte. Diese Darstellung kann auch an Hand von zusam
menfassenden Rechtsinstituten komplexen Inhalts, wie 
etwa Eigentum erfolgen. Das erste Verfahren ist Fine 
soziologische Erfassung der Wirklichkeit, das zweite 
stellt diese Wirklichkeit nur dann dart wenn die Begrif
fe für die umfassenden Rechtsinstitute als etische 
Kategorien eindeutig definiert Bind. Anderenfalls ist 
diese Art der Darstellung eine Art Kodifikation. Sie 
leitet damit zum Bereichder Anwendung über. Dies 

trifft für einen Teil meiner früheren Darstelllung 

wie auch für zahlreiche der hier benutzten Arbeiten 

belgischer Autoren und auch für die genannte Arbeit 
von Verdier zu. 
In der Zeit meines Aufenthalts bei den Ekonda wurde von 

• 	 der belgischen Regierung ein Entwicklungsprojekt gestar
tet, das neben rein wirtschaftlichen auch erzieherische 
und juristische Ziele hatte (Müller 1962b). Ich mochte 
nun untersuchen, inwieweit die Art, wie das Projekt 
angelegt wurde, der Erreichung dieser Ziele entsprach 
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und wie sich die verschiedenen Darstellungen des 
Rechts der Mongo zu den Projekt zielen verhalten. 
Ein Ziel des-Projektes 'paysannat indigène' war, 
die landwirtschaftliche Produkt ion zu steigern, um 
erstens die Nahrungsversorgung der Städte zu verbes
sern, zweitens den Export zu steigern und drittens 
die Kaufkraft der inländischen Bevölkerung zu heben. 
Das pädagogisch-juristische Bestreben der Projekt
planer ging dahin, die Bevölkerung zu einer höheren 
Bewertung des individuellen Erwerbsstrebens, des 
individuellen Eigentums und der individuellen Verant
wortung zu erziehen. Spätere Informationen aus dem 
Kongo ergaben, dass das wirtschaftliche Ziel kaum 
oder gar nicht erreicht wurde, die anderen Absichten 
scheiterten an folgenden Gründen: der Zwang, der 
hinter dem ganzen Projekt stand, war das Gegenmittel 
zur Steigerung der individuellen Initiative; die 
rechtliche Form nahm auf die existierenden Vorste1
lungen vom Bodenrecht keine Rücksicht; das Verhältnis 
von Kollektiv und Individuum wurde falsch gesehen& 

Im rechtlichen Bereich war ein individuelles Eigentum 
nach europäischem Vorbild, frei von allen Privilegien 
der Verwandtschaftsgruppe, geplant. Dabei wurde 
nicht berücksichtigt, dass sich die Ekonda eine solche 
Rechtsform nicht vorstellen konntens Erschwerend kam 
in den meisten Dorfern noch hinzu, dass auf die ur
sprünglichen Grenzen zwischen den Gruppengebieten 
keine Rücksicht genommen wurde, Individuen also ge
zwungen waren, ihre Felder auf dem Boden fremder 
Sippen anzulegen, wodurch sieh konkurrierende Ansprüehe 
aus den beiden Rechtssystemen ergaben. 
Des weiteren wurde das oben erwähnte starke Recht der 
Frauen an den Feldern nicht berücksiehtigt. Dieses 
Recht ist erstaunlich in einer Gesellsehaft mit so 
stark ausgeprägten patriarchalen Einstellungen, ent
spricht aber einer Reihe anderer Züge im Gesellsehafts
bild. Es ist eine besondere Frage, ob diese Phänomene 
am besten aus einem rezenten übergang von Matri- zu 
Patrilinearität zu erklären sind, wie Murdock vor
schlägt, oder aus strukturellen Gründen, wie es 
Hulstaert vorzieht. 
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Die Probleme, die in der Kolonialzeit das Eigentum 
am Boden fUr die Mongo aufwarf, waren sowohl bei 
Hulstaert wie auch-in-meiner Arbeit mit ein Grund 
für die Darstellung~ Deswegen wurde hier ein 
rechtsdogmatischer Standpunkt vorgezogen~ Durch 
diese Art der Darstellung war eine Möglichkeit 
geboten, die Probleme, die sich für das Rechtsemp
finden der Mongo aus der Art der Durchführung des 
paysannat indigene ergaben, sichtbar zu machen. 

Wir haben damit zwei verschiedene Erkenntnisbereiche, 
die sieh aus Streitfällen, de hG induktiv im Sinne 
von Hulstaert, ergebende faktisehe Reehtssituation 
und die Reehtsmeinung der Bevölkerung, die "deduktiv" 
ermittelbar ist. Sowohl Hulstaert (1946:24) als ich 
(1958a:27) nehmen auf die Meinung der Bevölkerung Be
zug. Ich erinnere mich bei den Diskussionen im Ekonda
Dorf Isangi nicht daran, dass von unseren Gesprächs
partnern ein Punkt mit solchem Engagement vorgetragen 
wurde wie das Ligentumsrecht des Patriarchen, des 
"Selbstmannes", wie man das Lomóngo-Wort bomóng6 
Ubersetzen kann. - ~ 

Der Unterschied in der Auffassung von Hulstaert und 
mir einerseits und der von Verdier andererseits lässt 
sich so beschreiben, dass wir den bomóng6 als den 
durch Verpflichtungen gegen die l>li tglieder seiner 
Lineage belasteten Eigentümer ansehen, Verdier die 
Lineage als Eigentümer, mit dem Patriarchen als deren 
Repräsentanten. Beides Bcheint mir eine mögliche 
Art zu sein, die Situation zwischen Patriarch, Gruppe 
und Boden zu beschreiben. Aber für die Mongo, wie 
Hulstaert in den vielen Jahren seiner Arbëit-in diesem 
und für dieses Volk, sein Confrater Boelaert (1955, 
1956), Frau Sulzmann und ich es argumentieren gehört 
haben, entspricht die Rolle als Gerant nicht der 
Rechtsmeinung. 

Wir kommen damit auf die Einleitung dieses Beitrages 
zurUck. In der Rechtsethnologie haben Autoren wie 
Hoebel, beeinflusst einerseits durch die Common-Law
Tradition ihres Landes, andererseits durch Bohfeld, die 
"deduktive" Reehtsforschung strikt abgelehnt. 
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Sie meinen, dass man van den einzelnen Rechtsfällen 
auszugehen habeo Aber sind wir sicher, dass wir für 
jedes Rechtsproblem die passendenRechtsfälle kennen
lernen? Ausserdem müssen wir damit rechnen, dass 
dogmatische Auslegung van Rechtsbegriffe (die man mit 
der "deduktiven" Rechtsforschung ermittelt) und geleb
tes Recht auseinanderfallen. Diesem Problem bin ich 
früher nachgegangen (Müller 1962a). Sicher bietet 
die Erfassung des Rechtes anhand der Hohfeldschen 
Kategorien da Vorteile, aber ein für die Rechtsmeinung 
sa wichtiger Begriff wie "Eigentum" kommt dann nicht 
var. Schon damals (1962a:61) stellte ich fest i dass 
auch Hoebel, obwohl er auf Hohfeld schwört, bei den 
Beispielen in seinem Textbuch nicht auf diesen Begriff 
verzichten kanne 

Der erste Teil des Beitrages zeigt, dass es möglich 
ist, das funktionierende Recht ohne komplexe und 
vieldeutige Begriffe wie 'Eigentum' zu beschreiben. 
Aber Recht hat eine politische und eine emotionale 
Seite. Diese, das zeigen die Arbeiten unseres 
Jubilars zum Recht, insbesondere zum Bodenrecht der 
Mongo, bedürfen der Formeln, unter denen Recht van 
dën ihm Unterworfenen erlebt und erfasst wird. 
Sie sind ein Teil der Rechtsmeinung, und diese ge
hört ebenso zur Rechtswirklichkeit. Dabei sei ins
besondere an die Rechtsfabeln erinnert (Hulstaert/ 
De Rop 1954). 

Gerade beim Ziel, die Unsinnigkeit einer versuchten 
Rechtsänderung zu demonstrieren j bedarf es der Heraus
arbeitung der Rechtsbegriffe und der Rechtsmeinung 
der Betroffenen. Hulstaert hat in zahlreichen Auf
sätzen das Recht am Boden der Kolonialvölker vertei 
digt, er hat jede Gelegenheit wahrgenommen, fremde 
Arbeiten zu diesem Thema in der van ihm herausgege
benen Zeitschrift Aequatoria zu dokumentieren 
(Documenta 1952, 1955, 1956, 1960, 1961, Hulstaert 
1944,1946,1953,1954, 1957b, 1959,1962). Dieser 
Gesichtspunkt spielte auch bei mir eine grosse Rolle 
(1958a, 1961, 1962b). Dabei war es vor allem das 
Paysannat indigène, das in solchen Gebleten ohne 
Konzessionen an Europäer wie dem Ekondaland, ausser 
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der Umsiedlung an die Strassen am intensivsten in die 
Bodenrechte der Bevölkerung eingriff. 

Diese politische Situation verlangte ein Eingehen auf 
den entscheidenden Begriff 'Eigentum' und auf die 
Unterscheidungen zwischen kollektivellen, paternalen 
und individuellem Eigentum, zumal dies alles Termini 
waren, die für jene Politiker, die das paysannat 
indigène gegen den Willen der Betroffenen und ohne 
genaue Voruntersuchungen durchsetzten, von entschei
dender Bedeutung wareno 

Ohne Zwei fel sind die Hohfeldschen Begriffe ein hervor
ragendes Mittel zur wissenschaftlichen DeskriptionG 
Für die Aufgaben einer angewandten Rechtsethnologie, 
die Hulstaert wahrnahm und, beeinflusst von ihm, ich, 
sind sie ungeeignet. Solche angewandten Gesichts
punkte gab es offenbar auch bei Hoebel~ als er 
trotz Hohfeld - von Eigentum bei den Eskimo, Ifugao 
und anderen Gruppen sprach. 
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